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Résumé : 

Cet article propose une modélisation capable de rendre compte des différentes 

dimensions temporelles portées par un document. Après la définition de la notion 

de document, nous introduisons trois univers : l'univers sociohistorique, l'espace 

documentaire et l'univers du discours. Chacun d'eux contient sa propre dimension 

temporelle. 

 
Mots clés : 

document numérique, dimensions temporelles, univers social, espace 
documentaire, univers discursif. 

 
Abstract: 

This paper deals with different aspects of time included in any digital documents. 

We define the notions of « document » and « digital document ». Then, we propose 

a model which enables to reflect all the dimensions included in a document. It 

consists in three universes: the socio-historic universe, the document space and the 

discourse one. Each one includes its own temporal dimension. 

 
Keywords: 

digital document, time dimensions, social universe, document space, 
discourse universe. 

 

 

Les évolutions technologiques donnent naissance à de nouveaux objets pour lesquels il 

n’existe pas de dénomination. Souvent, par analogie avec les objets existants, on reprend une 

dénomination courante à laquelle on ajoute des qualificatifs. Il en est ainsi du terme « document 

numérique ». Nous nous interrogeons ici sur la définition de la notion de document, et partant sur 
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celle de « document numérique », puis sur celle d’espace documentaire et de sa dimension 

temporelle. 

La dimension temporelle s’affirme à différentes étapes du cycle de vie du document, a 

fortiori numérique, comme la gestion de bibliothèques numériques, la synchronisation de médias, la 

gestion de versions, la prise en compte de la rédaction collaborative, l’annotation, ou encore avec 

des requêtes ou manipulations portant sur « le » temps… oui, mais lequel ? 

Qui concerne-t-elle ? Les conservateurs (bibliothèques, musées, archives), aussi bien que les 

« interprètes » (archéologie, histoire, philosophie, littérature), les « réalisateurs » (informatique, 

PAO, conception de contenus multimédia) et les « diffuseurs » (responsables de portails, éditeurs, 

moteurs de recherche). 

Quels sont les problèmes ? La pérennité des supports et la datation des documents posent le 

problème de l’intégrité, tant au niveau du support que du contenu, de l’identité et de l’égalité. Le 

temps régit l’antériorité avec les droits d’auteurs, la propriété intellectuelle ou artistique. La 

(re)construction du contexte est également un enjeu, pour la lecture, et la relecture. 

Les représentations du temps interviennent donc non seulement dans la synchronisation des 

modes et les interactions, mais aussi pour le nommage (versions, identité, détection de 

changements), ainsi que dans les références et citations. 

Après une proposition de définition dans la deuxième section de cet article, nous 

présenterons les trois univers et leurs liens dans la troisième partie. La quatrième abordera la 

dimension temporelle induite par ces univers, puis la dernière les enjeux du numérique, avant de 

conclure. 

 

Essai de définition 

Un document est une relation quaternaire asynchrone entre un auteur, un discours, un 

support et un lecteur : « L lit un D produit par A sous la forme S ». 

Une telle définition exprime de façon statique que le discours inscrit sur son support 

constitue le média au travers duquel le lecteur entre en contact avec l’auteur. Elle dit aussi que seuls 

les discours inscrits sur un support sont à même de devenir documents. Un document est donc 

nécessairement un objet matériel. 

De plus, cet objet est un construit ou artefact, à la fois œuvre d’auteur, et ouvrage de 

scripteur car l’auteur du discours n’est pas toujours celui qui l’inscrit sur le support. Cette définition 

dit enfin qu’œuvre et ouvrage ne sont qu’une face du document, l’autre face étant construite par le 

lecteur. C’est le lecteur qui dote cet artefact du statut de document. Ainsi, un support de discours 

devient document par celui qui en reçoit le discours, celui qui l’interprète. On peut donc postuler 
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qu’un document sans lecteur n’est pas un document. Un document sans lecteur est assurément un 

objet construit, mais tant qu’il n’a pas atteint un destinataire, il reste lettre morte. Ainsi, la Grotte 

Chauvet est devenue document le jour où des spéléologues l’ont découverte. Ceux-ci en ont fait une 

première lecture qui a été reprise et amplifiée par des archéologues. 

La notion de lecteur recouvre une grande diversité de statuts : c’est avant tout une entité 

humaine prise dans sa dimension sociale. Elle peut être individuelle ou collective, elle peut revêtir 

des fonctions diverses : conservateur, groupe de chercheurs, critique littéraire… Le nombre de 

lecteurs croît avec la longueur de la chaîne d’autorités, au long de laquelle on évalue, sélectionne, 

édite, diffuse, conserve. Un même artefact n’étant pas considéré de la même façon par des lecteurs 

différents, il y a donc au-delà d’un même artefact autant de documents que de lecteurs. 

Un document numérique est un document qui a pour caractéristique d’être sur un support 

électronique, d’être perceptible via la technologie numérique. Carla Hesse (Hesse, 1996) voit dans 

les nouvelles technologies non pas un nouveau média de communication mais un nouveau mode de 

communication. Or, le support numérique interdit l’enregistrement d’objets du monde comme les 

specimens d’un herbier, et se limite alors à l’enregistrement de représentations de ces objets. 

Autrement dit, il ne peut représenter que des symboles, symboles soumis à un encodage. Au sein 

des documents numériques, il existe de nombreuses variantes issues du mode de codage des 

données, ou des programmes. 

Pour un lecteur donné, un document n’a de valeur documentaire que parce qu’il participe à 

un ensemble documentaire plus vaste, à une collection, dans lesquels il s’insère et qu’il vient 

compléter. C’est cet agencement qui conduit à poser la définition de l’espace documentaire. 

L’espace documentaire est le lieu où s’organisent les collections. Aux rôles classiques 

d’auteur et de lecteur, viennent se superposer d’autres fonctions : sélection, description, 

structuration, diffusion. L’espace documentaire apparaît alors comme un support matériel de 

médiation entre les deux pôles de la communication, support qui autorise la désynchronisation entre 

les deux processus de production-énonciation d’une part, et de réception-interprétation d’autre part, 

car sa matérialité lui permet de traverser le temps. C’est un lieu de mémoire, de structuration, de 

mise en relation de documents. Matérialité et rémanence donnent à l’espace documentaire ce rôle de 

transmetteur. C’est donc un moyen de communiquer en traversant le temps. 

L’espace documentaire est constitué de documents mais aussi de fragments de documents, 

ou unités documentaires, quelle que soit leur granularité. 

Cet espace documentaire, aussi nommé corpus ou collection, se caractérise par quelques 

propriétés essentielles : 
 homogénéité dans le sens où les documents partagent des propriétés semblables, 

sont soumis à des régularités (règles, contraintes). Cette homogénéité peut se 
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manifester suivant quelques-uns des critères suivants : documents émanant d’une 
même source (personne morale ou physique), documents émis pendant une 
période donnée, documents traitant d’un même sujet, et plus généralement 
documents réunis dans un même but ; 

 dynamisme du contenu, car le corpus possède, à l’image d’une mémoire, une 
dimension diachronique, historique : ajout, suppression, modification de 
documents, que cette opération soit dictée par des instances extérieures, ou 
qu’elle résulte d’un choix ; 

 dynamisme de la structuration : au sein de cet espace, il existe une cohésion 
interne, cohésion qui se manifeste par des liens entre documents, et même entre 
fragments de documents, ces liens pouvant être explicites (référencement, 
commentaires…) ou (re)construits et pouvant donc évoluer. 

 

EXEMPLE 1 - Considérons une série de « journaux télévisés » recueillis sur une chaîne 

pendant une période donnée. L’homogénéité de ce corpus réside dans trois critères : genre 

télévisuel, source, période. Chaque journal télévisé est pourtant un assemblage de séquences, dont 

certaines sont des extraits provenant d’autres documents tournés à des périodes différentes, dans des 

lieux différents, par divers réalisateurs. Ces derniers documents s’intègrent naturellement dans la 

collection initiale. Il en est de même de tous les commentaires ultérieurs que susciteraient les 

journaux télévisés recueillis initialement. 

 

EXEMPLE 2 - Considérons des articles scientifiques rassemblés par un chercheur, autour 

d’un thème. Chaque article s’appuie sur des travaux antérieurs qui suivant leur degré d’assimilation 

seront ou non cités. On peut par exemple évoquer désormais la théorie de la relativité sans citer 

explicitement les travaux d’Einstein. La collection évolue pendant la durée d’activité du chercheur. 

Il peut y ajouter ses propres productions. 

Un document peut donc être considéré comme une relation quaternaire asynchrone entre 

l’auteur (éventuellement un collectif), le discours (mettant en jeu plusieurs modes d'expression), un 

support (multiple), un lecteur (pluriel), selon des points de vue statique (discours (œuvre) + support 

(ouvrage) = média) ou dynamique (le document n’existe que parce qu’il y a lecteur). Un document 

numérique est un document sur support numérique (ce qui implique : matériel, logiciel et norme ad 

hoc). 
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Les trois univers 

Un corpus documentaire joue le rôle de mémoire matérielle constituée par des personnes 

dans le cadre d’une activité. Un tel corpus, de façon analogue à une mémoire, évolue dans le temps, 

au gré des ajouts, des oublis (effets de mode, effacements volontaires ou accidentels), des 

restructurations internes. Ces fonctions sont exécutées par des personnes s’inscrivant dans l’univers 

social, intermédiaires entre les auteurs des documents et leurs lecteurs. 

Par ailleurs, un corpus ne doit son existence qu’à l’activité dont il est la trace. Cela 

s’applique aussi bien aux collections d’œuvres picturales ou d’objets réunis par un amateur d’art 

(Barnes, Winthrop, André Breton…) ou par un musée, qu’aux liasses de documents liés à un projet 

d’ingénierie dans une entreprise, qu’aux archives d’un chercheur d’une équipe de recherche ou d’un 

collectionneur (Duc d’Aumale). Cette activité s’ancre nécessairement dans l’univers social auquel 

les acteurs appartiennent. Cet univers s’appréhende relativement au contexte dans lequel le corpus 

est exploité. Il peut se limiter à un nom de projet au sein d’une entreprise mais verra au cours du 

temps et des évolutions de l’entreprise la précision de son contexte s’enrichir (projet XXX, mené au 

sein de la division YYY à telle période). Cependant, certains corpus sont appelés à être exploités 

dans des sphères beaucoup plus larges que celles qui les ont produits, aussi la reconstruction du 

contexte social dans lequel ils furent construits s’avère-t-elle indispensable comme préalable à leur 

interprétation. 

Enfin, un corpus est constitué de documents contenant des textes, des figures, des 

enregistrements de paroles, d’images animées… Ceux-ci sont perçus comme étant des discours aux 

yeux de celui qui en prend connaissance. Chaque discours est porteur de son univers de discours 

reconstruit par l’interprétant (le lecteur). Et alors se tissent des liens internes et externes à cet 

univers de discours : des liens internes entre les univers des différents discours dans 

l’» intertextualité », des liens entre le contexte social qui habite l’interprétant et les univers de 

discours. Les conséquences peuvent avoir une portée variable : elles peuvent être sources de 

nouveaux liens entre documents du corpus, donner naissance à de nouveaux documents qui seront 

joints à ce corpus, et aller jusqu’à modifier l’univers sociohistorique. 

Pour ces raisons, nous posons l’existence de trois univers distincts : 
 l’espace documentaire, celui où se situe le corpus documentaire, 
 l’univers social ou plutôt sociohistorique, celui du contexte dans lequel 

s’inscrivent les acteurs, qu’ils soient auteurs, lecteurs, « collectionneurs », 
 et l’univers créé par le discours ou univers discursif : un discours (un « texte », un 

« film » considéré dans leur contexte de production) construit un univers, avec ses 
objets, leurs états, les événements qui les affectent. 
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L’espace documentaire est au centre du dispositif. En effet, il a pour spécificité d’être le seul 

perceptible dans sa matérialité. Bien sûr, en tant qu’artefact, il ne peut être observé comme l’est un 

élément naturel, mais plutôt interprété. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Représentation des trois univers et de leurs interactions. 

Espace documentaire et univers sociohistorique 

Un espace documentaire, en tant que trace d’une activité sociale, pourrait être intégré dans 

l’univers sociohistorique. Or, nous considérons qu’un espace documentaire de par sa matérialité 

n’est pas de la même nature que les faits sociaux qui constituent l’univers social : il est de nature 

symbolique. Il en est la trace sensible. Il permet donc une communication asynchrone comme le 

permet la mémoire d’un humain qui se trouve en situation de témoigner de faits qu’il a vécus. Les 

documents permettent ainsi à l’instar de la mémoire humaine d’accorder au discours qu’ils 

renferment une autonomie temporelle par rapport à l’univers social, le document permettant une 

désynchronisation entre le temps de l’auteur et le temps du lecteur. En d’autres termes, 

l’enregistrement d’énoncés sur support matériel (hors de la mémoire humaine) leur permet ainsi de 

s’affranchir du temps social. 

L’espace documentaire est en outre le lieu où les documents se positionnent les uns par 

rapport aux autres (société documentaire – intertextualité), où tout document est une reprise au 

moins partielle de documents qui le précèdent. En outre, le document traverse le temps social, mais 

il est soumis comme tout objet à destruction, détérioration, découverte. Cet espace, qui recouvre les 

fonds ou collections résultant d’une activité humaine, éventuellement plus ou moins 

« automatique », est donc un espace dynamique évoluant au gré des ajouts/suppressions, des 
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modifications, annotations, versions, et enrichi par extraction de fragments, liens entre documents 

(fragments ou granules), citations, références. 

Enfin, le constat d’une dualité s’impose : l’espace documentaire contribue à la construction 

de l’univers social, pourtant aucun des documents le composant ne peut être interprété sans être 

inscrit dans le temps social. 

Univers sociohistorique et univers du discours 

L’énonciateur et l’interprète appartiennent tous deux à l’univers social et le partagent, mais 

grâce à l’univers documentaire, ils peuvent désynchroniser leur activité. L’univers documentaire 

recèle des discours. Ces discours jouent un double rôle vis-à-vis de l’univers social : ils en sont le 

reflet, et participent à sa construction. Car le sujet interprétant a pour vocation de reconstruire 

l’univers social de l’auteur à partir des discours. 

La distinction entre univers discursif et univers social s’illustre aisément au travers de la 

distinction entre « journaux » et « mémoires ». Pour reconstituer l’univers social d’une période 

écoulée, on peut s’appuyer sur les documents produits à cette époque, les journaux intimes ou 

publics, ou sur les documents écrits plus tardivement par ceux qui ont vécu cette période, les 

mémoires. 

Dans le cas des journaux, le temps de l’énonciation, celui où le locuteur parle, s’identifie au 

temps social des événements relatés. En contrepartie, le lecteur-interprétant d’aujourd’hui doit 

reconstruire cet univers pour pouvoir situer les énoncés dans leur contexte de production. 

Dans le cas des mémoires, le temps de l’énonciation est différé par rapport à celui des 

événements relatés. Le temps de l’énonciation est donc distinct, car différé, de celui des 

événements. La reconstruction du contexte s’effectue en deux étapes par deux acteurs différents. 

L’auteur doit reconstruire le contexte social de ses souvenirs, tandis que le lecteur doit reconstruire 

l’univers dans lequel l’auteur a écrit. Ces mémoires, censées recueillir les souvenirs d'une vie, sont 

tournées vers le futur, car il s'agit de construire l'image à transmettre aux générations suivantes. 

Le discours peut donc concourir à la construction de l’univers sociohistorique, et l’univers 

sociohistorique se construit à partir des discours. 

 

Les trois temps 

Chacun des trois univers que nous venons de distinguer est fondamentalement historique : 

des événements s’y produisent, des successions et des durées y sont observables. Et chacun de ces 

univers a une temporalité qui lui est propre. Il suffit pour s’en convaincre d’examiner les procédés 

narratifs de réminiscence (flash-back) ou d’anticipation, ou les discours sur le temps cosmique. 
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Le temps documentaire 

Le temps documentaire est marqué par les événements et changements qui affectent le 

champ documentaire : ajouts (apparition de nouveaux documents), destruction, modification, mais 

aussi par les événements qui en affectent l’organisation via les restructurations (ajout/suppression 

de liens). Au lieu de considérer que l’univers documentaire n'est fait que d'une série d'événements 

homogènes (les interprétations individuelles), on distingue, dans l'épaisseur du corpus, plusieurs 

plans d'événements possibles : 
 plan des unités documentaires elles-mêmes dans leur émergence singulière ; 
 plan de l'apparition des modalités d'interprétation, des concepts, des choix 

stratégiques ; 
 plan de la dérivation de nouvelles règles de formation à partir de règles qui sont 

déjà à l'œuvre (exemples : apparition d’un nouveau document impliquant une 
réorganisation d’un corpus documentaire, changement de paradigme interprétatif 
entraînant un réaménagement du matériel documentaire). 

 

Relèvent, entre autres, du temps documentaire, une « syntaxe » : c’est la succession des 

chapitres, des paragraphes, des phrases, des mots d’un texte ; ou encore celle des plans, des 

séquences et des scènes d’un film. D’autre part, toute unité documentaire étant considérée comme 

un événement surgissant dans un champ d’interprétation, le temps de lecture, libre ou imposé, fait 

partie intégrante du temps documentaire. 

Le temps documentaire n’est pas superposable au temps social, il n’obéit pas à la 

chronologie régissant l’évolution sociale. Il est, encore moins, la traduction de la temporalité de la 

conscience humaine. Ainsi, la découverte en l’an 2000 d’une nouvelle œuvre de Shakespeare, est un 

événement se produisant dans le champ documentaire (inscription à l’inventaire) qui n’affecte que 

très peu l’univers social. 

Le temps du discours 

L’univers de discours est un ensemble de domaines où des objets peuvent apparaître, des 

relations peuvent être assignées. Ce sera par exemple un domaine d'objets matériels possédant un 

certain nombre de propriétés physiques constatables, des relations de grandeur perceptible ; ou, au 

contraire, ce sera un domaine d'objets fictifs, dotés de propriétés arbitraires, sans instance de 

vérifications expérimentales ou perceptives ; ce sera un domaine de localisation spatiale et 

géographique, avec des coordonnées, des distances, des relations de voisinage et d'inclusion ; ou, au 

contraire, un domaine d'appartenances symboliques et de parentés secrètes. Ce sera un domaine 

d’objets qui existent dans ce même instant et sur cette même échelle de temps où se lit le document, 
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ou bien ce sera un domaine d’objets qui appartient à un tout autre présent : celui qui est indiqué et 

constitué par le document lui-même, et non pas celui auquel le document appartient lui aussi. 

L’univers de discours n'est point constitué de « choses », de « faits », de « réalités », ou « d'êtres », 

mais de lois de possibilité, de règles d'existence pour les objets qui s'y trouvent nommés, désignés, 

décrits ou représentés, pour les relations qui s'y trouvent affirmées ou niées. L’univers de discours 

est le lieu, la condition, le champ d'émergence, l'instance de différenciation des individus ou des 

objets, des états de choses et des relations qui sont mises en jeu par le document lui-même. 

Cet univers n’est pas figé, il est soumis au changement, il est lieu d’apparition de nouveaux 

individus, de nouveaux objets, et lieu de modification des relations entre ces individus, ces objets. Il 

est essentiellement temporel et cette temporalité est construite par le document lui-même : le temps 

du discours est inscrit par l’auteur et (re) construit par le(s) lecteur(s). 

Les travaux de philosophes comme Michel Foucault (Foucault, 1969) et Paul Ricoeur 

(Ricoeur, 2000), ceux de linguistes comme Émile Benvéniste (Benvéniste, 1966) ou Catherine 

Fuchs (Fuchs et Léonard, 1979) donnent une idée de l’état des réflexions en la matière. 

Le temps sociohistorique 

Le temps social, contrairement aux deux précédents, ne relève pas a priori d’une 

construction intellectuelle, il est celui dans lequel s’inscrit une société humaine. Il est fait 

d’événements et de durées, projetés sur un calendrier. Ces durées portent des dénominations 

distinctes suivant les disciplines : ères géologiques, périodes historiques, âges de la vie. 

Si nous devons admettre que le temps social est un « donné » a priori, de nombreux 

évènements qui le scandent sont néanmoins très dépendants de certains documents, qui participent à 

leur construction ; l’annonce par les médias d’une mesure gouvernementale peut déclencher des 

mouvements sociaux, l’apparition de nouveaux témoignages peut modifier une décision de justice, 

la sortie d’un nouveau film peut influencer les comportements sociaux, etc. 

Relations entre les temps 

Le temps documentaire lié à l’univers médian (médiat) de notre représentation est un temps 

ponctué d’événements. Il relève d’une logique qui lui est propre. Il est articulé au temps de l’univers 

social grâce aux différentes personnes qui participent à son évolution, personnes qui, avec leur 

niveau d’autorité, agissent en fonction du contexte social. Dans l’univers social, le temps de l’auteur 

précède toujours celui du lecteur (y compris pour la littérature d’anticipation ou de science-

fiction…). 

Réciproquement, des évènements sociaux peuvent changer la nature d’un document. Nous 

empruntons l’exemple qui suit à H. Hudrisier : les élections présidentielles de 1969 et 1974 
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modifient profondément, transforment l’interprétation que l’on peut faire d’une photo de presse 

représentant le président de la République C. De Gaulle en présence de G. Pompidou et V. Giscard 

d’Estaing (prise avant 1969). 

Si parfois le discours permet de créer un univers autonome, il peut aussi se construire à 

partir du temps social au moyen des dates, ou de référence à des événements. En outre, il peut aussi 

se référer à d’autres discours de l’univers documentaire. 

Pour illustrer les articulations entre les trois temps, que tout document reflète de manière 

plus ou moins intrinsèque ou explicite, considérons par exemple les descriptions ci-après qui 

reflètent toute la richesse et l’ambiguïté des multiples facettes de cette description temporelle : 
 un film documentaire 
 Durée : 52 minutes en 25 i/s 
 Production : 30 juin 2002 
 Diffusion : 25 septembre 2002 
 Événement relaté : 1er tour des élections, 20 avril 2002 
 Période tournage : 20 mars-20 avril 
 un article scientifique 
 Reçu en novembre 1996, revu en avril 1998 
 Accepté en juin 1998, publié en décembre 1998 
 Citant des articles de 97 et de 98 (après prise en compte de demandes de révision) 
 Lu en 2004 

 

Les enjeux du numérique 

Le support numérique des documents ne bouleverse pas cette distribution en trois univers. Il 

nous incite à mieux en comprendre l’organisation, les contours, les caractéristiques et rend 

nécessaire sa description, sa caractérisation et sa modélisation. En effet, nombreux sont les 

problèmes auxquels il nous faudra apporter des solutions : 
 la facilité avec laquelle on peut diffuser des copies de fichiers numériques 

contribue à la négation de la distance temporelle, car le temps d’acheminement 
n’est plus proportionnel à la distance parcourue ; 

 le numérique oblige à discrétiser les continuums et autorise la délinéarisation, 
donc les ruptures, créant ainsi de nouveaux parcours dans les espaces 
documentaires ; 

 les espaces documentaires sont constitués de fichiers qu’il convient de nommer, 
mais à l’heure actuelle aucune « norme » ne régit le « nommage » des fichiers, si 
ce n’est que sur un même espace disque on ne peut avoir deux fichiers portant le 
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même nom. De ce fait un même document, peut porter des noms différents, selon 
le lieu où il réside et selon son contexte de lecture et d’usage (par exemple, le 
nom de la conférence à laquelle il est soumis dans le contexte de l’auteur de 
l’article, par opposition au contexte du président du comité de la conférence qui 
l’identifiera par le nom de l’auteur), et ce contrairement aux règles qui président à 
l'attribution de numéros standards pour les documents papiers, comme l'ISBN 
(International Standard Book number) et l'ISSN (International Standard Series 
Number). Ce problème a été identifié par l'International DOI Foundation (IDF), 
qui propose d'uniformiser le nommage des fichiers au moyen d'un DOI, Digital 
Object Identifier : « Un Identificateur d'objet numérique diffère des pointeurs en 
usage sur internet comme l'URL parce qu'il identifie un objet comme une entité à 
part entière, et non simplement l'endroit où est situé cet objet 1. » (IDF, 2004). 
Cette solution devrait résoudre à terme la question de désignation des documents 
déposés afin d'en protéger la propriété intellectuelle. Mais lui échappent encore 
nombre de documents échangés au sein d'organisations. 

 

Il devient nécessaire dans de nombreuses applications informatiques liées à la conservation 

numérique, à la restitution et diffusion de documents de prendre en compte la dimension temporelle 

(Jourdan et alii, 1998). Ce faisant, les fondements du raisonnement logique atteignent un haut 

niveau de complexité (Bellini et alii, 2000). Or il nous faut admettre qu’une dimension temporelle 

unique ne permet pas de construire un modèle apte à représenter les interactions entre les trois 

univers présentés ci-dessus. Les applications informatiques ne traitent qu’une dimension temporelle, 

linéaire, et chercher à inscrire dans cette dimension des événements qui ressortissent des trois 

univers reste une problématique ouverte (Roisin, Sèdes, 2004). 

Ainsi, certaines applications informatiques intègrent la prise en compte du temps dans la 

gestion et l’interrogation de fonds documentaires (Aramburu, Berlanga, 2001). L’analyse de la 

situation à modéliser les conduit naturellement à distinguer l’événement documentaire (parution 

d’un article par exemple) de l’événement social dont le document traite. Malgré cette distinction 

justifiée, le modèle proposé se limite à une seule dimension temporelle : le temps de la physique, 

continu et linéaire, avec ses repères arbitraires et inopérants que sont les dates. Le temps de la 

narration, par exemple, avec ses étirements et ses suspensions temporels, avec ses retours dans le 

passé et ses intrusions dans le futur ne se prête guère à cette continuité et cette linéarité. Les 

formalismes logiques restent limités, et la représentation courante du temps reste linéaire (temps 

météo, temps technologique, construits disciplinaires, etc.). 

                                                 
1. « A DOI differs from commonly used internet pointers to material such as the URL because it identifies an object as a first-

class entity, not simply the place where the object is located. » 
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Reste à construire un formalisme permettant de raisonner et calculer sur ces trois dimensions 

temporelles au moins, et sur d’éventuelles interactions entre ces dimensions, intégrant une 

évolution, des cycles et des périodicités différents sur chaque axe. 

 

Conclusion 

Avant, après, événement, succession, durée, passé, présent, futur, devenir. Autant de termes 

qui réfèrent à cette notion très complexe de temps. Il y a temps s’il y a changement ; changement 

d’un état de choses, changement au sein d’un univers. Le monde est tout ce qui arrive, écrit 

L. Wittgenstein (Wittgenstein, 1990) en ouverture de son Tractatus logico-philosophicus, référence 

essentielle de la logique contemporaine. Nos trois univers, documentaire, discursif et social, ont en 

commun cette essence temporelle. Si ces univers sont distincts, ils relèvent d’ordres différents, ils 

sont néanmoins solidaires et leurs temporalités respectives interfèrent. Les modalités actuelles de 

l’information, et de la transmission (spatiale et temporelle) nous poussent à nous interroger sur ces 

temporalités, qui constituent l’une des clés de l’accès à la signification et au sens. Tout dispositif 

numérique d’information et de communication ne peut aujourd’hui négliger le temps, et doit 

l’appréhender dans toute sa complexité. 

Le cycle de vie du document numérique comprend, depuis la conception jusqu’à la 

disparition, son lancement, sa croissance, son extinction, À l’origine est l’œuvre, issue de la genèse 

par l’auteur, et de son appropriation par le lecteur. La filiation des discours par reprise dans d’autres 

discours, et l’inscription dans la mémoire humaine, tisse une toile qui imprègne la mémoire 

collective. 

Le support numérique quant à lui est inerte et sa destruction possible. Il a donc son propre 

cycle de vie (du disque vinyle au DVD, en passant par la cassette et le CD). Les lois économiques 

interviennent (le pilon), le discours peut s’avérer obsolète, par exemple quand il est lui-même lié à 

un artefact (cas de la documentation technique). 

Ainsi émerge le paradoxe du document numérique. Lui dont la diffusion est amplifiée, 

reproduit à peu de frais, s’affranchissant de la distance, des alphabets et des langues, voit sa 

pérennité fragilisée, par la double contrainte du support et du logiciel, et devient volatile voire 

éphémère. 
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Résumé : 

La gestion de l'information est au cœur des activités de toute organisation : la 

performance d’une organisation dépend de son efficacité. La gestion des documents 

est une condition nécessaire (bien que non suffisante) à la gestion de l'information. 

Depuis longtemps, les disciplines de la gestion documentaire et de l'archivistique 

ont mis au point et proposent des façons de gérer les documents qui aident les 

organisations à mieux gérer leur information. Ces méthodes sont largement 

pensées et décrites pour le traitement de documents sur support papier. Depuis 

deux à trois décennies, cependant, les administrations ont de plus en plus 

massivement recours à l'informatique pour la création et la gestion des documents. 

Ce phénomène entraîne une panoplie de problèmes bien connus, que l'on peut 

synthétiser comme la prolifération, mal ou non contrôlée, de documents 

numériques de divers formats, statuts, natures et versions, sur les ordinateurs 

individuels ou institutionnels de l'organisation. Cette prolifération peut facilement 

mener à une piètre performance de l'organisation dans la gestion de ses 

connaissances, à la perte de documents importants, à une contribution sous-

optimale de l'organisation à la préservation du patrimoine informationnel collectif 

de la société et à une faible confiance des partenaires d'affaires en la capacité de 

l'organisation de mener de façon satisfaisante des affaires en ligne. 

Face à cette situation, le Gouvernement du Québec, comme la plupart des 

grandes administrations publiques, désire se doter d'une vision, de méthodes et 

d'outils pour mieux gérer ses documents sur tous supports, incluant les supports 

numériques. C'est l'objectif principal du projet de Cadre de référence 

gouvernemental en gestion intégrée des documents (CRGGID), que nous relatons 

dans cet article. Le projet a été soutenu financièrement par le Secrétariat du 

Conseil du trésor (SCT) et les Archives nationales du Québec (ANQ). Il s'est déroulé 

du printemps 2002 à l'été 2004. 

Les pistes envisagées par le CRGGID se situent entre le légal et la technique, et 

incluent des modèles, des méthodes, des outils, des infrastructures 

pangouvernementales et un partage des responsabilités – articulés autour du 

Dirigeant principal de l'information –, qui viennent appuyer le processus de 

développement des systèmes administratifs gouvernementaux. Nous préconisons 

notamment la participation d'un responsable de la gestion documentaire à la 

conception des systèmes, et l'intégration de la notion d'enregistrement 

Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 17/318 - 



Le numérique : impact sur le cycle de vie du document, 2004, Montréal. 

institutionnel des documents dans les systèmes eux-mêmes – et non comme 

processus séparé d'archivage – dès leur conception. 

Ces méthodes, pratiques et outils, ont été encapsulés dans une méthodologie à 

géométrie variable, qui offre des modèles opératoires pour quelques cas de figure 

courants. Finalement, nous avons réalisé deux cas d'application au ministère des 

Relations avec les citoyens et de l'immigration, qui ont servi à développer et valider 

certains volets de la méthodologie. 

Nous présentons quelques-unes des recommandations à l'intention du 

gouvernement issues du projet. 

 
Travail conjoint avec Patrick Beaulieu, Arnaud D'Alayer, Jean-François Hamel, 

Christian Rémillard et Johanne Thibodeau. 
 

 

Problématique et objectif 

Place de la gestion documentaire dans la gestion de l'information 

Parmi toutes les activités de gestion, la gestion de l'information est une des plus difficiles à 

décrire précisément et, encore plus, à réaliser. Toute personne fonctionnelle dans une organisation 

arrive manifestement à gérer tant bien que mal l'information dans son environnement immédiat. 

Mais mettre en place des mécanismes de sensibilisation, de planification et de contrôle, pour arriver 

à une gestion efficace et efficiente de l'information dans l'ensemble d'une organisation est une tâche 

extrêmement difficile. Proposer une méthode systématique pour y arriver l’est encore davantage et 

c'est un objectif qui a défié les efforts de nombreux penseurs, chercheurs et praticiens pendant 

plusieurs décennies. Pourtant, tout le monde est convaincu de la nécessité de « bien gérer 

l'information », quoi que cela veuille dire, ne serait-ce qu'en constatant les ravages produits par des 

problèmes de communication ou une mauvaise circulation de l'information dans une organisation 

ou des groupes quelconques. Par exemple, dans les normes de qualité de la série ISO-9000, les 

performances de l'organisation en matière de repérage de l'information sont cruciales. Et tout le 

monde veut une méthode pour arriver à une bonne gestion de l'information. 

Le premier écueil rencontré par le courant d'efforts qui s'est attaqué à systématiser la gestion 

de l'information depuis l'arrivée de l'informatique semble tenir à la démesure des espoirs placés 

dans la technologie. On vivait avec l'impression que la solution résidait dans des investissements 

toujours plus grands en ressources technologiques (matériel d'abord, puis programmeurs, analystes, 

infrastructures réseau et logiciels ensuite). Il est maintenant généralement admis que cette façon de 

concevoir les choses est un cul-de-sac. À la rescousse se sont succédés des courants comme la 

Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 18/318 - 



Le numérique : impact sur le cycle de vie du document, 2004, Montréal. 

Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 19/318 - 

programmation structurée, l'orientation-objet et une multitude de méthodologies d'analyse, de 

modélisation, de développement et d'évaluation de systèmes. Chacune de ces approches a apporté 

son lot de bénéfices, mais aucune ne s'est jamais avérée être LA solution, à la grande déception de 

plusieurs. Graduellement, le monde de la gestion a fini par accepter qu'il n'y avait pas de panacée et 

que la gestion de l'information devait être abordée avec un mélange de pragmatisme et de 

méthodologie, mais surtout, en mettant l'accent sur les humains qui produisent et utilisent 

l'information plutôt que sur les technologies qui les aident à le faire. Aujourd'hui, parmi les avenues 

les plus prometteuses, quoique complexes (mais, encore une fois, il n'y en a pas d'autres !), on 

compte des courants comme la gestion du savoir ou des connaissances (knowledge management) et 

l'écologie informationnelle (information ecology)2 . 

La gestion documentaire telle que nous la concevons ne se présente pas comme une 

alternative à ces courants, ni comme un développement ou une extension de ceux-là. Elle ne s'offre 

pas comme une méthode complète et suffisante pour arriver à une bonne gestion de l'information 

dans une organisation. Elle ne s'offre surtout pas comme une panacée à la gestion de l'information. 

La gestion documentaire est un minimum de bonnes pratiques de gestion de l'information explicite 

(consignée) d'une organisation, sur laquelle on peut bâtir une bonne gestion de l'information. C'est 

en quelque sorte une hygiène de base que tout membre du personnel d'une organisation devrait 

pratiquer et qui garantit à cette organisation une prise, une « poignée » d'accès minimale sur son 

information. Elle ne garantit en rien une bonne gestion de l'information, mais au moins, la rend 

possible. 

Dans l'absolu, la gestion documentaire n'est peut-être pas essentielle à une bonne gestion de 

l'information. En théorie, il se pourrait qu'une stratégie optimale de gestion de l'information, 

parfaitement bien adaptée aux besoins spécifiques d'une organisation, puisse être développée sans la 

couche de base de la gestion documentaire. Cependant, s'il y a des périodes d'essais et erreurs, et si, 

pendant ces temps de tâtonnements, le minimum correspondant à la gestion documentaire n'est pas 

assuré, il est possible que de l'information importante soit perdue. Or, dans un contexte juridique et 

patrimonial, il est primordial de ne jamais perdre totalement prise sur les ressources 

informationnelles brutes. Si l'on met en place une solide pratique de gestion documentaire, alors on 

peut à loisir expérimenter différentes stratégies de gestion de l'information, sans craindre de perdre, 

dans l'exercice, de l'information importante. La gestion documentaire permet donc d'assurer une 

continuité, au travers des efforts déployés pour développer des stratégies de plus en plus 

performantes de gestion de l'information. 

 

                                                 
2 Davenport, 1997. 



Le numérique : impact sur le cycle de vie du document, 2004, Montréal. 

Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 20/318 - 

Nature de la gestion documentaire 

La gestion documentaire est un traitement de base appliqué à des unités structurées et 

délimitées d'information consignée appelées « documents », dans le but que l'information consignée 

produite ou reçue par une organisation ne soit jamais perdue. Ainsi préservés, les « blocs » 

d'information que sont les documents peuvent être réutilisés dans une stratégie de gestion de 

l'information plus sophistiquée et plus finement adaptée aux spécificités de l'organisation. Par 

analogie, on pourrait dire que la gestion documentaire est à la gestion de l'information ce que le 

guide alimentaire canadien est à la gastronomie ou à la science de la nutrition. Les premiers 

assurent la survie et une certaine hygiène de base, les seconds font dans le détail et le raffinement. 

Un corollaire de cette situation est que les méthodes et outils de la gestion documentaire 

demandent beaucoup moins d'ajustements fins pour être applicables à divers types d'organisations. 

C'est la raison pour laquelle une approche générale comme un cadre de référence, visant l'ensemble 

des ministères, organismes et agences du Gouvernement du Québec, est pensable, malgré qu'elle 

propose des méthodes et outils passablement précis. Ces sméthodes et outils devraient être 

applicables à n'importe quel ministère, organisme ou agence avec un minimum d'ajustements. Cela 

dit, la démarcation entre gestion documentaire et gestion de l'information n'est pas tranchée au 

couteau et certains aspects de la gestion documentaire doivent tenir compte des particularités fines 

de l'organisation dans laquelle on l'implante. Il demeure cependant vrai que la démarche peut être 

passablement générique, plus en tout cas que pour la gestion de l'information. 

Fondamentalement, les objectifs de la gestion documentaire, pour une organisation sont3 :  
 Mieux remplir sa mission ; 
 Documenter les ententes qu'elle conclut avec ses partenaires, de façon à pouvoir 

se défendre en cas de litige ; 
 Respecter de façon démontrable les règles de transparence et d'équité de la société 

dans laquelle elle s'inscrit ; 
 Contribuer au développement du patrimoine informationnel de la société dans 

laquelle elle s'inscrit. Le premier objectif, « mieux remplir sa mission », peut se 
diviser en deux sous-objectifs :  

 Rendre les échanges d'information plus efficaces ; 
 Rendre l'organisation plus « intelligente », en lui donnant accès au bagage de 

connaissances et d'expériences qu'elle accumule au fil du temps. 

La gestion documentaire est un domaine bien établi dont les modèles et méthodes sont 

présentés dans des ouvrages comme Sutton-1996, Couture-1999, Rousseau-Couture-1994, Roberge-

2002 et ISO-15489. Plusieurs concepts de ce domaine sont réutilisés dans CRGGID. Cependant, ils 

                                                 
3 Les objectifs énumérés constituent une synthèse de ce que l'on rencontre généralement dans la littérature comme objectifs de 

la gestion documentaire. 
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sont maintenant imbriqués dans un modèle nouveau et plus directement adapté aux contextes 

technologique et légal québécois modernes. Dans toute la mesure du possible, nous avons réutilisé 

les concepts existants du domaine, n'en introduisant de nouveaux qu'en l'absence de concepts 

équivalents dans le domaine. 

Nécessité de la gestion documentaire 

Pourquoi a-t-on subitement besoin de gestion documentaire, alors que cela fait vingt-cinq 

ans que l'on développe des systèmes informatiques et que l'on implante des outils bureautiques sans 

s'en soucier ? 

En fait, le besoin de gestion documentaire n'est pas nouveau et a toujours été très grand. 

Cependant, jusqu'à l'essor massif de la bureautique – phénomène somme toute relativement récent – 

l'ensemble des tâches qui constituent la gestion documentaire était le plus souvent assuré sans qu'on 

s'en rende compte. La gestion documentaire était la responsabilité du personnel impliqué dans la 

production de documents. Les secrétaires, par exemple, étaient des « passages obligés » pour la 

plupart des documents créés et reçus. Ces personnes effectuaient sur les documents un traitement 

documentaire de base, qui leur conférait une existence organisationnelle et les rendait accessibles à 

l'organisation. 

Lorsque la bureautique puis le courriel sont arrivés, beaucoup plus de personnes ont pu créer 

et recevoir de façon autonome des documents, sans avoir la formation ni la sensibilisation 

nécessaires pour effectuer la gestion documentaire. De toute façon, les mécanismes qui auraient pu 

rendre possible une gestion documentaire distribuée pour faire face à la démocratisation de la 

création de documents, n'étaient pas en place. Les documents ont donc commencé à se distribuer sur 

les disques rigides de tout un chacun ou sur des disques réseau mal organisés, sans que personne ne 

soit véritablement qualifié pour assurer la gestion documentaire. Voilà pourquoi il faut maintenant 

se préoccuper délibérément de gestion documentaire. 

Ceux qui doivent se préoccuper au premier chef de gestion documentaire sont les personnes 

qui conçoivent les systèmes administratifs de l'organisation, car c'est là principalement que sont 

créés et reçus les documents. C'est dans ces systèmes que l'on doit retrouver la gestion 

documentaire, sous forme de fonctionnalités intégrées. Ensuite vient la responsabilité des 

utilisateurs de ces systèmes, qu'il faut suffisamment former et sensibiliser pour qu'ils comprennent 

et effectuent bien les tâches relatives à la gestion documentaire dont ils sont responsables dans les 

systèmes mis en opération. 
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Gestion documentaire et bases de données 

« Je suis responsable de la conception de systèmes administratifs dans mon organisation, 

mais il s'agit d'applications informatiques utilisant des bases de données, où il n'y a aucun 

document ; je n'ai donc pas à me soucier de gestion documentaire. » On entend souvent cette 

affirmation, qui, malheureusement pour ceux qui la formulent, est fausse. 

Au Québec, depuis 2001, la « Loi concernant le cadre juridique des technologies de 

l'information » (L.R.Q., c. C-1.1) définit le document comme tout ensemble d'information structuré, 

délimité et intelligible. Dans ces conditions, tout échange d'information entre un humain et une base 

de données est un échange de document, et un système développé autour d'une base de données 

gère, que ses concepteurs le veuillent ou non, des documents. 

Par ailleurs, le concept de document est très présent dans la loi. À titre d'exemple, relevons 

que la loi que l'on appelle communément « Loi sur l'accès à l'information » s'intitule en fait la « Loi 

sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 

personnels » (L.R.Q., c. A-2.1). Ceci s'explique : en effet, l'échange de documents est, pour la 

plupart des gens, l'archétype même de la transaction d'affaires. Le recours au concept de document 

dans la loi ne fait que refléter cette réalité. 

Donc, même si l'on ne conçoit que des applications utilisant des bases de données, où il n'y a 

en apparence aucun document, le contexte légal québécois nous rappelle que nos systèmes 

travaillent en fait avec des documents et qu'ils doivent être conçus en tenant compte, entre autres, 

des dispositions légales qui concernent les documents, comme par exemple la loi sur l'accès aux 

documents des organismes publics que nous venons de mentionner. 

Gestion intégrée numérique et papier 

Qu'est-ce que la gestion intégrée numérique et papier ? C'est l'utilisation des mêmes 

méthodes et outils pour effectuer la gestion documentaire des documents papier et des documents 

numériques. Par exemple, gérer la correspondance du Premier ministre, tant sur papier que par 

courriel, avec les mêmes outils (pour la recherche, les statistiques, etc.). 

Pourquoi une gestion intégrée numérique et papier ? La Loi concernant le cadre juridique 

des technologies de l'information définit l'équivalence fonctionnelle de documents et affirme que 

des documents qui sont fonctionnellement équivalents ont la même valeur juridique, peu importe 

leur support. Dans ce contexte, il est tout à fait logique que les services gouvernementaux soient 

offerts aux citoyens dans la technologie de leur choix. Autrement dit, un citoyen pourrait se 

prévaloir d'un service tant avec des formulaires papier qu'avec des formulaires numériques envoyés 

par réseau via des transactions en ligne. Cette approche est en accord avec le principe d'accessibilité 
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des services gouvernementaux, mais elle implique aussi que le document papier est loin de 

disparaître des systèmes administratifs. 

Dans ces conditions, deux possibilités s'offrent au concepteur de systèmes administratifs : la 

gestion intégrée des documents numériques et papier, et leur gestion en parallèle. Le CRGGID 

prend résolument le parti de la gestion intégrée, puisque, sauf dans des circonstances extrêmement 

particulières, elle donne lieu à des solutions beaucoup plus simples et faciles pour les utilisateurs. 

La principale source de difficultés pour la gestion intégrée est le fait que les documents 

papier sont habituellement gérés au niveau de granularité correspondant au dossier, alors que les 

documents numériques sont naturellement gérés individuellement, même s'ils font partie d'un même 

dossier. Une autre source de difficultés est la nécessité d'avoir des dossiers hybrides, constitués à la 

fois de documents numériques et de documents papier. 

 

Problèmes liés aux documents numériques 

Les objectifs mentionnés dans cette section renvoient aux objectifs fondamentaux de la 

gestion documentaire présentés à la section » Nature de la gestion documentaire ». 

Depuis longtemps, les disciplines de la gestion documentaire et de l'archivistique4 ont mis 

au point et proposent des façons de gérer l'information qui, en règle générale, permettent aux 

organisations d'atteindre les objectifs mentionnés. Ces méthodes sont largement pensées et décrites 

pour le traitement de documents sur support papier. Depuis deux à trois décennies, cependant, dans 

la poursuite de l'efficacité des échanges d'information (objectif 1.1), les administrations ont eu de 

plus en plus massivement recours à l'informatique pour la création et la gestion de leur information. 

Ce recours grandissant à l'informatique, combiné au développement fulgurant de la micro-

informatique dans les années 1980 et 1990, a entraîné la démocratisation de la création de 

documents. Cette démocratisation a, à son tour, amené une prolifération de documents (numériques) 

de divers formats, statuts, natures et versions sur les disques rigides des ordinateurs individuels dans 

l'organisation. De nombreux documents « échappaient » carrément à l'organisation, puisque celle-ci 

ignorait parfois même leur simple existence. Même quand l'organisation connaissait l'existence des 

documents, l'autonomie conférée aux individus par les nombreux outils bureautiques disponibles 

leur permettait, d'une part, de créer des documents dans une panoplie de formats différents et, 

d'autre part, de nommer, organiser et décrire ces documents comme ils le voulaient, sans règles 

uniformes. Il était donc extrêmement difficile de mettre en place des méthodes uniformes de gestion 

                                                 
4 Au Québec et au Canada, la gestion documentaire est habituellement considérée comme faisant partie de l'archivistique, qui 

est alors dite « intégrée », c'est-à-dire se préoccupant du cycle de vie complet des documents. 
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pour l'ensemble des documents. L'essor des réseaux et du courriel avec pièces jointes, dans les 

années 1990, a encore empiré la situation, en encourageant la multiplication des copies et versions 

des documents, sans fournir d'alternative à la gestion essentiellement individuelle des documents 

sur les disques rigides individuels ou réseau. 

En l'absence de mesures spécifiques pour en contrer les effets négatifs, cette situation 

amène : 
 Une piètre performance de l'organisation en gestion des connaissances 

(objectif 1.2). En effet, toute connaissance véhiculée dans les documents 
« perdus » ou conservés mais difficilement repérables, doit être recréée. 

 La possibilité de perdre des documents relatifs à ses ententes d'affaires et, en 
particulier, des preuves qui pourraient servir à se défendre en cas de litige 
(objectif 2). Même lorsque les documents ne sont pas perdus, leur valeur 
juridique pourrait être diminuée par l'impossibilité de démontrer une rigueur 
suffisante dans la gestion globale des documents. 

 Une faible confiance des partenaires d'affaires en la capacité de l'organisation de 
mener de façon satisfaisante des affaires en ligne basées sur l'échange de 
documents numériques. Pour un gouvernement envisageant de développer des 
services en ligne pour ses citoyens (que ce soit pour des raisons politiques ou 
pour augmenter l'efficience de la prestation des services), cela peut signifier une 
difficulté à faire adopter massivement ces services par les citoyens. 

 Une contribution sous-optimale de l'organisation à la préservation du patrimoine 
informationnel collectif de la société (objectif 4). 

Gérard Blanc soulignait récemment que cet état de choses prévaut encore dans bien des 

organisations et met en évidence le besoin d'imposer une gestion corporative aux données 

conservées sur les disques rigides des ordinateurs individuels des organisations. Le manque de 

contrôle de sécurité et de mécanismes systématiques de sauvegarde sont, entre autres, les raisons 

invoquées. 

La prolifération de documents numériques sans gestion systématique affecte donc 

négativement la quasi-totalité des objectifs d'une bonne gestion de l'information au sein d'une 

organisation. Au Gouvernement du Québec, bien que des efforts ponctuels soient déployés depuis 

une dizaine d'années pour mettre en place des mécanismes de gestion systématique des documents 

numériques (parfois, une gestion intégrée numérique et papier), l'opinion d'experts porte à penser 

qu'actuellement, globalement dans l'ensemble du gouvernement, des pertes importantes surviennent 

aux niveaux de la gestion des connaissances et de la préservation du patrimoine informationnel 

collectif : 
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 En ce qui concerne la gestion des connaissances, cela voudrait dire qu'un temps 
précieux est utilisé par le personnel de la fonction publique pour retrouver des 
documents mal gérés (en particulier, mal décrits ou entreposés au mauvais 
endroit), ou carrément pour recréer la connaissance consignée dans de tels 
documents parce qu'on ne réussit pas à les retrouver ou qu'on ne sait pas qu'ils 
existent. 

 Pour ce qui est de la préservation du patrimoine informationnel collectif de la 
société québécoise, mentionnons à titre d'exemple le fait qu'actuellement, aucune 
mesure systématique n'est prévue pour le versement aux ANQ des documents 
numériques des ministères et organismes gouvernementaux québécois après leur 
vie utile. Les mesures existantes ne couvrent que les bases de données (et non les 
documents pris un par un) et ne prévoient pas de versement comme tel, seulement 
une approbation par les ANQ des procédures de conservation permanente adoptée 
par l'organisme pour ces bases de données. On peut comprendre que, dans ces 
conditions, la protection et la mise en valeur systématiques du patrimoine 
informationnel québécois à des fins historiques ne sont probablement pas 
optimales. 

Sans que cela ne constitue un problème immédiat, il est clair que le peu de confiance que 

pourraient inspirer des services gouvernementaux en ligne sans gestion documentaire rigoureuse 

pour l'appuyer, pourrait freiner l'adoption de ces services par les citoyens lorsque de tels services 

seront instaurés. 

Objectif 

L'objectif principal du Cadre de référence gouvernemental en gestion intégrée des 

documents (CRGGID) était d'élaborer des outils conceptuels et méthodologiques aptes à encadrer le 

travail de développement des systèmes opérationnels du Gouvernement du Québec (systèmes 

informatiques, administratifs ou autres) de telle façon que les objectifs mentionnés à la 

section » Nature de la gestion documentaire » soient atteints, dans le contexte actuel 

d'informatisation et de virtualisation grandissantes. Il s'agissait principalement d'élaborer une 

méthodologie de mise sur pied de systèmes de gestion intégrée des documents sur tous supports 

pour le Gouvernement du Québec, adaptée à ses besoins et à ses orientations technologiques, et 

conforme aux meilleures pratiques en cours dans le monde. 

Certaines hypothèses de travail devaient également guider les travaux, notamment : 
 L'utilisation généralisée de XML pour la représentation des données numériques 

au gouvernement. 
 L'utilisation généralisée des schémas XML du W3C pour la modélisation des 

données numériques au gouvernement. 
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 L'existence et disponibilité d'un registre-référentiel gouvernemental de schémas 
XML, conforme au modèle du cadre d'affaires électroniques ebXML 
<http://www.ebxml.org/>, pour la publication et le partage des modèles de 
données numériques en usage au gouvernement. 

 L'existence et disponibilité d'un répertoire gouvernemental pour la consignation 
des habilitations (permissions d'accès et d'actions) et des certificats de clés 
publiques des employés du gouvernement. 

 L'existence et la disponibilité d'une infrastructure à clés publiques 
gouvernementale pour la gestion de certificats permettant le chiffrement et la 
signature numérique cryptographique à clés publiques des données numériques. 

Le projet a été soutenu financièrement par le Secrétariat du Conseil du trésor (SCT) et les 

Archives nationales du Québec (ANQ). Il s'est déroulé du printemps 2002 à l'été 2004. Le Groupe 

départemental de recherche sur les documents structurés de l'Université de Montréal (GRDS) en a 

été le maître d'œuvre. 

Le projet s'inscrivait tout naturellement comme suite conséquente du Chantier en ingénierie 

documentaire (1997-1999)5 et du projet XML en route au Gouvernement du Québec6 également 

réalisé par le GRDS. 

 

Aperçu de la méthodologie élaborée 

Modèle général de la gestion documentaire 

La méthodologie élaborée est basée sur un modèle général de la gestion documentaire. Le 

modèle est original et a été développé conformément à trois principes : 
 La poursuite des objectifs fondamentaux de la gestion documentaire présentés à la 

section » Nature de la gestion documentaire ». 
 L'utilisation des concepts de « document » et de « dossier » comme objets de base 

pour l'échange d'information dans la société. Nous ne parlons jamais directement 
de gestion de l'information, mais plutôt de gestion de documents (ou de dossiers). 
Tel qu'expliqué précédemment, la gestion de l'information peut être développée 
« par-dessus » la gestion documentaire. 

 La conception du document comme élément de soutien aux affaires, de Glushko 
et McGrath7. Le fonctionnement du modèle est pensé en termes de facilitation 
des relations d'affaires qui surviennent entre des partenaires d'affaires. 

                                                 
5 Parent, 2000. 
6 Marcoux, 2001. 
7 Glushko-McGrath, 2002. 

http://www.ebxml.org/
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Le modèle est bâti sur cinq éléments :  
 des notions générales de document et de dossier, convenant aussi bien au 

numérique qu'au papier ; 
 la notion d'enregistrement institutionnel des documents, tant numériques que 

papier ; 
 des outils et infrastructures gouvernementaux pour la gestion documentaire ; 
 des modèles normalisés et réutilisables dans le développement de systèmes 

informatisés ; 
 des responsabilités claires et reconnues relativement à la gestion documentaire au 

gouvernement. 

 

À notre connaissance, c'est la première fois que tous ces éléments se retrouvent articulés en 

un modèle général de gestion documentaire. Le recours à une telle innovation était nécessaire à 

cause de la diversité des éléments et hypothèses pris en compte. À notre avis, à terme, la plupart des 

administrations publiques dans le monde devront avoir recours à un modèle de ce genre, incluant 

essentiellement les mêmes éléments, avec des différences possibles dans le détail, en particulier 

dans le détail des choix technologiques. 

Le modèle prévoit notamment : 
 L'établissement d'un profil minimal de métadonnées pour tout document 

gouvernemental, en série (issu d'un processus administratif codifié et automatisé) 
ou isolé (créé ou reçu en dehors d'un processus codifié et automatisé). 

 La définition d'une fonctionnalité de service d'enregistrement institutionnel pour 
tout document gouvernemental, isolé ou en série. Cette fonctionnalité s'assure que 
le profil minimal de métadonnées est respecté et doit rencontrer certaines 
exigences en termes de sécurité de l'information enregistrée (conservation, 
contrôle d'accès, etc.). Cette fonctionnalité doit permettre, en général, 
l'enregistrement de documents papier et de documents numériques, de même que 
de dossiers hybrides (comportant des documents papier et numériques). Elle doit 
aussi générer un identifiant universel (une adresse permanente universelle) pour 
chaque document. 

 L'intégration de la notion de document et de la fonctionnalité d'enregistrement 
institutionnel dans les systèmes administratifs informatisés eux-mêmes (et non 
comme service d'archivage séparé) dès leur conception. 

 Le développement de services d'enregistrement de documents isolés intégrant un 
service d'enregistrement institutionnel (exactement de la même forme que pour 
les documents en série). Ces services ont pour but de favoriser la prise en charge 
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institutionnelle des documents isolés le plus tôt possible : dès ou après leur 
création ou réception. Ces services doivent clairement offrir des avantages 
marqués pour les utilisateurs, puisque l'enregistrement institutionnel de leurs 
documents leur demandera un effort ; cet effort doit tout naturellement être 
récompensé par des avantages. Un exemple d'un tel avantage est la génération 
d'une adresse universelle permanente du document, qui peut être utilisée par 
l'utilisateur pour signaler son document à tout correspondant d'affaires dans le 
monde (sous réserve des politiques d'accès). Un autre avantage serait la tenue 
d'un registre de consultation (« audit ») du document, registre consultable par 
l'utilisateur. Encore un autre avantage serait l'enrichissement de la description 
(métadonnées) du document par un expert en gestion documentaire de façon à le 
rendre mieux repérable dans l'organisation (sous réserve des politiques d'accès). 

 La spécification des politiques d'autorisation selon la norme XACML, à tous les 
niveaux du gouvernement, et leur approbation et dépôt auprès d'un organisme 
approprié, par exemple la Commission d'accès à l'information. 

 L'existence d'une autorité gouvernementale de nommage, responsable de 
l'attribution des identifiants de différentes entités, dont les unités administratives 
gouvernementales et les services d'enregistrement institutionnel. 

 

Ces caractéristiques comportent plusieurs avantages, dont : 
 La possibilité de fédérer les services d'enregistrement institutionnel pour effectuer 

des recherches pangouvernementales. 
 Le profil de métadonnées minimal permet de faire des recherches « intelligentes » 

et pas seulement en texte intégral. 
 Le profil de métadonnées permet l'application du calendrier de conservation à 

tous les documents, quels que soient leur nature, leur support et leur format. 

Parcours méthodologiques 

Une méthodologie s'applique à un ensemble de problèmes qui ne surviennent pas toujours 

dans les mêmes circonstances. Un parcours méthodologique est une démarche proposée pour 

certains cas de figure « stéréotypés ». 

Dans la méthodologie du CRGGID, les parcours suivants sont identifiés : 
 Conception globale d'entreprise (lien avec l'architecture d'entreprise). 
 Intervention rétrospective, pour des documents en série ou isolés. 
 Intervention en amont dans la conception d'un processus d'affaires. 
 Migration d'un système informatisé existant. 
 Intégration d'un système papier existant. 
 Gestion de documents isolés. 
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 Intégration d'un outil de gestion documentaire (LiveLink, SharePoint, etc.) avec 
la gestion documentaire d'entreprise. 

 Introduction de la gestion documentaire autour d'un système existant 
« intouchable ». 

 

Il est à noter que deux parcours ont pu être développés, dans le cadre de deux cas 

d'application réalisés au ministère des Relations avec les citoyens et de l'immigration. Il s'agit de la 

gestion de documents isolés et de la migration d'un système informatisé existant. Les autres 

parcours n'ont été qu'esquissés. 

Aspects généraux de la méthodologie 

L'archivistique intégrée recommande depuis longtemps l'intervention de responsables de la 

gestion documentaire (RGD)8 dès la création des documents. C'est la meilleure façon de s'assurer 

qu'à toutes les étapes de leur cycle de vie, les documents aient les qualités nécessaires à la saine 

gestion des connaissances et du patrimoine informationnel, à la préservation des preuves et au 

respect des lois : l'authenticité et l'intégrité. Pour bien encadrer la création des documents, il faut 

intervenir au moment de la conception des systèmes. La norme ISO-15489, tout en pointant 

timidement dans cette direction, ne va pas jusqu'à affirmer clairement qu'un RGD doit participer au 

processus de mise sur pied des systèmes administratifs. Nous préconisons directement cette 

intervention à la source. Concrètement, cela implique qu'un RGD doit participer activement au 

processus de développement des différents systèmes de l'organisation, dès l'étape de conception. À 

notre avis, il n'y a aucune autre façon pour que les systèmes développés rencontrent pleinement les 

objectifs énoncés à la section » Nature de la gestion documentaire ». 

En termes de gestion du changement, il y a ici une double sensibilisation à faire : d'une part, 

les informaticiens doivent accepter de donner la place requise aux RGD et s'approprier le langage 

de la gestion documentaire ; d'autre part, les RGD doivent apprivoiser le langage de la gestion 

informatique de l'information et du processus de développement de systèmes informatiques. La 

méthodologie du CRGGID pourrait, dans le futur, s'arrimer à une méthodologie existante de 

développement informatique, comme Macroscope (de DMR) ou une de ses variantes. Elle en 

constituerait un module amenant le concepteur à poser les bonnes questions sur la conservation de 

l'information à des fins juridiques et patrimoniales, et à proposer une palette de solutions 

satisfaisantes. 

                                                 
8 Nous utilisons le terme « responsable de la gestion documentaire » pour désigner tout professionnel responsable de gestion 

de documents au gouvernement. Il pourrait s'agir de personnes portant des titres divers, comme « gestionnaire de 
documents », « archiviste » ou « responsable de la gestion documentaire ou des ressources informationnelles ». 
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La méthodologie est « à géométrie variable », au sens où non seulement elle encourage à 

tirer parti des infrastructures et services gouvernementaux si ceux-ci sont disponibles, mais où elle 

est également applicable en leur absence. 

 

Conclusion 

Les travaux effectués, en plus de définir un modèle général de la gestion documentaire 

original et conforme aux contexte et orientations technologiques du Gouvernement du Québec, 

démontrent l'applicabilité du modèle sur le terrain. Par contre, ils mettent en évidence le caractère 

novateur du modèle et les changements que son adoption au sein de l'appareil gouvernemental 

présuppose. Il apparaît crucial de développer et de faire adopter une vision gouvernementale globale 

de la gestion de l'information, ainsi qu'une stratégie de gestion du changement pour la concrétiser. 

Ce sont des tâches dont le Dirigeant principal de l'information devrait appuyer fortement la 

réalisation, de concert avec le Comité sur la gestion du changement déjà mis sur pied. 

Les travaux ont mené à la formulation de douze recommandations à l'intention du 

gouvernement. Parmi les plus importantes, on compte : 
 Que le Gouvernement du Québec fasse réaliser une analyse coûts/bénéfices pour 

déterminer ses besoins réels en matière de gestion intégrée des documents. Une 
estimation quantitative du volume des documents numériques à gérer dans les 
ministères, organismes et agences gouvernementaux, et des bénéfices attendus 
d'une gestion intégrée devrait être incluse. L'analyse devra évaluer l'état de la 
situation et les initiatives actuels en matière de gestion intégrée des documents, 
par rapport à la capacité d'appliquer concrètement le CRGGID, afin de dégager 
un véritable plan d'action. 

 Nous recommandons qu'une reconnaissance forte soit donnée au poste de 
Dirigeant principal de l'information (DPI) et à son rôle clé dans la gestion de 
l'information et des connaissances au gouvernement. Le poste de DPI devrait être 
doté de tous les pouvoirs et ressources nécessaires. Son rôle et ses responsabilités 
devraient être clairement énoncés dans des textes gouvernementaux officiels. 

 Nous recommandons de poursuivre le développement et la validation de la 
méthodologie du CRGGID par la réalisation de nouveaux cas d'application, qui 
permettront de : 

 Mettre à l'épreuve, parmi les infrastructures gouvernementales préconisées, celles 
qui sont actuellement inexistantes, au moment où elles seront mises en opération. 

 Vérifier l'efficacité des moyens préconisés pour mettre en œuvre ces 
infrastructures. 
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 Développer et documenter d'autres parcours méthodologiques pertinents. 
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Pourquoi les technologies numériques ne sont pas la solution à 
la gestion des documents d’entreprise 

Carol E.B. CHOKSY 
Professeur associé, Institut de bibliothéconomie et de sciences de 

l’information, Indiana University. 

 

Je suis très heureuse de vous présenter aujourd’hui un sujet qui me tient à cœur. Je 

m’adresserai à vous avec ma casquette de consultante spécialisée dans la gestion documentaire 

d’organisations mondiales couvrant des secteurs d’activité très divers, puisqu’il s’agit aussi bien 

d’organismes publics que de cabinets d’avocats, de services financiers ou d’entreprises 

industrielles. Nées de ce travail que j’effectue au titre de consultante, les observations qui suivent 

sont nourries par mes échanges avec d’autres consultants et avec des sociétés de services 

technologiques spécialisées dans la gestion documentaire. Les problèmes que je vais aborder avec 

vous ne sont pas nouveaux ; ils sont simplement exacerbés par le numérique, considéré à tort 

comme la solution à toutes nos difficultés. 

La technologie a beaucoup facilité la création et la diffusion des documents, mais il n’existe 

pas de technologie qui soit à même de gérer de façon cohérente les autres phases du cycle de vie. 

Les technologies de gestion documentaire, les scanners et le courrier électronique, ont 

spectaculairement amélioré notre capacité à produire des documents, à les peaufiner, à les diffuser, 

et c’est si vrai qu’elles nous donnent l’impression de « gérer » cette masse documentaire. Dans 

l’entreprise, elles ont en réalité créé un chaos archivistique autrefois inimaginable dans la sphère 

professionnelle. Ces technologies devenues d’usage courant nous bercent d’une illusion d’ordre et 

d’autorité. 

Je me propose d’examiner avec vous les effets du numérique sur les phases de la création et 

de la diffusion de documents, afin de mieux saisir les ramifications de ses technologies et les 

pratiques qu’elles induisent dans la réalité en ce qui concerne le stockage, la destruction et 

l’archivage. Créer des documents est un jeu d’enfant. La simplicité des modes de diffusion multiplie 

les copies créées sous des formats différents et envoyées à des adresses différentes. La facilité avec 

laquelle elles sont distribuées décourage toute tentative pour identifier, maintenir, protéger et 

conserver une version digne de foi. Vu l’absence de système qui permettrait d’identifier cette 

version faisant autorité, tant que le document est utilisé activement, son maintien et sa protection 

sont tributaires des préférences personnelles des employés à qui il a été adressé. Les innombrables 

copies créées sur les divers supports et formats disponibles ne passeront pas forcément toutes par 

les phases de destruction ou d’archivage. Les archives étant souvent noyées sous un fatras de copies 

Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 33/318 - 



Le numérique : impact sur le cycle de vie du document, 2004, Montréal. 

Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 34/318 - 

présentées et organisées de toutes les manières imaginables, l’évaluation des documents d’archives 

s’en trouve sérieusement compliquée. 

L’exemple qui suit l’illustre bien, je crois. Un grand cabinet juridique international ayant son 

siège à New York s’est aperçu que certains de ses courriels étaient régulièrement produits lors du 

règlement de litiges. Il a fait appel à nous pour l’aider à régler ce problème. Nous avons découvert 

que depuis la constitution du dépôt d’archives électroniques, la gestion des documents, 

électroniques ou autres, était tout simplement inexistante. Ce dépôt mis en service en 1995, à 

quelque chose près, n’ayant jamais été correctement organisé, tous ceux qui le consultaient devaient 

effectuer une recherche en texte intégral ou procéder à partir de l’identité des clients ; aucun index 

n’avait été établi. Le dépôt d’archives papier était incomplet, vu que plusieurs avocats se félicitaient 

de se passer complètement du papier. Nombre de fichiers papier contenaient néanmoins plusieurs 

exemplaires d’un même document, car à chaque nouveau procès ou nouvelle transaction, tous les 

intéressés envoyaient aux archives les copies mises à leur disposition. Les documentalistes étaient 

trop débordés pour faire autre chose qu’entasser tous ces exemplaires dans le dossier correspondant. 

Le courriel géré individuellement par chaque employé n’avait apparemment que peu ou pas de lien 

avec les autres documents en dépôt. Dans la pratique, il y avait autant d’exemplaires des courriels et 

des fichiers attachés que de destinataires. Les attributions du service de gestion documentaire de ce 

cabinet juridique ne concernaient que les documents sur papier. Les personnes qui y travaillaient ne 

connaissaient rien aux documents ni aux courriers électroniques et ne sautaient pas, c’est le moins 

qu’on puisse dire, sur les occasions d’en apprendre davantage. 

Essayons d’abord de débrouiller les difficultés rencontrées sur place. Dans ce cabinet, rien 

n’est plus facile que de créer des documents. Les employés s’envoient des messages instantanés et 

des « textos » (SMS) pour communiquer entre eux et avec des personnes extérieures à l’entreprise, 

sans penser une minute au retentissement de ces pratiques sur la gestion documentaire. Ces 

messages ne disparaissent pas ; ils restent dans les mémoires de diverses organisations, celle par 

exemple de la compagnie de téléphone. Dans la sphère professionnelle les courriels sont des 

documents, même s’ils ressemblent plus aux propos échangés lors d’une conversation qu’à des 

« documents » en bonne et due forme. Du fait de leur nature particulière, ils prolifèrent à un rythme 

alarmant. Au lieu d’imprimer les documents et d’en distribuer des copies papier, les employés les 

envoient maintenant en fichiers attachés à leur courrier électronique, après quoi leurs destinataires 

les impriment, puis les lisent et les gardent9. En règle générale, en effet, la plupart des employés 

impriment les fichiers attachés avant de les transférer avec les courriels reçus dans leurs dossiers 

électroniques personnels. Beaucoup impriment également les courriels et les classent dans leurs 

                                                 
9. Abigail J. Sellen et Richard H.R. Harper, The Myth of the Paperless Office, Cambridge, Massachusetts, MIT Press, 2002, 

p. 14. 
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dossiers privés au lieu d’utiliser ceux de l’entreprise. Les raisons avancées varient, mais dans 

l’ensemble les gens préfèrent garder sous la main un exemplaire de référence parce qu’ils ne sont 

pas sûrs que les autres les conservent ou qu’ils craignent d’être sanctionnés s’ils ne répondent pas 

assez vite aux points développés dans le document. Dans la pratique, cela signifie qu’il n’y a plus 

d’exemplaire « officiel » du document, et pas non plus de service d’archivage. 

Comme nous venons de le voir, la simplicité et la rapidité qui président à la création des 

documents ne sont égalées que par leur vitesse de diffusion. Ces deux phases de la création et de la 

diffusion ont d’ailleurs suscité l’apparition de nouvelles « catégories » de documents, tels les 

courriels, les messages instantanés et les « textos ». S’ils remplissent les mêmes usages que les 

documents traditionnels, contrairement à ces derniers ils servent aussi des fonctions plus anciennes. 

Les « discussions autour de la machine à café », comme on disait autrefois, s’affichent désormais 

par écrit et circulent via le courrier électronique ; les notes que l’on se passe pendant les réunions 

sont transmises par messages instantanés ; les coups de fil pour organiser les rendez-vous ont été 

remplacés par le courriel et les messages instantanés. Autrefois, lorsque des informations de ce type 

étaient saisies sous une forme ou sous une autre, elles finissaient d’habitude dans la corbeille à 

papier. Le problème est qu’elles sont aujourd’hui saisies et stockées dans de nombreuses 

« mémoires », y compris celles des mobiles multifonctions, et ne sont pas toujours gérées par 

l’entreprise. 

Puisque la création et la diffusion sont si faciles, il devrait être aussi très simple d’attraper 

l’information au lasso et de la parquer dans un enclos sûr afin de gérer son cycle de vie. À cela près 

qu’il faudrait d’abord déterminer quelle copie, quelle version ou quel avant-projet il s’agit de cibler. 

Savez-vous par exemple que la version du rapport Starr présentée sur papier au Congrès américain 

n’est pas la même que celle qui circule sur l’Internet10 ? WordPerfect, le programme de traitement 

de texte utilisé pour saisir le rapport, possédait une caractéristique insoupçonnée qui lors de la 

conversion au format HTML rétablissait les passages corrigés. Tandis que la version imprimée était 

soumise au Congrès, le grand public a pu découvrir la version HTML. Aucune des définitions des 

notions d’authenticité ou de preuve ne peut nous aider à décider laquelle est en fait la version 

« officielle ». Pour prendre un autre exemple, quelle est celle des deux versions fournies par le 

gouvernement Blair à propos de l’engagement de la Grande-Bretagne en Irak que vous auriez 

sauvegardée ? Celle qui a failli renverser le gouvernement par ses révélations sur la révision de 

l’histoire, ou celle expurgée de ces renseignements11 ? 

                                                 
10 Voir, par exemple, l’article de John Mintz et Nathan Abze, « Glitches Altered Starr Report Online », Washington Post, 16 

septembre 1998, p. A34 ; et le site 
<http://www.washingtonpost.com/wp-srv/politics/special/clinton/stories/document091698.htm> [février 2007]. 

11 « Iraq — Its Infrastructure of Concealment, Deception, and Intimidation » (30 janvier 2003) ; voir l’analyse de ce document 
effectuée par Glenn Rangwala sur le site <http://www.casi.org.uk/discuss/2003/msg00457.html> [février 2007]. 

http://www.washingtonpost.com/wp-srv/politics/special/clinton/stories/document091698.htm
http://www.casi.org.uk/discuss/2003/msg00457.html
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Quid du cas où le seul exemplaire du document est stocké par la compagnie de téléphone, 

comme tous les messages SMS ? Le contrat qui vous lie à cette compagnie ne prévoit pas 

expressément qu’elle conserve cette information et aucune procédure technique ne vous permet de 

l’archiver sous ce format, avec l’ensemble des métadonnées adéquates. Il n’est d’ailleurs pas 

impossible que la compagnie de téléphone déclare tout net ne pas garder des copies de ces 

messages12. 

Supposons que vous soyez en mesure de trancher et que vous entriez en possession d’une 

version accréditée du document. Garder une copie « officielle » suppose de confier à un service 

particulier la responsabilité de gérer le reste de son cycle de vie. Les employés dudit service 

maîtrisent-ils suffisamment l’outil technologique et les particularités du cycle de vie du document 

concerné pour prendre des décisions en connaissance de cause ? Savent-ils combien il en existe de 

copies, où elles se trouvent et sur quels supports ? Prenons le cas d’un document transmis à 

l’identique, et visant à améliorer un processus métier au sein d’une entreprise. Cette société a pour 

habitude de pratiquer la destruction des copies papier et de traiter le double électronique comme la 

version officielle. L’application de la procédure recommandée amène à découvrir une exception, et 

il faut donc écrire à l’auteur du document pour lui exposer le problème. On imprime le document, 

on rédige la lettre, et on la lui envoie avec la copie imprimée du document en lui demandant de 

résoudre cette anomalie. L’auteur répond ; il a trouvé la solution et la réorganisation du processus 

métier reprend, avec le double électronique –, mais la réponse, la lettre adressée à l’auteur et la 

copie imprimée du document sont dûment classées dans un fichier par un employé qui sait que ses 

performances sont évaluées en fonction de son efficacité et de sa rapidité à traiter les exceptions. Le 

service qui gère les doubles électroniques est composé de personnes engagées dans le processus 

métier qui effectue les opérations quotidiennes en s’appuyant sur les doubles électroniques. Ces 

doubles, ou ces images, sont détruits au bout de deux ans. L’employé qui a classé les copies papier 

fait partie d’un autre groupe de travail uniquement chargé de traiter les exceptions. Ces dernières 

sont archivées pendant trois ans, de façon à pouvoir établir des rapports statistiques permettant de 

déterminer si le processus métier responsable des opérations courantes fonctionne correctement, ou 

s’il faudrait que le deuxième groupe de travail traite un nombre plus important d’exceptions. 

Vous savez donc que la version « officielle » du document a été détruite, comme le veut la 

règle appliquée dans l’entreprise. Mais êtes-vous sûr que le fichier des exceptions dans lequel a été 

                                                 
12 Associated Press, « Think Before You Text : Wireless Messages May Show up in Court », CNN, 7 juin 2004 : 

<http://www.cnn.com/2004/TECH/ptech/06/07/text.messaging.records.ap/> (4 août 2004). 

http://www.cnn.com/2004/TECH/ptech/06/07/text.messaging.records.ap/
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classée la copie a également été nettoyé ? Êtes-vous seulement au courant de l’existence de ce 

double sur papier ? Ce dernier a-t-il lui aussi le statut de copie officielle13 ? 

Que dire encore de toutes ces copies réalisées pour « convenances personnelles » ? Le 

personnel est-il suffisamment formé pour les détruire en temps et en heure ? Êtes-vous 

suffisamment motivé par votre programme de gestion du personnel et les audits de qualité pour 

déterminer votre influence en la matière ? Faute de temps, d’argent ou d’intérêt pour ces questions, 

votre entreprise, même si elle relève du secteur public, ne gère pas comme il faudrait ces copies 

pour convenances personnelles. 

Le courrier électronique s’avère à cet égard particulièrement compliqué à traiter. 

L’organisation même du système de courriel peut rendre impossible la gestion automatique des 

copies. S’il est régi par le protocole IMAP (Internet Mail Application Protocol), avec réception des 

messages par un serveur central, chaque courriel n’existe en principe qu’en un seul exemplaire, 

avec un certain nombre de pointeurs. S’il l’est par le protocole POP (Post-Office Protocol), avec 

envoi des messages au disque dur de chaque ordinateur, il en existe autant d’exemplaires que de 

destinataires. Les fichiers attachés ne simplifient pas la tâche. Même si vous avez opté pour 

l’IMAP, chacun peut choisir d’imprimer ou de copier la pièce jointe, ce qui signifie qu’il peut y en 

avoir autant d’exemplaires que de destinataires. 

L’intégration des produits de gestion documentaire et de gestion du contenu au courrier 

électronique est encore très récente. Les produits disponibles pour gérer le courrier électronique se 

résument essentiellement aux dépôts d’archives qui ne permettent que des recherches en texte 

intégral et une ou deux périodes de rétention d’une durée déterminée. 

Or, aujourd’hui, tout le problème est que même lorsque les systèmes sont intégrés, les 

employés rechignent à catégoriser et classer leurs courriels. La norme états-unienne DOD 5015.2 

est largement responsable de cette situation. Elle impose en effet quantité de fonctionnalités qui 

ravissent les archivistes mais ne présentent aucun intérêt pour l’utilisateur final. Elle dicte ce qu’il 

faut faire, sans préciser comment. Pour passer le test, un produit exige parfois vingt-cinq 

manipulations de souris par l’utilisateur final, sans qu’il clique jamais sur les zones de texte. 

Résultat, l’utilisateur final trouve donc des moyens de contourner ces produits pour se simplifier la 

vie. N’oublions pas que le courriel se substitue aux conversations. En conséquence, ce n’est pas un 

document mais toute une conversation que l’utilisateur final est censé catégoriser et classer. De 

plus, tous les participants à cet échange doivent ou devraient procéder de la sorte. À la fin des 

années quatre-vingt-dix, les sociétés de gestion documentaire se plaignaient déjà du fait que les 

                                                 
13 Vous devriez bien entendu savoir qu’il existe un fichier où sont classés les cas d’exception traités dans l’entreprise. Et, oui, 

la copie imprimée constitue une version officielle qui fait partie de tout un dossier rangé dans le fichier des exceptions 
traitées. 
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utilisateurs finaux faisaient tout leur possible pour éviter de catégoriser des documents entiers. Le 

courriel et les « textos » ont encore amplifié le problème. 

Si vous saviez où se trouve chaque copie, vous seriez en mesure de préciser les règles et les 

procédures visant à toutes les détruire. Vous pourriez même créer, par le biais de l’évaluation des 

performances, des motivations qui convaincraient les employés d’appliquer ces règles et 

procédures. Le personnel du service documentaire s’y connaît-il toutefois assez pour s’assurer 

qu’un document a bel et bien été détruit ou conservé comme il se doit ? Il y a des chances que non. 

La destruction au cas par cas pose entre autres le problème que les différents cas de figure envisagés 

ne concernent pas toujours l’ensemble des documents gravés sur un même disque. Une des 

solutions consiste à utiliser les procédés de migration et de conversion pour sélectionner les 

documents provisoirement soustraits au couperet. Entre-temps, les anciens documents continueront 

d’exister. 

On voit ainsi que la responsable du service documentaire doit autant se préoccuper de 

détruire que de conserver. C’est moins l’information conservée que celle qu’elles croyaient avoir 

détruite qui vaut les plus gros ennuis aux entreprises, privées ou publiques. Le cabinet Arthur 

Andersen en est un bon exemple. 

Nous venons d’examiner le problème propre aux copies créées dans un environnement 

électronique, mais il faut prendre un peu de recul pour envisager aussi des défis d’ordre plus 

technique. Le plus important, en l’occurrence, tient à l’absence de produit conçu pour gérer de A à 

Z le cycle de vie d’un document, quel qu’il soit. Les applications tactiques prévues, par exemple, 

pour les comptes clients, ne portent que sur une partie du cycle de vie. Ces produits saisissent 

l’image du document, l’assistent au cours du processus métier, la gravent sur un disque lorsqu’elle 

n’est pas souvent référencée, et l’y retrouvent jusqu’à ce que le moment soit venu de détruire ce 

disque. Ils ne peuvent pas plus détruire l’information que le document original. Pour ce faire, il faut 

écraser et graver le disque entier – processus qui requiert, outre une intervention humaine, un autre 

produit ou un ensemble de produits. 

Les applications servant à la gestion du contenu d’entreprise permettent de gérer 

l’information dès le début et jusqu’à la phase de distribution, mais rien n’est prévu pour un 

document qui doit être retiré du stockage en ligne ou du stockage dit de proximité (near-line). Très 

probablement, les produits disponibles ne retrouveront pas la trace d’un document stocké hors ligne. 

La plupart des applications de gestion de contenu et de gestion documentaire ne remontent pas la 

piste d’un document jusqu’au disque ou à la cassette, et elles sont de toute façon impuissantes à 

détruire le document électronique. Toutes celles, nombreuses, à même de repérer une rétention de 

document ne le peuvent que dans la mesure où la rétention correspond à une simple période de 

temps. Les suppressions qu’elles permettent d’effectuer ne se font qu’en ligne, dans 
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l’environnement du disque magnétique ; elles suppriment simplement le pointeur, et le document 

lui-même continue d’exister jusqu’à ce qu’il soit définitivement écrasé. 

Les applications destinées à la gestion documentaire se résument en réalité à des ensembles 

de règles professionnelles appliquées à un contenu particulier ou à des dépôts de documents. Grâce 

à elles il est certes possible de repérer la rétention d’un document, quand bien même il n’est pas en 

ligne. Les seuls documents qu’elles ne peuvent pas détruire pour de bon – en écrasant le pointeur 

sous des caractères illisibles au lieu de simplement l’effacer – sont justement ceux placés dans 

l’environnement en ligne du disque magnétique. 

Ces problèmes ont des causes multiples. L’une des plus pernicieuses tient à l’inculture des 

technologies de l’information en ce qui concerne les documents, par opposition aux bases de 

données. Prenez n’importe quel manuel sur l’analyse et la conception des systèmes, et feuilletez la 

partie consacrée à l’analyse du processus métier ou à la production. C’est en vain que vous y 

chercherez le mot document. Je le sais parce que j’enseigne cette matière et qu’on me paye pour 

relire les manuels. Ce manque de savoir sur les documents encourage le développement de cultures 

d’entreprise dont les services informatiques imaginent que l’on peut tout faire avec des bases de 

données – y compris dans des secteurs comme celui des assurances où les documents font pourtant 

l’objet de consignes gouvernementales. 

Il faut aussi parler des problèmes de vocabulaire. Vous connaissez ceux que pose la 

fabrication des logiciels quant au contenu, aux documents et aux dossiers. On les retrouve jusque 

chez les archivistes et les responsables des services documentaires. Les archivistes américains, par 

exemple, définissent le terme « authentique » sans songer à leurs pairs responsables de la gestion 

documentaire aux États-Unis, obligés, quant à eux, de se référer aux lois sur la découverte et la 

production de documents, et qui prêtent à l’adjectif « authentique » un sens très différent et plus 

restrictif. De même, pour les archivistes, les documents sont « des preuves attestant une transaction 

commerciale », ce qui, là encore, ne tient pas compte des besoins des spécialistes de la gestion 

documentaire, tenus de se référer à la « loi de la preuve » du droit états-unien et canadien, où non 

seulement le mot « preuve » a un sens très différent et plus restrictif, mais où, de plus, les mots 

« transaction » et « commerce » sont couramment utilisés pour désigner des activités et des 

documents bien précis. 

Peut-être n’avez-vous jamais vraiment réfléchi à la prolifération des dépôts d’archives dans 

les entreprises, quelles qu’elles soient. Récemment, j’ai eu l’occasion de me rendre dans une 

compagnie internationale d’assurances, où la directrice de la sécurité m’a remis une copie des règles 

de sécurité de cette entreprise. Elle s’est servie pour ce faire d’une clé USB. Comme je lui 

demandais s’il existait des mesures relatives à l’utilisation de ces clés, elle m’a répondu que non. Le 

premier conseil que je donne aux responsables de la gestion documentaire en entreprise qui 
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souhaitent effectuer l’inventaire de leurs documents est de commencer par inventorier l’ensemble 

de leurs dépôts et de mettre à jour leurs rapports, leur degré de confidentialité, de sécurité, et leur 

rôle au sein de l’entreprise. L’incommensurabilité des dépôts électroniques fait partie de ces choses 

que nous sommes amenés à découvrir. Les messages instantanés ne peuvent pas être stockés dans le 

dépôt contenu et les « textos » ne sont même pas conservés au sein de l’entreprise. 

Nous nous sommes également aperçus que les documents électroniques ont un caractère 

confidentiel, contrairement aux documents papier, sauf si ces derniers ont été imprimés par 

l’utilisateur. L’existence d’un dépôt des exemplaires sur papier complique encore le problème. La 

responsable de la gestion documentaire, seule personne de l’entreprise à comprendre le cycle de vie 

des documents, se voit reléguée à l’administration des documents papier. Les dépôts électroniques 

échappent à tout contrôle. 

La technologie nous a persuadés que nous gérions les documents. En réalité, elle a surtout 

rendu cette gestion bien difficile. Toute la technologie de l’information nécessaire en la matière se 

résume à des branchements et des raccordements soigneusement effectués et à une bonne 

photocopieuse. Nous avons surtout besoin de clairement organiser la façon dont nous concevons ce 

qu’il nous incombe de gérer. Le terme « archives » (records) ne s’emploie plus que pour les 

documents papier ou pour des catalogues aussi rares que raffinés de documents répondant à des 

exigences connues des seuls archivistes. Toute information conservée dans une entreprise est 

susceptible de lui attirer des ennuis, qu’elle se trouve dans la tête d’un employé, dans une base de 

données ou dans un document. Elle n’est pas nécessairement cantonnée à un processus métier, à la 

seule version « définitive » ou officielle d’un document. Les découvertes amenées par les procès 

jugés aux États-Unis ont fait des courriels, pourtant fort peu accessibles, les documents que 

redoutent le plus les conseillers fiscaux. Les craintes qu’ils inspirent tiennent moins à l’absence 

d’une gestion technologique du cycle de vie qu’à la manière dont le courrier électronique est utilisé. 

Les gens disent tout et le reste, dans ces courriers qu’ils dispatchent en multiples exemplaires dans 

l’entreprise. 

La gestion est une pratique, pas une technologie. Pour bien gérer le cycle de vie des 

documents, la première chose à faire est de miser, non sur la technologie, mais sur la gestion. 
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Partie 2 - Imprimé, visuel, numérique : interactions et 

harmonisation 
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Né sur papier, élevé numérique : la vie précaire des documents 
issus de la production cinématographique 

James M. TURNER 
Professeur – École de bibliothéconomie et des sciences de 

l’information – Université de Montréal 

 

La production de films consiste en une série de processus très complexes, impliquant un 

grand nombre d’intervenants et d’étapes. À chaque étape, de la nouvelle documentation est créée, 

ou encore de la documentation existante est modifiée. En cours de route et à la fin de la chaîne, il y 

a des artefacts documentaires à répertorier, à cataloguer, à modifier, à indexer et à préserver. Dans 

la présente communication, nous exposons quelques résultats généraux obtenus lors d’un projet de 

recherche ayant rapport à l’archivage d’éléments visuels (mais non aux éléments sonores) d’un film 

d’animation. 

InterPARES (2004) est un projet de recherche international sur les documents numériques. 

Le deuxième volet, débuté en 2002, s’intéresse aux documents interactifs, dynamiques, 

expérientiels, sensoriels et de performances. Les chercheurs proviennent d’une vingtaine de pays et 

l’équipe canadienne consiste en environ vingt-cinq chercheurs. Les chercheurs d’InterPARES2 sont 

organisés en groupes de travail appartenant à trois domaines : 
 création et entretien de documents ; 
 la nature des documents : authenticité, exactitude et fiabilité ; 
 méthodes d’évaluation et de préservation. 

 

Et à trois concentrations : 
 activités artistiques ; 
 activités scientifiques ; 
 activités gouvernementales. 

 

L’organisation d’InterPARES2 prévoit aussi trois groupes trans-domaines, sur : 
 la terminologie ; 
 les politiques ; 
 la description.  

Les travaux rapportés dans la présente communication sont du groupe de travail 3.1, 

concerné par les méthodes d’évaluation et de préservation d’activités artistiques. InterPARES2 n’est 

concerné que par des documents numériques. 
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Dans le cadre d’InterPARES2, l’étude de cas est la méthode privilégiée pour mener à bien 

les travaux de recherche. Le groupe de travail 3.1 a entrepris, entre autres, une étude sur le cyber-

théâtre, sur les pratiques des musiciens créateurs de musique électronique, et sur l’image en 

mouvement (ce qu’on appelle en France l’image animée). Nous exposons dans ce papier les travaux 

de l’équipe qui s’est formée pour entreprendre une étude de cas sur l’image en mouvement. Les 

membres de l’équipe sont des chercheurs universitaires et des archivistes. Dans ce papier, nous 

faisons le rapport des résultats généraux de notre étude. 

 

Méthodologie 

Conformément aux méthodes de travail du projet InterPARES, nous avons commencé par 

former une petite équipe qui proposait comme projet d’étudier les processus de préproduction, de 

production et de postproduction de films, afin de modéliser ces processus et d’identifier la 

documentation produite en cours de route. Dès le début, il y avait beaucoup d’intérêt pour ce projet 

et l’équipe s’est agrandie rapidement à six personnes. La proposition initiale approuvée par l’équipe 

internationale était de modéliser les processus de production de films commerciaux. Cette idée est 

basée sur la notion que la production commerciale offrirait le modèle le plus général et le plus 

complet, à partir duquel il serait possible de générer d’autres modèles, par exemple pour la 

production de films artistiques ou documentaires. Nous avons formé un partenariat avec un studio 

de production commerciale de films numériques, lequel exigeait de garder l’anonymat. Pour les fins 

de l’étude actuelle, nous avons étudié le cas d’un dessin animé. 

Avec le temps, notre étude de cas a pris de l’expansion. Nous avons obtenu la collaboration 

de l’Office national du film du Canada, producteur public et de Altair 4 Multimedia, producteur 

indépendant italien de multimédia. Plus tard encore, le producteur public de télévision WGBH à 

Boston s’est joint à nous, ainsi qu’un nouveau membre de notre équipe, laquelle comprend 

maintenant sept personnes. Ainsi nous avons pu étudier la production d’images en mouvement dans 

des contextes commercial, public et indépendant. Dans ce papier, on ne présente que les résultats 

obtenus du studio commercial, ce qui représente quand même l’ensemble de données le plus 

complet que nous avons en main. 

Conformément aux méthodes de recherche approuvées par InterPARES2, nous avons obtenu 

un certificat d’éthique de l’université responsable pour le projet ainsi que les signatures des 

participants, sources d’information sur les formulaires de consentement de participation à l’étude. 

Dans le cadre de toutes les études de cas d’InterPARES2, les chercheurs sont tenus à 

répondre à vingt-trois questions (annexe 1), lesquelles ont été formulées suite à de longues 

discussions et d’un commun accord. Le but de cette approche est de permettre la comparaison entre 
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études de cas, afin de permettre de dresser un portrait global, dans la mesure du possible, de la 

situation des documents à caractère culturel et artistique qui sont « nés numériques ». 

Ainsi, notre équipe a préparé quelques gabarits pour la collecte de données. Pour chaque 

document créé dans le cadre de la production de films, nous cherchions à compléter un formulaire 

(annexe 2). Ce dernier nous permettrait de comparer les structures de ces documents, les logiciels 

utilisés pour leur création, la raison de leur création, ce qu’on fait avec les diverses versions, et ainsi 

de suite. 

Pour effectuer la collecte de données, nous avons interviewé les personnes concernées dans 

les institutions choisies et lors de rencontres de notre groupe de travail avec eux, nous avons 

complété notre questionnaire des 23 questions. Par la suite, à partir de notes rédigées lors de ces 

rencontres, nous avons formalisé nos réponses selon les prescriptions d’InterPARES2 afin de les 

soumettre aux membres de l’équipe pour commentaires et révisions. Ces derniers étaient alors 

incorporés et les membres de l’équipe ont pu approuver ensemble nos réponses avant de les 

soumettre aux membres de la grande équipe de recherche. 

Notre étude se limite aux activités ayant un rapport avec les aspects visuels du film, soit le 

développement visuel, le design de personnages, et le design d’accessoires. Les processus sonores 

et de montage ne sont pas étudiés dans le présent contexte. 

 

Résultats 

Dans cette section, nous offrons un portrait général des méthodes de traitement de fichiers 

numériques issus de la production que nous avons étudiée. Nous n’essayerons pas de décrire très 

précisément les méthodes employées dans le studio commercial qui était notre partenaire. Les 

données présentées ici offrent une synthèse des réponses que nous avons obtenues aux vingt-trois 

questions. À titre de comparaison, nous pouvons noter que selon nos observations dans d’autres 

environnements de production et selon des données informelles accumulées lors de beaucoup de 

discussions avec des archivistes du milieu, le peu de rigueur des méthodes du studio que nous avons 

étudié dans le cadre du présent projet est assez typique. Le secteur privé ne veut pas investir dans 

l’archivage systématique de l’information qu’il crée à moins qu’il y ait une récompense monétaire à 

la fois évidente et immédiate. 

Bien que le projet InterPARES2 ne soit concerné que par l’information numérique, nous 

avons constaté assez tôt dans le processus de collecte de données que même dans des studios de 

production dite entièrement numérique, une bonne partie de la documentation n’est pas née 

numérique. Normalement, il y a beaucoup d’activité impliquant les fichiers numériques mais ces 

derniers ne sont considérés que comme des objets temporaires qui n’existent que pour avancer la 
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production jusqu’à la prochaine étape. Tout le travail a comme finalité la production d’images 

finales en format TIFF, prêtes pour l’assemblage dans le film. Dans le cas de la production que nous 

avons étudié, laquelle est typique des dessins animés produits par ce studio, peu de matériel 

numérique est archivé. Plus précisément, à chaque étape, la version précédente est stockée dans le 

système, pour le cas où ce soit nécessaire d’y retourner, mais sa durée de vie est relativement 

courte. À la fin de la production, le système entier est inscrit sur rubans mais rien n’est catalogué ni 

indexé et en pratique si le besoin se présente pour une image provenant du film, par exemple pour 

des fins de création de marchandises, on crée de nouveau l’image plutôt que d’essayer de la trouver 

dans le système. Telle est l’économie de cette industrie. 

Lors des étapes préliminaires de création et de production, au moment où beaucoup d’idées 

circulent mais que rien n’est fixé, des décideurs doivent visionner un très grand nombre d’images 

préliminaires afin d’arriver à approuver le projet et la forme qu’il prendra. Or, la technologie 

numérique est sérieusement déficiente pour ces fins. Pour le dessinateur, aucune technologie n’a 

encore la simplicité du papier et du crayon pour exprimer rapidement et efficacement une idée 

visuelle, pour démontrer la progression d’une histoire, pour expliquer les étapes dans une série de 

dessins. Montés sur un tableau et visionnés dans leur ensemble par plusieurs personnes à la fois, ces 

dessins offrent un portrait global facile à balayer et qui remplace la manipulation boiteuse de 

multiples fenêtres sur un écran d’ordinateur et le traitement cognitif qui l’accompagne. Pour les 

décideurs qui doivent visionner les dessins, une telle vue d’ensemble n’est pas encore possible sur 

un écran d’ordinateur, même un grand écran. Aucun décideur n’accepte de sacrifier, au nom de la 

technologie numérique, la vitesse de visionnement ni la possibilité de balayer un grand nombre 

d’images presque simultanément. Par conséquent, l’industrie du cinéma attendra l’arrivée des 

technologies aussi performantes que le papier avant que la production ne devienne complètement 

numérique. En fait, même des améliorations considérables de la technologie ne suffiront peut-être 

pas. Les créateurs aiment bien dessiner sur papier sur le coin de la table à la maison, assis sous un 

arbre avec un cahier, au restaurant ou ailleurs, là ou ils se trouvent lorsqu’une idée se présente. 

Suite à l’approbation du projet par les instances appropriées dans chaque institution et 

lorsque le feu vert est donné pour commencer la production, les éléments deviennent rapidement 

numériques et le demeurent, sauf exception, jusqu’à la fin de la production. On parle d’archivage 

mais il faut souligner que dès le départ très peu de choses dans le processus ressemble à l’activité 

telle que nous la connaissons. L’archivage dans ce milieu est vraiment atypique par rapport aux 

documents administratifs auxquels les archivistes sont habitués, bien qu’assez typique de 

l’environnement de production commercial de films. Aucun programme de gestion de la 

documentation n’est en place. 

Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 45/318 - 



Le numérique : impact sur le cycle de vie du document, 2004, Montréal. 

Pourtant, il faut fonctionner, il faut réussir à se retrouver dans tous ces objets numériques si 

on peut espérer compléter le film. Ce qui permet de se retrouver c’est les conventions établies pour 

les noms des fichiers d’images artistiques appartenant à la production. Lors des étapes préliminaires 

de production, on établit par consensus des conventions pour l’identification des fichiers 

appartenant à la production. Typiquement, la formule peut être quelque chose comme ceci : 
  studio de production ; 
  titre de travail de la production ; 
  numéro de la séquence ; 
  numéro du plan ; 
  identificateur de l’objet ; 
  version de l’objet/extension du fichier. 

 

On identifie le studio de production parce que parfois on sous-contracte le travail à d’autres 

studios. Ainsi dans cette partie de l’encodage on peut identifier le propriétaire de l’objet. Le titre de 

travail n’est pas nécessairement le nom que portera le film lorsqu’il est mis en marché, mais c’est le 

nom temporaire convenu pour parler du film lors de sa production. Un film c’est une série de 

séquences et celles-ci sont numérotées. À l’intérieur de chaque séquence il y a une série de plans, 

numérotés également. Plusieurs éléments numériques peuvent être composants d’un plan et chacun 

est identifié dans cette partie de l’encodage. La version de l’objet numérique reflète son état. En 

cours de production, les images sont traitées par de multiples intervenants, qui travaillent sur la 

couleur, le mouvement, l’éclairage, les interactions, et ainsi de suite. À chaque étape de traitement, 

le fichier de l’objet numérique acquiert le numéro de la version suivante. Finalement, l’extension 

sert à identifier le logiciel nécessaire pour ouvrir et traiter le fichier. 

Selon l’archiviste du studio, on a mis très longtemps à comprendre l’importance d’employer 

des conventions communes pour gérer les objets numériques appartenant à une production. Même 

maintenant, on n’arrive pas à établir un ensemble uniforme de conventions pour toutes les 

productions. Les créateurs à tous les niveaux et les décideurs dans l’industrie résistent à toute 

tentative de les restreindre. Ainsi, le principe d’adopter un ensemble de conventions pour les noms 

des fichiers est maintenant compris mais les conventions ne sont pas les mêmes d’une production à 

l’autre. Il faut maintenir la liberté d’expression ! 

Concernant la documentation des procédures, la situation est encore une fois assez 

particulière. Il n’y a pas de manuel de procédures. Lors du commencement d’une nouvelle 

production, les employés puisent dans leur expérience antérieure pour décider comment ils vont 

travailler. La formation se limite à l’inculcation de l’importance de respecter les conventions 
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établies pour chaque production pour les noms des fichiers numériques. C’est une sorte de tradition 

orale qui sert de documentation. 

À moins d’une demande spéciale de le faire, rien n’est archivé systématiquement sauf la 

version finale des images et ce que l’archiviste peut sélectionner en cours de route. La sauvegarde 

des fichiers a rapport à des scénarios de catastrophe et non pas à la gestion de documents. Le peu 

d’archivage effectué des éléments de production a rapport aux contraintes légales et à l’utilisation 

potentielle dans des activités de marketing. Le studio doit être capable de prouver qu’il est 

propriétaire des images afin de pouvoir poursuivre ses compétiteurs ou toute personne qui 

s’accapare, pour des fins commerciales, son matériel. Les activités de marketing peuvent inclure la 

production d’affiches, de publicité, d’objets de marchandise, de clips publicitaires. Sinon, les objets 

numériques sont considérés comme éphémères, comme des étapes de la production dont l’utilité est 

déjà épuisée lorsque l’objet passe à l’étape suivante. Ainsi l’archivage est loin d’être systématique 

et n’est effectué que lorsqu’il y a une raison précise de le faire. 

Finalement, en réponse à la question 5a sur la nature du système, notre intervenant a 

répondu que l’architecture informatique et même le matériel informatique sont sujets à des 

changements fréquents. Par exemple, si un nouvel employé offre des arguments assez convaincants 

pour l’acquisition d’un nouveau système, le système informatique est changé sans autre formalité et 

sans l’étude des besoins globaux. 

 

Discussion 

Dans le studio dont nous avons étudié les méthodes de travail, le peu de rigueur et de 

structure que nous trouvons dans le contrôle de la documentation nécessaire à la production de films 

se trouve dans les conventions pour les noms des fichiers des objets numériques. Les créateurs 

acceptent de les suivre parce qu’ils comprennent la nécessité de partager des méthodes communes 

afin de pouvoir retrouver au bout de la chaîne les morceaux nécessaires pour assembler le film. 

Nous observons que ces pratiques sont typiques de l’industrie commerciale généralement. 

Sa nature est telle que tout peut changer à tout moment. Comme nous l’avons constaté, il n’y 

a pas de vision globale de la gestion de la documentation. Néanmoins, l’archiviste a réussi à 

implanter quelques normes dans la gestion de la documentation qui est archivée. Celles-ci 

comprennent le Dublin Core, les Categories for the Description of Works of Art, le Thesaurus for 

Graphic Materials et les Anglo-American Cataloguing Rules. De plus, il y a des fichiers d’autorité 

et des règles pour la population de certains champs des bases de données construites par 

l’archiviste. Cependant, il faut avoir recours à la persuasion et insister sur beaucoup d’explications 

puisque l’archiviste n’a pas l’autorité nécessaire pour exiger le respect de ces normes. 
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La préservation à long terme n’intéresse pas le studio car on n’y voit aucun intérêt. Comme 

l’a déjà noté Besser (2001), c’est seulement lorsqu’un studio se rend compte qu’il y a de l’argent à 

faire avec le matériel archivé, comme par exemple dans la production de sous-produits ou 

d’inclusion de matériel supplémentaire sur les DVD, qu’il trouve suffisamment de motivation pour 

implanter un système de gestion d’archives. La culture de l’industrie est telle que tant qu’il n’y a 

pas un problème précis et immédiat à résoudre, il n’y a pas de raison de s’y adresser. 

La réponse à la question 21 sur les obligations légales, morales et éthiques est révélatrice. 

Notre intervenant a répondu que les obligations légales ont rapport à la rédaction de contrats, de 

reconnaissance de contributions dans le générique du film, et le respect de contrats avec des 

syndicats. Comme c’est le cas avec les studios commerciaux en général, il n’y a tout simplement 

pas d’obligations ni de questions morales. On ne s’occupe que des obligations légales. 

 

Conclusion 

La nature de l’industrie cinématographique commerciale est telle que les questions de la 

gestion, l’archivage et la préservation à long terme de documents produits comme artefacts de la 

production de films ne reçoivent que peu d’attention de la part des décideurs. C’est à l’archiviste 

d’insister sur certains principes et sur la nécessité d’adopter certaines pratiques. Cependant, il n’y a 

que des arguments d’ordre monétaire qui peuvent être convaincants. Il faut démontrer qu’il y aura 

des pertes d’argent si on n’adhère pas à certaines pratiques. Rien d’autre ne peut attirer l’attention 

des interlocuteurs décideurs. 

C’est une situation qui est quand même assez typique du milieu d’affaires et du secteur privé 

en général, quoiqu’un peu extrême dans le milieu cinématographique. L’archiviste doit offrir des 

arguments chiffrés pour démontrer la nécessité d’archiver, d’entretenir de bonnes pratiques de 

gestion de la documentation. Sans cet aspect, aucun argument, aucune démonstration, aucun 

raisonnement ne sera considéré. 

Il reste que peu à peu, et pour des considérations monétaires, les compagnies de production 

commencent à trouver des raisons pour mieux ordonner leur documentation. Avec le temps et avec 

beaucoup de travail de la part des professionnels de l’information, on peut espérer voir dans ce 

milieu l’implantation de pratiques saines de gestion de l’information produite lors des processus de 

production de films. 
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Annexe 1 

Source : <http://www.interpares.org/ip2/ip2_23_questions.cfm> [février 2007]. 

Twenty-three questions (that Co-investigators have to be able to answer at the completion of 
their investigation) 

1. What activities of the creator have you investigated? 

2. Which of these activities generate the digital entities that are the objects of your case 
study? 

3. For what purpose(s) are the digital entities you have examined created? 

4. What form do these digital entities take? (e.g. e-mail, CAD, database) 
a. What are the key formal elements, attributes, and behaviour (if any) of 
the digital entities? 
b. What are the digital components of which they consist and their 
specifications? 
c. What is the relationship between the intellectual aspects and the technical 
components? 
d. How are the digital entities identified (e.g., is there a [persistent] unique 
identifier)? 
e. In the organization of the digital entities, what kind of aggregation levels 
exist, if any? 
f. What determines the way in which the digital entities are organized? 

5. How are those digital entities created? 
a. What is the nature of the system(s) with which they are created? (e.g. 
functionality, software, hardware, peripherals etc.) 
b. Does the system manage the complete range of digital entities created in 
the identified activity or activities for the organization (or part of it) in which 
they operate? 

6. From what precise process(es) or procedure(s), or part thereof, do the digital entities 
result? 

7. To what other digital or non-digital entities are they connected in either a conceptual 
or a technical way? Is such connection documented or captured? 

8. What are the documentary and technological processes or procedures that the creator 
follows to identify, retrieve, and access the digital entities? 

9. Are those processes and procedures documented? How? In what form? 

10. What measures does the creator take to ensure the quality, reliability and authenticity 
of the digital entities and their documentation? 
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11. Does the creator think that the authenticity of his digital entities is assured, and if so, 
why? 

12. How does the creator use the digital entities under examination? 

13. How are changes to the digital entities made and recorded? 

14. Do external users have access to the digital entities in question? If so, how, and what 
kind of uses do they make of the entities? 

15. Are there specific job competencies (or responsibilities) with respect to the creation, 
maintenance, and/or use of the digital entities? If yes, what are they? 

16. Are the access rights (to objects and/or systems) connected to the job competence of 
the responsible person? If yes, what are they? 

17. Among its digital entities, which ones does the creator consider to be records and 
why? 

18. Does the creator keep the digital entities that are currently being examined? That is, 
are these digital entities part of a record keeping system? If so, what are its features? 

a. Do the recordkeeping system(s) (or processes) routinely capture all 
digital entities within the scope of the activity it covers? 
b. From what applications do the recordkeeping system(s) inherit or capture 
the digital entities and the related metadata (e.g. e-mail, tracking systems, 
workflow systems, office systems, databases, etc.)? 
c. Are the digital entities organized in a way that reflects the creation 
processes? What is the schema, if any, for organising the digital entities? 
d. Does the recordkeeping system provide ready access to all relevant 
digital entities and related metadata? 
e. Does the recordkeeping system document all actions/transactions that 
take place in the system re: the digital entities? If so, what are the metadata 
captured? 

19. How does the creator maintain its digital entities through technological change? 
a. What preservation strategies and/or methods are implemented and how? 
b. Are these strategies or methods determined by the type of digital entities 
(in a technical sense) or by other criteria? If the latter, what criteria? 

20. To what extent do policies, procedures, and standards currently control records 
creation, maintenance, preservation and use in the context of the creator’s activity? Do these 
policies, procedures, and standards need to be modified or augmented? 

21. What legal, moral (e.g. control over artistic expression) or ethical obligations, 
concerns or issues exist regarding the creation, maintenance, preservation and use of the records in 
the context of the creator’s activity? 

22. What descriptive or other metadata schema or standards are currently being used in 
the creation, maintenance, use and preservation of the recordkeeping system or environment being 
studied? 
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23. What is the source of these descriptive or other metadata schema or standards 
(institutional convention, professional body, international standard, individual practice, etc.)? 

 

Annexe 2 

Les questions pour chaque document créé : 

1 UID (unique identifier, which production, which department, which sequence, scene) 

2 Creator (name of the person or position) 

3 Reason created, how used 

4 Structure of the info: e.g. no structure, chronological, name & address, 

5 Medium (e.g. Word document, Photoshop file, VHS, charcoal drawing) 

6 Versioning (how do they track it, e.g. what is the path for scripts) 

7 Brief description (keywords) 

8 Date created or modified 

9 Retention schedule, backups 

10 Where in the production pipeline this piece fits 

11 Notes (any other information worth recording) 
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Impact du numérique sur le cycle de vie d’un document 
d’appui rédactionnel : le conducteur du Journal Télévisé de 

TF1, France 

Analyse archivistique 

Clarisse HOLIK 

 
Résumé : 

En 1987, TF1 la première chaîne de télévision française passe du statut de 

chaîne publique à celui de chaîne privatisée. 

Au cours des quinze années qui suivent, la naissance de la télévision numérique, 

l’évolution des méthodes de gestion et l’application de la loi de 1992 sur le dépôt 

légal de la radiotélévision ont changé les procédures et méthodes de travail des 

archivistes et des hommes de télévision. 

Un document en particulier, le conducteur du Journal Télévisé, voit son cycle de 

vie modifié par l’introduction du numérique. L’instantanéité qui règne en maître à la 

télévision, jointe à un stockage éphémère sur un support non tangible, ne va-t-elle 

pas contribuer à rendre inaccessibles les archives, et ainsi effacer de la mémoire de 

l’entreprise les traces de son activité ? 

Cela aurait peut-être pu se passer ainsi mais le législateur français veillait. 

La loi de 1992 sur le dépôt légal de l’audiovisuel, appliquée dès 1995, en 

obligeant le diffuseur à verser à un département de l’Institut National de 

l’Audiovisuel, l’Inathèque de France, non seulement ce qui était diffusé à l’antenne 

mais également les documents d’accompagnement, a contribué à rendre ces 

archives accessibles aux chercheurs. 

 

Qu’est ce qu’un conducteur ? 

La construction d’un outil privilégié de la diffusion de l’information, le Journal Télévisé, 

nécessite la réalisation de nombreux documents qui servent d’appui rédactionnel. Parmi eux : le 

conducteur du Journal Télévisé. 

Ce document, qui répertorie par ordre chronologique les sujets composant le journal est plus 

qu’un sommaire. Outre l’architecture du Journal Télévisé, il indique, pour chaque événement, 

l’origine du sujet, le support de diffusion, le nom des réalisateurs, reporters, les supports physiques 

sur lesquels sont situés les reportages, le minutage (time code) qui donne à la seconde près les 
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moments de départ des événements à diffuser. Il montre la hiérarchie de l’information et structure 

un flux. 

 

Exemple de conducteur (fac similé) 

 

Mardi 17/10/1995 Édition 13 h 00 Page 1 

 
Présentateur : P Rédact. Chef : B Chef édition : M 
Resp. Fabric. : D Script : L Réalisateur : J 
Ass. Réalisa. : T Chef Produc. : G Trafic Video : L 
 

# BETA TITRE SUP SON JRN SOURCE DUR REB P Vi 
1  GENERIQUE 

DEBUT 
BETA    00 h 00 

00 h 00 
40 : 2  
40 : 2 

- 
- 

 

2 M02 IMAGES 
G. ATENTAT 

BETA OFF P TF1 00 h 00 
00 h 00 

40 : 2 
40 : 2 

- 
- 

 

3 M10 FACTU. 
ATTENTAT 

BETA CPT P 
A 

TF1 00 h 00 
02 h 30 

40 : 2 
40 : 2 

  

4 M12 ENQUETE 
(+ Debre) 

BETA CPT P 
B 

TF1 00 h 00 
01 h 58 

37 : 5 
37 : 5 

- 
- 

 

5  Plat. BARETTI DIR  P 
B 

STUD 1 00 h 00 
01 h 30 

35 : 5 
35 : 5 

- 
- 

 

 

Le cycle de vie du conducteur 

Naissance 

Le conducteur du Journal Télévisé est élaboré au cours de la conférence de rédaction 

pendant laquelle les journalistes choisissent les événements à traiter et l’ordre de passage des 

reportages. 

D’abord écrit à la main dans les années 1960, le conducteur sera ensuite tapé à la machine 

(vers les années 1970) puis sur traitement de texte (fin des années 1980) et diffusé en de multiples 

exemplaires ; tableau de bord des étapes de la fabrication du Journal Télévisé, il est toujours en 

évolution, pouvant être modifié jusqu’à la dernière minute soit par l’actualité, soit par l’état de la 

technique. L’heure exacte de tirage de chaque version est soigneusement notée. Il n’atteint sa forme 

définitive que lors de la diffusion du Journal Télévisé. 
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Indexation 

D’un point de vue documentaire, il faut savoir que le titre des sujets n’est pas issu d’une liste 

prédéfinie de mots-clés mais de l’usage courant du vocabulaire d’une salle de rédaction, de même 

que les rubriques de l’actualité suivent celles des grands quotidiens de la presse écrite. 

Il peut être ensuite l’objet d’annotations, commentaires, caricatures, dessins divers et servir 

de messagerie entre deux équipes (ceci étant surtout valable pour la chaîne d’information en continu 

LCI, née en 1994). 

Archivage 

D’un point de vue archivistique, le conducteur constitue dès sa création, comme le dit la loi 

du 3 janvier 1979 sur les archives, une archive vivante, aux multiples versions ; il devient archive 

intermédiaire (« records » dans le monde anglo-saxon) dès la fin de la diffusion du Journal 

Télévisé. 

En 1991, il n’y a pas, à TF1, pour les archives écrites, de politique d’archivage bien définie : 

TF1 société privatisée gère les archives de TF1, service public et de fait, toutes les archives 

d’origine publique ou d’origine privée reçoivent un traitement égal. Mais qu’en est-il pour le 

conducteur ? 

 

Après le Journal Télévisé, un exemplaire d’une des dernières versions revient aux 

documentalistes de la vidéothèque qui indexent l’après-midi ou le lendemain les sujets du Journal 

Télévisé diffusé précédemment ; d’autres exemplaires restent dans les services et sont 

occasionnellement consultés par les journalistes, assistants ou documentalistes puis à l’occasion 

d’un déménagement, seront versés au service des Archives qui le conserveront définitivement. De 

fait, tous les services de la Direction Technique et certaines assistantes de la Direction de 

l’information archivent, de manière anarchique, les conducteurs. 

Ainsi, le service Archives peut conserver jusqu’à, parfois, cinq exemplaires du même 

document. 

Communication 

Si le sort final de conducteur est d’être conservé définitivement, il ne va pour autant rester 

en sommeil. En effet, les journalistes ont besoin de connaître la hiérarchie de l’information : quelle 

place avait, il y a cinq ans, telle nouvelle au journal de 13 heures ? Qu’est-ce qui, ce soir-là, a fait la 

une du journal de 20 heures ? Seul, le conducteur donne exactement cette information. 

Par ailleurs, quelques chercheurs et historiens commencent à s’intéresser à l’histoire de la 

télévision et le conducteur devient là aussi une source appréciée d’information. 

Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 55/318 - 



Le numérique : impact sur le cycle de vie du document, 2004, Montréal. 

À ce titre, il peut être communiqué aux chercheurs, après autorisation du vice-président de la 

chaîne. En effet, les chercheurs publient et véhiculent de cette manière une image positive de 

l’entreprise. Pour mémoire, les conducteurs ont été consultés par, entre autres chercheurs, un 

sociologue faisant une thèse sur le « JT, machine à décrire, sociologie du travail des reporters à la 

télévision », par une historienne écrivant son mémoire de maîtrise sur la composition du Journal 

Télévisé et par un historien allemand comparant les émissions satiriques de la télévision allemande 

et celles de la télévision française. Ainsi les archives participent à l’image de marque de la chaîne. 

 

L’introduction d’une informatique de télévision ou le passage de 
l’analogique au numérique 

Les années 1990 marquent le début de la convergence entre l’audiovisuel (le broadcast), les 

télécommunications et l’informatique : le processus audiovisuel va vers le tout numérique. 

De 1987 à 2001, nous assistons à la mise en place progressive d’une informatique de gestion 

de l’entreprise puis d’une informatisation des processus de la chaîne de fabrication de l’information 

qui s’appellera le « process news ». Le conducteur sera la première application à être informatisée 

dans un cadre plus général d’automatisation de la station de travail de la rédaction STAR, sous un 

système d’exploitation OS2 ; l’application a pour nom GESSICA et elle fonctionne en réseau. 

La numérisation permet de disposer d’un outil adapté au mode de travail temporel induit par 

l’actualité. Comme l’ont souligné les organisateurs du congrès, le conducteur devient une sorte de 

phénix renaissant et toujours exact. Il est fiable puisqu’il est le reflet exact de ce qui se passe. Il est 

disponible pour tous (c’est-à-dire pour tous ceux qui ont accès à l’application) au cours de la 

fabrication du JT, dynamique et modifiable jusqu’au moment de la diffusion non plus du JT mais du 

reportage. L’unité n’est plus le document mais la séquence : plateau, reportage… Au bout de la 

ligne dévolue à chaque reportage, un carré rouge passe au vert dès que le sujet est monté, prêt à être 

diffusé. Le tableau de bord devient dynamique. Il ressemble à une mosaïque fluide. Un tirage papier 

est fait pour les cadreurs, les assistants du plateau, le réalisateur, la régie et pour les documentalistes 

de la vidéothèque. 

 

En 1999, la direction informatique change le système d’exploitation : on passe de l’OS/2 à 

NT et de GESSICA à NAOS. Le conducteur des années 1992 à 1996 est conservé sous sa forme 

numérique, mais les informaticiens, surchargés de travail, n’ont pas le temps de réintroduire le 

module de consultation pour les données de 1992 à 1996. 
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Or, cette même année, une étudiante en maîtrise d’histoire contemporaine demande à 

consulter les conducteurs sur plusieurs années. Son sujet traite de l’influence du Journal Télévisé 

sur la société française. Sa demande pose, au service des Archives, un problème d’ordre technique : 

où sont les conducteurs de 1997 ? 

Après une enquête auprès des assistants, des secrétaires et des techniciens, le service 

Archives interroge les informaticiens qui rassurent chercheur et archiviste : 

« Il suffit d’interroger GESSICA. » 

« Mais comment faire une recherche rétrospective ? » 

« Il faut demander à Christophe, le seul informaticien qui sache interroger les données de 

1992 à 1996. » 

Or, Christophe est en vacances… 

Finalement, le service Archives apprend que la Vidéothèque, pour des raisons d’indexation, 

conserve un tirage papier du conducteur, tirage qu’elle met à la disposition de l’étudiante. 

Parce que les documents ont été dématérialisés, leur destinée échappe à leur créateur. Le 

service Archives n’est plus destinataire de ces documents qui, en quelque sorte, restent enfermés 

dans l’application. Un autre système de sauvegarde s’est mis en place… Toutefois, parce que 

d’autres systèmes de référencement des contenus existent (la vidéothèque), on ne juge pas utile de 

conserver au-delà des exigences pratiques le document et ce qu’on appelle aujourd’hui les 

métadonnées. 

Parce que les logiciels informatiques évoluent très rapidement, que le coût est un facteur 

déterminant pour la prise de décision et que la notion du long terme, dans une entreprise privée, 

n’est pas la même que dans une institution patrimoniale ou une institution de service public, on a 

négligé la migration des données anciennes. 

D’autre part, aucun outil de recherche n’est plus réalisé. Le faible taux de consultation ne le 

rend pas nécessaire. La valeur du conducteur numérique, pour le service Informatique, baisse avec 

le temps. 

 

Perceptions de cette numérisation chez les 
techniciens audiovisuels 

Une collecte des archives orales réalisée par le service Archives auprès des techniciens 

audiovisuels a permis de rassembler quelques impressions. Pour la plupart d’entre eux, la 

numérisation du conducteur est un avantage : la mise à jour se fait en temps réel, le conducteur est 

disponible pour tous. Par contre, ce qui apparaît comme une dématérialisation du support est perçu 
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comme une perte de l’usage des sens : perte du contact direct avec la matière, du sens du toucher, 

différences dans les perceptions auditives. Il faut réapprendre la notion d’espace. 

Enfin, au niveau du management humain, il y a eu un déplacement des critères de 

compétences ; certains techniciens ont eu le sentiment que ce qui devenait important dans le travail 

était la bonne manipulation de l’outil et non la qualité du produit fini. 

L’un d’entre eux parle du Journal Télévisé : « avant la numérisation, un bon journal était 

celui où les sujets étaient bons, où le journaliste ne bafouillait pas, où les plans s’enchaînaient bien. 

À l’heure actuelle, un bon journal est celui où les machines ont bien fonctionné : il y a donc un 

déplacement au niveau du but du travail : il faut optimiser les outils. » 

 

D’un point de vue archivistique, cette numérisation amène une rupture dans l’organisation 

de la collecte des archives. 

Nous avons vu que les services producteurs ne sont plus responsables de ce qu’ils créent : ils 

ne se sentent plus propriétaires et n’archivent plus. 

D’autre part, le service Informatique fonctionne en autonomie : il archive lui-même ses 

bandes magnétiques. N’y aurait-il pas confusion entre sauvegarde et archivage ? 

 

L’archiviste s’adapte : 
 dépossédé d’une partie de ses archives matérielles, il doit faire connaître sa 

spécificité : le traitement de l’information doit-il entrer dans une logique de 
knowledge management, c’est-à-dire repérer les sources d’information, les 
inventorier, classer les documents qu’ils soient sous forme numérique ou sous 
forme papier selon leur valeur, valeur qui déterminera la longueur de la vie du 
document ? N’a-t-il pas pour mission de permettre un accès à la mémoire de 
l’entreprise ? 

 doit-il s’insérer dans les groupes de travail des décideurs, mieux faire connaître 
son métier aux informaticiens et mieux connaître les leurs ? 

 doit-il faire campagne pour avoir en dépôt les applications informatiques, les 
différents systèmes d’exploitation qui se succèdent dans le temps et les appareils 
de lecture ? 

 enfin, au-delà de la Loi sur les Archives et la rentabilité immédiate d’un service 
faut-il déterminer la longueur du cycle de vie d’un document en fonction de sa 
valeur ? Mais cette valeur est-elle créée par ceux qui créent le document ou ceux 
qui en auront besoin plus tard ? 
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Le service Archives a donc réalisé un outil de repérage de l’information dans l’entreprise, 

c’est-à-dire un inventaire des différents types d’archives que l’on pouvait trouver dans les services, 

classé selon les principaux types de demandes, publié dans un premier temps sur support papier et 

destiné à être consulté sur l’intranet de l’entreprise. Pour des raisons techniques, cette dernière étape 

n’a jamais vu le jour. 

Toutefois, on peut, en 2004, consulter sur Internet quinze jours de journaux télévisés de 

TF1. <http://www.tf1.fr>, le conducteur étant réduit à sa plus simple expression. 

 

Que se passe-t-il pour les autres chaînes ? La journée d’étude, organisée le 9 novembre 2001 

par l’Association des Archivistes d’Entreprise sur les archives écrites du Monde Audiovisuel, 

permet de constater que les chaînes de télévision, en France, ne paraissent guère préoccupées par la 

gestion des archives institutionnelles, ni la transmission d’une mémoire écrite. 

 

Évolution de la législation 

Parallèlement, le législateur français a pris conscience du besoin d’étendre la loi sur le dépôt 

légal à la radiotélévision. 

Votée en 1992, la loi sera appliquée dès 1995. Le décret d’application du 31 décembre 1993 

a retenu d’une part les critères de nationalité française et de première diffusion et d’autre part, le 

principe d’un dépôt différencié selon le genre (stock ou flux de l’émission). Il mentionne également 

le versement de documents écrits liés à la production des émissions, à leur programmation, 

diffusion et promotion. 

Un exemplaire du conducteur du JT est donc versé à l’Inathèque de France avec d’autres 

matériels audiovisuels. 

L’Inathèque collecte également tous les documents d’accompagnement, c’est-à-dire toute la 

documentation écrite relative aux diffusions. 

Les avant-programmes, les conducteurs d’antenne, les scripts, scénarios, conducteurs 

d’émissions : 600 000 documents écrits sont versés chaque année au titre du dépôt légal favorisant 

ainsi le développement de l’archive comme objet de recherche, suivant ainsi la politique 

archivistique du Canada. 

 

 

 

 

Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 59/318 - 

http://www.tf1.fr/


Le numérique : impact sur le cycle de vie du document, 2004, Montréal. 

Conclusion 

La dématérialisation du conducteur du JT, créant un document dynamique, modifiable en 

temps réel et parfaitement adapté à son environnement, peut, lorsque les logiques de rentabilité 

immédiate et de travail en temps réel règnent, conduire à une perte d’information. Toutefois, le 

législateur prend le relais en offrant, grâce au dépôt légal, une sauvegarde et une utilisation 

patrimoniale de ce document. 
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Partie 3 - Le document sans mutations 
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Le deuil de la mémoire 

Anne-Marie BERTRAND 
École nationale supérieure des sciences de l’information et des 

bibliothèques 

 

Alors que le colloque souhaite traiter la durée de vie du document et les modifications qui y 

sont apportées par l’avènement du numérique, cette contribution a pour propos (paradoxal ?) 

d’aborder la question de la durée de vie du document papier et de ses transformations – à travers 

l’exemple du Métier de bibliothécaire, manuel publié par l’Association des bibliothécaires français 

à onze reprises entre 1966 et 2003. 

À partir de cet exemple, est interrogé le statut de « témoignage » que le document (la trace) 

a pour l’historien et les changements que ce statut peut connaître avec le numérique. Si l’instabilité 

du document en ligne détruit l’idée même de trace en ne générant que du contemporain, faut-il faire 

le deuil de la mémoire ? 

 

La durée de vie du document numérique peut être considérée comme un concept saugrenu, 

alors même que le numérique permet (permettra) des adaptations successives, des évolutions 

permanentes, des mises à jour perpétuelles qui prolongent, à chaque fois, cette durée en la projetant 

vers l’horizon, toujours à venir et toujours inaccessible. Dans son rapport « Bibliothèques 

universitaires et nouvelles technologies », Bruno Van Dooren est explicite : « Il convient de 

rappeler que l’édition numérique, à la différence de l’édition imprimée, ne produit pas de document 

figé ; elle suppose un suivi et une actualisation permanente des publications et une maintenance des 

accès ». Patrick Bazin renchérit : « Mettre à jour : voilà bien le rite quotidien de toute activité 

numérique. Fini les ratures et les paperolles que l’écrivain laissait à la postérité14. » 

Dans cette communication, je souhaite montrer en quoi cette malléabilité du document 

numérique pose question – pour l’historien. Je propose d’en faire l’analyse à partir de l’exemple du 

Métier de bibliothécaire, manuel publié sous la responsabilité scientifique de l’ABF (Association 

des bibliothécaires français). 

 

                                                 
14 Patrick Bazin, « La mémoire reconfigurée », Les Cahiers de médiologie, n° 11, 2001. 
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Le Métier de bibliothécaire, cycle de vie 

Héritier des manuels du début du XXe siècle, Le Métier de bibliothécaire est d’abord un 

recueil de cours15 qui a évolué progressivement vers un ouvrage de synthèse et de réflexion. Il est 

considéré comme « le manuel de base », le bagage minimum des professionnels de la lecture 

publique et de ceux qui aspirent à le devenir – il est ainsi utile à la fois dans l’exercice du métier et 

dans la préparation aux concours de recrutement. C’est l’ouvrage sans doute le plus connu et le plus 

lu de la littérature professionnelle (bibliothécaire) française. Il a été publié onze fois entre 1966 et 

2003. 

Cycle de vie éditorial 

L’histoire de cet ouvrage est marquée par une césure commerciale : jusqu’à la 5e édition 

(1977), il porte le titre de Cours élémentaire de formation professionnelle et est édité d’abord par la 

Bibliothèque nationale, puis par l’ABF ; à partir de la 6e édition (1979), il porte le nom de Le Métier 

de bibliothécaire et est édité par un éditeur privé (Promodis, devenu le Cercle de la Librairie). 

L’ABF, pour toutes les éditions, est l’auteur de l’ouvrage. 

La pagination augmente progressivement, de 167 pages pour la 1e édition à 454 pages pour 

la 11e, signe de la complexité croissante du métier et de l’extension de son champ d’activité. Les 

tirages sont assez constants : 4 500 pour la 5e édition (1977), 6 000 pour la 11e édition (2003) – pour 

le premier tirage 

Les onze éditions qu’a connues le Métier depuis 1966 sont d’abord assez harmonieusement 

échelonnées, à un rythme environ triennal : 1966, 1969, 1971, 1974, 1977, 1979. Puis le rythme se 

ralentit : 1983, 1988, 1992, 1996, 200316. Paradoxe, alors même que les effectifs de la lecture 

publique, et donc le lectorat potentiel, augmentent rapidement : 

 

 1980 1983 1987 1991 1995 2000 

Nombre de BM 930 1 106 1 366 1 885 2 315 2 886 

Emplois 7 169 9 590 11 632 13 330 16 374 20 460 

 

Plusieurs éléments motivent la réalisation d’une nouvelle édition, animant à divers titres les 

acteurs de cette entreprise : l’auteur moral (l’ABF), l’équipe des contributeurs et l’éditeur 

commercial. 

                                                 
15 Dans les quatre premières éditions, la table des matières s’intitule « Plan des cours ». 
16 Les nouvelles éditions sont complétées par de nouveaux tirages, avec des textes à l’identique ou très marginalement mis à 

jour (statistiques, adresses utiles, etc). 
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 Première raison, à évoquer rapidement : un tirage épuisé. Raison importante mais 
non suffisante si, dans le même temps, aucune équipe de contributeurs n’est prête 
à s’investir. Auquel cas l’éditeur est bien obligé d’attendre17. 

 Deuxième raison : l’évolution technique, qui engendre l’obsolescence des 
contenus. On voit que ce n’est pas une raison majeure puisqu’au moment où les 
évolutions techniques s’accélèrent (dans les années 1990), le rythme de parution 
des nouvelles éditions se ralentit. 

 Troisième raison : la volonté de l’auteur, l’ABF. En effet, l’édition du Métier 
n’est pas seulement une entreprise éditoriale, c’est aussi, d’une part, un service 
que l’ABF rend à la profession et aux jeunes gens qui souhaitent y entrer, et c’est, 
d’autre part, un territoire symbolique : celui de la reproduction de la profession et 
celui, surtout, de la diffusion de la doxa professionnelle. Occuper ce terrain ne 
peut être une préoccupation absente des préoccupations des instances de l’ABF18. 

 Quatrième raison, et qui semble bien la principale : la disponibilité d’une équipe. 

Cycle de vie d’une équipe de contributeurs 

Le Métier est un ouvrage collectif19. Sous la houlette d’un coordinateur, il rassemble au 

départ une douzaine de collaborateurs, nombre qui s’accroît dans les années 1990 : l’édition 1992 

en compte dix-sept, l’édition 1996 dix-huit et l’édition 2003 emporte la palme avec vingt-six 

contributeurs – et (du coup ?) deux coordinateurs. L’origine de ces contributeurs évolue au fil du 

temps, formant des équipes qui se renouvellent progressivement ou brutalement. Les bibliothécaires 

de la région parisienne sont les plus gros contributeurs. Ainsi, par exemple, en 1974 (4e édition), 

participent à l’ouvrage seize contributeurs dont neuf bibliothécaires municipaux de la banlieue 

parisienne, deux bibliothécaires de la Ville de Paris, deux bibliothécaires de comités d’entreprise et 

pas un seul provincial ; en 1979 (6e édition), onze contributeurs participent à l’ouvrage, sous la 

houlette de Jacqueline Gascuel, quatre bibliothécaires de la bibliothèque de Massy (bibliothèque 

d’État, d’application et de formation), un bibliothécaire de la Direction du livre (ministère de la 

Culture), un bibliothécaire de la Ville de Paris et cinq bibliothécaires municipaux de la banlieue 

parisienne – toujours pas un seul provincial. Il faudra attendre la 10e édition (1996) pour que 

                                                 
17 La place particulière du Métier chez son éditeur est soulignée par le fait que l’ouvrage n’appartient pas à la collection 

« Bibliothèques ». Il ne dépend pas d’un directeur de collection et cette extra-territorialité implique un dialogue direct 
entre l’ABF et l’éditeur. 

18 Dans son avant-propos à la 9e édition, Françoise Danset, alors présidente de l’ABF, écrit : « Le Métier de bibliothécaire : un 
titre comme un oriflamme qui annonce tout à la fois le programme d’une formation professionnelle, la transmission d’un 
savoir, la description d’une fonction, l’affirmation d’une identité. » 

19 L’ABF est toujours présentée comme auteur – la Section des bibliothèques publiques figure sur la page de titre jusqu’à la 7e 
édition. Toutes les éditions, sauf celle de 1977, indiquent la liste des contributeurs. Le nom du coordinateur ne figure sur la 
page de titre qu’à partir de la 8e édition. 
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contribuent à cette entreprise des directeurs de bibliothèques municipales de province (Claudine 

Belayche, Danièle Taesch, Hugues Vanbesien). 

Sur les onze contributeurs de 1979, neuf participent encore à l’édition suivante (1983), six à 

celle de 1988 et les six mêmes à celle de 1992 – ils ne sont plus que trois à intervenir en 1996. La 

longévité la plus grande est celle de Germaine Frigot, qui inaugure sa collaboration en 1974 (4e 

édition) et la termine en 1996 (10e édition). Les contributeurs sont, pour la plupart, des 

bibliothécaires militants de l’ABF : même s’ils sont rémunérés sous forme de droits d’auteur, le 

travail qui leur est demandé est lourd et s’ajoute à la charge professionnelle. 

La constitution d’une équipe est donc un préalable nécessaire à la prise en charge d’une 

nouvelle édition (alors que les réimpressions mises à jour demandent, évidemment, moins de 

travail). Réunir les compétences et mobiliser les énergies disponibles n’est déjà pas chose facile. À 

cela s’ajoutent des interférences avec l’histoire de l’ABF. La composition de la deuxième équipe, à 

partir de la 4e édition (1974), est révélatrice du rôle majeur que jouent les bibliothécaires d’Île-de-

France dans la prise en charge du projet – on se souvient que les bibliothécaires de « la banlieue 

rouge » ont joué un rôle prépondérant dans la querelle qui opposait, à l’ABF, « sectoristes » et 

« municipalistes » dans les années 1970. 

Par ailleurs, dans la mesure où les instances élues de l’ABF sont directement impliquées 

dans ce projet, l’élection de nouveaux responsables peut avoir des conséquences éditoriales. 

« Peut » avoir des conséquences, mais pas obligatoirement : les années 1980 et 1990 ont vu l’équipe 

en charge du Métier traverser sans encombre trois présidences successives. Mais la 11e édition, elle, 

a moins bien navigué : la 10e édition date de 1996 ; après une réimpression légèrement mise à jour 

en 1998, une nouvelle édition entièrement refondue est prévue en accord avec l’éditeur. Les travaux 

préparatoires, menés en 1999 et 2000, sont interrompus à la fin de la présidence de Claudine 

Belayche et une nouvelle équipe est mise en place par les instances nouvellement élues. C’est cette 

équipe qui réalisera la 11e édition, sortie en octobre 2003, sept ans après la précédente. 

 

Le Métier de bibliothécaire, source pour l’histoire des 
bibliothèques… 

Au-delà de l’histoire de ce livre et de ses éditions, l’analyse des contenus est une approche 

extrêmement productrice pour l’historien pour apprécier, par exemple, les avancées de la 

professionnalisation, les changements de paradigmes ou l’évolution du regard porté sur les missions 

des bibliothèques. 

Ce qui m’intéresse donc dans ce « manuel », c’est sa place dans la construction de la culture 

professionnelle. Culture composée, bien sûr, à la fois de technique, de savoir-faire, de compétences, 
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de dispositions mais aussi d’une histoire, de grands récits, d’hommes providentiels, de combats, de 

valeurs et d’objectifs. J’analyserai cet ouvrage ici non pas selon l’angle de l’évolution des 

techniques (le métier change car les techniques changent), mais selon celui de l’évolution de la 

culture professionnelle – et plus particulièrement la question des relations avec les usagers (accueil, 

médiation, fréquentation, fidélisation, démocratisation, etc.). 

De ce point de vue, les onze éditions du Métier se composent de quatre périodes. Une 

première période, que je qualifierai de « naïve », va de la première édition à la quatrième (1974) ; 

une deuxième, « optimiste », va de la cinquième à la septième (1983) ; en 1988, s’ouvre une période 

« critique » – non par référence à une situation critique, mais par référence à la sociologie critique 

de Pierre Bourdieu ; enfin, depuis 1996, c’est une approche composite, que je qualifierai de 

« professionnelle », qui prévaut. Ne pouvant développer ici tous les aspects de la question des 

publics, je mettrai en évidence la façon dont cet ouvrage traite deux questions : d’une part, la 

fréquentation ; d’autre part, la gratuité (ou non-gratuité) des bibliothèques. 

Une approche naïvement technique 

La fréquentation des bibliothèques est, dans une première phase (1e à 4e édition), considérée 

comme une affaire purement technique. Les aspects évoqués concernent les modalités d’inscription 

des lecteurs, l’accueil ou la façon de communiquer avec eux. 
1969 : « Le bibliothécaire est l’intermédiaire entre le livre et le lecteur. L’esprit même 
de notre métier est un esprit de Service, de coopération, d’entraide. Pour être un bon 
bibliothécaire, il faut aimer les livres mais il faut aussi s’intéresser aux lecteurs. » 
« Retenons d’abord que la première impression, lors de l’accueil, pèse lourd dans la 
balance. D’où l’obligation de montrer au nouveau lecteur un visage souriant et même 
de savoir assouplir au maximum, s’il est besoin, les conditions administratives prévues 
pour l’inscription. Un homme, une femme qui viennent s’inscrire à une bibliothèque ne 
sont pas des délinquants, ni même des escrocs en puissance. » 
1971 : « Un homme, une femme qui viennent s’inscrire à une bibliothèque ne sont pas 
des “délinquants” en puissance. » (Idem en 1974). 

 
Sur la question de la gratuité, même approche purement technique : 

1969 : « Si vous avez un prêt payant (ce que je ne souhaite à personne, car les démêlés 
avec les recettes-perceptions sont constants, certains receveurs municipaux exigent un 
talon de recette pour chaque encaissement : le système encore le plus pratique est un 
genre de carte de métro que l’on poinçonne), il faut prévoir des couleurs différentes 
pour les gens qui payent plein tarif, les étudiants, les retraités. » 
1971 : même texte ainsi complété : « Si on perçoit un droit d’inscription annuel, on le 
fait verser au moment de l’inscription, et chaque année vous le demandez à partir d’une 
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date fixe (le 1er septembre par exemple) ; le système le plus simple alors est de 
tamponner le millésime dans les cases prévues à cet effet sur la carte ou la pochette. » 
En 1974, la première phrase disparaît, ne reste que la seconde (« Si on perçoit… »). 

Une approche sociale 

Rupture de ton à partir de l’édition 1977 : ici, la fréquentation des bibliothèques apparaît 

comme une question sociale ou politique, et non plus comme une question technique. 
1977 : « Sans méconnaître le rôle de conservation des documents qui incombe à toutes 
les bibliothèques et même aux bibliothèques publiques, on s’est efforcé depuis 
quelques années de les rénover, de les ouvrir largement sur la vie, de les doter de 
moyens leur permettant de répondre à l’attente du public. Les résultats obtenus ont 
permis de démontrer que la bibliothèque était un équipement culturel de base et de 
masse. 
Il est toutefois des obstacles au développement qui ne sont pas du ressort des 
bibliothécaires : les statistiques indiquent en effet que : 

 les jeunes lisent plus que les adultes, 
 les citadins plus que les ruraux, 
 les couches aisées plus que les catégories sociales défavorisées, 
 les personnes qui ont un niveau scolaire élevé plus que celles qui ont arrêté les 

études très tôt… » et plus loin : « Le temps n’est plus aux illusions naïves de ceux 
qui créaient les bibliothèques populaires pour “combattre l’oisiveté mère de tous 
les vices”. La bibliothèque apparaît aujourd’hui comme un équipement de base, 
destiné au public le plus large, mais dont l’impact réel demeure lié à tout le 
développement socioculturel du pays. » 

 

L’édition 1979 est plus clairement politique (c’est non seulement l’époque giscardienne où 

les budgets de la Culture sont malmenés, mais l’époque prémitterrandienne, où le PS voulait 

« changer la vie ») : 
« Si des moyens sont nécessaires au développement d’un réseau de bibliothèques 
susceptibles de satisfaire les besoins de tous, il est bien évident qu’ils ne suffisent pas à 
assurer la promotion du livre. Il ne faut pas sous-estimer le poids des facteurs socio-
économiques ou culturels, et leur influence sur la lecture et, d’une façon plus générale, 
sur les loisirs culturels […]. 
Ajoutons que pour avoir envie de lire, il faut certaines motivations : curiosité 
intellectuelle, ambition sociale ou aspiration à transformer le monde, etc. : une société 
sans espérance n’a pas besoin de livres ! » 
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En 1983, les conditions de travail et de vie sont ajoutées aux facteurs défavorables à la 

fréquentation des bibliothèques : 
« Mais les statistiques sur les pratiques culturelles ne peuvent être dissociées de celles 
sur les conditions de vie : lorsque la durée hebdomadaire du travail dépasse cinquante 
heures, lorsque le trajet pour se rendre au travail dure une heure chaque jour, voire 
deux ou trois heures, la pratique de la lecture diminue (aux heures de pointe, il est 
difficile de lire dans les transports en commun). » 

 

Par contre, sur la question de la gratuité, on ne constate pas d’approche plus politique que 

dans les éditions précédentes : 
1977 : « Dans les établissements percevant un droit d’inscription annuel, ce droit est 
encaissé lors de la première visite et renouvelable à date fixe. Toutefois, que le prêt soit 
payant ou totalement gratuit, il demeure toujours utile de valider annuellement les 
anciennes inscriptions. Le système le plus simple est celui qui consiste à apposer un 
cachet millésimé sur des cases de la carte ou de la pochette prévues à cet effet. » 
1979 : « L’Unesco a recommandé la gratuité totale des bibliothèques. Toutefois 
certaines sont obligées de faire payer un droit d’inscription annuel : ce droit est 
encaissé lors de la première visite et renouvelable à date fixe. Que le prêt soit payant ou 
totalement gratuit, il demeure toujours utile de valider annuellement les anciennes 
inscriptions. […] » Le texte est repris à l’identique en 1983. 

Une approche critique 

À partir de 1988, une nouvelle place est donnée à la question des publics : en 1983, encore, 

cette question est traitée d’une part dans le chapitre introductif (« Le Livre et les bibliothèques ») et 

d’autre part dans un chapitre technique (« Inscription des lecteurs »). Dans la 8e édition, apparaît un 

nouveau chapitre, confié à Jean-Claude Utard, « La Sociologie de la lecture ». Une tout autre 

analyse y est diffusée par le Métier : il ne s’agit plus de mettre l’accent sur les obstacles culturels ou 

socio-économiques qui freinent le développement de la fréquentation des bibliothèques (âge, niveau 

de diplômes, conditions de travail, etc.) mais de révoquer en doute l’idée même que les 

bibliothèques pourraient atténuer, voire vaincre, ces obstacles. Les travaux de Pierre Bourdieu et 

Jean-Claude Passeron et les études sur les pratiques culturelles des Français sont explicitement 

évoqués par Jean-Claude Utard à l’appui de son propos : 
1988 : « Pendant longtemps on a cru que la simple ouverture de bibliothèques suffirait 
à gagner de nouveaux lecteurs, que la gratuité du livre en assurerait la démocratisation, 
et qu’ainsi viendraient progressivement à la lecture des individus et des couches 
sociales qui auparavant ne lisaient pas. 
À l’usage, il n’en est rien : 14,3 % seulement de Français de plus de 15 ans sont inscrits 
en bibliothèques, tous types de bibliothèques publiques confondus (13,2 % en 1973), et 
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parmi ces inscrits se retrouve l’inégale répartition des lecteurs. Fréquentent d’abord les 
bibliothèques les habitués de la lecture : cadres supérieurs et moyens, élèves et 
étudiants, bacheliers et diplômés de l’enseignement supérieur, parisiens et habitants des 
grandes villes sont les fidèles adhérents. Petits et faibles lecteurs y sont minoritaires : 
36,8 % des étudiants y étaient inscrits en 1981, 27,9 % des cadres supérieurs et 
professions libérales, mais seulement 7,8 % des manœuvres et 5,9 % des non diplômés. 
[…] Les travaux de J.-C. Passeron et de ses élèves dans les bibliothèques de la région 
parisienne, ceux de J.-F. Barbier-Bouvet et M. Poulain à la BPI, rappellent que par ses 
techniques d’offre comme par ses contenus offerts, la bibliothèque correspond surtout 
aux attentes et aux pratiques culturelles des classes moyennes. » 

 

Un changement aussi radical de point de vue semble ne pas avoir convaincu tous les 

contributeurs de cette édition. Ainsi, les propos de Jean-Claude Utard sont nuancés par Jacqueline 

Gascuel, alors présidente de l’ABF : 
« Nous verrons plus loin (cf. chapitre V) que la sociologie nous apprend à mesurer 
l’influence des facteurs socio-économiques sur la lecture et d’une façon plus générale 
sur les pratiques culturelles. Mais les études sur les pratiques culturelles ne sauraient 
être dissociées de celles sur les conditions de vie : lorsque la durée de travail d’un 
agriculteur dépasse cinquante heures, lorsque le trajet pour se rendre à l’usine ou au 
bureau dure une heure chaque jour, voire deux ou trois, lorsque le chômage et les ratés 
du système scolaire créent un sentiment d’exclusion, la pratique de la lecture 
diminue… Il est des obstacles à la fréquentation des bibliothèques qui ne sont pas du 
ressort des bibliothécaires ! » 

 

L’édition 1992 garde peu ou prou les mêmes textes mais, peut-être effrayée par l’audace de 

l’édition 1988, atténue légèrement les propos tenus sur l’échec de la démocratisation. Jean-Claude 

Utard, lui-même, se montre ainsi moins pessimiste : 
« […] À l’usage, il n’en est rien : presque 17 % des Français de plus de 15 ans sont 
inscrits en bibliothèques en 1989, tous types de bibliothèques publiques confondus 
(13,2 % en 1973). D’autres statistiques sont plus réconfortantes : 23 % des Français de 
plus de 15 ans y auraient mis les pieds en 1989. Quant à la Direction du livre, elle 
estime que le nombre des seuls inscrits des bibliothèques municipales est passé de 
2,8 millions de personnes à 4,3 millions entre 1981 et 1986, soit 15,7 % de la 
population desservie. » Avant d’enchaîner sur le texte à l’identique : 
« Malheureusement, parmi ces inscrits, se retrouve l’inégale répartition des lecteurs 
[etc.]. » 

 

C’est aussi dans l’édition 1988 qu’apparaît une rupture dans le traitement de la question de 

la gratuité : pour la première fois, elle n’est pas considérée comme une simple question technique 
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(paiement des cotisations) mais aussi comme une question politique – cependant, le texte ne plaide 

pas vigoureusement en faveur de la gratuité, mais plutôt pour un usage raisonné et modéré de la 

tarification : 
1988 : « L’Unesco a recommandé la gratuité totale des bibliothèques. Cependant, un 
certain nombre d’entre elles, à la demande de leur autorité de tutelle, fait payer un droit 
d’inscription. Dans ce débat pour ou contre la gratuité, qui oppose souvent les 
décideurs aux bibliothécaires, et même les bibliothécaires entre eux, il est important de 
souligner les points suivants : 

 l’argent obtenu avec les abonnements ne peut être qu’une participation modeste 
au budget de la bibliothèque qui, même payante, ne peut pas s’autofinancer ; 

 la gratuité pour les enfants est un principe à faire admettre impérativement ; 
 le tarif ne doit surtout pas être trop élevé car il deviendrait dissuasif et, s’il est 

dérisoire, il est sans intérêt et même d’un effet négatif sur le public comme sur le 
personnel, car il ne faut pas oublier que la tenue de la régie comptable est en elle-
même coûteuse en temps et en énergie (…). » 

Le même texte est repris à l’identique dans l’édition 1992 – et, à vrai dire, le « corps de 

doctrine » exposé dans cette édition est resté inchangé jusqu’à aujourd’hui. 

Une approche professionnelle (1) 

À partir de la 10e édition (1996), on peut constater un certain retour à une approche 

technique, sans que l’aspect social ou politique soit écarté : ce cumul des registres peut être 

considéré comme une approche « professionnelle », intégrant les apports des générations 

précédentes et créant ainsi, par accumulation, une culture professionnelle assise à la fois sur 

l’héritage (les valeurs, les objectifs) et sur l’expérience des nombreuses bibliothèques ouvertes alors 

depuis une vingtaine d’années. 

Dans cette édition (1996), la question des publics est traitée à plusieurs reprises : dans la 

partie introductive, notamment dans un nouveau chapitre intitulé « Les bibliothèques publiques : 

missions et enjeux », et dans trois autres chapitres, « Les bibliothèques des collectivités 

territoriales », « L’accueil et l’information du public » et « La sociologie de la lecture ». Signe, sans 

doute que le souci des usagers est devenu central et traverse donc bien des aspects de la vie des 

bibliothèques et, partant, de cet ouvrage de formation. L’on y trouve à la fois une approche déjà vue 

dans les éditions précédentes (la déploration de la toujours faible fréquentation et le doute sur la 

capacité des bibliothèques à atteindre une réelle démocratisation de ses publics) mais aussi une 

approche plus sociale et, grande nouveauté de cette édition, l’apparition des élus comme acteurs des 

choix et arbitrages du fonctionnement des établissements. 
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1996 : « Ces missions des bibliothèques publiques, brossées à grands traits, font 
apparaître l’importance de leur ouverture au plus grand nombre, et plus encore 
aujourd’hui où le contexte social et économique présente des signes graves d’exclusion 
sociale. 
Le bibliothécaire devra convaincre ses autorités de tutelle que les conditions d’accès et 
le règlement intérieur (heures d’ouverture les plus larges, modalités et formalités 
d’accès réduites, gratuité totale pour la consultation des documents) sont des éléments 
à prendre en compte pour assurer une réelle ouverture à tous, et son corollaire l’accès 
libre et gratuit à l’information. » 

 

Curieusement, à cette richesse d’approche dans la question des publics, répondent de 

pauvres considérations techniques sur la question de la gratuité : 
1996 : « À ce propos quelques remarques s’imposent. D’une part, la multiplication des 
catégories d’usagers, comme, du reste, des durées de prêt, rend le système opaque pour 
l’usager et alourdit la gestion de la bibliothèque […]. D’autre part, la tarification 
différenciée des services est peu compatible avec le concept de médiathèque, qui 
suppose qu’un besoin documentaire peut de plus en plus être satisfait de manière 
indifférenciée par le recours à plusieurs supports (un imprimé, un documentaire vidéo, 
une édition papier à partir d’un CD-Rom…) […]. C’est pourquoi le manifeste de 
l’Unesco sur les bibliothèques publiques et les motions de l’Association des 
bibliothécaires français affirment le principe de la gratuité. 
Il appartient à la collectivité responsable de définir les conditions faites aux différents 
publics. Il appartient au bibliothécaire d’informer les décideurs sur tous ces points, 
pour éviter l’édification d’un labyrinthe administratif et tarifaire préjudiciable à la fois 
au public et au service qui doit supporter la gestion des sommes perçues et la charge 
des procédures d’inscription. » 

Une approche professionnelle (2) 

L’édition de 2003 présente une grande nouveauté : la question des publics est traitée non 

seulement par les bibliothécaires mais par un sociologue, Christophe Evans : aboutissement du 

mouvement de professionnalisation ? 

Son propos est critique, mais pas plus que celui tenu par le bibliothécaire Jean-Claude 

Utarddans les éditions précédentes : 
2003 : « Si les bibliothèques, en France, sont globalement appréciées, on ne peut pas 
dire toutefois que leur fréquentation soit à proprement parler une pratique généralisée 
et soutenue (…). Cette proximité idéologique ne coïncide pas nécessairement avec une 
familiarité d’usage. Pas moins de 69 % de personnes en France, âgées de quinze ans et 
plus, déclarent ainsi ne pas avoir fréquenté une bibliothèque, quel que soit son type, au 
cours de l’année. » 
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« Il ne faut donc pas confondre la saturation de certains équipements, notamment 
certains jours de la semaine ou à certaines périodes de l’année, avec un succès 
généralisé au plan national ou une démocratisation de la lecture publique au sens fort 
de l’expression, c’est-à-dire un usage partagé équitablement en fonction des différentes 
catégories sociales. » 

 

Le constat des limites des bibliothèques est largement partagé – mais les remèdes à y 

apporter restent toujours à trouver. C’est ainsi la complexité de la question qui est soulignée. 

Quant à la question de la gratuité, elle est, comme depuis 1992, traitée sous un angle 

« pragmatique » : 
2003 : « Les bibliothécaires se sont souvent prononcés, par le biais de l’ABF 
notamment, pour une gratuité totale des bibliothèques et de leurs services. Cependant, 
il faut constater de manière pragmatique que 20 % seulement des bibliothèques 
pratiquent une inscription totalement gratuite. De plus, on constate une discrimination 
selon les supports, nombre de collectivités imposant une inscription à titre onéreux 
pour les supports autres que le livre : discrimination qui peut pénaliser l’accès des plus 
démunis au disque ou au multimédia, et qui n’est plus de mise à l’époque des 
médiathèques. Le bibliothécaire devra donc, le plus souvent, composer avec une 
municipalité décidée à pratiquer l’inscription payante, souvent au seul prétexte de 
l’idée, peu vérifiable au demeurant, qu’une inscription symbolique rend l’usager plus 
responsable. La responsabilité du bibliothécaire consistera à conseiller l’établissement 
d’un tarif qui préserve l’accès le plus large possible, et notamment la gratuité absolue 
de l’inscription pour les jeunes, jusqu’à 18 ans si possible ; il préconisera des droits très 
minorés, voire la gratuité, pour les demandeurs d’emploi et certaines autres catégories 
d’usagers : personnes handicapées, personnes âgées, etc. » 

 

Cette série d’éditions s’achève ainsi, provisoirement, sur l’expression d’une culture 

composite, à la fois soucieuse de démocratisation mais aussi de gestion. L’esprit de réalité se 

manifeste clairement, produisant étrangement un effet de rapprochement avec les premières éditions 

de l’ouvrage. Certes, dans la première période, ce que j’ai appelé « naïveté » pouvait s’expliquer par 

un certain enchantement du monde ; alors que, en sens inverse, c’est la conscience de l’ampleur 

démesurée de la tâche (la démocratisation) qui, aujourd’hui, peut expliquer le souci « pragmatique » 

de gérer au mieux les obstacles qui s’élèvent dans un monde désenchanté. 

Il me semble qu’à l’analyse de ces textes, on peut à bon droit considérer l’accumulation, la 

sédimentation des différentes éditions du Métier comme une source majeure pour l’histoire de la 

profession de bibliothécaire – pour l’histoire de l’élaboration de sa culture professionnelle. 
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Cycle de vie, durée de vie 

À partir de l’exemple du Métier, quelles réflexions peut-on tirer sur la question qui est posée 

ici aujourd’hui, celle du cycle de vie, de la durée de vie du document – que j’ai évoquée, au début 

de mon intervention, sous l’angle de la mise à jour en ligne ? 

Reprenons la phrase emblématique du projet de ce colloque : « La numérisation, la diffusion 

des formats numériques originaux, les nouvelles méthodes d’indexation et d’analyse du document 

ainsi que le fonctionnement en réseau changent les données de base de la vie du document qui 

devient une sorte de phénix incessamment renaissant, ou de Protée si nous voulons rester dans le 

domaine mythologique. » 

On sait combien la question de la durée de vie du document interpelle le bibliothécaire et 

l’historien – et ses méthodes. En quoi le document numérique, constamment mis à jour, renouvelé, 

recommencé, modifie-t-il, va-t-il modifier notre relation au document, son usage comme source, sa 

lecture comme matériau unique, digne d’intérêt ? Je ne parlerai pas ici des questions d’authenticité 

ou de conservation, traitées ailleurs dans ce congrès et bien mieux que je ne saurais le faire. Je 

souhaite m’interroger plutôt sur l’histoire culturelle. 

J’ai évoqué, jusqu’ici, l’exemple du Métier de bibliothécaire, comme source de l’histoire 

d’une culture professionnelle. J’ai considéré le Métier, ses onze éditions, comme un document – 

une série de documents. À son sujet, j’ai évoqué les risques d’évanescence, de disparition des 

sources – risque virtuel puisque cet ouvrage est bel et bien édité sous forme papier, dont les éditions 

successives peuvent être consultées (mon intervention peut, de ce point de vue, être considérée 

comme une fiction…). 

Le document, parmi d’autres définitions, serait, estime « l’auteur collectif » Roger 

T. Pédauque, « un support + un contenu » (Pédauque, R.- T., 2003). Ici, à des supports successifs 

(les éditions) correspond un contenu évolutif. Mais l’auteur et le titre sont inchangés : c’est 

l’analyse de la table des matières et, surtout, du texte lui-même qui peut mettre en évidence les 

changements qui affectent une édition après l’autre. Mais « document » serait lui-même un terme 

plein « d’ambiguïtés » estime finalement ledit Pédauque20, qui lui préfère désormais le terme de 

« texte ». En quoi le numérique change-t-il le texte, comme document, comme source pour 

l’historien ? 

Comme chercheur travaillant, d’une part, sur l’identité professionnelle des bibliothécaires et, 

d’autre part, sur la bibliothèque comme objet de politique publique, j’ai recours, comme sources, 

aux discours, argumentations et autres prises de position des professionnels (bibliothécaires) mais 

                                                 
20 « Document et texte : permanence et transformations », version du 15-06-2004. 
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aussi des élus et du monde politico-administratif. La sédimentation des textes a donc une grande 

importance dans mon travail – je ne parle pas ici des documents d’archives. 

Plus précisément, le document qui m’intéresse, sur lequel je travaille, est érigé a posteriori 

comme source pour l’historien21. Il a au départ une valeur d’usage – par exemple, d’évaluation pour 

les rapports d’inspection de bibliothèque, de communication pour les discours des élus locaux, 

d’argumentation pour les textes émanant des bibliothécaires. C’est comme trace qu’il m’intéresse 

aujourd’hui – et, selon l’adage des archivistes, « les historiens travaillent sur ce qui est resté ». 

Ces sources imprimées auxquelles j’ai recours pour mes travaux sont ou peuvent être 

accessibles sous forme numérique. Ce qui a des conséquences en terme d’accessibilité mais pas en 

termes de durée de vie : un rapport officiel, comme le rapport Borzeix22, peut n’être accessible que 

sous forme numérique, mais il l’est de façon permanente, intangible ; un article du Monde, par 

exemple « La culture, fantôme des municipales », de Michel Guerrin et Emmanuel de Roux (25-02-

2001), est accessible, intangible, sous forme numérique ou papier ; de même que le rapport édité du 

comité interministériel de 1967, La Lecture publique en France23, est toujours accessible, inchangé. 

En quoi le stockage ou l’archivage sous forme numérique change la durée de vie du document ? 

En rien – sauf problèmes techniques, d’obsolescence des matériels ou logiciels de lecture. 

Ce qu’il change, c'est la possibilité d’être modifié : le lecteur attentif aura noté que j’ai employé le 

terme « intangible » ou « inchangé » pour les trois documents que je viens d’évoquer – or, les 

versions numériques de ces documents (ces textes) peuvent, bien sûr, être modifiées et sans que le 

lecteur ne le sache sauf à lire attentivement la version en ligne et une version antérieure (habilement 

conservée).Le numérique va-t-il instaurer une nouvelle temporalité, une nouvelle mortalité des 

documents ? Peut-être, mais seulement si l’on considère que les documents, les textes ont vocation 

à être modifiés après leur élaboration. 

Mais la problématique du colloque n’évoque pas ces documents (archivés). À (re)lire l’appel 

à communication, il semble clair qu’il s’agit de la production de documents – quoique la 

numérisation concerne l’accessibilité des documents anciens24. Si je lis bien, il s’agit même de la 

production sinon collective, du moins sous le regard des autres (« en réseau ») : un work in progress 

au grand jour25. Ces documents, ceux dont on parle ici, seraient ainsi alors non pas des documents 

                                                 
21 Marc Bloch utilise la formule de « témoignages involontaires ». 
22 Jean-Marie Borzeix, « La question du droit de prêt dans les bibliothèques », juillet 1998. Accessible sur le site du ministère 

de la Culture <http://www.culture.gouv.fr/culture/actual/communiq/borzeix.htm> [février 2007]. 
23 Paris, La Documentation française, 1968. 
24 Si l’on reporte le contenu d’un document (un texte, par exemple) sur un nouveau support, produit-on un nouveau 

document ?  
25 Proche de la formule de Wikipédia que décrit ainsi Alain Caraco : « La Wikipédia en ligne ne peut être qu'en travaux 

permanents. C'est une sorte de chaudron bouillonnant, où l'on produit la matière première, toujours instable. ». 

http://www.culture.gouv.fr/culture/actual/communiq/borzeix.htm
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constitués en objets de recherche (des matériaux, des sources) mais les travaux de recherche eux-

même – et encore, uniquement les travaux en cours26. 

On peut élargir la question posée à celle de la durée de vie des travaux de recherche ou, plus 

largement, des études, essais ou autres analyses. Un livre (de recherche, étude, essais ou analyses) a 

une durée de vie. Il devient dépassé, obsolète, sort des préoccupations intellectuelles du temps, n’est 

plus contemporain. Certains sont mis à jour, revus, réédités. D’autres non. Des textes, contributions, 

interventions peuvent être publiés, seuls ou réunis en recueil, sur papier ou sur un site Internet. 

D’autres non. Des travaux d’étudiants sont mis en ligne (pour combien de temps ?). D’autres non. 

Ici, peut-être faudrait-il réintroduire la notion de travail éditorial – ce travail qui apporte 

autorité et fiabilité à un texte. Je suis ici les réflexions de Roger Chartier sur « la reconstitution, 

dans la textualité électronique, d'un ordre des discours permettant, tout ensemble, de différencier les 

textes spontanément mis en circulation sur le réseau et ceux qui ont été soumis aux exigences de 

l'évaluation scientifique et du travail éditorial, de rendre perceptibles le statut et la provenance des 

discours et, ainsi, de leur attribuer une plus ou moins forte autorité selon la modalité de leur 

“publication”. » 

On reviendrait ainsi à la notion essentielle de « texte », qui renvoie à la fois à la notion de 

contenu (vérifié, validé, mis en forme) et à la notion de document (dans le sens de référence, à quoi 

on se réfère). Est-ce le support qui importe ou le contenu ? La durée de vie du document ou la durée 

de vie des idées ? L’informaticien ou l’auteur/éditeur ? 

Paul Auster : « Il estimait que les textes qu'il donnait aux revues étaient liés à l'actualité, 

écrits pour des raisons spécifiques à des moments spécifiques, et qu'un livre serait pour eux un lieu 

trop permanent. Il faut les laisser mourir de mort naturelle, m'avait-il dit un jour. » 

 

Quelques mots de conclusion sur le titre de mon intervention, jugé un peu provocateur… 

Il est vrai qu’un autre titre aurait sans doute été plus en adéquation avec le colloque (et avec 

le contenu de mon intervention). J’aime assez « une rhétorique de la lenteur27 » – la lenteur qui 

permet à la fois de regarder en arrière et de savourer le goût des autres (l’étrangeté, l’altérité). 

J’aime aussi « Quelque chose de la stèle » : « Il reste dans tout écrit, même électronique, quelque 

chose de la stèle monumentale par laquelle l’écrit fut d’abord diffusé. » (Michel Melot). 

                                                 
26 Ces artefacts particuliers peuvent difficilement, on en conviendra, être érigés en modèles. 
27 Patrick Bazin : « L’activité numérique peut sembler produire de l’oubli aussi rapidement qu’elle fait proliférer quantité de 

textes ou d’objets culturels et en sature les réseaux. Sa capacité mémorielle, pourtant en croissance exponentielle, se 
mettrait, en réalité, au service d’un éternel présent, sans épaisseur. Ce qu’elle gagnerait en extension, en diversité et en 
vitesse, élargissant rapidement son empire à toutes les sphères de l’activité humaine, elle le perdrait en profondeur 
rétrospective et, surtout, en authenticité, faute de garder racine dans une généalogie matérielle. Elle serait contradictoire 
avec toute idée de patrimoine culturel – lequel supposerait monumentalité ou, au moins, trace de cette monumentalité. 
Cette crainte génère, surtout en France, toute une rhétorique de la lenteur tirant argument de la résistance des matériaux 
d’inscription, de la progressive sédimentation des archives et de la nécessaire capillarité de la transmission culturelle. » 
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Durée de vie du document : réalité et rêve de Gutenberg à nos 
jours 

Raphaële MOUREN 
Bibliothèque Méjanes (Aix-en-Provence) – Centre de recherches en 

histoire du livre, enssib (Villeurbanne) 

 

Il peut paraître étrange que dans une réunion dont le thème annoncé est « le numérique : 

impact sur le cycle de vie du document pour une analyse interdisciplinaire », je me propose de faire 

un panorama rétrospectif de quelques schémas de durée de vie du document depuis l’invention de 

l’imprimerie. La raison en est que le texte d’appel à projet de ce colloque renvoie lui-même à ce 

passé à travers une brève mention de l’historiographie ; et ce passé paraît oublié, signe d’une 

séparation totale entre historiens du livre et spécialistes des sciences de l’information, organisateurs 

de cette réunion. Les historiens du livre, et avec eux les historiens de la culture et des idées, 

assimilés aux bibliographes (dont le travail semble par ailleurs peu apprécié), se voient reprocher un 

manque d’intérêt pour divers aspects liés à la production et à la vie du document : 
[…] La préoccupation venue du numérique nous amène à réfléchir plus globalement 
sur le fait qu'un document, quels que soient sa nature, son âge, et son utilisation, 
s'inscrit dans le temps et non dans l'éternité, à l'inverse, symboliquement au moins, du 
monument. Cette dimension temporelle, fortement bouleversée par le numérique, 
implique des nouvelles façons de faire pour tous les spécialistes de l’information, quels 
que soient leurs domaines spécifiques d’expertise et les types de documents qu'ils 
manipulent. Par exemple, les historiens du livre ne se sont pas assez intéressés à la 
durée de vie relative des livres imprimés de l'époque artisanale, à la notion de 
nouveauté, de rafraîchissement, aux formes nouvelles sous lesquelles les 
documents imprimés traversent le temps, préoccupés qu'ils étaient par les problèmes 
de production et d'identification d'ateliers typographiques. Autre sujet d'interrogation 
pour les historiens : le numérique redonne « vie » à des documents oubliés ou 
renouvelle les modalités de lecture et d'interprétation de documents connus modifiant 
la relation traditionnelle aux corpus dont les dimensions temporelles doivent être 
explicitement prises en compte28. 

 

Roger Laufer regrettait déjà en 1983 « l’absence de communication entre spécialistes de 

l’imprimé et du manuscrit, du Moyen Âge et des siècles suivants, alors qu’une même problématique 

                                                 
28. Programme du colloque, <http://www.ebsi.umontreal.ca/rech/ebsi-enssib/ebsi-enssib-programme.html>, disponible aussi 

sur biblio-fr, 23 janvier 2004 <http://listes.cru.fr/wws/info/biblio-fr> [tous les sites ont été consultés en février 2007]. La 
mise en gras est de moi. 

http://www.ebsi.umontreal.ca/rech/ebsi-enssib/ebsi-enssib-programme.html
http://listes.cru.fr/wws/info/biblio-fr
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générale traverse l’ensemble de la tradition écrite, et que cette tradition même se trouve confrontée 

aux traditions orales redécouvertes et aux nouvelles approches audiovisuelles et informatiques. […] 

La bibliographie matérielle est une branche de la communication et de l’information. À travers ses 

minuties, elle convie à une réflexion grand angle sur les transformations en cours dans le monde 

d’aujourd’hui »29. 

L’approche du « document numérique » procède pourtant de la même complexité que 

l’étude des imprimés, « qui sont à la fois des produits de plusieurs technologies conjuguées et des 

supports d’ouvrages de l’esprit », et à ce titre concernent des chercheurs de nombreuses 

disciplines30. 

 

On notera d’ailleurs avec optimisme une évolution rapide dans la vision que certains 

spécialistes des sciences de l’information ont de l’histoire du livre : dans le texte publié en 2003 par 

un groupe de travail français, auquel participe l’enssib (coorganisateur de notre colloque), sur 

Document : forme, signe et relation, les re-formulations du numérique, les auteurs anonymes 

considéraient que les connaissances acquises sur le premier aspect, « forme », viennent des 

« savoir-faire professionnels », à l’exclusion des chercheurs ; ceux-ci jouent leur rôle dans la 

question du signe, mais uniquement en observateurs : les linguistes sont cités, mais pas les 

philologues. Quoi qu’il en soit, l’histoire du livre est totalement absente de la question de la 

« forme ». Quant à la bibliographie matérielle, elle n’apparaît qu’entre guillemets31. En 2004, si 

l’ignorance des travaux reste inchangée, la discipline est reconnue. L’exclusion entre domaines qui 

paraissent pourtant complémentaires est un phénomène récurrent : Wallace Kirsop, le grand 

spécialiste de la bibliographie matérielle, regrettait en 1983 le désintérêt total des littéraires éditeurs 

du théâtre du XVIIe siècle pour l’histoire du livre et les bourdes que leur faisait commettre leur 

ignorance de la manière dont les livres étaient imprimés et vendus à l’époque32. 

On a donc souhaité ici simplement faire connaître les travaux menés depuis un peu plus de 

vingt ans par l’histoire du livre sur les « notions » citées par le texte de présentation de notre 

colloque. 

Par un retour sur la bibliographie, relue dans les directions suggérées par ce programme, 

sont présentés ici des exemples permettant de rappeler ce que les historiens du livre ont pu mettre 

en lumière sur le cycle de vie du document depuis la mécanisation de sa fabrication au tournant des 

                                                 
29. Roger Laufer, « Avant-propos », dans La bibliographie matérielle, Paris, Éditions du CNRS, 1983, p. 12. 
30. Roger Laufer, « La bibliographie matérielle : pourquoi faire ? », dans La bibliographie matérielle, op. cit., p. 13. 
31. Document : forme, signe et relation, les re-formulations du numérique, éd. RTP STIC-CNRS [pseudonyme Roger T. 

Pédauque], <http://archivesic.ccsd.cnrs.fr/sic_00000413.html>, 2003, passim (abrégé désormais sous la forme RTP). 
32. Wallace Kirsop, « Le théâtre français du XVIIe siècle, ou la bibliographie matérielle mise à l’épreuve », dans La 

bibliographie matérielle, op. cit., p. 87-101. 

http://archivesic.ccsd.cnrs.fr/sic_00000413.html
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années 1450. Une lecture particulièrement attentive est faite d’ouvrages devenus incontournables 

pour les spécialistes comme pour les futurs bibliothécaires33. 

On tentera un parallèle avec les nouvelles préoccupations des chercheurs à propos du 

document numérique34. 

 

L’expression « cycle de vie du document » permet de traiter du texte lui-même 

intellectuellement, ou de l’exemplaire imprimé, si l’on s’en tient par exemple à la définition du 

document donnée par le Dictionnaire encyclopédique du livre : « ensemble formé par un support et 

les données ou les informations qui y sont stockées, enregistrées 35 », bien plus précise que celle du 

dictionnaire Le Petit Robert : « Écrit, servant de preuve ou de renseignement 36 ». L’un et l’autre 

apparaissent ici. Certains spécialistes de sciences de l’information entendent par ce terme un objet 

beaucoup plus complexe, mais fondamentalement très spécifique et ne recouvrant pas l’acception 

courante du mot. Le texte déjà cité Document : forme, signe et relation, les re-formulations du 

numérique a ainsi travaillé sur la notion de document, entendu dans un sens bien spécifique (voire 

hyper-spécialisé) ; il se proposait de « préciser la notion de document dans son passage au 

numérique à partir de recherches qui privilégient plutôt la forme (comme un objet matériel ou 

immatériel), le signe (comme un porteur de sens) ou la relation (comme un vecteur de 

communication) ». Le texte « provisoirement définitif37 » cherche à répondre aux préoccupations 

des « chercheurs des sciences de l'information », tout en identifiant comme pouvant s’intéresser à 

cette notion de document les historiens (en particulier les archéologues), les géographes, les 

juristes… Prenant pour acquis que le numérique a apporté des « transformations radicales » à la 

notion de document sans s’y arrêter plus avant, ce texte s’intéresse essentiellement au document 

structuré suivant les normes en usage sur le world wide web, parfois multimédia et pas 

particulièrement destiné à prendre une forme imprimée structurée, ainsi qu’aux « anciens 

documents [qu’] il va falloir traduire en documents numériques ». Il exclut en particulier de la 

notion de document ce qui n’a pas été communiqué, et communiqué largement, c'est-à-dire publié 

sous quelque forme que ce soit, ou ce qui a été communiqué mais n’a pas été enregistré, comme une 

émission de radio. Une telle coupure entre le document avant et après l’invention de l’informatique 

n’ayant pas fait l’objet d’une réflexion préalable, et le « document » considéré par ce groupe de 

                                                 
33. Il s’agit donc volontairement d’une bibliographie qui, loin d’être composée exclusivement d’articles pointus d’érudition, 

utilise des ouvrages publiés pour un plus large public : l’objectif est bien ici de mettre en lumière des aspects bien connus 
de l’histoire du livre – du moins chez les historiens du livre –, dans une perspective nouvelle. 

34. On déduit du texte cité que les questions de nouveauté, de rafraîchissement et de formes nouvelles du document font partie 
de la « préoccupation du numérique ». 

35. Marie-Hélène Prévoteau, art. « Document », dans Pascal Fouché, Daniel Péchoin, Philippe Schuwer (dir.), Dictionnaire 
encyclopédique du livre, vol. 1, Paris, Éd. du Cercle de la Librairie, 2002. 

36. Édition consultée : Le CD-Rom du Petit Robert, version 2.0, 2001. 
37. Jean-Michel Salaün, biblio-fr, 9 juillet 2003. 
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travail étant très spécifique (de même que la notion d’archive, prise arbitrairement dans un sens très 

restreint), il a semblé plus prudent de s’en tenir à une définition du « document » large. Les travaux 

du RTP continuent, et le texte de juillet 2003 annonce une réflexion affinée sur les « ruptures et 

continuités » entraînées par l’invention du « numérique » (mot qui reste à définir lui aussi). 

 

Au final, pour pouvoir comparer des objets proches, ce sont les cycles de vie du livre qui 

sont comparés dans ces pages, au fil du temps et de ce qu’on appelle désormais ses « trois 

révolutions38 » : l’invention de la typographie, la mécanisation de l’époque industrielle, 

l’informatisation. Le document ici est toujours un livre, cet objet – matériel ou immatériel – dont 

« les finalités fonctionnelles [sont] transmettre du texte, le plus lisiblement et le plus durablement 

possible39 ». 

On s’attardera sur ces trois révolutions du livre, qui, on le verra, n’en sont pas dans tous les 

domaines. Si en 1983 Elisabeth Eisenstein pouvait prendre comme point de départ de son travail, 

accepté sans discussion, l’idée que l’invention de l’imprimerie fut une « révolution des 

communications40 », elle citait pourtant en conclusion Hugh F. Kearney, pour qui la construction de 

la « modernité » commence aux XVIIe et XVIIIe siècles, au moment de la « révolution 

copernicienne41 ». Trois révolutions, voire quatre ? Ou bien des vitesses d’évolution variables, liées 

aux nouvelles techniques découvertes par l’homme et aux modifications qu’elles entraînent, parfois 

lentement ? 

                                                 
38. Ainsi dans deux livres récents : Frédéric Barbier (dir.), Les trois révolutions du livre : actes du colloque international de 

Lyon/Villeurbanne (1998), Genève, Droz, 2001, et Alain Mercier (dir.), Les trois révolutions du livre : catalogue de 
l’exposition du musée des Arts et Métiers, 8 octobre 2002-5 janvier 2003, Paris, Imprimerie nationale, 2002. 

39. Dominique Coq, « L’apparition du livre avec Gutenberg : le changement dans la continuité », dans Alain Mercier, Les trois 
révolutions du livre, op. cit., p. 163-167 (163). Le sens de « livre » dans « histoire du livre » peut aussi accepter une 
définition large : il ne prend pas en compte par exemple la différenciation faite par l’Unesco entre livre et brochure, qui 
n’est pas la même que celle de l’American National Standards Institute. Pour une recherche de définitions du livre voir 
Jean-Claude Utard, « Les documents imprimés : livres et périodiques », dans Dominique Peignet, Raphaële Mouren (dir.), 
Le métier de bibliothécaire, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 2003, p. 155-163. 

40. Elizabeth L. Eisenstein, The Printing Revolution in Early Modern Europe, Cambridge, Cambridge University Press, 1983. 
41. Hugh F. Kearney, Origins of the Scientific Revolution, London, Longmans, 1966, p. XI. L’expression « révolution 

copernicienne » renvoie entre autres à l’ouvrage de Thomas Samuel Kuhn, The Copernician Revolution : Planetary 
Astronomy in the Development of Western Though, Cambridge (Mass.), Harvard University Press, 1957. 
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Durée de vie des formes successives du document 

L’arrivée de l’imprimé a-t-elle tué le manuscrit42 ? 

En 1982, Dominique Coq, dans le premier volume de l’Histoire de l’édition française, 

attirait l’attention sur le risque qu’il y a, pour de multiples raisons, à considérer l’apparition de 

l’imprimé comme une rupture43. Il proposait d’expliquer la tardive impression à Paris de livres très 

lus jusqu’alors par le fait que de nombreux manuscrits existaient, étaient aisément disponibles (pour 

les universitaires particulièrement) et circulaient : les éditeurs avisés auraient donc hésité à publier 

un texte alors que le marché était déjà saturé de copies manuscrites. L’absence de publication n’est 

alors pas le signe d’un manque de popularité : comment en douter pour l’Imitatio Christi ou les 

Sentences de Pierre Lombard ? 

D. Coq propose divers exemples, dans plusieurs domaines, montrant des rythmes 

d’évolution différents : au XVe siècle le grand veneur du roi, souhaitant lire le Propriétaire des 

choses de Barthélémy l’Anglais, fait copier à l’identique l’impression lyonnaise de J. Syber44, y 

compris les gravures sur bois devenues miniatures45. Dans les dernières années du siècle 

commencent à être publiés à Paris des livres en langue vernaculaire. La production de ces textes sur 

manuscrit était particulièrement bien organisée, adaptée à un public spécifique, aristocratique, et 

c’est un copiste spécialisé dans ce domaine, Colard Mansion, qui se lança dans la typographie en 

produisant des livres strictement semblables aux manuscrits qui sortaient de ses ateliers ; seule la 

technique de fabrication est différente46. 

Les habitudes de travail se seraient donc modifiées petit à petit47. Les publications 

universitaires corroborent cette hypothèse : au début du XVIe siècle, les textes de base à l’usage des 

étudiants débutants, les artiens, sont réimprimés de multiples fois. Les grands textes patristiques et 

scolastiques, eux, très utilisés pourtant à la faculté de théologie, manquent à l’appel. Le 

développement de l’imprimerie n’a pas été concomitant à une modification de l’approche 

                                                 
42. « Manuscrit » peut avoir des sens plus ou moins précis suivant la discipline de celui qui l’utilise. On verra l’ouvrage ancien 

mais indispensable d’Alphonse Dain, Les manuscrits, Paris, Les Belles Lettres, 1949, rééd. 1963, 1975 avec de nouvelles 
préfaces ; réimpr. [s.l.], Diderot éditeur, coll. Pergame, 1998, p. 12-14. 

43. Dominique Coq, « Les incunables : textes anciens, textes nouveaux », dans Henri-Jean Martin, Roger Chartier (dir.), Jean-
Pierre Vivet (coll.), Le livre conquérant : du Moyen Âge au milieu du XVIIe siècle, dans Histoire de l’édition française, 
tome 1, Paris, Promodis, 1982, p. 177-193. 

44. Le copiste a recopié aussi le colophon, comme le faisaient parfois aussi les copistes médiévaux d’un manuscrit à un autre. 
45. BnF, ms. fr. 218, renseignement fourni par François Avril à D. Coq : Dominique Coq, ibid., p. 185. 
46. Dominique Coq, ibid., p. 188. 
47. « C’est dans cette mesure qu’on peut affirmer que l’introduction de l’imprimerie, en France en tout cas, n’a pas bouleversé 

de manière essentielle et subite les habitudes de ceux qui étaient accoutumés à lire (les doctes, les clercs, les hommes de 
loi), ni les pratiques des libraires ; elle paraît davantage être un stimulant qu’une réponse à une augmentation des besoins 
si forte que les techniques de fabrication traditionnelles auraient été incapables d’y faire face. On a ainsi souvent tendance 
à surestimer l’importance du nouveau medium […] » (Dominique Coq, ibid., p. 177). 
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scientifique de l’édition ; Edward Kenney considère même que du point de vue de l’éditeur de texte 

(au sens scientifique), du philologue, cette invention n’aurait pas pu apparaître à un pire moment48. 

L’objectif n’était pas encore de réunir les témoins d’une tradition, d’en établir le stemma, d’en 

identifier les témoins utiles, et de les collationner pour établir un texte le plus proche possible de 

l’original49 : on produisait simplement de nouvelles copies d’un texte, en recopiant un manuscrit 

dont on pouvait disposer. L’exemplaire imprimé n’avait alors aucune raison, autre qu’économique, 

d’être davantage recherché par les clercs que le manuscrit. Comme par ailleurs l’apparence de 

l’imprimé n’était pas différente de celle du manuscrit, ce dernier n’est pas apparu tout d’un coup 

comme dépassé50. 

Certains humanistes (c'est-à-dire les professeurs d’humanités) pourtant, depuis un siècle, 

travaillaient à améliorer les textes. Des contingences extérieures ralentirent cette évolution (voir 

infra), mais la recherche du meilleur texte comme base de l’édition apparut assez vite, à Paris et en 

Italie par exemple – et moins à Lyon ; Guillaume Fichet, qui a introduit l’imprimerie à la Sorbonne, 

voulait déjà « fabriquer des livres rapidement, correctement et élégamment 51 ». L’intérêt pour 

l’imprimé grandit, pour un certain nombre de documents et dans certains milieux : si un manuscrit 

des Sentences de Pierre Lombard continue à circuler parmi les étudiants, à vivre d’une certaine 

façon, on peut penser qu’il n’en est déjà plus de même pour Salluste, pour Lorenzo Valla… 

Par ailleurs les humanistes se rendent vite compte des possibilités techniques nouvelles 

offertes par l’imprimé. On en prendra deux exemples : 
 en 1509 Jacques Lefèvre d’Étaples édite chez Henri Estienne un Psautier : simple 

livre de piété certes, mais il choisit de présenter en vis-à-vis cinq versions 
différentes, à partir de manuscrits des monastères parisiens : il ne s’agit déjà plus 
simplement de donner à lire, mais de présenter une œuvre écrite, dans une 
approche humaniste mais aussi toujours théologique52 (figures 1 et 2) ; 

 entre 1514 et 1517 est éditée à Alcalà de Henares la Bible polyglotte en six tomes, 
énorme entreprise menée par le cardinal Cisneros qui a réuni autour de lui des 

                                                 
48. Edward J. Kenney, Testo e metodo : aspetti dell’edizione dei classici latini e greci nell’età del libro a stampa, éd. rev. par 

Aldo Lunelli, trad. Giovanni Ravenna, Rome, Gruppo editoriale internazionale, 1995, p. 1 (traduction de The Classical 
Text : Aspects of Editing in the Age of the Printed Book, Berkeley – Los Angeles – London, University of California Press, 
1974 (Sather Classical Lectures, 44). 

49. Sur l’évolution des techniques d’édition, commencée au XVe siècle avant l’invention de l’imprimerie et continuée tout au 
long des siècles suivants, voir les ouvrages de base : E. J. Kenney, op. cit. ; Giorgio Pasquali, Storia della tradizione e 
critica del testo, Firenze, Le Monnier, 1934, réimpr. 1952, rééd. Firenze, Le lettere, 1988 ; Sebastiano Timpanaro, La 
genesi del metodo del Lachmann, Firenze, Le Monnier, 1963, rééd. corr. et augm. Padova, Liviana ed., 1981, réimpr. corr. 
et augm. ibid., 1985, réimpr. 1990. 

50. « Volumes manuscrits et volumes imprimés, véhiculant les mêmes textes, se sont longtemps côtoyés sans distinction dans 
les bibliothèques des contemporains ; ils étaient vendus par les mêmes libraires, rubriqués et reliés par les mêmes 
artisans » : Dominique Coq, « L’apparition du livre avec Gutenberg… », op. cit., p. 163. 

51. Dominique Coq, ibid.  
52. Geneviève Guilleminot, dans Antoine Coron (dir.), Des livres rares depuis l’invention de l’imprimerie, [catalogue de 

l’exposition], [Paris], Bibliothèque nationale, 1998, p. 56-57. 
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spécialistes venus parfois de loin. Elle contient le Nouveau Testament en latin et 
en grec, et le Pentateuque en hébreu, araméen, grec et latin53 (figure 3). 

Cette approche des textes sacrés se heurta à une actualité religieuse et politique contraire, 

comme on le verra plus loin. Elle ne concerna pas généralement l’ensemble de la littérature 

religieuse : les textes de piété, les textes religieux les plus lus n’ont pas subi de modification 

particulière avec l’arrivée de l’imprimé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Quincuplex Psaltarium. Gallicum. Romanum. Hebraicum. Vetus. Conciliatum, Paris, H. Estienne, 1509. 

Bibliothèque Méjanes (Aix-en-Provence) Rés. Q. 179, Page de titre. 

Figure 2. Quincuplex Psaltarium. Gallicum. Romanum. Hebraicum. Vetus. Conciliatum, Paris, H. Estienne, 1509, 

petit in-folio. Bibliothèque Méjanes (Aix-en-Provence) Rés. Q. 179. F. 86v. Le texte est imprimé en noir et 

rouge : la feuille est passée deux fois sous la presse. 

Clichés CCL-Cité du Livre © Ville d’Aix-en-Provence. Droits réservés. 

                                                 
53. Julián Martín Abad, La imprenta en Alcalà de Henares (1502-1600), intr. José Simón Díaz, vol. 1, Madrid, Arco Libros, 

1991 ; Martine Delaveau, Denise Hillard, éd., Bibles imprimées du XVe au XVIIIe siècle conservées à Paris : Bibliothèque 
nationale de France, bibliothèque Sainte-Geneviève, bibliothèque de la Sorbonne, bibliothèque Mazarine, bibliothèque de 
la Société de l’histoire du protestantisme français, bibliothèque de la Société biblique, catalogue collectif, Paris, 
Bibliothèque nationale de France, 2002, notices 1-2. 
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Figure 3. [Bible], Alcalá de Henares, In Complutense Universitati, sumptibus Francisci Ximenez de Cisneros, 

Industria Arnaldi Guillelmi de Brocario, 1514-1517. Bibliothèque nationale de France, Arsenal FOL-T-1. 

 

Ainsi il nous faut nuancer une vision schématisée du manuscrit – entendu au sens de support 

permettant de prendre connaissance d’une œuvre de l’esprit – qui meurt avec l’arrivée de l’imprimé, 

pour n’être plus qu’un outil pour l’édition : cette modification – cette nouvelle vie – n’apparaît que 

graduellement. La fin annoncée d’un cycle, celui du livre copié à la main, ou plus précisément celui 

du livre écrit en écriture minuscule sur un codex de parchemin puis de papier, n’est en réalité 

survenue que fort tard, voire même jamais. « Continuité dans la révolution54 », donc, autant dans les 

aspects qui nous occupent aujourd’hui que pour de nombreuses raisons qui touchent à l’aspect 

matériel du document et à son contenu. 

 

                                                 
54. Dominique Coq, « L’apparition du livre avec Gutenberg… », op. cit., p. 166. 

Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/
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Comme Dominique Coq à propos de la « première révolution du livre », Frédéric Barbier a 

relevé à quel point les termes de « deuxième révolution du livre » sont mal choisis, contraires qu’ils 

sont à l’évolution qu’observe l’historien55. Il reste encore à étudier si la « troisième révolution du 

livre » est, elle aussi, un raccourci trop rapide déformant la réalité. L’arrivée du numérique a-t-elle 

tué l’imprimé ? Au-delà des aspects symboliques (voir infra), longtemps le numérique n’a modifié 

en rien le livre, et la remarque d’Ezio Ornato sur le manuscrit et l’imprimé s’applique tout autant à 

cette troisième révolution : 
[…] l’attitude des imprimeurs face au marché qu’il s’agissait d’arracher au manuscrit a 
été l’exact pendant de celle de certains hommes politiques mais en sens inverse : alors 
que les politiciens essaient souvent de faire croire que des changements superficiels 
constituent une véritable révolution, les imprimeurs ont fait réellement la révolution en 
donnant au lecteur l’illusion que rien, dans la page écrite, n’avait changé56. 

 

Les deux attitudes ont pu être observées pour le document numérique, de l’édition 

électronique au e-book au succès si limité. 

Comme les humanistes avec l’imprimé, leurs successeurs, les philologues d’aujourd’hui, ont 

aussi été parmi les premiers, en sciences humaines du moins, à se rendre compte des possibilités 

nouvelles offertes par l’édition électronique : grâce à la numérisation d’éditions imprimées, ils ont 

disposé très tôt d’immenses corpus permettant de consulter d’un seul clic plusieurs siècles de 

littérature : le Thesaurus Linguæ Græcæ (TLG), géré par un centre de recherche de l'Université de 

la Californie, Irwine, existe depuis 1972. Complétée par l’indispensable Thesaurus Linguæ Græcæ 

Canon of Greek Authors and Works (d’abord édité en volume et maintenant électronique lui aussi), 

la dernière version du TLG propose toute la littérature grecque depuis Homère jusqu'à la chute de 

Constantinople (3 500 auteurs et 11 000 œuvres). Le TLG fut proposé sous forme électronique dès 

1985 sans logiciel d’interrogation, et les premiers moteurs furent développés pour les systèmes 

Apple, plus utilisés par les spécialistes de l’Antiquité : Pandora d’abord, ainsi qu’un logiciel 

spécialement développé par la Scuola normale superiore de Pise, SNS Greek & Latin, signe d’une 

prise en main réelle de cet outil par des littéraires qu’on a dit parfois longtemps réfractaires à l’outil 

informatique57. Le Thesaurus est maintenant disponible en ligne58. Le TLG et les autres corpus de 

                                                 
55. Frédéric Barbier, « L’industrialisation des techniques », dans Henri-Jean Martin, Roger Chartier (dir.), Jean-Pierre Vivet 

(coll.), Le temps des éditeurs : du Romantisme à la Belle époque, dans Histoire de l’édition française, tome 3, Paris, 
Promodis, 1985, p. 56-67. 

56. Ezio Ornato, La face cachée du livre médiéval : l’histoire du livre vue par Ezio Ornato, ses amis et ses collègues, préf. 
Armando Petrucci, Rome, Viella 1997 (I libri di Viella, 10), p. 156. Cité par Dominique Coq, ibid. 

57. Sur l’histoire des différents moteurs de recherche développés pour Apple et PC voir l’article de Daniel Béguin, « Les 
antiquisants face à l'informatique et aux réseaux » [document électronique], Paris, École normale supérieure, 1996. 
Disponible sur le site : <http://barthes.ens.fr/atelier/articles/ArticleInternetnov96.html> [février 2007]. 

58. La version complète est payante, mais une version abrégée est disponible sur <http://www.tlg.uci.edu/> [février 2007]. De 
nombreux autres corpus sont désormais disponibles : voir leur présentation sur le site des Signets de la Bibliothèque 

http://barthes.ens.fr/atelier/articles/ArticleInternetnov96.html
http://www.tlg.uci.edu/
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textes du même type, tendant à l’exhaustivité dans leur domaine, proposent tous plusieurs milliers 

de textes – et parfois même des dictionnaires numérisés – disponibles simultanément ; ils ont 

profondément modifié la manière de travailler de ces scientifiques. Établir des parallèles, étudier le 

vocabulaire d’un auteur ne sont plus des enjeux mais des préalables à toute recherche59. 

Un autre domaine de sciences humaines sensible très tôt à ces apports a été l’histoire 

médiévale. En France, bien avant l’invention du mot « numérique », des chercheurs spécialistes du 

texte (forme et contenu) se sont penchés sur les progrès que pouvait apporter l’informatique pour 

l’étude du document, comme le montrent le bulletin Le Médiéviste et l’ordinateur, qui existe depuis 

1979 et est désormais électronique60, et les travaux entrepris dès cette époque par l’Institut de 

recherche et d’histoire des textes du CNRS. 

Aujourd’hui on peut voir une complémentarité entre l’imprimé et l’électronique : les vastes 

corpus numériques permettent de trouver le texte que l’on cherche, de lancer des recherches 

lexicographiques ; les éditions savantes imprimées, par leurs doubles ou triples appareils critiques, 

offrent au chercheur la possibilité de travailler vraiment sur le texte, en prenant connaissance des 

leçons divergentes des manuscrits et des éditeurs passés61. 

Conséquences de l’invention de la page de titre : vendre du vieux pour du neuf 

L’apparition de la page de titre dans les incunables a été étudiée depuis longtemps. La 

première, en 1476 à Venise, est celle du Kalendarium de Regiomontanus publié par Erhard Ratdolt, 

Bernhard Maler et Peter Löslein 62. 

Albert Labarre a signalé l’utilisation très tôt de la page de titre pour remettre à neuf un livre 

imprimé depuis plusieurs années : un missel à l’usage de Verdun, imprimé par Jean Dupré à Paris 

en 1481 d’après le colophon, comporte un titre en deux lignes. L’almanach qui se trouve en début 

de volume commence en 1492, et par ailleurs, les missels imprimés par Dupré entre 1481 et 1488 

ne portent pas de page de titre. Albert Labarre supposait donc que déjà, une page de titre avait été 

ajoutée en 1491 à un livre imprimé depuis dix ans63. 

                                                                                                                                                                  
nationale de France : <http://www.bnf.fr>, et sur le portail Menestrel : <http://www.ext.upmc.fr/urfist/mediev.htm> 
[février 2007]. 

59. Cette mutation profonde – car c’en est bien une – des méthodes de travail de ces historiens n’est pas sans danger et peut 
entraîner des approches méthodologiques moins fiables, mais ce n’est pas le lieu d’y réfléchir ici. 

60. <http://lemo.irht.cnrs.fr> [février 2007]. 
61. Il est remarquable – et regrettable – que ces éditions à double apparat critique restent impossibles à créer automatiquement 

dans les logiciels de traitement de texte les plus courants, qui n’ont pas encore cherché à s’adapter à cette méthode de 
travail pourtant pluricentenaire. Les chercheurs savent bien que des questions techniques restent à régler : comment en 
effet travailler sur un traitement de texte tout en consultant une édition électronique d’un texte ancien, un usuel récent sous 
forme numérique, un dictionnaire électronique… le tout sur un seul écran ? Pour peu qu’il dispose de vues numérisées et 
de microfilms d’un ou plusieurs manuscrits, le philologue perdra vite le fil de ses collations.  

62. Christoph Reske, « De Venise à Augsbourg : Erhard Ratdolt, un imprimeur d’exception », dans Alain Mercier (dir.), Les 
trois révolutions du livre…, op. cit., p. 189-191. 

63. Albert Labarre, « Les incunables : la présentation du livre », dans Histoire de l’édition française, tome 1, op. cit., p. 197. 

http://www.bnf.fr/
http://www.ext.upmc.fr/urfist/mediev.htm
http://lemo.irht.cnrs.fr/
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Un autre exemple plus frappant peut-être est celui de l'editio princeps d'Isocrate, publiée à 

Milan en 1493 : elle est remise en vente en 1535, soit 42 ans plus tard, avec une nouvelle page de 

titre, mais aussi – plus subtil et plus proche encore de la volonté de tromper sur la marchandise – un 

nouveau colophon. Le premier colophon indiquait que le livre avait été préparé par Demetrios 

Chalcondyle (uJpoV Dhmhtrivou tou' Calkonduvlou), et imprimé par Ulrich Scinzenzeler et Sebastiano 

de Pontremoli (uJpoV jErrivkou tou' germanou' kaiV Sebastianou tou' ejk Pontremouvlou) aux frais de 

Bartolomeo Squassi, Vincenzo Alipranti et Bartolomeo Rozoni (Barqolomai'o" Skuvaso" Bikevntio" 

jAlivpranto" Barqolomai'o" Jrovzwno"). Une génération plus tard, et alors que l’apparence extérieure 

des livres a bien changé et ne ressemble plus à l’incunable, le titre est en latin : Isocratis orationes 

XXI alias a Demetrio Calcondylo primum Mediolani correctae, et editae : nunc autem iterum 

accurate recognitae et impressae emittuntur, Venetiis 1535. Les discours d’Isocrate ont été « à 

nouveau étudiés et imprimés », annonce sans vergogne le titre. On sait que les livres grecs étaient 

longs à écouler, à quelques exceptions près, et certains imprimeurs qui pourtant avaient la capacité 

de le faire, refusaient fermement d’éditer les œuvres de l’Antiquité grecque ou même des pères de 

l’Église64. 

 

Ces cas de livres remis à neuf, – pour lesquels un imprimeur a contrarié le cycle de vie en 

tentant de relancer les ventes, tout en faussant le jugement de l’acheteur en lui montrant un livre 

neuf –, ne sont pas la marque d’une période précise. Ces pratiques ont toujours continué, tombant 

parfois dans la contrefaçon pure et simple. Elles ont pu dans ce cas être inversées, l’éditeur faisant 

passer pour la première édition une simple réédition. Il faut alors beaucoup d’attention au 

bibliographe pour rétablir la vérité65. 

Aujourd’hui certaines réimpressions anastatiques sont moins identifiables que d’autres, 

seule une bonne connaissance de la bibliographie évite parfois de tomber dans le piège d’un 

catalogue d’éditeur un peu trop succinct et permet de savoir que plus d’un siècle s’est écoulé depuis 

la première parution d’un livre. 

La reproduction numérique d’ouvrages anciens, qui leur assure une nouvelle diffusion et en 

fait des documents numériques, a parfois le même effet. La consultation du catalogue de la 

bibliothèque numérique Gallica est parfois compliquée par la création de ces nouveaux documents 

                                                 
64. Étude déjà menée dans Raphaële Mouren, « Les philologues et leurs éditeurs au XVIe siècle », dans La memoria de los 

libros : estudios sobre la historia del escrito y de la lectura en Europa y America, tome 1, Salamanca, Instituto de historia 
del libro y de la lectura, 2004, p. 495-507. 

65. Un exemple particulièrement spectaculaire a été donné par John Carter et Graham Pollard, qui en publiant en 1934 An 
Enquiry into the Nature of certain Nineteenth Century Pamphlets, démontrèrent que des plaquettes considérées comme 
des éditions originales fort rares du XIXe siècle n’étaient que des contrefaçons plus tardives : Nicolas Barker, « La 
contrefaçon littéraire au XIXe siècle et la bibliographie matérielle », dans La bibliographie matérielle, op. cit., p. 43-52. 
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numériques, les notices pouvant indiquer la date de numérisation, et non pas la date d’édition du 

document numérisé. 

Circonstances extérieures : fins de cycles, renaissances multiformes et nouvelles 

apparitions 

Imprimerie et théologie 

La vie du document est bien entendu liée à de fort nombreuses contingences extérieures. Au 

XVIe siècle, elles peuvent être religieuses : l’Apologie publiée par Pic de la Mirandole lors de son 

passage à Paris en 1485-86 est détruite deux ans plus tard par les docteurs de la faculté de théologie 

de Paris66. 

En 1509 le Psautier publié par Jacques Lefèvre d’Étaples, cité plus haut, est le seul de ses 

livres qui n’est pas condamné par la faculté de théologie. Entre 1514 et 1517 sortent les volumes de 

la Bible polyglotte, on l’a vu ; en 1516 Érasme publie son Nouveau Testament grec : l’approche 

philologique de ces ouvrages ne provoque pas de réaction. En 1534 les choses ont changé : la 

faculté de théologie surveille de près les publications, et l’imprimeur Antoine Augereau, qui avait 

édité des Colloques d’Érasme et le Miroir de l’âme pécheresse de Marguerite de Navarre, finit sur 

le bûcher à l’occasion de l’affichage des placards des Articles véritables sur les horribles grandz et 

importables abuz de la messe papalle […]67. La surveillance des textes sacrés est aussi très 

attentive. Le 10 décembre 1543, le Conseil du Roi interdit d’imprimer et de vendre des Bibles, 

Nouveaux Testaments et indices de Robert Estienne : l’imprimeur, qui avait tant fait scandale en 

1528 avec son édition de la Vulgate, était pourtant devenu imprimeur du roi en 153968. Estienne 

part alors pour Genève, et le durcissement des positions, du côté de l’évolution vers la Réforme 

comme de la réaction catholique, stoppent en France pour longtemps ces éditions des textes sacrés, 

qui cherchaient, comme le faisaient alors les humanistes pour les textes classiques, à établir au 

mieux le texte en ne laissant pas les arguments théologiques décider pour eux. 

En réalité la situation est plus confuse, et différente suivant les pays. La position royale fut 

fluctuante et en 1561 – un an après la conjuration d’Amboise et quelques mois avant le début des 

guerres de religion – Antoine Vincent (membre du Consistoire réformé créé à Lyon de 1561 à 1564) 

obtient un privilège royal pour le Psautier en français « pour la Religion et l’Église réformée69 ». 

                                                 
66. Henri-Jean Martin, et Jeanne-Marie Dureau, « Années de transition : 1500-1530 », dans Histoire de l’édition française, 

tome 1, op. cit., p. 217-225 (224). 
67. Jeanne Veyrin-Forrer, « Antoine Augereau, graveur de lettres, imprimeur et libraire parisien (†1534) » dans Eadem, La 

lettre et le texte : trente années de recherches sur l’histoire du livre, Paris, École normale supérieure de jeunes filles, 1987, 
p. 3-50 (première publication dans Paris et Île-de-France : mémoires publiés par la Fédération des sociétés historiques et 
archéologiques de Paris et de l’Île-de-France, 8, 1956, p. 103-156). 

68. Henri-Jean Martin, « Le temps de Robert Estienne », dans Histoire de l’édition française, tome 1, op. cit., p. 231-234. 
69. Natalie Zemon Davis, « Le monde de l’imprimerie humaniste : Lyon », dans Histoire de l’édition française, tome 1, op. cit., 

p. 277. 
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Ailleurs les protections cardinalices laissèrent parfois plus de libertés aux humanistes pour l’édition 

philologique de textes sacrés ; celle-ci survécut dans les pays catholiques, reprise en main par la 

Curie romaine et les rois : le cardinal Granvelle à Anvers, qui surveille pour Philippe II d’Espagne 

la deuxième Bible polyglotte, celle de Christophe Plantin ; le cardinal Cervini à Rome, qui depuis 

Trente où il représente le pape au Concile suit pas à pas les éditions des pères de l’Église et des 

auteurs chrétiens. Un homme d’Église aussi érudit que ce futur pape, au moment de l’édition d’un 

traité de Théodoret, n’a pas seulement dans cette entreprise les ambitions humanistes affichées par 

son grand projet d’édition menée depuis plusieurs années : ce livret, c’est le Contra haeresos, qu’il 

faut éditer pour y trouver des arguments contre les Protestants, et il faut surtout l’éditer en le faisant 

vérifier par des théologiens ; rien ne doit y être contraire à la doctrine de l’Église de Rome. 

Guglielmo Sirleto, l’éditeur chargé du projet, tout humaniste qu’il ait pu être lui-même, futur 

cardinal et futur responsable de la Bibliothèque vaticane, était bien du même avis70. 

Une nouveauté importante avait été introduite avec l’effort des humanistes pour rétablir les 

textes, pour améliorer la qualité des documents mis à disposition du public par le biais de 

l’imprimé. Dans tous les autres domaines, ces efforts continuent, comme suffisent à en témoigner 

les mentions que l’on retrouve souvent sur les pages de titres, annonçant des nouvelles traductions, 

de nouveaux commentaires… Pour la Bible, il faut attendre Richard Bentley et ses Proposals for a 

New Edition of the Greek Testament, publiés à Londres en 1720 – qui rencontre lui aussi 

l’opposition des théologiens71. 

On aurait pu citer d’autres domaines d’intervention dans le cycle de développement et de vie 

du livre en général ou d’un type particulier de document. La censure eut bien d’autres raisons que la 

religion. Le politique et le législatif ont régi ces développements ; après la liberté de la Fronde, 

Colbert reprend en main la librairie en 166772. La censure est attentive aux Lumières et à 

l’évolution de l’idéologie73. Tout est surveillé, le nombre d’imprimeurs et d’apprentis même est 

réglé. Après la Révolution, le XXIe siècle connaît des périodes de surveillance plus ou moins grande 

jusqu’aux lois de Jules Ferry de 1881 et au développement qui suit l’assouplissement du cadre 

législatif74. La censure la plus attentive n’empêcha pas les textes d’être publiés, distribués, et 

                                                 
70. Raphaële Mouren, « La lecture assidue des classiques : Marcello Cervini et Piero Vettori », dans Humanisme et Église entre 

France et Italie, du début du XVe siècle au milieu du XVIe siècle, colloque, Rome, 2000, éd. Patrick Gilli, Roma, École 
française de Rome, 2004 (Collection de l’École française de Rome, 330), p. 433-463 ; Alain Tallon, La France et le 
Concile de Trente, Roma, École française de Rome, 1997 (Bibliothèque des écoles françaises d’Athènes et de Rome, 295), 
p. 746-747. 

71. Sebastiano Timpanaro, La genesi del metodo del Lachmann, rééd. corr. et augm. Padoue, Liviana ed., 1990, p. 23. 
72. Henri-Jean Martin, « La direction des lettres », dans Henri-Jean Martin, Roger Chartier (dir.), Jean-Pierre Vivet (coll.), Le 

livre triomphant 1660-1830, Histoire de l’édition française, tome 2, Paris, Promodis, 1984, p. 64-75 
73. Daniel Roche, « La censure », dans Histoire de l’édition française, tome 2, op. cit. p. 76-83 et « La police du livre », ibid., 

p. 84-91. 
74. Isabelle de Conihout, « La Restauration : contrôle et liberté », ibid., p. 536-541 ; Frédéric Barbier, « Une production 

multipliée », dans Histoire de l’édition française, tome 3, op. cit., p. 102-121. 
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d’avoir une vie cachée, certes (ou du moins pas présentée au public dans les boutiques des 

libraires), mais réelle75. Les projets de loi français, en ce début de XXIe siècle, destinés à suivre la 

directive européenne sur les droits d’auteur dans la société de l’information, inquiètent la 

communauté des bibliothécaires qui y voient une limite à la mise à disposition de l’information, et 

tout particulièrement des documents électroniques76. 

 

Le principal motif qui décide de la vie, de la mort et de la renaissance des livres est bien 

entendu économique : il mériterait une intervention à lui tout seul, des livres impossibles à vendre à 

l’avènement d’une ère où les tirages des livres sont adaptés instantanément à la demande (retirages, 

éditions de poche, version cédérom…), et où les tarifs d’accès aux documents électroniques les plus 

importants font l’objet de dures négociations entre éditeurs et bibliothèques universitaires 

américaines. L’ère de la culture de masse, dont Jean-Pierre Rioux et Ludovic Tournès annoncent la 

fin77, a connu la suprématie des choix économiques, qu’en sera-t-il de l’avenir78 ? 

Nouveau ou renouvelé ? 

La « notion de nouveauté » citée dans le texte programmatique de ce colloque est difficile à 

saisir. La nouveauté, pour un document imprimé, peut apparaître dans le contenu, on l’a vu, comme 

dans la forme. Mais n’en est-il pas de même pour les documents faussement dits virtuels, pour 

lesquels une nouvelle mise en page (dans le cas d’une véritable édition électronique), ou bien une 

refonte de la page de présentation (home page), équivalent technologique pourrait-on dire des 

somptueuses jaquettes qui appâtent – et trompent parfois – l’acquéreur d’un « beau livre » (c’est-à-

dire cher) suffisent à faire croire à la nouveauté ? 

Document imprimé et électronique se rejoignent lorsqu’ils sont un seul et même document 

présenté de deux façons différentes : le Petit Larousse illustré est remis à jour chaque année depuis 

sa création il y a exactement cent ans. Il est désormais édité sous forme papier et sous différentes 

formes électroniques, toutes mises à jour annuellement. Les contenus principaux, les entrées du 

dictionnaire sont les mêmes, enrichis d’une façon ou d’une autre suivant la version79. Les éditeurs 

ont finalement trouvé le moyen de faire dialoguer les deux versions : en option, avec le Grand 

                                                 
75. De devenir des documents suivant un des axiomes énoncés par RTP (voir supra). 
76. L’avenir permettra de se demander à quel moment un texte devenu document perdra ce statut lorsqu’il ne sera plus 

disponible que pour les membres de quelques institutions qui auront sacrifié autre chose pour payer l’accès à ce document 
(RTP). 

77. Dans Jean-Pierre Rioux et Jean-François Sirinelli (dir), La culture de masse en France de la Belle Époque à aujourd’hui, 
Paris, Fayard, 2002. 

78. Alors que le tout économique implose régulièrement, comme lors de la rentrée littéraire 2004 où l’un des principaux 
éditeurs français, Le Seuil-La Martinière, est resté absent plusieurs semaines des librairies pour des questions de 
distribution. 

79. Suivant une évolution déjà ancienne des dictionnaires : avant l’arrivée du cédérom, la seule différence entre les Robert 1 et 
2 et le Grand Robert consistait dans la taille des caractères, des illustrations et des marges, plutôt que dans le texte même 
des articles : même document, ou même contenu ? 
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Larousse illustré 2006, il est possible d’utiliser un « stylo multimédia » pour cliquer sur des puces 

intégrées dans le papier et ouvrir ainsi des documents multimédia complémentaires contenus dans 

un cédérom (films, bandes audio, cartes interactives) : le Grand Larousse c’est donc un livre, un 

stylo et un cédérom. 

Les imprimeurs, les éditeurs ont fait évoluer l’objet livre, la modernité, la nouveauté 

pouvant bien entendu attirer le client. Rien de nouveau dans cette technique commerciale. Un 

exemple de ces mini-révolutions qui émaillent l’histoire du livre est celui de l’Amadis de Gaule. À 

Paris en 1540 apparaît un livre nouveau : nouveau car le texte vient à peine d’être traduit de 

l’espagnol, nouveau aussi par la présentation de l’imprimé. L’écriture gothique traditionnellement 

utilisée pour les textes de fiction en français, héritée du temps du manuscrit, est enfin remplacée par 

des caractères romains ; les gravures sur bois cent fois réutilisées sont remplacées par de nouvelles 

vignettes, qui perdent elles aussi l’aspect gothique et sont gravées spécialement. Le succès fut au 

rendez-vous pour ce livre comme pour les tomes suivants, et l’édition fut suivie d’une réédition plus 

petite, pour un public plus large80. 

La nouveauté du monde 

« Nouveau » peut être le premier livre d’un auteur, l’idée de nouveauté étant clairement 

annoncée au titre. On le comprend dans certains domaines comme la géographie. Comment le 

jésuite Cristoval de Acuña, à son retour d’un long voyage d’exploration de deux ans, n’aurait-il pas 

appelé son livre, publié à Madrid en 1641, Nuevo descubrimiento del gran rio de las Amazonas ? 

Cette description est « nouvelle », car elle n’avait jamais été faite avant81. Il y a des antécédents 

dans ce domaine particulier de l’exploration géographique : en 1507 déjà Montalbaddo Fracan avait 

publié les Paesi nuovamene retrovati, recueil de récits de voyages effectués entre 1455 et 150282. 

« De nouveau retrouvés » : le titre insiste lourdement sur la notion de nouveauté. Celle-ci vient du 

progrès humain, dont le livre est le témoin autant que l’objet. Immédiatement répercuté par 

l’imprimerie, dans tous les domaines, médecine, botanique, ou encore art militaire, le progrès décrit 

dans les livres est lui aussi fièrement annoncé au titre. Ce sont les sciences de la guerre que désigne 

le sobre titre de Niccolò Tartaglia, Nova Scientia, en 153783. En 1609 Johann Kepler sort son 

Astronomia nova à Heidelberg, véritablement nouvelle par les avancées qu’elle propose84. La 

conjonction de plusieurs nouveautés apparaît ici : l’imprimerie certes, mais aussi les découvertes 

géographiques, bientôt la révolution de l’astronomie… 

 

                                                 
80. Geneviève Guilleminot, dans Antoine Coron (dir.), Des livres rares depuis l’invention de l’imprimerie, op. cit., p. 112-113. 
81. Béatrice Mairé, ibid., p. 87-88. 
82. Percy M. Muir, Printing and the Mind of Man, 2e éd. rév. et augm. Munich, Karl Pressler, 1983, notice 42 p. 24-25. 
83. Ibid., notice 66 p. 39-40. 
84. Ibid., notice 112 p. 67-68. 
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Ces quelques exemples, fort variés, prouvent à quel point la vie des œuvres de l’esprit 

écrites a toujours été liée aux circonstances extérieures, les unes provoquant ou arrêtant les autres 

(et vice-versa). Écho de l’évolution de la pensée humaine, l’écrit en épouse les nouveaux choix, les 

nouveaux intérêts, les nouvelles modes, dans tous les domaines de la pensée. En littérature, c’est par 

exemple la querelle des Anciens et des Modernes, réglée par les éditeurs au profit des Modernes85. 

 

Prenons l’exemple de l’histoire, domaine qui s’est renouvelé à plusieurs reprises, entraînant 

la naissance de nouveaux types de documents, et par là même la disparition des autres, jusqu’à ce 

qu’ils deviennent eux-mêmes objets d’étude. Les Chroniques médiévales somptueusement 

imprimées au XVe siècle, la grande période des Fastes au XVIe siècle, les grandes entreprises 

d’édition lancées dans tout le pays au début du XIXe siècle86 : quelques exemples spectaculaires 

mais un mouvement continu et même accéléré à la fin du XXe siècle, dont on peut imaginer qu’il 

sera sensible, non pas à la généralisation du numérique, mais à la disparition de la forme papier. 

L’avenir de l’essai historique reste à écrire, de même que celui de la « littérature », elle aussi sujette 

à des mutations (profondes ?) et à des renouvellements périodiques87. 

 

Le hasard, les malheurs jouent leur rôle, créant la rareté (voir plus loin) comme lors de la 

disparition en Méditerranée de la quasi-totalité du tirage de la bible polyglotte d’Alcalà de Henares. 

Les techniques actuelles évitent parfois ces malheurs : ainsi sort à l’automne 2004 le 800e volume 

de la Collection des Universités de France, la double collection « Budé » (latine et grecque) des 

Belles Lettres entièrement rééditée à l’identique après la destruction des stocks dans un incendie en 

2002. Un seul de ces livres est nouveau, mais c’est une nouvelle importante pour l’édition française 

– le rôle des éditeurs modernes dans toutes ces questions aurait mérité d’être traité aussi… 

La situation n’est sans doute pas la même pour le document à l’ère du numérique puisqu’il 

est lui-même la nouveauté, et génère une littérature bien plus importante que ne l’avait fait 

l’invention de l’imprimerie il y a cinq siècles. Le document s’étudie lui-même, cherchant à 

s’identifier car il est désormais multiforme88. Au-delà de ce cas particulier, on pourrait prendre sans 

doute de nombreux exemples d’interaction de contingences extérieures dans les cycles de vie du 

document : renaissances (et l’évolution rapide des standards décide chaque fois des renaissances et 

                                                 
85. Wallace Kirsop, « Les mécanismes éditoriaux », dans Histoire de l’édition française, tome 2, op. cit. p. 20-33 (p. 21). 
86. Frédéric Barbier, « Une production multipliée », dans Histoire de l’édition française, tome 3, op. cit., p. 112-113. 
87. Christophe Charle, « Le champ de la production littéraire », ibid., p. 126-157. 
88. Avec le risque de considérer comme acquis que le nouveau ne peut être que meilleur. L’humour peut être un moyen de 

chercher à user de méthodologie dans tous les domaines : « Un visiteur de notre laboratoire déclarait que, si le livre avait 
été inventé après l’ordinateur, il aurait constitué une avancée majeure », Joseph Jacobson, inventeur de l’encre 
électronique, Le Monde, 22 juin 1999, cité par Pierre Le Loarer, « Livres électroniques : une nouvelle donne culturelle », 
p. 445-451, dans Alain Mercier (dir.), Les trois révolutions du livre, op. cit. p. 445. 
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des morts subites), mais aussi et peut-être surtout législations et maîtrise de l’information (voir aussi 

les pages qui suivent). L’actualité n’est-elle pas ces sommets internationaux, entre celui de Genève 

en 2003 et celui de Tunis de 2005, destinés à organiser une société de l’information encore en 

gestation, signe d’efforts de développement et de maîtrise de gouvernements ? 

Tentatives pour maîtriser les textes et conséquences 

Rester maître du contenu : enjeux intellectuels et économiques 

L’auteur veut maîtriser l’édition de son œuvre, et l’éditeur veut empêcher des éditions 

parallèles qui l’empêcheraient de vendre ses exemplaires : le privilège est là pour les protéger dès le 

XVIe siècle. Il fixe un texte dans un domaine géographique – si personne d’autre ne peut l’imprimer, 

personne d’autre non plus ne peut le modifier – mais il entraîne paradoxalement le développement 

d’une industrie parallèle : celle des contrefaçons, déjà florissante au XVIe siècle89. 

Le privilège a des limites géographiques, et on appelle contrefaçons des ouvrages publiés 

tout à fait légalement selon la législation en vigueur sur leur lieu de production, en dehors du 

territoire du privilège90 : les libraires avignonnais, en terre pontificale, se firent une spécialité de 

rééditions de livres récemment imprimés à partir de la fin du XVIIe siècle puis au siècle suivant, 

vendus moins chers puisqu’ayant entraîné moins de frais91. On le voit, les problèmes de législation 

appliquée au document, si vivaces aujourd’hui sur Internet, ne sont, eux, pas nouveaux92. Autres cas 

que l’on peut rapprocher de situations que l’on connaît à l’ère du document numérique : les sociétés 

typographiques. Ces sociétés de distribution – la plus connue est celle de Neuchâtel, florissante à la 

fin du XVIIIe siècle, dont les archives nous sont conservées – distribuaient dans le royaume de 

France ce qui était illégal, et contrefaisaient les succès de vente93. 

Il peut être fort aisé de se procurer un texte encore inédit, au temps de la plume d’oie comme 

aujourd’hui. S’il est court et rapide à imprimer, l’occasion peut être belle pour un éditeur d’obtenir 

un succès de vente par des moyens malhonnêtes. Molière a bien failli faire les frais d’un tel 

procédé, et ne l’a évité qu’en tombant dans un autre piège. En janvier 1660, il apprenait qu’un 

imprimeur s’était procuré une copie des Précieuses ridicules, créée depuis quelques semaines 

seulement, s’était fait accorder un privilège et s’apprêtait à l’imprimer. Il n’eut d’autre choix que de 

faire annuler le privilège pour le transférer à… son informateur, le libraire Guillaume de Luynes, 

                                                 
89. Annie Charon, « Le monde de l’imprimerie humaniste », dans Histoire de l’édition française, tome 1, op. cit., p. 237-253 

(238). 
90. Pour une définition de la contrefaçon, voir Anne Sauvy, « Livres contrefaits et livres interdits », ibid., tome 2, p. 104-110. 
91. René Moulinas, « La contrefaçon avignonnaise », ibid., tome 2, p. 294-301. 
92. Les livres prohibés étaient eux aussi imprimés en-dehors du territoire : des livres protestants par exemple. 
93. Robert Darnton, « Le livre prohibé aux frontières : Neuchâtel », ibid., tome 2, p. 343-359. 
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afin d’éviter une nouvelle manœuvre malhonnête. Imprimée à toute vitesse, sans doute par plusieurs 

imprimeurs en même temps, cette première édition existe sous un grand nombre d’états différents94. 

On peut penser qu’aujourd’hui un éditeur hésiterait à utiliser un tel procédé, mais de 

nombreux exemples, dans le domaine de l’édition scientifique, de travaux inédits ou publiés dans 

une langue lointaine pillés par des chercheurs parfois reconnus, montrent qu’il n’en est rien (sans 

parler des romanciers). Il est à peine plus rapide d’éditer un livret créé sous forme électronique, sur 

papier ou non, qu’il ne l’était de composer ce même texte sur une galée. 

La différence est peut-être qu’un texte imprimé est fixé ; il est modifiable, falsifiable mais 

cette opération laisse des traces ; qui plus est, elle ne concerne qu’un exemplaire. Quant à la 

contrefaçon, elle ne cherche pas à être identique à l’original (sauf cas de tromperie que l’on a cités). 

Il est peut-être plus difficile de maîtriser un document numérique : rien de plus facile en effet que de 

modifier toutes les informations qu’il contient, y compris le nom de l’auteur du document. 

Créer la rareté 

Le document numérique, même non imprimé, est-il imperméable à l’idée de « tirage 

limité » ? Les motivations successives qui consistaient à « reconduire dans le partage du livre un 

sentiment d’appartenance aristocratique forgé dans le préalable partage de valeurs culturelles 

communes à une étroite société », ou à « réserver à des amis sûrs l’audace d’une pensée », puis, 

plus tard, visaient « à créer la relation d’élection […] qui, fondée dans l’acte de la lecture, n’existe 

que par le livre lui-même » peuvent, on peut le penser, animer l’auteur d’un document encore 

aujourd’hui. Forme, signe et relation : ces trois aspects de la bibliophilie décrits par Antoine Coron 

se retrouvent en effet dans l’approche du document numérique choisie par le groupe RTP95. Ainsi il 

est déjà courant, comme le faisait la Grande Mademoiselle en 1659 en imprimant à 30 à 60 

exemplaires les « portraits » dont elle avait lancé la mode, et qui étaient distribués aux destinataires 

choisis, ou bien encore comme la première partie du Manuscrit trouvé à Saragosse de Jean Potocki, 

publié à cent exemplaires en 1804 à Saint-Petersbourg 96, d’éditer en un petit nombre d’exemplaires 

un document électronique sur support (cédérom, etc.), ou, comme le font déjà les universitaires sur 

leurs forums de travail, d’éditer un document dont l’accès est réservé aux élus dûment inscrits 97. 

Il s’agit ici de livres volontairement condamnés à la rareté, mais pas forcément à une 

disparition rapide : on a pu observer en effet pour les époques précédentes que ce sont des livres 

                                                 
94. Jeanne Veyrin-Forrer, « À la recherche des “Précieuses” », dans Eadem, La lettre et le texte : trente années de recherches 

sur l’histoire du livre, op. cit., p. 339-366 (première publication dans Bulletin du bibliophile, 1982, p. 287-320).Voir plus 
loin les questions d’instabilité du texte et d’états multiples d’une édition. 

95. Antoine Coron (dir.), Des livres rares depuis l’invention de l’imprimerie, op. cit., p. 177. 
96. Ibid. et p. 179. 
97. L’approche est différente lorsqu’un impératif économique entre en jeu, et quand seul l’abonné à jour de son abonnement a 

accès à un document ou plus souvent un corpus de documents : les questions de contrôle de diffusion citées plus haut ont 
été exacerbées avec le document numérique, contrôlé par les grands éditeurs et impossible à reproduire illicitement. 
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imprimés avec un gros tirage, mais destinés à un usage fréquent (comme par exemple les éditions 

de livres d’heures), dont il ne reste plus un seul exemplaire. 

L’édition en un petit nombre d’exemplaires sur support fixe reste, elle, fréquente, même 

chez des éditeurs officiels. Sans doute est-on encore dans une période d’évolution, où il n’est pas 

facile de connaître la production disponible, mais aussi dans une période d’amateurisme98, où l’on 

voit des éditions à petit tirage, mal ou pas distribuées, de documents, cédéroms ou dévédéroms, 

souvent multimédia, et parfois de bonne qualité : destinés à rester confidentiels et ignorés même de 

ceux qui pourraient être intéressés par leur contenu. Dès l’origine, une vie brève et cachée, d’autant 

plus brève qu’on en aura copié et pas pressé le contenu sur des disques non destinés à l’archivage, 

attend ces documents numériques. 

 

Cette étude ne s’arrête pas au document resté manuscrit, qui n’est pas arrivé jusqu’à 

l’imprimerie pour des raisons variées99 : aujourd’hui, une partie de ce type de documents finit 

éditée, par leur auteur en général, sur un « site personnel » à la durée de vie particulièrement fragile. 

On pourrait à l’inverse s’arrêter aussi à la question de la rareté rendue encore plus rare à travers les 

choix de conservation des bibliothèques et les créations de « réserves » depuis un peu plus de deux 

siècles. Une partie de ces livres déjà rares l’est car ils n’ont pas été estimés, et paradoxalement ils en 

deviennent précieux 100 : la question de valeur d’un document, pour lequel on peut juger qu’il est 

« digne » d’être conservé pour l’avenir, et de bénéficier de techniques de conservation parfois 

lourdes (voir infra) est sans doute à lier aux questions posées aujourd’hui à propos du document 

numérique : quels livres anciens numériser, quels documents numériques transférer et adapter ? 

 

Malgré tout, on imagine encore mal comment pourrait se créer l’équivalent de la bibliophilie 

la plus fine, celle qui recherche toujours le « livre unique101 », celle-ci étant généralement liée aux 

supports : papier, caractères, reliure, provenance. 

 

                                                 
98. Qui n’est pas sans rappeler les débuts héroïques de la micro-informatique grand public, quand l’apprentissage de son 

utilisation passait par celui de la programmation basique. 
99. Wallace Kirsop, « Les mécanismes éditoriaux », dans Histoire de l’édition française, tome 2, op. cit. p. 22. 
100. Jeanne Veyrin-Forrer, « Les réserves (livres imprimés) », dans Eadem, La lettre et le texte : trente années de recherches 

sur l’histoire du livre, op. cit., p. 368-392 (première publication dans Conservation et mise en valeur des fonds anciens 
rares et précieux des bibliothèques françaises, Villeurbanne, Presses de l’École nationale supérieure de bibliothécaires, 
1983, p. 65-82). 

101. Michel Melot, dans Alain Mercier, Les trois révolutions du livre, op. cit., p. 408. 
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L’instabilité du texte comme caractéristique intrinsèque du 
document à travers les « révolutions » ? 

L’effort des hommes pour corriger le texte qu’ils produisent, tendant vers une impossible 

perfection, et la volonté de mise à jour du document ont-ils connu des modifications grâce à 

l’apport des techniques ? Après le manuscrit – sur lequel les érudits d’Alexandrie déjà utilisaient 

des marques spéciales pour indiquer les types de correction à apporter –, ces ambitions sous-tendent 

la fabrication du livre, bien que parfois contrariés par des impératifs techniques ou économiques. 

Les multiples formes du même texte 

Jeanne Veyrin-Forrer a très bien décrit en 1982 les étapes de la fabrication d’un livre au 

XVIe siècle, conduisant à l’existence de plusieurs états d’un même livre : un document, donc, 

toujours le même officiellement mais toujours différent102 : 
 la copie, exemplaire utilisé par le prote : manuscrit ancien ou texte nouveau, 

transcription par un copiste professionnel, édition imprimée précédente reprise et 
corrigée, parfois très enrichie… La copie peut être déjà une transcription par un 
copiste professionnel, à l’écriture plus lisible, du texte donné par l’auteur, 
l’éditeur scientifique… ; 

 la feuille composée par le typographe ; 
 les épreuves : elles sont tirées au fur et à mesure que les formes sont imposées, 

avant que ne se lance l’impression ; 
 une seconde épreuve, après intervention du compositeur qui remplace les 

caractères à changer, est « théoriquement destinée à l’auteur ou à l’éditeur » ; 
 les états : « il arrive que des erreurs soient détectées au moment même où les 

premières feuilles viennent d’être imprimées sur une forme. Le fait peut se répéter 
plusieurs fois au cours de l’impression, soit que le pressier ou le correcteur 
découvre une nouvelle erreur, soit que l’auteur survenant à l’improviste impose 
une modification. Le pressier peut à tout moment interrompre le tirage et donner 
la forme à corriger ». « En fin d’impression, l’imprimeur peut aussi décider de 
faire recomposer et réimprimer une feuille entière en remplacement de la feuille 
fautive ». En réalité, pour des raisons d’économie, c’est souvent un seul ou 
quelques feuillets qui sont ainsi réimprimés. « Le ou les feuillets primitifs à 
supprimer seront coupés par le relieur et les feuillets de substitution, dits cartons, 
collés ou insérés à leur place ». D’autres corrections sont encore possibles : on 
peut encore faire repasser chaque feuille sous la presse, imprimer quelques lettres 

                                                 
102. Jeanne Veyrin-Forrer, « Fabriquer un livre au XVIe siècle », dans Histoire de l’édition française, tome 1, p. 279-301 ; voir 

aussi Jacques Rychner, « Le travail de l’atelier », ibid., tome 2, p. 42-61. 
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et coller un bout de papier imprimé sur la faute, ou bien encore, surtout au XVe 
siècle mais on en voit encore des exemples au XVIe siècle, corriger à la main 
chaque exemplaire. 

Ainsi pour un même document, les différents états sont aussi compliqués à classer que cela 

peut-être le cas pour des documents informatiques mal nommés et mal classés103, et ce tout au long 

de la période du livre artisanal. Le De l’interprétation de la nature de Denis Diderot est publié en 

1753 sans nom de lieu à Paris : un premier état est corrigé et augmenté de nombreux cartons ; le 

second état est mis en vente en 1754 mais sous un nouveau titre, Pensées sur l’interprétation de la 

nature104: au total, plusieurs combinaisons différentes pour un même texte (figures 4 et 5)105. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
103. Sur un disque dur comme sur un « site » (c’est-à-dire sur un disque dur en réseau) : ainsi en est-il, paradoxalement, de RTP 

2003, dont la dernière version est difficile à différencier des autres. 
104. Béatrice Mairé, dans Antoine Coron (dir.), Des livres rares depuis l’invention de l’imprimerie, op. cit., p. 219. 
105. On voit ici un nouvel exemple de l’utilisation de la page de titre pour vendre du vieux pour du neuf, à nouveau avec une 

différence d’une seule année mais avec une modification beaucoup plus importante que la date : le titre lui-même. Voir 
supra.  
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Figure 4. Diderot, Denis, Pensées sur l’interprétation de la nature. [Londres ?] : s.n., 1754. Bibliothèque Méjanes 

(Aix-en-Provence). D 7607. Page de titre. 

Figure 5. Diderot, Denis, Pensées sur l’interprétation de la nature. [Londres ?] : s.n., 1754. Bibliothèque Méjanes 

(Aix-en-Provence). D 7607. Page [3]. 

Clichés CCL-Cité du Livre © Ville d’Aix-en-Provence. Droits réservés. 

 

À la longue liste des différentes versions d’un même document (on suit ici une des 

définitions données par le groupe RTP), on ajoute à l’époque contemporaine « l’édition 

préoriginale » : La condition humaine d’André Malraux par exemple, publiée dans la Nouvelle 

revue française en 1933. Malraux corrigea encore plusieurs fois le texte avant l’édition originale du 

5 mai 1933 : il donna un manuscrit à l’éditeur puis corrigea la dactylographie, les deux séries 

d’épreuves de la prépublication dans la NRF, puis celles de la première édition. Le manuscrit fut 

corrigé lui aussi106. Procédant d’une démarche différente, les corrections apportées par Saint-John 

                                                 
106. Antoine Coron, dans Id., Des livres rares depuis l’invention de l’imprimerie, op. cit., p. 214. 
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Perse à tous les documents le concernant, à sa correspondance, cherchent, par la maîtrise de tous 

ceux de ses mots qu’il destinait à la postérité, à maîtriser complètement son image. Contrôlant lui-

même l’édition de ses œuvres dans la Pléiade, il fixa dans le marbre – ou plutôt dans un fragile 

papier bible – le souvenir qu’il souhaitait laisser, dans les moindres détails. 

Les textes ne sont pas davantage corrigés depuis qu’ils sont transmis et relus sous forme 

numérique autant qu’imprimée. La grande différence est que les versions électroniques successives 

disparaissent et que la tâche des spécialistes de la genèse des textes est compliquée par l’arrivée du 

numérique : les versions successives, sans doute, disparaissent au profit de la dernière, celle qui est 

éditée – sous quelque forme que ce soit107. 

 

Si l’on compare avec la fabrication d’un livre à l’époque du numérique, que peut-on 

remarquer ? 

Si dans l’idéal l’auteur confie un document numérique à l’éditeur, qui le relit, le corrige et le 

donne à l’imprimeur qui n’a pas besoin d’intervenir directement sur le texte, les auteurs habitués à 

relire des premières épreuves savent que c’est rarement le cas : on y trouve souvent des erreurs qui 

ne peuvent s’expliquer que si le texte a été recomposé, pour employer un terme venu de 

l’imprimerie artisanale, ou « ressaisi » : cela arrive même de plus en plus souvent lorsque 

l’imprimeur prend possession d’un texte trop « compliqué », c'est-à-dire avec des mises en page, 

des hiérarchisations créées par un logiciel qui n’est pas compatible avec les logiciels de PAO : on a 

ainsi l’habitude de relire attentivement les tableaux, par exemple. Sortir du banal est aussi 

synonyme de difficultés : insérez une citation grecque dans un texte en caractères latins, et 

l’imprimeur n’a d’autre choix que de ressaisir votre citation, car il n’y a pas de polices 

« universelles » reconnues par les systèmes d’exploitation et les logiciels les plus fréquents ; en 

recopiant pourtant le tirage imprimé que vous lui avez fourni, il a introduit nombre d’erreurs, qui 

seront différentes mais toujours présentes dans les secondes épreuves et sans doute encore dans 

l’édition. Les imprimeurs du XVe siècle ont trouvé très tôt (1460) le moyen d’insérer des caractères 

grecs dans un document, mais il n’en est pas de même pour ceux du XXIe siècle, malgré leurs 

logiciels ultra-puissants. La question de savoir si le prote doit comprendre ce qu’il écrit reste donc 

posée, les deux révolutions du livre qui ont suivi celle de 1450 n’y ont rien changé. 

                                                 
107. Ce n’est pas le lieu ici d’aborder les questions de genèse d’un texte avant que l’auteur ne donne son manuscrit à l’éditeur et 

aux modifications apportées par l’informatique dans cette genèse et dans les traces de la création laissées aux chercheurs. 
Par ailleurs je n’ai pas regardé de près les habitudes dans le domaine des sciences exactes, et des prépublications précédant 
la publication officielle sous forme électronique. Sur les étapes de la création d’un document depuis l’origine jusqu’à 
l’impression d’un livre, voir, sur le mode humoristique mais plein d’enseignements, Christian Jacob et Jean-Marc 
Chatelain, « Avant-propos », dans Henri-Jean Martin, Les métamorphoses du livre : entretiens avec Jean-Marc Chatelain 
et Christian Jacob, Paris, Albin Michel, 2004, coll. « Itinéraires du savoir ». 
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Les états en revanche n’ont plus de raison d’exister. Les machines qui impriment à grande 

vitesse les livres ne laissent pas la possibilité de relire et de corriger : il y a donc moins de chance 

qu’une édition présente plusieurs états différents : le numérique ici, a entraîné l’existence – ou la 

possibilité – de moins d’états différents d’une même édition : le document devient alors moins 

instable qu’il n’était auparavant. 

Des contre-exemples : avancées technologiques et progrès commerciaux 

À l’époque d’une accélération des progrès, à la fin du XVIIIe siècle, une invention, dans le 

domaine de l’imprimerie, contribua à fixer le document qu’elle servait à composer : la 

stéréotypie108. Inventée en 1797, la stéréotypie fut « à l’origine des procédés de clichage 

typographique », tous procédés qui eux aussi, fixèrent momentanément le document jusqu’à ce que 

de nouveaux procédés techniques permettent de le rendre à nouveau modifiable. Elle prend pour 

base l’utilisation des caractères mobiles, à partir desquels est moulé un bloc d’un seul morceau, 

appelé cliché, suivant des procédés plusieurs fois améliorés jusqu’au brevet déposé en 1797 par 

Firmin Didot. Ce procédé, particulièrement économique109, fut accompagné d’une utilisation 

commerciale immédiate : l’édition des « principaux classiques français et étrangers », à un moindre 

prix, promis exempts de fautes. Plus audacieux encore : Didot et son associé vendent les blocs à 

leurs confrères. Déprécié par Stendhal et Balzac – qui crée au début des années 1830 l’adjectif 

« stéréotypé » –, le procédé a l’inconvénient de fixer dans le marbre les erreurs et de rendre 

célèbres, trouve Stendhal, des auteurs qui n’ont aucune raison de l’être : étrange anticipation de 

propos d’aujourd’hui…110 L’évolution du procédé, annonciatrice du « flan », ne permet pas à la 

stéréotypie de résister aux techniques modernes de clichage. Elle reste pourtant utile dans un 

domaine où la correction ne peut être prévue, faute de temps : celui de la presse quotidienne, qui 

l’utilisa avec les cylindres des rotatives de la fin des années 1850 aux années 1970. Elle disparaît en 

même temps que les rotatives à cylindre sont remplacées par l’offset. Toutefois les techniques de 

clichage, qui fixent le texte définitivement, sans possibilité de correction (à moins de refaire le tout) 

continuent à être développées à la suite de la stéréotypie : la galvanoplastie, puis la plastotypie111. 

Une autre invention fixa le texte : la Linotype, associée à une invention révolutionnaire qui 

conditionne encore aujourd’hui nos méthodes de travail : celle du clavier utilisé pour sélectionner le 

                                                 
108. Alain Nave, « La stéréotypie, entre innovation technique et produit éditorial », dans Alain Mercier, op. cit., p. 283-288. 
109. Il évite l’immobilisation de caractères sur une forme en attendant un retirage, le tirage aléatoire de nombreux exemplaires 

dont la vente pourra s’étendre sur dix ans, et l’usure des caractères, plus rapide au fur et à mesure que les presses se 
mécanisent. 

110. C’est ce qu’il écrit en 1825 à propos du Cours de littérature de La Harpe, ce « critique borné » (Alain Nave, op. cit., 
p. 287). 

111. Alain Mercier, « Le livre à l’aube de l’industrialisation », Les trois révolutions du livre, op. cit., p. 357-359. 
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texte à composer112. La Linotype permet de sélectionner directement des matrices, à partir 

desquelles est fondu le bloc113. Inventée en 1884, elle est le résultat de longues années de 

recherches techniques. Mais l’année suivante est invitée la Monotype, qui sur le même principe, 

moule les caractères un par un114. S’il était sans doute difficile de corriger en cours d’impression, 

on voit que les innovations techniques ne vont pas toutes dans le sens du monobloc figé115. 

                                                

Des procédés permettant l’impression plus rapide et à moindre frais ont entraîné la fixation 

définitive du texte, sauf à le recomposer. Mais à ces exceptions près, on s’aperçoit que depuis 

Gutenberg (ou quel que soit le véritable inventeur de l’imprimerie en caractères mobiles) les 

hommes ont toujours cherché à créer et perfectionner des techniques d’édition permettant le plus 

possible la correction, comme c’est le cas aujourd’hui. 

Une évolution : la mise à jour a posteriori d’un document 

Les organisateurs de cette réunion proposaient en creux comme sujet d’étude, cité au sein de 

ceux qui n’avaient pas retenu l’attention des historiens du livre, « la notion de rafraîchissement ». 

Cette « notion » est difficile à saisir dans le domaine du livre. Doit-on l’assimiler à celle d’édition, 

zone bien connue de la notice ISBD, dont on a vu qu’elle connaît bien plus de subtilités que la 

simple mention « éd. corr. » ? Se garder la possibilité de corriger un texte peut avoir plusieurs 

objectifs : 

– chercher la perfection ; 

– chercher à donner une information à jour. 

Les deux peuvent se rejoindre, mais concernent habituellement des types de textes 

différents, essentiellement ce que l’on appelle en bibliothèque « fiction » et « documentaire » même 

si l’édition scientifique des œuvres de fiction est sensible à la notion de mise à jour. Les 

responsables d’un document, auteur, éditeur, imprimeur, recherchent la perfection. Les recherches 

techniques dans le domaine ont presque toujours tendu à trouver le moyen d’atteindre cette 

perfection en permettant la correction, l’idée sous-tendant ces recherches étant finalement qu’» un 

texte est toujours plus ou moins fautif dans sa lettre116 ». 

 

 
112. Le clavier apparaît en 1822 : Alain Mercier, « Bouleversements mécaniques dans la seconde moitié du XIXe siècle », ibid., 

p. 396-399 (397). 
113. Frédéric Barbier, « L’industrialisation des techniques », dans Histoire de l’édition française, tome 3, op. cit., p. 56-67.

  
114. Ibid. 
115. Même si avec la linotype, pour corriger il faut recomposer seulement la ligne entière. 
116. Roger Laufer, « Avant-propos », dans La bibliographie matérielle, op. cit., p. 7. Laufer s’intéresse ici au document sous sa 

forme de livre imprimé. 
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Le rafraîchissement nécessaire d’un texte documentaire est facilité par l’utilisation du 

numérique dans la conception des textes, qu’ils soient destinés à être publiés sur papier ou non. On 

en prendra comme exemple très récent la dernière édition du Métier de bibliothécaire, sorti en 

octobre 2003117. La réimpression d’avril 2004 a été l’occasion de corriger des erreurs 

typographiques, mais aussi de tenir compte des avis reçus, enlever certaines choses et en rajouter 

d’autres ; elle a permis surtout de mettre à jour une partie rendue caduque par l’évolution de la 

législation : trois pages ont ainsi été intégralement modifiées. Cette mise à jour a concerné plusieurs 

dizaines de corrections (l’éditeur demandait simplement que la mise en page ne fût pas changée, 

sans donner de limites au nombre de modifications) et pourtant rien dans la présentation de 

l’ouvrage n’indique qu’il n’est pas tout à fait le même que la première impression : la couverture, la 

page de titre, le copyright sont strictement identiques ; seul l’achevé d’imprimé bien sûr est 

différent. On peut toutefois relever une évolution nouvelle : pour permettre aux possesseurs de la 

première édition de mettre à jour leur exemplaire, l’article entièrement modifié est disponible dans 

un numéro de la revue BIBLIO(thèques). 

D’autres sans doute au cours de ce colloque s’arrêteront à cette autre idée (reçue ?) 

consistant à considérer que tout document présenté sur le world wide web est par nature volatile : il 

faut sans aucun doute nuancer cette affirmation : on peut mettre en parallèle un document souvent 

mis à jour avec les nombreuses modifications que peut connaître depuis toujours le document 

imprimé, que ce soit à l’aide du caractère mobile ou des données numériques. Pour la fragilité de 

survie, là aussi on peut sans doute nuancer : au vu du passé même récent, on peut imaginer que 

certains documents électroniques sont destinés à une longue survie, au prix des évolutions 

techniques nécessaires (il faudra en effet que ces documents restent consultables et utilisables quelle 

que soit l’évolution des systèmes d’exploitation utilisés par le grand public) : les grands catalogues 

de bibliothèques, les grands corpus de textes cités plus haut, les périodiques pérennes, les 

encyclopédies les plus célèbres…118 

Volatile peut-être pas, mais instable, davantage penserait-on que le document imprimé. Les 

modifications d’un document numérique peuvent en effet intéresser plusieurs aspects, et pas 

uniquement le format ou la présentation. L’évolution des moteurs de recherche associés à tel 

document électronique de grande taille est importante119. Ainsi les éditions successives des 

                                                 
117. Sur ce document multiforme dont finalement le nom seul ne change pas, voir la contribution d’A.-M. Bertrand dans le 

cadre de ce colloque. 
118. Même si on notera le retour à la forme papier de l’Encyclopædia universalis, signe du rôle fondamental, à peine abordé ici, 

du lecteur (à défaut d’un autre terme) ciblé par un document, quelle que soit sa forme d’édition. 
119. Davantage sans doute que l’évolution graphique, dont on peut suivre la mode en France sur des sites institutionnels et des 

sites de bibliothèques publiques : ces dernières années, les couleurs foncées ont laissé la place à une prédominance du 
blanc et du graphisme simple. Voir Raphaële Mouren « Quel graphisme pour le site web ? », Bulletin des bibliothèques de 
France, [en ligne] <http://bbf.enssib.fr> [février 2007]. 

http://bbf.enssib.fr/
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« Signets de la BNF » (dont la mention d’édition est toujours mise à jour) ont-elles parfois concerné 

des données, une mise à jour d’informations dont certaines sont par nature éphémères, mais d’autres 

fois c’est le logiciel utilisé pour y faire des recherches qui a été modifié120. 

 

Qu’en était-il aux siècles précédents ? Comme aujourd’hui, un grand nombre de textes 

échappaient à cette notion de mise à jour : œuvres de fiction, littérature de piété… Pour le reste de 

la production, la mention d’édition « mise à jour », « enrichie » prend une ampleur considérable dès 

le XVIe siècle Et même lorsque rien n’indiquait une mise à jour ou une correction du livre, les 

éditeurs le firent naturellement. Ratdolt, l’inventeur de la page de titre au XVe siècle, quand il faisait 

une réédition, la corrigeait ou la remaniait toujours : le document n’était pas fixé, une nouvelle 

édition était l’occasion de l’améliorer121. 

Assurer la survie 

Derrière le titre de ce colloque se cache peut-être un travail à mener sur la conservation. Là 

aussi, une séparation parfois inconsciente des supports prime. Un document officiel français récent 

sur la conservation est un « plan d’action pour le patrimoine écrit », c’est-à-dire (après tout le titre 

ne le précise pas), le livre tel qu’on le connaît, le codex écrit ou plutôt imprimé (la différence est 

grande dans le domaine du signalement). Pourtant, la réflexion sur la conservation des documents 

devra être globale, comprendre les textes quelle que soit leur forme. Elle sera menée par les 

bibliothécaires, les archivistes, les techniciens spécialisés (biologistes, chimistes, informaticiens). 

C’est la question de la durée totale de vie. Le document programmatique de ce colloque parlait des 

« formes nouvelles sous lesquelles les documents imprimés traversent le temps » : le manuscrit écrit 

sur parchemin traversera encore bien des siècles, sous la même forme (à l’exception peut-être de sa 

reliure, qui a pu être remplacée à plusieurs reprises) ; le livre imprimé sur papier de chiffon, s’il n’a 

pas été imprimé avec une encre trop acide, aussi ; le livre imprimé sur papier de pâte de bois est 

d’une extrême fragilité, même désacidifié. Qu’en est-il du livre imprimé numérisé, devenu 

document numérique, de son support à la durée de vie réduite (le disque de verre semble en voie de 

disparition, et rien ne garantit sa durée de vie et encore moins celle de son contenu ; on connaît bien 

des morts violentes et soudaines de disques durs, de bandes magnétiques…), des logiciels 

nécessaires à sa consultation, à la durée de vie encore plus réduite de même que les systèmes 

d’exploitation associés et même les machines adaptées… Quelques établissements feront d’énormes 

efforts financiers et techniques pour conserver ces documents numériques disponibles, en France, la 

                                                 
120. <http://www.bnf.fr>. 
121. Christoph Reske, « De Venise à Augsbourg : Erhard Ratdolt, un imprimeur d’exception », dans Alain Mercier, dir., Les 

trois révolutions du livre, op. cit., p. 189-191. 

http://www.bnf.fr/
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Bibliothèque nationale de France en premier lieu, mais qu’en sera-t-il de tout ce qui n’y est pas 

déposé, de tout ce qui n’y est pas considéré comme prioritaire ? Dans cent ans les historiens 

travaillant sur l’époque médiévale et moderne disposeront toujours de leurs sources (sauf si celles-ci 

sont victimes de leurs multiples ennemis), mais si la mesure a sans doute été bien prise par les 

chercheurs spécialisés des efforts à faire pour assurer la vie – la survie – des documents 

numériques, les grandes firmes spécialisées dans les outils à destination du grand public jettent un 

grand silence sur le sujet, et promettent la vie éternelle à nos photos numériques. Or les outils de 

l’histoire n’ont pas toujours été conçus comme tels : est-ce que dans cent ans les historiens n’auront 

plus comme sources que les documents dûment estampillés comme tels dès leur création ou peu de 

temps après ? Imaginer que le document produit depuis le milieu du XIXe siècle « traversera le 

temps », qu’il soit manuscrit, imprimé, numérique, audiovisuel, semble pour l’instant découler d’un 

optimisme suicidaire. Les grands programmes vertueux seront impuissants à assurer cette survie122. 

 

Conclusion 

Henri-Jean Martin a rappelé dernièrement que « le livre […] demeure […] objet symbolique 

par excellence et vise parfois encore à l’utopie du chef-d’œuvre (…). Sera-t-il réduit au rang 

d’utilité, à côté des mass media qui atteignent les foules et rapportent des bénéfices plus 

fructueux ? », se demande-t-il123. Au même moment, Michel Melot insiste lui aussi sur cette 

dimension symbolique : 
« Parmi tous les objets de savoir, le livre jouit d’un statut d’exception que n’a ni le 
journal, qu’on jette après l’avoir lu, ni la bande magnétique, ni la pellicule du film, ni 
le disque dur ou la disquette. Le livre n’est pas traité comme un simple support, un 
véhicule ou un instrument d’optique. Sa forme même lui confère une place particulière, 
intermédiaire entre l’objet utilitaire et l’objet d’art ou de culte. Le livre est demeuré, 
dans nos vies profanes, un objet liturgique, ce qu’il fut dès ses origines. La parole 
divine qui y fut inscrite a imprégné ses pages : il en reste des traces, si faibles soient-
elles, dans tous ses exemplaires, même les plus vils124. » 

 

                                                 
122. Ainsi dans l’appel à projet déjà cité de ce colloque : » La conservation, quant à elle, doit intégrer cette notion de cycle de 

vie, différent selon les types de document, de façon à ne pas mener une guerre “tous azimuths” [sic], perdue d'avance, 
contre les forces de destruction, mais adaptée à la nature propre de chaque document, dont la durée de vie est en quelque 
sorte inscrite dans son code génétique ». 

123. Henri-Jean Martin, « Préface », dans Dictionnaire encyclopédique du livre, op. cit., p. XXVI. Le second volume du 
Dictionnaire encyclopédique du livre, contenant un article « livre » rédigé par H.-J. Martin, est sorti après la rédaction de 
ce travail : on s’y reportera pour prolonger la réflexion. 

124 Michel Melot, « Le livre unique, de la religion du livre à l’idéologie du livre », dans Alain Mercier, dir., Les trois 
révolutions du livre, op. cit., p. 406-412 (407). 
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Ces phrases entraînent plutôt la question inverse de celle que se pose Henri-Jean Martin : le 

livre est-il destiné à passer « de l’usage au trésor » comme avant lui les manuscrits précieux125 ? 

Ces questions ne sont pas l’objet de ce travail, mais plus modestement il s’agit de montrer que les 

supports de conservation et de communication de l’information ont connu de multiples 

modifications, « révolutions » dit-on souvent à propos du livre, sans qu’il soit toujours possible de 

voir l’apparition soudaine de « profondes mutations », ni « transformations radicales » pour 

employer des expressions employées parfois un peu vite. « Digital is not different », répète 

aujourd’hui à l’envie l’International Federation of Library Associations (Ifla), s’appuyant sur les 

décisions du congrès de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI/Wipo) de 

1996. Elle travaille aujourd’hui à l’idée de bibliothèque hybride, plutôt qu’à celle d’une 

bibliothèque sans supports visibles autres que les terminaux informatiques, comme celle que vient 

d’ouvrir à grands frais la ville de Milan (presque sept millions d’euros !), que l’on opposerait à la 

bibliothèque des documents. 

Ces questions, ces points de vue rendent nécessaire, sans conteste, une réflexion 

épistémologique à propos de la transformation contemporaine du « livre », du « texte », ou du 

« document », de la « ressource » pour employer les termes du WWW126. Cette réflexion ne 

devrait-elle pas être menée de conserve par les chercheurs des disciplines concernées (sans oublier 

les historiens, premiers à avoir développé des méthodologies précises fondées sur l’étude et 

l’emploi de l’écrit), en évitant à la fois les séparations chronologiques traditionnelles et les 

séparations par support dont nos bibliothèques publiques sont désormais revenues ? Elle suppose la 

collaboration de spécialistes de nombreux domaines, qui pour l’instant semblent séparés en groupes 

imperméables127. 

                                                 
125 Pour reprendre le titre d’une exposition proposée en 2002 par la Bibliothèque municipale de Lyon : Manuscrits médiévaux : 

de l’usage au trésor, Lyon, 21 septembre [2002]-4 janvier 2003 : catalogue publié sous le même titre, dir. Pierre Guinard, 
Lyon, Bibliothèque municipale de Lyon La Part-Dieu, 2002 (Collection « (Re)découverte »). 

126. Roger Laufer, « La bibliographie matérielle : pourquoi faire ? », dans La bibliographie matérielle, op. cit., p. 15 ; RTP 
2003. 

127. L’effort, à saluer, de RTP pour réunir spécialistes d’horizons variés, tombe malheureusement dans deux de ces pièges : se 
spécialiser dans un support (ou plutôt éliminer un support de sa réflexion), et ignorer l’existence de tout un pan de la 
recherche. C’est malgré tout dans ce sens qu’il faut avancer et ce groupe déjà formé pourrait servir de départ à des 
recherches plus globales sur le sujet. 
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Résumé : 

Dans cet article, nous examinons le sort des documents qui ne sont pas destinés 

à vivre longtemps et qui ne méritent ainsi aucun traitement documentaire 

traditionnel. Nous défendrons la thèse que les traitements automatiques, bien que 

produisant des résultats de moindre qualité que les traitements humains, ont leur 

place pour le traitement de certains documents éphémères. Ils doivent cependant 

répondre à des normes de qualité qu’il faut définir de nouveau dans le contexte 

numérique. 

 

Traitement documentaire : contexte et définitions 

Pour parler de traitement documentaire, nous retiendrons ici le contexte d’un service 

d’information qui dessert une collectivité d’utilisateurs dans leurs besoins d’information, 

spécifiquement de ressources d’informations consignées ; bien sûr, étant donné la thèse présentée 

ici, le support numérique est celui qui nous intéresse particulièrement. Ce service d’information 

peut être traditionnel (bibliothèque, centre de documentation ou d’archives, etc.) ou non. 

Notamment, un contexte qui sera repris au cours de ce travail est le réseau Internet, qui donne accès 

maintenant à un nombre important de documents divers. Dans ce cas, le service d’information est 

incarné par l’architecture mise en place par les outils que sont les moteurs de recherche ou les 

annuaires, ou encore les bases de données textuelles ou documentaires élaborées par un organisme. 

La collectivité d’utilisateurs pourra couvrir l’ensemble des internautes ou être limitée aux gens 

autorisés à consulter la base de données documentaires. 

Les traitements automatiques qui nous intéressent portent essentiellement sur des versions 

numériques de l’analyse documentaire. Ceux qui viennent le plus facilement à l’esprit sont les 

applications d’indexation automatique ou de résumé automatique. Mais dès que l’on a accès à une 

version numérique d’un texte, d’autres deviennent possibles. 
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Exigences des traitements traditionnels 

La notion de cycle de vie d’un document est cruciale pour plusieurs aspects de la gestion 

documentaire. Un service d’information y est très sensible. Notamment, la pérennité que l’on 

reconnaît aux documents qui entrent dans la chaîne documentaire entraîne des attentes : pour ces 

documents jugés précieux, les utilisateurs potentiels exigent, de la part du service, un traitement à la 

hauteur de leur valeur. Ainsi, le traitement documentaire traditionnel doit rencontrer un certain 

nombre d’exigences de qualités, garantes auprès de leurs utilisateurs de la fiabilité du service 

d’information. 

Les exigences de qualités portent non seulement sur la sélection et la préservation des 

documents, mais aussi sur l’analyse documentaire, la production de représentations fidèles des 

documents et le mode d’accès à ceux-ci. Parmi les exigences, on relèvera celles qui suivent ; elles 

seront reprises dans l’examen des performances des systèmes automatiques. 

La normalisation : celle-ci est la première étape vers la garantie de qualité. Les normes 

(Afnor, 1990, 1993, par exemple) portent à la fois sur la méthodologie appliquée et sur les produits 

résultants. L’existence de normes publiées encadrant l’activité de l’analyse documentaire permet 

d’assurer la qualité et l’interopérabilité des systèmes et l’échange des informations. 

La mise au point de politiques et procédures : afin de préciser le flou laissé dans les normes 

nationales et internationales (flou nécessaire, pour permettre leur application dans différentes 

situations), un service se doit de mettre au point des politiques et des procédures contextualisées 

selon les genres de documents et les profils de ses utilisateurs. 

L’évaluation et la validation : l’établissement de processus de validation et d’évaluation des 

produits a pour but de vérifier que les procédures sont appliquées adéquatement et réalisent le 

mandat du service d’information. 

La rigueur et la cohérence : seules ces dernières peuvent assurer d’obtenir les mêmes 

résultats entre indexeurs et dans le temps. De cette cohérence découle la possibilité pour les 

utilisateurs de retrouver à leur tour les documents qui les intéressent. Bien sûr, on connaît les 

difficultés posées par ces exigences. Nombre d’études attestent de la relativement faible cohérence 

entre indexeurs (Leininger, 2000) ou entre rédacteurs de résumés (Schlesinger et alii, 2003). Le 

détail atteint par certaines politiques d’analyse documentaire a précisément pour but de réduire les 

possibilités d’interprétations personnelles menant aux incohérences. Les mesures d’évaluation et de 

validation tentent de contrôler la qualité des résultats. Bref, la rigueur et la cohérence sont des 

objectifs déclarés et poursuivis, qui sont néanmoins difficiles à atteindre. On verra dans la suite la 

différence qui oppose, à ce chapitre, les traitements humains aux traitements automatiques. 
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L’exactitude et la fidélité : la représentation des documents doit, bien sûr, être fidèle à 

l’information contenue dans ceux-ci. Cette exigence devrait être la première ; mais dans 

l’enseignement de l’analyse documentaire, on souligne que l’exactitude doit être atteinte dans le 

respect des normes, des politiques, des procédures ; elle en serait donc une conséquence naturelle. 

L’analyse documentaire humaine est particulièrement réussie quant à ces aspects. Cela découle 

notamment de la capacité qu’ont les analystes de réellement saisir le sens, le contenu des 

documents. 

Mais encore : pour mener à bien la tâche d’analyse documentaire, une bonne connaissance 

des caractéristiques des documents contenus dans la collection constitue l’un des deux points de 

départ pour une description réussie ; le deuxième réside dans une aussi bonne connaissance des 

utilisateurs, leurs profils, leur niveau d’expertise, leurs habitudes de travail et de recherche 

d’information. En vérité, ces deux considérations sont les piliers de toute l’entreprise. 

 

Le paradoxe des traitements automatiques 

Comment se positionnent les traitements automatiques par rapport à ces exigences ? Plutôt 

mal, il faut le dire. 

Normes, procédures et évaluation : le développement des produits se déroule généralement 

de façon ad hoc, c’est-à-dire en respectant éventuellement des méthodologies de développement 

informatiques, mais pas les méthodologies d’analyse documentaire. De surcroît, les projets sont 

habituellement pilotés par des informaticiens, sans recours aux bibliothécaires, documentalistes ou 

archivistes. La notion de normes portant sur la description et la gestion documentaire est absente 

(dans sa presque totalité) de la conception de systèmes informatiques documentaires. Les écrits sur 

les normes d’indexation dans le contexte numérique proviennent plutôt de la discipline des sciences 

de l’information que de l’informatique (voir par exemple Anderson, 1994 ; MacDougall, 2000). 

En conséquence, il est difficile de faire une évaluation utile des systèmes, puisqu’il n’est pas 

facile de contrôler ce que l’on évalue. Et pourtant, on observe depuis une dizaine d’années un essor 

dans l’évaluation des systèmes automatiques de traitement de la langue : les conférences-

compétitions TREC et MUC (pertinentes pour l’indexation automatique) (Harman, 1995, 1996 ; 

MUC, 1995, 1998) et DUC (pour la condensation automatique) (Over, 2002), etc. Les normes 

d’évaluation se limitent aux résultats attendus, que l’on compare (faute d’autre moyen automatique) 

à des résultats produits par les humains pour les mêmes tâches. 

Exactitude et fidélité : les systèmes automatiques en sont encore à perfectionner les 

traitements afin de saisir le sens des énoncés contenus dans les documents. La difficulté principale 

réside dans le fait que les systèmes ne dépassent généralement pas le traitement des chaînes de 
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caractères (des formes de surface) du texte ; la compréhension du sens est l’objectif poursuivi par 

les travaux en sémantique computationnelle (voir Lappin, 2003), mais demeure un idéal lointain. 

De façon plus inquiétante, les systèmes sont souvent rigides quant aux genres de documents 

traités. Par exemple, bon nombre de systèmes expérimentaux de condensation automatique sont 

spécialisés dans le résumé d’articles scientifiques (voir notamment Saggion et Lapalme, 2000, 

2002) et ne peuvent résumer adéquatement un autre genre, les articles de journaux par exemple. 

Également, les besoins des utilisateurs sont mal connus et peu incorporés. En fait, si l’on 

considère les logiciels grand public, les utilisateurs visés sont mal définis. Les travaux de recherche 

portant sur les utilisateurs s’intéressent généralement à leur comportement observable d’après des 

journaux d’exécution ou de navigation (par exemple, Cooley et alii, 2000 ; El-Ramley et Stroulia, 

2004), mais n’abordent pas vraiment la question de leurs motivations, leurs besoins ou leur niveau 

d’expertise du domaine. Leur niveau d’expertise en recherche d’information est parfois pris en 

compte ; il est capté par les différents niveaux de recherches : simple, avancée, experte. 

On constate cependant un paradoxe : les applications informatiques connaissent un succès, 

une popularité incontestable, que l’on ne peut expliquer que par leur utilité évidente. Il est clair que 

les critères de succès ne sont pas définis selon le respect des normes et des procédures, mais d’après 

la réussite de tâches précises, quantifiables et faciles à mesurer. Nous le verrons, les avantages des 

traitements automatiques se situent donc à l’extérieur de la liste de critères que nous avons 

examinés jusqu’à présent. 

 

Traitements automatiques pour documents éphémères 

Le moteur de développement des solutions informatiques est donc principalement 

pragmatique et utilitaire. La croissance phénoménale des collections numériques rend les 

traitements automatiques incontournables, en particulier dans l’exploitation du Web. On observe 

ainsi une frénésie dans les champs de recherche associés : recherche d’informations (ou repérage 

d’informations), « gestion de contenu », gestion de la connaissance, condensation automatique, etc. 

Mais d’un point de vue théorique, peut-on légitimer ces travaux, lors même que les 

utilisateurs experts (issus des sciences de l’information) déplorent la piètre qualité de leurs 

performances ? 

Il est un cercle d’activités où les approches automatiques sont inégalées par les traitements 

documentaires traditionnels : le traitement de documents voués à la disparition. On parle ici de 

documents qui échappent entièrement à la chaîne documentaire ; ils peuvent y échapper parce que 

leur durée de vie est trop courte, ou encore parce que l’on estime que leur valeur documentaire est 

trop faible, et donc ils ne mériteraient jamais d’y entrer. 
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Nous nous intéressons donc ici aux documents éphémères, qui disparaissent rapidement ou 

qui n’ont aucune « vie documentaire ». 

Documents de courte vie 

Quels sont ces documents « de courte vie » auxquels on fait référence ? Nous en 

examinerons quelques-uns ici. 

Recherches ponctuelles sur le Web 

On peut considérer comme des documents momentanés les réponses obtenues pour une 

requête envoyée à un moteur de recherche : chacune des réponses constitue en effet un très court 

document, dont la durée de vie n’est souvent que de quelques minutes et dont le contenu est dicté 

par les pratiques d’un moteur de recherche donné. Ainsi, un moteur comme Google présentera, avec 

chaque réponse, une description de la page visée (son URL, son format, la taille du document) ; ce 

sont des données extraites pour les besoins de l’affichage des réponses, qui sont disponibles lorsque 

l’on consulte le document mais auxquelles un butineur n’aura pas nécessairement accès, s’il 

parvient au site autrement que par Google (par un hyperlien d’une page amie, par exemple). On 

peut assimiler ces données aux descriptions de type catalographique, portant sur les propriétés 

physiques ou externes du document. 

Également, chaque réponse de Google est accompagnée d’un court passage, qui se veut un 

résumé de la page repérée. Le « résumé » est en réalité un extrait de certaines parties du document ; 

il est construit à partir de règles internes à Google, qui assurent la présence d’au moins un des mots-

clés de la requête. Il s’agit donc d’un résumé de type sélectif, selon le point de vue de la requête 

formulée. Ce type de résumé sélectif s’avère très utile : dès que l’on reconnaît la diversité des 

utilisateurs du Web, leurs intérêts variés et leurs besoins variables, on prend conscience de l’apport 

d’un tel résumé ciblé. Il permet de décrire chaque document selon le point de vue de l’utilisateur ; 

c’est une adaptation remarquable de cette technique automatique pour tenir compte des utilisateurs. 

Il faut noter cependant que l’extrait produit par Google est très limité par rapport aux possibilités 

que l’on entrevoit pour ces résumés sélectifs. 

Le moteur de recherche ne fournit pas, par contre, un ensemble de termes d’indexation qui 

caractériserait l’ensemble du document (rappelons que la réponse de Google se base sur le fait 

qu’une partie du document, et non le document au complet, semble pertinent pour la requête). 

L’index complet de Google n’est pas disponible pour visionnement, et ne serait vraisemblablement 

d’aucun intérêt, puisqu’il est constitué de l’extraction exhaustive de (presque) tous les mots de 

chaque document. On peut envisager ici qu’il serait souhaitable d’obtenir, à l’instar du résumé 
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sélectif, un petit ensemble de termes qui caractérise la portion du document qui semble d’intérêt 

pour la requête de l’utilisateur. 

D’autres moteurs de recherche ont constaté la nécessité de présenter à l’utilisateur un 

condensé de la page, et ceci est fait de différentes façons (voir le site d’Abondance128, qui décrit les 

principaux moteurs de recherche et annuaires selon divers paramètres, dont la façon dont ils 

présentent les résumés). Dans plusieurs cas, le résumé présenté a été composé par un humain et 

décrit la page au complet (et non le segment pertinent pour la requête). Notons enfin que les 

annuaires thématiques (Yahoo!, La Toile du Québec129) recensent des sites Web, et non, isolément, 

les pages des sites. Ils proposent avec les réponses un résumé de chaque site, qui a été écrit au 

préalable par un humain. Il s’agit donc davantage d’un résumé de type indicatif ou informatif (selon 

son niveau d’exhaustivité par rapport au contenu du site Web). 

Pour caractériser les réponses à une requête, on voit aussi le recours à des formes de 

classification automatique130. Les moteurs de recherche qui offrent cette option examinent les 

résultats obtenus pour une requête et, plutôt que de les présenter simplement par ordre systématique 

(de pertinence), ils les regroupent d’abord en classes. Le regroupement peut s’opérer sur la base des 

métadonnées rattachées aux pages Web, ou bien être effectuées sur la base d’une analyse du 

contenu des pages. Pour donner une idée : pour une requête sur « mercure », l’algorithme de 

classification automatique peut déceler trois ensembles différents de mots qui co-occurrent 

fréquemment : un ensemble contenant « élément » et « métal », un autre contenant « planète » et 

« système solaire », et un autre encore avec « dieu », « messager » et « commerce ». Ainsi, les 

résultats peuvent être présentés en grappes. Il est à noter que la classification est dynamique, c’est-

à-dire qu’elle dépend de la requête qui peut contenir plusieurs mots et qu’ainsi la classification ne 

peut être établie une fois pour toutes. Voir aussi Vogel (2003) pour une autre conception de la 

classification dynamique. 

Formulaires sur le Web 

Un autre type de document de courte vie est en jeu lorsqu’un utilisateur remplit un 

formulaire sur une page Web (pour demander un produit ou un service de l’organisme). Le 

formulaire rempli sert à satisfaire à la demande du client. Il peut n’exister qu’un court instant, le 

temps de déclencher les actions appropriées (commande d’un logiciel, réquisition d’assurance, etc.) 

et ne jamais être versé dans une base de données. Or, les informations fournies dans le formulaire 

peuvent constituer des données stratégiques pour l’organisme en question. Une indexation 
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automatique, ou la création d’un résumé sous une forme narrative, peut permettre de conserver 

l’information désirée. 

Encans virtuels sur le Web 

Considérons le cas des sites Web de types « encans virtuels » (on pense ici à des sites 

comme e-Bay131). On y mène des transactions commerciales foncièrement éphémères. Les 

informations impliquées dans les transactions peuvent présenter un intérêt pour divers groupes de 

personnes : non seulement les consommateurs, mais aussi des sociologues ou des économistes à 

l’affût de nouvelles tendances de consommation, par exemple. La seule façon de les capter, c’est de 

le faire sur le vif, alors que les documents en question sont toujours « vivants » et que les 

transactions sont en cours. 

Affichage d’occasions d’affaires sur le Web 

Certaines collectivités se servent du Web pour afficher des occasions d’affaires : offres de 

partenariat, appel d’offres, etc132. Ces occasions sont limitées dans le temps ; elles disparaissent au 

fur et à mesure qu’une offre trouve preneur. La présentation des offres adopte souvent un format 

tabulaire, qui pourrait être exploité en tant que base de données ; mais les descriptions du détail de 

l’occasion d’affaires contiennent habituellement une portion narrative, écrite en langue naturelle 

comme le français ou l’anglais, qui requiert un traitement plus sophistiqué d’analyse documentaire 

automatisée. Cette fois-ci, les informations qui s’y trouvent sont utiles dans le moment présent pour 

les entrepreneurs, mais elles peuvent aussi s’avérer très intéressantes pour étudier l’évolution d’un 

marché, la force d’un secteur de l’économie, etc. 

Seuls les traitements automatiques permettent d’obtenir les résultats décrits ci-dessus : les 

résumés sélectifs, éventuellement l’indexation partielle d’un passage et la classification des 

résultats, tous selon la requête formulée par l’utilisateur ; l’extraction d’analyses de relations ou 

tendances à partir de documents éphémères ; etc. 

Documents à contenu variable 

Dans le monde numérique, certains documents sont en mouvance constante. Nous pensons 

ici, par exemple, aux pages contenant la une des journaux en ligne, aux nouveautés de sites établis 

ou aux annonces quotidiennes de sites commerciaux ou gouvernementaux. Souvent, la description 

de ces pages Web se résume à la mention « nouveautés ». Or il existe des contextes d’utilisation (le 

journalisme ou la veille par exemple) où l’on aimerait une description plus détaillée, et où il n’est 

pas toujours aisé de faire l’inventaire des sources quotidiennement à la main. Certains moteurs de 

                                                 
131. <http://www.ebay.com> [février 2007]. 
132. Exemple : Federal Business Opportunities, <http://www2.eps.gov/spg/index.html> [2004]. 
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recherche offrent un service spécial consacré à ces pages de nouvelles qui changent souvent133 ; le 

service est cependant limité à une liste de sites sélectionnés au préalable. 

Il y a aussi les pages de type « journal de bord » (weblogs ou blogs ou encore blogues), 

phénomène récent, dans lesquelles les auteurs consignent leurs états d’âme du moment mais aussi 

leurs observations sur l’actualité. Et là aussi, l’indexation faite par les moteurs de recherche n’est 

pas assez fréquente pour suivre le rythme des parutions. 

De par leur instabilité, il est impensable de penser mettre du temps à décrire ce type de 

documents de façon détaillée. Même leurs créateurs ne font que peu d’efforts pour leur assurer une 

description utile. Ils constituent donc un type de document pour lesquels les traitements 

automatiques peuvent devenir une solution. 

Documents dont la valeur n’est pas validée 

La majorité des pages Web « ordinaires » ne reçoivent pas de traitement documentaire 

élaboré. Si certains documents du Web sont traités à la source par leur créateur ou le distributeur, 

leur assurant une plus grande visibilité, nombre de documents demeurent sans traitement 

documentaire. Une description automatisée au moment de la requête ou du butinage peut s’avérer la 

seule option pour l’utilisateur en quête d’informations. Cela permet en outre à des communautés 

virtuelles de se créer, de se doter de documentation à partager, sans avoir à se constituer une 

structure formelle de gestion documentaire. 

Pour sortir du cadre des moteurs de recherche sur le Web, regardons maintenant les archives 

de courriels présentes dans les organismes publics ou privés. Elles sont généralement considérées 

davantage utilitaires qu’informationnelles. Cependant, elles contiennent un trésor d’informations 

sur divers aspects des affaires traitées par l’organisme. On pourrait en extraire des analyses portant 

sur les associations entre émetteur, contenu et destinataire (en d’autres termes, qui envoie quoi à 

qui). Également, on pourrait y repérer des communautés tacites, basées sur les habitudes de 

communication. Ce type d’informations (et d’autres semblables) peut avoir une très grande valeur 

marchande ; elles sont donc d’un très grand intérêt pour les décideurs. 

Pour tenter de réduire le volume des informations, il serait souhaitable aussi de procéder à 

un type de condensation (automatique) de leur contenu. Notons d’ailleurs que la classification ou 

catégorisation automatique de courriels est une fonctionnalité souvent recherchée par les sociétés 

dont les services aux clients ou aux utilisateurs utilisent beaucoup le courriel. 

Pour leur part, les forums de discussion Usenet permettent à des groupes d’intérêt donnés 

d’afficher des messages à l’intention de leurs membres (voir par exemple les forums Usenet de 
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Google134) et ainsi d’échanger de l’information ou de l’expertise. Ces messages sont volatils. Ils 

représentent en quelque sorte les blogs des années 1980-1990, mais partagent plusieurs 

caractéristiques avec les collections de courriels. Ils contiennent notamment des masses 

d’informations qui pourraient être utiles, si seulement celles-ci étaient organisées, triées, classées, 

indexées ou résumées autrement que chronologiquement ou par fil de discussion. Ici aussi, un 

utilisateur aimerait pouvoir consulter ces données selon son point de vue, ou selon un angle donné ; 

des techniques de classification dynamique selon une requête ou un profil d’intérêt seraient tout à 

fait appropriées. 

Collections éphémères 

À la notion de document éphémère, dans le contexte d’utilisation du Web on peut ajouter 

celle de « collection éphémère » ; il s’agit ici de l’ensemble des réponses données pour une requête. 

En effet, il est possible pour un utilisateur de conserver un ensemble de résultats, auquel il peut 

vouloir revenir ultérieurement. La collection est doublement éphémère : elle est constituée de façon 

ad hoc, par rapport à une requête à un point temporel donné, et peut ne plus jamais être nécessaire 

en temps que collection ; mais aussi, elle est formée d’hyperliens vers des documents qui risquent 

constamment de disparaître. 

Il est intéressant de noter que la collection de réponses peut devenir un objet d’étude en soi, 

même désincarnée des pages auxquelles elle fait référence. En effet, on peut commenter « la 

réponse donnée par Google à une requête donnée à une date précise », comme témoin du 

comportement du système ou bien du contenu du Web. C’est une notion de collection qui est tout à 

fait inusitée, si on la compare aux contextes traditionnels. 

D’ailleurs, cette collection éphémère, stockée en tant que page HTML (page Web, donc) sur 

un site public, peut devenir à son tour une réponse à une requête ultérieure ; cet ensemble est 

impossible à reproduire, étant donné la volatilité des documents sur le Web. 

D’autres applications utiles 

Nous ajouterons ici d’autres utilisations possibles des traitements automatiques à celles que 

nous avons déjà évoquées (indexation automatique, condensation automatique, classification 

automatique). 

Les recherches actuelles en condensation automatique de textes (voir Hovy, 2003) se 

penchent en grande partie sur la problématique de condensation multitextes : comment synthétiser 

les informations contenues dans un ensemble de documents. Les travaux ont porté beaucoup, 

                                                 
134. <http://www.google.com/grphp?hl=en&tab=wg&ie=UTF-8> [février 2007]. 

http://www.google.com/grphp?hl=en&tab=wg&ie=UTF-8


Le numérique : impact sur le cycle de vie du document, 2004, Montréal. 

jusqu’à présent, sur des collections de dépêches de nouvelles, mais le besoin de créer des synthèses 

pour une collection quelconque existe partout. On voit ici l’exemple d’un outil (ou d’une technique) 

qui est spécifique à un genre. Les outils développés pour le genre journalistique ne sont pas 

efficaces pour traiter d’autres genres comme les courriels ou les appels d’offres. Or, la recherche et 

le développement de systèmes automatiques sont toujours dictés par le type de problème que l’on a 

tenté de résoudre. Ainsi, l’adaptation de systèmes existants à de nouveaux genres nécessite un 

travail non négligeable ; nous y reviendrons par la suite. 

Une autre application possible de la condensation automatique serait de constituer 

rapidement, à partir de documents trouvés sur le Web, une biographie expresse d’une personnalité 

quelconque ; une telle possibilité intéresse les services de renseignements nationaux, pour leur 

permettre de profiter de tout document qui peut disparaître sans préavis ou pour pouvoir produire 

rapidement une description à jour des activités d’une personne ou d’un organisme surveillés. Bien 

sûr, il existe également de forts intérêts commerciaux pour ce type d’application : la possibilité 

d’obtenir un portrait rapide des activités d’une société privée ou encore d’un politicien peut aider à 

constituer un plan d’affaires. Comme les collections de documents utilisés pour les résumés 

multitextes peuvent varier à l’infini, seules les approches automatiques sont en mesure de rendre cet 

objectif commercialement viable. 

L’indexation automatique peut prendre bien des formes autres que ce qui est implanté dans 

les index des moteurs de recherche. Par exemple, la tradition d’indexation fine des livres (en 

anglais, back-of-the-book indexing) peut inspirer l’élaboration d’outils permettant de naviguer à 

l’intérieur d’un document numérique assez volumineux (voir notamment Da Sylva, 2002, 2004a et 

2004b). Cette indexation fine n’est pas envisageable pour toute une collection mais un utilisateur 

peut vouloir la produire sur demande, pour un nouveau document obtenu ; elle est donc tout 

indiquée pour le traitement de documents éphémères. La possibilité de faire ceci est absente des 

outils actuellement disponibles pour naviguer dans les documents du Web. 

De plus, les analyses automatiques permettent d’extraire des informations tacites ou 

implicites contenues dans des documents existants (forage textuel) ; on peut donc en extraire des 

informations au-delà de ce que l’auteur avait inclus explicitement (on pense ici par exemple à 

l’analyse de textes en génétique afin de découvrir, par des analyses linguistico-statistiques, des 

corrélations entre enzymes, protéines, gènes, etc.). Le forage textuel est l’analogue textuel du data 

mining (forage de données) utilisé dans les grandes bases de données numériques ou factuelles. 

Cette application dépasse les possibilités de l’extraction d’informations (voir Appelt 1999 ; 

Humphreys et alii 2000), qui permet d’obtenir une description schématique du contenu d’un 

document – et qui est aussi une application qui nous intéresse ici. Ces types de traitements ne sont 

Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 118/318 - 



Le numérique : impact sur le cycle de vie du document, 2004, Montréal. 

pas du tout envisageables manuellement, vu la taille des bases de données constituées par ces 

énormes collections de documents. 

Une autre application aussi, dont l’intérêt croisse avec le nombre de documents ajoutés sur 

le Web, est celle de la sélection automatique de documents : elle consiste à rechercher des 

documents répondant à un profil donné (idéalement, en tenant compte du contenu du document et 

non seulement de ses propriétés physiques externes) et à les ajouter alors à une collection existante 

(un annuaire thématique ou une bibliothèque numérique, par exemple). Même dans le cas où les 

résultats seraient validés par un humain, la possibilité de traitement automatique augmente la 

productivité potentielle d’une telle opération. 

 

Avantages des traitements automatiques 

Les traitements automatiques offrent plusieurs avantages, qu’il est utile ici d’opposer à leurs 

faiblesses citées ci-dessus, tout en les contextualisant. 

Abordons d’abord, bien sûr, la question de la rapidité de traitement. Celle-ci permet de 

traiter des collections de taille monumentale. Il faut par contre comprendre que si les traitements 

simples sont effectivement très rapides même sur une collection énorme, certains traitements plus 

sophistiqués ne sont pas instantanés ; d’autres encore exigent des années de travail pour toute une 

équipe (par exemple, les systèmes de traduction automatique, de correction automatique, etc.) tout 

en n’arrivant jamais à un taux de succès de 100 %. 

Ensuite, le traitement automatique, réalisé par un système unique, peut être décrit comme 

« centralisé » ; par conséquent, on peut s’attendre à une meilleure cohérence des résultats dans le 

temps. On gagne beaucoup ici. Une exception possible à cette règle serait les systèmes adaptatifs, 

qui peuvent « apprendre » d’après les habitudes de travail de l’utilisateur (et ainsi donner des 

résultats différents au fur et à mesure que le système s’adapte à celui-ci). Il ne sera pas possible 

alors d’atteindre une parfaite cohérence dans le temps ; ce comportement évolutif ne doit cependant 

pas être vu comme un désavantage, mais bien comme un atout – comme l’expérience acquise par un 

analyste chevronné. 

Un autre facteur favorisant la cohérence est la mémoire infaillible des systèmes 

automatiques. Plus fidèle que la mémoire humaine, elle assure de pouvoir récupérer le résultat des 

traitements antérieurs, qui peuvent servir de guide ou modèle (on peut faire ici un parallèle avec les 

systèmes de traduction automatique qui utilisent une « mémoire de traduction » pour récupérer des 

traductions antérieures). Bien sûr, l’avantage offert par l’utilisation des mémoires suppose que les 

archives demeurent intactes et lisibles, ce qui s’avérera en fait un défi de taille. 
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Un avantage important est la tolérance qu’ont les systèmes automatiques à l’ennui dû à la 

répétition : cet aspect est bien souvent à l’origine de propositions de traitement automatique. En 

particulier, une tâche facile mais répétitive peut avantageusement être confiée au traitement 

automatique (par exemple, le repérage des noms propres dans un document), libérant l’expertise 

humaine pour les moments où elle est requise. 

Enfin, relevons la transparence du traitement possible par un système automatique. On 

scrute plus facilement le code d’un système informatique que le cerveau et les connaissances des 

analystes humains (les expériences en intelligence artificielle des années 1980 sont arrivées à de 

telles conclusions). En principe on peut faire en sorte que le système permette d’examiner les étapes 

de traitement. En réalité, cette fonctionnalité n’est pas souvent incluse, mais il serait utile qu’elle le 

soit. Tout de même, c’est cette propriété des traitements automatiques qui est la plus séduisante. 

Elle permet de décrire explicitement les étapes du traitement et peut servir, à l’occasion, de guide 

méthodologique pour le traitement humain. 

Un dernier avantage que nous relèverons pour les traitements automatiques, ce sont les 

nouvelles possibilités qu’ils amènent. Nous avons indiqué ci-dessus certains résultats qui ne 

peuvent être obtenus que par une analyse automatique, notamment la production de résumés ou de 

classifications qui seraient basés sur les besoins ou les requêtes des utilisateurs. Comme ces besoins 

varient d’un individu à l’autre, et pour le même individu dans le temps, les systèmes automatiques 

permettent de faire varier les résultats selon les besoins du moment. Cela s’applique bien sûr non 

seulement pour le traitement des documents éphémères, mais aussi pour d’autres documents et 

collections. Et c’est donc au point de vue de la flexibilité que les traitements automatiques se 

démarquent. 

 

Nouvelles exigences 

Quelles exigences doit-on imposer aux traitements automatiques ? En effet, si l’on veut 

défendre cette possibilité pour des documents éphémères, on doit leur assurer un certain niveau de 

qualité ou de performance. 

Normalisation 

La prolifération d’outils de traitements automatiques peut s’avérer plus problématique 

qu’utile, si les efforts réalisés de tous côtés produisent des résultats qui ne peuvent être exploités 

ultérieurement, qui ne peuvent être échangés entre systèmes. Dit autrement, ne pas chercher une 

normalisation dans les résultats des systèmes fait perdurer leur réputation de joueurs non 

disciplinés. Des efforts de normalisation des formats de données, en harmonie avec ceux du W3C 
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(World Wide Web Consortium135) sur les formats de documents (illustrés par exemple par le Text 

Encoding Initiative, Sperberg-McQueen et Burnard, 1995) et de métadonnées (par exemple, les 

initiatives liées aux métadonnées descriptives du Dublin Core136 ou de RD137), sont à encourager. 

Multilinguisme 

Les systèmes de traitement automatique sont souvent développés pour traiter une seule 

langue. Par exemple, ils peuvent exiger des ressources linguistiques comme des dictionnaires, des 

thésaurus, des anti-dictionnaires, etc., ou alors ils peuvent être élaborés par des méthodes 

statistiques, suite à un entraînement sur des corpus d’une langue donnée. Ils sont donc limités à 

traiter cette seule langue (ou, éventuellement, un petit ensemble de langues). La mondialisation des 

ressources d’information entraîne des besoins de développement de systèmes multilingues (voir une 

discussion détaillée dans Da Sylva, 2003). Les critères d’évaluation pour les systèmes automatiques 

devraient donc inclure leur capacité à traiter plus d’une langue. 

Langage documentaire 

Il est important de prendre conscience du fait que, du point de vue du langage documentaire 

utilisé, les approches les plus faciles d’un point de vue automatique ont des limites importantes. 

Une indexation automatique faite avec les techniques de pointe peut être très performante, mais 

utilisera probablement le vocabulaire libre (par extraction directe d’expressions du document). On 

en connaît les inconvénients en gestion documentaire : rappel plus bas et précision trop élevée, dus 

à l’absence d’abstraction de la terminologie utilisée dans l’ouvrage, ce qui mène à une faible 

cohérence d’indexation. Le défi ici est donc de poursuivre les travaux pour doter ces systèmes de 

ressources permettant l’indexation par assignation de termes issus d’un vocabulaire contrôlé. Les 

divers travaux en construction automatique de thésaurus (voir notamment Bertrand-Gastaldy et 

Pagola 1992 ; Grefenstette 1994 ; Hearst, 1998 ; Sundblad, 2002) représentent un point de départ, 

mais sont confrontés à la tension entre thésaurus spécialisés (trop étroits mais précis), et thésaurus 

généraux (trop ambigus mais à portée plus large) ; ces derniers dépendent alors des avancées en 

désambiguïsation lexicale en contexte (voir Stevenson et Wilks, 2003), pour guider le système vers 

la bonne interprétation à donner aux mots ambigus ou polysémiques. 

Au sujet des langages documentaires, regardons un cas problème, soit la terminologie 

mouvante des documents d’actualité. Le traitement automatique des dépêches de nouvelles est 

compliqué par le fait qu’un nombre important de néologismes apparaît sur une base quotidienne : 

des noms de personnes, d’organismes, de concepts émergents, d’innovations technologiques, etc. 

                                                 
135. <http://www.w3c.org> [février 2007]. 
136. <http://dublincore.org> [février 2007]. 
137. <http://www.w3.org/RDF/> [février 2007]. 
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Une des pistes de recherche à poursuivre sera de développer des techniques d’analyse adaptées à ce 

vocabulaire constamment en évolution (voir entre autres Nadeau et Foster, 2004). 

À ce même chapitre des langages documentaires, nous incluons la forme des résumés 

produits de façon automatique. Notons d’abord que plusieurs systèmes expérimentaux sont élaborés 

en prenant comme modèle des résumés d’auteurs, qui sont différents des résumés documentaires. 

Parmi les différences qui distinguent ces deux types de résumés, le plus important est l’absence de 

connaissances des principes d’organisation de l’information, auxquels nous reviendrons ci-dessous. 

Par ailleurs, il est encore aujourd’hui très difficile (voire impossible) d’élaborer des systèmes de 

condensation automatique qui saisissent réellement le sens des documents. Donc, les systèmes 

existants procèdent par heuristiques, la plus courante étant de créer non pas un condensé du 

document, mais un « extrait », produit par juxtaposition de phrases clés extraites du document. Les 

phrases clés sont sélectionnées d’après un ensemble de critères variés ; ces méthodes sont très 

ingénieuses, mais elles possèdent une limite importante, celle de réutiliser uniquement des phrases 

existantes (avec quelques bémols dont nous faisons abstraction ici). Il faut comprendre que le 

résumé résultant est très près du style de l’auteur, et que par conséquent la qualité du résumé produit 

est très variable d’un document à l’autre. Il est difficile, avec les techniques existantes, de voir 

comment résoudre ce problème ; cela demandera davantage de recherche dans la formulation finale 

des résumés. 

Cet aspect de contrôle du vocabulaire (et celui de normes partagées, ci-dessus) ne pourra 

être incorporé aux systèmes de traitement automatique qu’en éduquant les concepteurs de ces 

systèmes au sujet des impacts de l’absence de normalisation et d’uniformisation. 

Ces réflexions nous amènent à la conclusion suivante : que les critères d’évaluation pour les 

traitements automatiques, différents de ceux applicables pour les traitements manuels, doivent être 

dictés par une modélisation efficace des processus d’analyse documentaire en jeu. 

Modélisation et principes d’organisation de l’information : pistes pour 

l’évaluation 

Une bonne partie du cursus en science de l’information vise à inculquer aux apprenants ce 

que nous appellerons les « principes d’organisation de l’information ». Il s’agit de principes qui 

dictent quelles sont les propriétés d’un système d’information réussi. Parmi ces principes, on trouve 

celui de l’exactitude (accuracy), de la représentation suffisante et nécessaire, etc. On en trouve une 

description notamment dans Svenonius (2000, p. 68 et suivantes). L’ensemble de ces principes 

décrit les objectifs à atteindre (qui peuvent l’être plus ou moins, bien sûr, même dans un système 

d’information non automatique). Ces objectifs font abstraction de la méthode utilisée pour arriver 
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aux résultats, et ont ainsi le potentiel d’être exploités pour décrire le niveau de succès d’un système 

automatique. 

Il existe un lien important entre les principes d’organisation et la notion de modélisation, si 

fondamentale à l’élaboration de systèmes informatiques. Il devient très intéressant d’explorer 

jusqu’à quel point l’activité de gestion documentaire peut être modélisée avec succès ; ceci exigera 

de puiser dans plusieurs champs disciplinaires, dont la linguistique, la psychologie cognitive, 

l’épistémologie, la communication, etc. Chose importante, une bonne modélisation peut produire 

des critères et des schèmes d’évaluation très pertinents. 

Conservation des résultats 

Enfin, plus spécifiquement, pour traiter les documents éphémères, une considération 

importante est celle de la conservation des résultats et des documents : les traitements automatiques 

trouveront plus facilement leur place s’ils permettent, en plus, de contrer la volatilité des documents 

visés. Certains documents éphémères, normalement voués à la disparition, pourront être considérés 

dignes de conservation par l’utilisateur qui les aura repérés : il faudrait donc fournir au sein même 

du système une façon de conserver le document, ou de stocker l’information extraite. Dans certains 

cas, le résultat du traitement pourra remplacer le document original, et c’est ce qui pourra être 

conservé à long terme. Cela créera donc des documents fantômes, des représentants de documents 

qui seront disparus. Bien sûr, alors, la qualité du traitement automatique devra être à la mesure de 

cette exigence de réutilisation du simple représentant. 

 

Conclusion 

Il apparaît que les traitements automatiques représentent une solution au traitement 

documentaire de documents éphémères, qui seraient normalement exclus de la chaîne 

documentaire. Ils leur permettent de connaître une certaine pérennité, si cela est désiré par un 

utilisateur ou un groupe d’utilisateurs. De plus, les traitements automatiques rendent possibles pour 

ces documents des traitements impossibles à atteindre manuellement. 

Les exigences attendues de ces systèmes doivent être adaptées à la nature du traitement ; 

notamment, on prévoit que, à titre d’instrument d’évaluation, on aura besoin d’une solide 

modélisation du traitement documentaire, déterminée par les principes qui régissent l’organisation 

de l’information. 

Bien sûr, à mesure que la qualité des résultats connaîtra des améliorations notables, on verra 

un intérêt à étendre l’application des traitements documentaires automatiques à des documents 

durables. Il existe d’ailleurs quelques cas (isolés, mais intéressants) d’introduction de traitements 
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automatiques dans des services d’information, où l’expertise humaine est réorientée. Pour permettre 

une amélioration dans les performances des systèmes de traitement documentaire automatique, il 

importe que les connaissances issues de la tradition bibliothéconomique et des sciences de 

l’information soient mises à contribution et déterminent les exigences des systèmes élaborés. 
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Résumé : 

La majorité de pages Web existantes actuellement sont des pages Web créées 

dynamiquement. Ces documents qui n'existent pas réellement, sont créés pour une 

demande individuelle (automatique ou manuelle) et ils disparaissent après leur 

consultation. Cet article s’intéresse aux problèmes de la durée d’existence, 

d’accessibilité et d’archivage de ces pages. Les différentes définitions, 

catégorisation des documents dynamiques et leur mise en œuvre sont introduites 

dans un premier temps pour ensuite analyser les résultats de différents tests 

statistiques effectués dans l’objectif d’évaluation de durée de vie de documents 

numériques dynamiques. 

La taille de l'espace documentaire exploitable dans la forme numérique 

augmente de plus en plus rapidement. Avec cette croissance nous observons une 

diversification de formes et formats des documents numériques : les documents 

statiques et dynamiques, les pages Web très variées et les documents multimédia 

sur les différents supports. Cet article aborde les problèmes de la durée de vie, de 

l’actualisation et d’archivage des pages Web dynamiques. 

 

Caractère de documents dynamiques et ses différentes définitions 

Document électronique et ses définitions 

Avant de définir le terme « document dynamique », il est souhaitable de préciser la 

signification des termes document et document électronique comme tels. Voici la définition donnée 

par le Centre ATO (UQAM) et l’EBSI (Université de Montréal)138 : 
Document : Désigne une entité identifiée et structurée contenant, entre autres, textes, 
tableaux, images et sons, pouvant être un objet d’étude, de traitement manuel ou 
électronique (par exemple, l'archivage), et d’échange entre des utilisateurs. C’est donc 
une entité constituée d’un contenant et d’un contenu ; ce dernier ayant surtout la 
caractéristique d’être communicatif au niveau social. Ainsi, par exemple, une pierre en 

                                                 
138. Centre ATO de l'université du Québec à Montréal (UQAM) et L'école de bibliothéconomie et des sciences de l'information 

(EBSI) de l'université de Montréal, Glossaire des termes d'ATO. <http://www.ling.uqam.ca/sato/glossaire/index.html> 
[février 2007]. 
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soi ne peut constituer un document ; par contre, une pierre gravée d’écriture peut en 
constituer un. De même, du texte, de l'image ou encore du son sur un support 
électronique peut constituer un document. Dans ce cas, on parle de document 
électronique. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Juste la pierre… ou document ?  

Images extraites de : http://www.malexism.com/medias/rosette.html ; 

http://www.pinczow.com/muzeum/images/kamien.jpg ; photothèque de l’auteur. 

 

Il est tout à fait intéressant de poser la question sur ce qu’est le document électronique 

dynamique. Est-ce que c’est un vrai document ou juste une présentation temporaire de données ? 

Est-ce que les documents dynamiques sont des documents créés de façon automatique, ou 

transformés en fonction des actions de l’utilisateur ? Le terme « dynamique » en tant que tel, est 

utilisé à plusieurs titres : pour les documents contenant différents moyens HTML dynamiques 

comme les « calques », scripts, etc., mais le terme de pages dynamiques correspond davantage à des 

pages construites « à la volée » sur le serveur. Quelle est donc la signification du terme « document 

dynamique » et la définition utilisée dans cet article ? Cet article analyse en particulier les 

documents créés en ligne sur le serveur. 

 

Le terme « document dynamique » (synonyme « page dynamique ») est défini par la Banque 

de terminologie du Québec, dans Vocabulaire d’Internet accessible en ligne139. 
Document dynamique : (page dynamique) c’est une page Web créée en réponse à la 
demande d'un utilisateur, dont la forme est fixe et le contenu variable, ce qui permet 
ainsi de l'adapter aux critères de recherche de celui-ci. 

                                                 
139. Banque de terminologie du Québec Vocabulaire d'Internet  

<http://www.olf.gouv.qc.ca/ressources/bibliotheque/dictionnaires/> [février 2007]. 

http://www.malexism.com/medias/rosette.html
http://www.pinczow.com/muzeum/images/kamien.jpg
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Mise en œuvre de document dynamique 

Le document dynamique est créé en ligne. Un serveur Web (serveur HTTP) répond à une 

requête HTTP en renvoyant une page Web qui peut être une page statique ou dynamique. Lorsque 

la requête contient la demande d’une page dynamique (par exemple avec des données du formulaire 

en ligne), le serveur Web transmet toutes les données à une application (programme) demandée en 

vue de leur traitement et de la création de la réponse (page Web créée comme résultats d’exécution 

de programme demandé). Ensuite le serveur Web renvoie cette réponse sous la forme de page Web. 

Différentes catégories des documents dynamiques 

Existe-t-il différents types de documents dynamiques ? Pour répondre à cette question, il 

faudra prendre en compte aussi les différents aspects de leur création. Les documents dynamiques 

peuvent être construits sur la demande individuelle de l’utilisateur en fonction de ses requêtes 

(résultats de recherche sur le moteur de recherche, réponses à partir de données dans le formulaire, 

etc.) ou ils peuvent être créés ou modifiés automatiquement par l’application spécialisée (comme les 

différents sites d’actualité, forums de discussions, etc.). En conséquence, le comportement et la 

caractéristique de ces deux types de documents sont différents. C’est pourquoi les deux catégories 

de documents dans l’article sont traitées séparément. La première catégorie de documents créés sur 

la demande particulière de l’utilisateur est analysée et présentée sur l’exemple de pages de réponses 

venant de moteur de recherche. La deuxième catégorie, les documents créés automatiquement, est 

présentée sur l’exemple de pages venant de différents services de news et de sites de Weblogs. 

Durée de vie et âge de documents dynamiques 

Comment analyser la durée de vie de documents dynamiques si les documents dynamiques 

n'existent pas réellement, et s’ils disparaissent de la mémoire de l’ordinateur après leur 

consultation ? Dans l’article, la durée de vie de ces documents est considérée comme le temps 

pendant lequel les réponses à la même requête ne sont pas changées. En plus, c’est ce temps qui est 

visible pour l'utilisateur, puisque pour lui la différence en consultation de ces deux types de 

documents (dynamiques, statiques) est transparente. L’utilisateur dans son navigateur ne fait pas de 

distinction sur la manière dont le document consulté a été créé. 

La deuxième question qui vient automatiquement est la question suivante : comment 

préciser l’âge de document dynamique ? Par l’exemple est-ce que la valeur indiquée dans l’en-tête 

http : Modified et Expired, ou dans Meta Tag Expires d’un fichier HTML, indique vraiment quand 

le contenu du document a été modifié, et quand ce document doit être considéré comme expiré ? 

Dans cet article les problèmes de durée de vie, d’accessibilité et d’archivage de documents 

dynamiques sont présentés séparément à travers des exemples de sites (créant les pages 

dynamiques) d’actualité, de Weblogs et de moteurs de recherche. 
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Les sites d’actualité (News) 

Sur le Web, il existe beaucoup de sites offrant le service d’actualité (News). Même s’ils 

publient toutes les différentes informations d’actualité et les dépêches de presse, les informations 

diffusées sur ces sites sont diversifiées (Christophe Asselin, 2004). Il existe les sites généraux 

comme l’actualité mondiale et l’actualité régionale, mais aussi les sites d’actualité dans des 

domaines plus précis. La majorité de tous ces services est créée automatiquement, les informations 

d’actualités sont mises à jour instantanément, sans interruption tout au long de la journée, ainsi le 

lecteur de ces services retrouve des nouvelles de dernières minutes chaque fois qu’il consulte la 

page de news. Par contre, il est souvent possible d’accéder aux anciens articles à partir d’archives 

disponibles sur leurs sites. La durée d’archivage pour différents sites est assez variée. Le tableau 1 

présente les valeurs comparatives de temps de mise à jour et de la durée d’archivage pour les 

différents services d’actualité. Ces valeurs estimées auparavant par des tests effectués sur les sites 

concernés, ont été confirmées par les réponses reçues de la part de différents sites interrogés 

ensuite. 

Les sites des Weblogs 

Weblog (en anglais : log, weblog ou blog ; en français : « blogue » ou « joueb ») est un 

journal mis à jour régulièrement, sous la forme d’une page Web évolutive, présentant des 

informations de toutes sortes, généralement des pages dynamiques contenant des messages mis à 

jour régulièrement (Rebecca Blood, 2002 et Stephanie Booth, 2002). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2. Exemple de page de weblog Slashdot (page HTML et son fil RSS). 
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Service de news url Actualisation Archivage 
Google français <http://news.google.fr> ~20 min 30 jours 
Google <http://news.google.com> ~20 min 30 jours 
Actualité Voila <http://actu.voila.fr/> 1 jour 1 semaine 
Dépêche Voila <http://actu.voila.fr/Depeche/> en temps réel 

(~30min) 
1 semaine 

CNN <http://www.cnn.com/>   
Yahoo!News <http://fr.news.yahoo.com/> instantanément 1 semaine 
TF1 news <http://news.tf1.fr/news/> instantanément  
News now <http://www.newsnow.co.uk/> 5 minutes  
Les Infos <http://www.lesinfos.com/>  À partir de 2000 
CategoryNet 
Portail de la presse 
et des RP 

<http://www.categorynet.com> 
 

Chaque jour : lundi – 
jeudi 
pas actualisé : 
vendredi - dimanche 
(sauf info. brûlante) 

indéfiniment 
 

CompanynewsGroup 
l’information 
officielle des 
sociétés 

<http://www.companynewsgroup.com> en temps réel, en 
moyenne 40 
communiqués par 
jour 

2003 et 2004 
archivés ; 
1999 – 2003 en projet 

Tableau 1. Paramètres comparatifs (rafraîchissement et archivage) pour les différents services d’actualité. 

Moteurs de recherche 

Les réponses fournies par les moteurs de recherche sont des pages de réponses dynamiques, 

créées en ligne. La durée d’existence (l’accessibilité) d’une page de réponses, c’est-à-dire le temps 

pendant lequel le moteur de recherche fournit la page identique, dépend bien sûr des réponses 

retrouvées par le moteur de recherche dans sa base d’index. Il est alors bien corrélé avec la 

fréquence de mise à jour de la base d’index. Le Tableau 2 contient les exemples de valeurs de temps 

de mise à jour d’index pour les différents moteurs de recherche. 

 
Moteur de recherche URL Mise à jour d’index  
Google <http://www.google.com> 

<http://www.google.fr> 
4 semaines mais certaines 
pages sont rafraîchies 
quasi quotidiennement 

 

All the Web <http://www.alltheweb.com> très fréquente, 
depuis le printemps 2004 
index commun avec 
Yahoo! 

indique la date de 
visite par les robots 

AltaVista <http://fr.altavista.com/> depuis le printemps 2004 
index commun avec 
Yahoo! 

 

Tableau 2. Paramètres comparatifs (mise à jour des bases d’index) pour les différents moteurs de recherche. 
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Archivage 

Analysant le problème de documents dynamiques il faut aussi poser la question : quelle est 

l’accessibilité et comment sont archivés les documents dynamiques, documents qui disparaissent 

après la consultation ? Les possibilités d’archivage sont très différentes. Les documents numériques 

dynamiques peuvent être imprimés (matérialisation de document, processus contraire de 

numérisation) ou sauvegardés par leurs demandeurs ou par les différents systèmes de caches et 

d'archives spécialisées. Il existe beaucoup de différents outils qui archivent l’image du Web actuelle 

(par exemple Wayback Machine de The Internet Archive140). Ces outils essaient de retrouver et 

d’archiver toute la partie du Web visible (Steve Lawrence, 2001). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3. Exemple de pages d’archivage de Wayback Machine pour le site de Google news et BBC. 

 

 

Bien sûr c’est une tâche très difficile. La taille du Web et le dynamisme de changement sont 

tellement grands qu’ils rendent l’archivage complet de l’image du Web pratiquement impossible. 

L’exemple de l’archive effectuée par le Wayback Machine sur les pages d’actualité de GoogleNews 

et BBC est présenté sur la figure 3. La comparaison des archives existantes sur ce site avec les 

données des statistiques effectuées (figure 6, Tableau 1) montre que l’état d’archive présenté sur le 

site de Wayback Machine est bien loin d’être complet. 

 

Expériences et statistiques réalisées 

L’article analyse la fréquence de la mise à jour de base d’index de moteurs de recherche et 

méta-moteurs de recherche et les résultats de différents tests statistiques effectués sur les différents 

sites d’actualité et de Weblogs. Le choix de différencier les documents dynamiques en séparant les 

                                                 
140. <http://www.archive.org/index.php> [février 2007]. 

http://www.archive.org/index.php
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documents d’actualité des pages de réponses de moteurs de recherche est justifié, puisque 

globalement le temps d’existence de contenu des pages de réponses venant de moteurs de recherche 

est beaucoup plus grand. 

L’évaluation de fréquence de mise à jour de base d’index de moteur et méta-moteur de 

recherche est basée sur les expériences acquises pendant les travaux de réalisation d'un outil ayant 

pour but de retrouver les documents de l'administration française grâce à la méthode de méta-

recherche (Wegrzyn-Wolska, Katarzyna, 2001 et 2004). Ces expériences ont été réalisées entre 

autres pour évaluer la pertinence des réponses et pour valider les liens vers les documents réponses. 

Les données et les résultats obtenus peuvent être utilisés pour l’évaluation de la durée de vie des 

documents dynamiques, puisque tous les documents réponses fournis par les moteurs de recherche 

et méta-moteurs de recherche interrogés sont toujours des documents dynamiques dans le sens de la 

définition introduite dans cet article. Une méthode assez simple de l’estimation de fréquence de 

mise à jour de bases d’index est l’analyse de fréquence de passage de robots d’indexation utilisés 

par le moteur de recherche. L’exemple des données de passage de robots récupérés à partir de 

fichier log. est présenté sur la figure 4. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4. Fréquence des visites de robots d’indexation de moteurs de recherche. 

 

Pour évaluer le temps d’existence de pages dynamiques, certains tests statistiques ont été 

effectués sur les pages de sites d’actualité (analyse de fil rss). Les statistiques effectuées et l’analyse 

des résultats obtenus montrent que le comportement de tous les sites testés est assez varié. En 

conséquence, les valeurs de temps d’existence de page sur tous ces sites sont également variées 

(figure 10, figure 11, tableau 3). Quatre catégories de sites différents ont été analysées : la rubrique 

JO de Sportstrategies (service d’actualité dans le domaine de sport), l’actualité française sur le site 

de TF1, l’actualité mondiale sur le site de BBC et le site de Weblog (Slashdot.org). 

Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 133/318 - 



Le numérique : impact sur le cycle de vie du document, 2004, Montréal. 

Sportstrategies est un exemple de site pour lequel les modifications d’actualité sont très 

régulières, avec un temps de rafraîchissement stable. Dans le cas de Sportstrategies les actualités 

sont diffusées régulièrement toutes les heures (figure 5). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5. Durée d’existence de page d’actualité des JO 2004 à Athènes diffusée par le site Sportstrategies. 

 

L’actualité mondiale sur le site de BBC est diffusée en temps réel. Les valeurs de temps 

d’existence des pages assez court et irrégulier (figure 6) prouvent le dynamisme des actualisations 

des articles diffusés instantanément. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6. Durée d’existence de page d’actualité de service BBC. 
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Les articles et dépêches de presse diffusés par le site de TFI sont actualisés assez 

fréquemment pendant la journée. Par contre, il n’y a aucune modification de contenu de page 

d’actualité durant la nuit. Les temps d’existence de page pour ce site sont très différents dans ces 

deux cas. Pour bien illustrer les différents comportements du site TF1 pendant la journée et la nuit, 

ces deux situations sont présentées séparément (figure 7 et figure 8). Les deux « pics » à l’extrémité 

du graphe présenté sur la figure 7 correspondent aux pages d’actualité testées durant la nuit (page 

sans changements). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7. Durée d’existence de page d’actualité de service TF1 Actualité 24 heures/24. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8. Durée d’existence de page d’actualité de service TF1 Actualité pendant la journée. 
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Le dernier site analysé est le site de Slashdot.org. Ce site de weblogs collectifs est un site de 

référence pour tous les fans de l’informatique et en particulier de logiciels open source. Les 

informations changent rapidement, les nouveaux articles sont proposés très souvent et la discussion 

sur les thèmes actuels est pratiquement sans arrêt, en continu pendant la journée… et la nuit aussi. Il 

n’est pas donc très étonnant que le temps d’existence de la même page sur le site Slashdot soit 

extrêmement court (figure 9), le temps moyen d’existence de la page est égal à 77 secondes (cf. 

tableau 3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9. Durée d’existence de page de Weblog Slashdot. 

 

 
Service testé Durée de vie 

 Moyenne Min. Max. 
Slashdot.org 77 secondes 10 secondes 22 minutes 
BBC.News 8,5 min une minute 66 minutes 
TF1.actu (24/24) 19,5 min une minute 502 minutes 
TF1.actu (jour) 6,3 min une minute 49 minutes 
Sportsynergies 56 minutes 9 minutes 61 minutes 

Tableau 3. Comparatif de temps d’existence de page pour les différents services testés. 
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Figure 10. Temps min., max. et moyenne de l’existence de page pour les services testés (TF1 24/24). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11. Temps min., max. et moyenne de l’existence de page pour les services testés. 

 

Conclusion 

Les documents numériques dynamiques n’existent pas vraiment, généralement ils 

disparaissent de la mémoire après consultation. Leur réelle durée de vie est donc très courte. 

Par contre, les expériences effectuées montrent que les documents dynamiques restent 

accessibles beaucoup plus longtemps grâce aux différents systèmes d’archivage. La gestion de 
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durée de vie des documents dynamiques archivés devient identique à celle des documents statiques, 

puisque les documents dynamiques sont archivés sous forme statique. 
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Résumé : 

Dans cette communication, nous nous intéresserons particulièrement aux 

situations dans lesquelles les documents sont des supports à la coordination d’un 

collectif distribué engagé dans une activité commune finalisée. Après avoir défini la 

notion de production sémiotique résultant d’une transaction communicationnelle 

symbolique, nous introduirons les stratégies de coordination permettant de pallier à 

la distribution spatio-socio-temporelle de ces transactions. Parmi ces stratégies, 

nous étudierons plus en détail la stratégie de documentarisation qui consiste à 

pérenniser le support matériel de la transaction et à le doter d’attributs permettant 

sa réexploitation. L’étude des processus de documentarisation nous conduira à 

introduire plusieurs notions : la distinction transcription vs enregistrement, la 

double articulation documentaire externe vs interne du document, les liaisons 

implicites et explicites entre les fragments du document. Ces notions nous 

permettrons de définir précisément les Documents pour l’Action (DopA) et leurs 

caractéristiques. L’activité d’annotation sera définie comme une activité permettant 

d’articuler des fragments documentaires sur des DopA pour soutenir efficacement 

les activités coopératives. Cette vision nous permettra d’analyser un certain nombre 

de technologies de la coopération et en particulier les forums de discussion comme 

relevant de technologies annotatives. Nous conclurons en soulignant l’importance 

de la codification dans les processus d’investissement documentaire et les 

conditions permettant d’y recourir. 

 

Mots clés : 

Document, Document pour l’Action (DopA), Documentarisation, 
Annotation, Rédaction Coopérative, Forum de discussion. 
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Évolution du document numérique : un point de vue économico-
gestionnaire, CSCW et ingénierie des connaissances 

L’essor du Web dans un contexte internet ou intranet a entraîné une multiplication des 

pratiques collectives centrées sur le document, que celles-ci soient de nature strictement 

professionnelles (conception médiatisée par des plans et des contrats, prise en charge médicale ou 

médico-sociale par un réseau de santé, par exemple), ou qu’elles soient moins structurées (activité 

d’associations militantes ou de communautés d’intérêts partageant une passion commune). Toute 

une série de nouvelles pratiques centrées sur le document sont ainsi en train d’émerger, allant de la 

mise à disposition de documents dans des petits systèmes de gestion documentaire amenés à 

constituer des « microbibliothèques numériques » partagées par une équipe, à l’utilisation des 

annotations accompagnant la circulation ou la rédaction collective du document, en passant par 

l’usage des Wiki et Blog. 

Pour rendre compte de la multiplicité de ces pratiques et du caractère à la fois collectif et 

évolutif des documents ou collections en cours de rédaction, nous avions proposé de définir la 

notion de Document pour l’Action (DopA, Zacklad 2003c). Ceux-ci possèdent un certain nombre 

de caractéristiques (inachèvement prolongé, pérennité, fragmentation, rapport non trivial aux 

auteurs, rapport non trivial aux éléments du signifié…) qui questionnent à plusieurs titres les 

nouvelles « théories du document » et notamment la problématique de la gestion de son cycle de 

vie, compte tenu du fait que son existence publique peut commencer avant qu’il soit achevé, et qu’il 

est en mesure de rassembler de nouvelles contributions sous la forme d’annotations après avoir été 

stabilisé dans une première version. 

 

Dans cette communication, nous nous intéresserons particulièrement aux situations dans 

lesquelles les documents sont des supports à la coordination d’un collectif distribué engagé dans 

une activité commune finalisée. Dans ces contextes, le document apparaît comme un ensemble de 

fragments portés par des auteurs divers dont le contenu final reste largement indéterminé alors 

même que sa circulation rapide lui fait déjà jouer un rôle majeur d’information, d’aide à la décision 

et de preuve. 

 

Nous suivrons le plan suivant : après avoir défini la notion de production sémiotique 

résultant d’une transaction communicationnelle (Zacklad 2005a) entre un ou plusieurs réalisateurs 

et un ou plusieurs bénéficiaires, nous introduirons la problématique de la distribution spatio-socio-

temporelle de ces transactions, qui implique la mise en place de stratégies de coordination 

permettant leur préservation. Parmi ces stratégies, au nombre de huit, nous étudierons plus en détail 
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la stratégie de documentarisation qui consiste à pérenniser le support matériel de la transaction et à 

le doter d’attributs permettant sa réexploitation. Les progrès de la numérisation renforcent cette 

stratégie par une stratégie complémentaire correspondant à l’intensification du recours aux 

équipements techno-informationnels. L’étude des processus de documentarisation nous conduira à 

introduire plusieurs notions : la distinction transcription vs enregistrement, la double articulation 

documentaire externe vs interne du document, les liaisons sémantiques mécaniques et organiques 

entre les fragments du document. 

 

Ces notions nous permettrons de définir précisément les DopA et leurs caractéristiques. 

Nous verrons en particulier qu’ils constituent un dispositif pour la mise en place de transactions 

communicationnelles émergentes distribuées. L’activité d’annotation sera définie comme une 

activité permettant d’articuler des fragments documentaires sur des DopA et donc comme 

contribuant au soutien des activités coopératives qu’ils médiatisent. Nous conclurons en soulignant 

l’importance de la codification dans les processus d’investissement documentaire, particulièrement 

pour les documents numériques et les conditions permettant d’y recourir. 

 

Une définition communicationnelle et pragmatique des concepts de 
document et de production sémiotique 

Hyperédaction, hyperfragmentation 

Le point de vue spécifique qui est le nôtre élargit la perspective documentaire bien que celle-

ci se soit déjà, à travers bon nombre de ses auteurs (cf. par exemple, Brown & Duguid 1995, Briet 

1951, Buckland 1997, Pédauque 2003), émancipée d’un rapport trop exclusif aux textes 

« classiques ». Elle le fait en s’ancrant résolument dans une perspective communicationnelle et 

pragmatique, elle-même appuyée sur le cadre théorique des transactions communicationnelles 

symboliques (Zacklad 2005a), qui vise à rendre compte des activités coopératives, notamment 

médiatisées par divers artefacts symboliques, dans une perspective à la fois communicationnelle, 

cognitive et socio-économique. 

 

Si nos réflexions visaient clairement à l’origine des documents d’abord produits et diffusés 

au sein d’organisations professionnelles dont l’activité est assez précisément finalisée et ce dans le 

contexte spécifique de la numérisation généralisée qui permet des relations fluides entre intranet et 

internet, nous pensons qu’elles peuvent également s’appliquer à l’ensemble des formes de 
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documents jusqu’alors traités par les sciences de l’information, dont les finalités sont le plus 

souvent « culturelles » au sens large. 

 

Pour spécifier les systèmes d’information de nature documentaire qui véhiculent les 

documents en permettant leur conception (p.e. rédaction) et leur exploitation (p.e. lecture) et qui 

correspondent aux usages très divers d’internet au début du troisième millénaire (circulation 

accélérée des fichiers via la messagerie, gestionnaire de contenu pour les sites web, forum de 

discussion, annotation en ligne, weblogs…) il nous a semblé nécessaire de contribuer à une 

redéfinition du concept de document et de manière corollaire des concepts qui appréhendent les 

contenus de ces documents, lesquels relèvent de moins en moins de la catégorie du texte classique, 

pour inclure des images et des sons accessibles à partir de systèmes de navigation de nature de plus 

en plus variée. 

 

Mais surtout, avec la progressive maturation des pratiques d’internet, on assiste à une 

multiplication des usages collectifs des documents numériques, notamment lors de leur phase de 

production. Les conséquences de ces processus de conception collective et en particulier d’une 

conception prolongée sur la durée, pour l’appréhension du concept de document, sont sans doute 

aussi importantes qu’a pu l’être en son temps la prise en compte d’objets tangibles dans le champ 

des réflexions bibliographiques (Otlet 1934, Briet 1951) puis celle, plus récente, induite par la prise 

en compte de la numérisation généralisée des supports et les modalités de navigation hypertextuelle 

associées (Buckland 1998, Brown & Duguid 1995, Pédauque 2003). En risquant un nouveau 

néologisme, nous considérerons qu’après la phase d’hyper-lecture rendue possible par les 

hypertextes, succède une phase d’hyper-rédaction dans laquelle les documents pour l’action 

numérisés apparaissent eux-mêmes comme constitués d’une multiplicité d’hyperfragments 

documentaires mouvants dont l’unification dépend des activités collectives qu’ils visent à soutenir. 

Transaction communicationnelle symbolique : la situation transactionnelle 

Toute analyse de la notion de document nous semble devoir inscrire ceux-ci dans un 

processus de communication pour partie différé, au sens des processus asynchrones décrits dans le 

champ du CSCW141, entre des producteurs et des récepteurs liés par des intérêts communs. Pour 

l’exprimer dans les termes de la théorie des transactions communicationnelles symboliques, le 

document est analysé comme étant l’objet d’une transaction entre des acteurs impliqués dans un 

                                                 
141. Computer Supported Cooperative Work ou TCAO, Travail Coopératif Assisté par Ordinateur. 
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processus d’échange visant à la fois des engagements mettant en jeu leur « self » et des 

connaissances liées à la production d’une « œuvre » au moins pour partie commune (Zacklad 2004). 

 

Comme nous le décrivions dans le contexte plus restreint de la « théorie des transactions 

intellectuelles » (Zacklad 2000), les transactions médiatisées par des objets documentaires peuvent 

apparaître comme des pseudo-transactions artéfactualisées au sein desquelles le support de la 

transaction communicationnelle est de nature pérenne. La transaction peut concerner des acteurs 

singuliers ou, dans certains contextes, viser une audience plus large dont les membres ne sont pas 

dénommés individuellement, la transaction prenant alors un caractère universalisant. Les documents 

associés, qui étaient alors exclusivement analysés comme concernant des écrits, pouvaient être 

qualifiés d’écrits chauds, tièdes ou froids, selon que les engagements associés à la transaction 

conservaient ou non un caractère actif142. 

 

Mais l’écrit n’est qu’une des matérialisations possibles de l’objet de la transaction. Pour 

analyser plus précisément les spécificités du document parmi l’ensemble des objets sémiotiques qui 

participent des procès de communication, il est nécessaire de se replacer dans le contexte plus large 

de l’analyse du fonctionnement des transactions communicationnelles dont les supports peuvent 

être aussi variés que la posture, le geste ou la voix pour ne citer que les plus fréquents. Dans ce 

contexte élargi, nous considérerons que l’objet de la transaction est une production sémiotique 

élaborée par un producteur pour un bénéficiaire dans une situation transactionnelle que nous 

décrivons ici spécifiquement sous un angle communicationnel143. 

 

Les composantes de la situation transactionnelle (qui peut elle-même se décomposer dans 

certains cas particuliers en situation de production sémiotique et situation de réception) 

comprennent : 
 un ou plusieurs réalisateurs ; 
 un ou plusieurs bénéficiaires144 ; 

                                                 
142. On notera que le caractère plus ou moins actif de la transaction dont témoigne le document n’est pas lié à son ancienneté 

comme le montre l’extrême vivacité du rapport aux textes dit « sacrés » pour certaines communautés. 
143. Le fait de se focaliser ici sur la dimension sémiotique des objets produits lors des transactions ne doit pas faire oublier le 

fait qu’il ont également d’autres dimensions, notamment matérielles. 
144. Il ne nous est pas possible de développer ici les raisons pour lesquelles nous utilisons les concepts de « producteur » et de 

« bénéficiaire » au lieu, par exemple, des concepts « d’émetteur » et de « récepteur » utilisés dans le modèle shanonien 
classique. Signalons simplement que la vision mathématique de l’information à laquelle se réfère ce modèle est très 
éloignée de la vision anthropologique des objets sémiotiques sur laquelle nous nous basons. Quand le terme de 
« réception » est utilisé pour décrire les situations ou les bénéficiaires prennent connaissance du média et de son contenu il 
se rapproche d’avantage du concept de « consommation » que de celui « d’enregistrement » au sens informatique du 
terme. 
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 des paramètres de la situation transactionnelle au sens où le terme situation ou 
de contexte est utilisé dans le domaine de l’analyse pragmatique de la 
communication (Kerbrat-Orecchioni 1990), qui relèvent pour nous des domaines 
suivants : 

 un projet commun sur la base d’intérêts ou d’objectifs pour partie partagés qui 
justifient la participation à cette situation collective. Comme dans les analyses de 
la conversation on pourra distinguer entre le but global de la transaction et les 
buts ponctuels (Kerbrat-Orecchioni 1990) qui correspondent pour nous à des 
microtransactions communicationnelles ; 

 des relations sociales entre le réalisateur et le bénéficiaire dont découlent pour 
partie les intérêts ou objectifs communs poursuivis. Parmi ces relations certaines 
sont structurelles et dépendent des statuts sociaux des participants, d’autres sont 
directement liées à la transaction en cours, aux intérêts courants et aux rôles 
interactionnels ; 

 un cadre spatio-temporel (setting) et des conditions environnementales 
contingentes susceptibles d’influencer tant l’atteinte des objectifs que le processus 
de production sémiotique ; 

 le choix d’un médium en fonction, notamment, des contraintes imposées par le 
cadre spatio-temporel et les conditions environnementales. Le médium se 
décompose lui-même dans le choix d’une modalité d’expression (langagière 
orale, scripturale, gestuelle, filmique, etc.) et sur le choix d’un support matériel 
associé à ce médium quand plusieurs options sont possibles (modalités de 
vocalisation, nature du support pour un médium scriptural, etc.) ; 

 des équipements techno-informationnels (artefacts) disponibles dans le cadre 
spatio-temporel et qui offrent (1) des représentations externes des buts (2) des 
ressources documentaires contribuant à alimenter la production sémiotique et (3) 
des supports pérennes associés au médium et facilitant la circulation et le partage 
de celui-ci. Ces équipements s’appuient sur du matériel de bureau et de la 
documentation papier ou exploitent des technologies numériques qui permettent 
alors de proposer des fonctionnalités plus ou moins automatisées. Dans tous les 
cas ils exercent une influence majeure sur le choix des médias et l’activation des 
représentations individuelles et communes. Ils peuvent requérir des compétences 
spécifiques de la part des participants pour être mis en œuvre. 

 les terrains représentationnels commun (Clark 1996) et individuel des 
participants correspondant à l’ensemble des représentations évoquées durant la 
transaction issues (1) des compétences et (2) des autres paramètres de la situation 
transactionnelle (modalités de partage du cadre spatio-temporel et d’accès aux 
équipements techno-informationnels notamment) qui influencent en particulier les 
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souvenirs de l’histoire de la transaction (voir la note 5 sur la notion de 
représentations communes par rapport aux notions de croyances communes, 
connaissances communes, etc.) ; 

 les compétences des réalisateur(s) et bénéficiaire(s) liées à la situation au sens 
large et à l’activité communicationnelle leur permettant pour les uns, de réaliser 
une production sémiotique sur un médium donné et pour les autres, de recevoir ce 
médium et cette production. Les compétences peuvent porter sur des domaines 
divers et concernent notamment les procédures permettant la réalisation de la 
production sémiotique. Dans les situations d’interaction en face à face, où il y a 
principalement « coproduction » sémiotique, ces compétences qui interviennent 
dans la production, la mémorisation et le rappel des représentations individuelles 
et collectives permettent la synchronisation cognitivo-émotionnelle des 
participants ; 

 enfin une (co)production sémiotique145 en cours d’élaboration véhiculant un 
contenu sémiotique via un médium élaborée par les réalisateurs à l’intention des 
bénéficiaires et qui est elle-même le moyen de l’actualisation et de la 
transformation de la situation transactionnelle (projet commun, relations sociales, 
compétences, représentations…). 

Processus de production et de coproduction sémiotique 

La compréhension du processus de production sémiotique nécessite de s’appuyer sur une 

analyse hiérarchique de l’activité qui mobilise différents niveaux d’interprétation. Pour atteindre le 

projet global qui justifie la transaction, les participants s’engagent dans une série de sous-

transactions communicationnelles dans lesquelles un participant est en position de réalisateur et 

l’autre de bénéficiaire. Cette position est ensuite susceptible de s’inverser, le bénéficiaire reprenant 

l’initiative de l’échange. Cette séparation n’est elle-même tenable qu’à un niveau d’analyse 

suffisamment général : dans le cas du face à face, l’énonciation est elle-même influencée par la 

réception du bénéficiaire (Kerbrat-Orecchioni 1990) et les statuts de réalisateur et de bénéficiaire 

peuvent être assimilés à des statuts de contributeur principal et contributeur secondaire à la 

production sémiotique commune. Selon que l’on souhaitera mettre l’accent sur les rôles 

potentiellement dissymétriques ou symétriques des acteurs relativement à une production ou à une 

sous-production sémiotique, symétrie qui tient elle-même souvent au degré de synchronie 

temporelle, on parlera de réalisateur vs bénéficiaire d’une production sémiotique ou de 

contributeurs symétriques d’une coproduction sémiotique. 

                                                 
145. Quand la transaction est fortement standardisée et que sa production est très codifiée on parle de « production 

informationnelle ». 
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La production sémiotique globale issue d’une transaction communicationnelle apparaît donc 

comme le résultat de microproductions sémiotiques. Corollairement, au niveau le plus fin de 

décomposition, on considérera que la transaction communicationnelle est composée de 

microtransactions communicationnelles correspondant à des actes de langage élémentaires146. La 

décision de clôture de la transaction communicationnelle globale appartient aux participants. C’est 

essentiellement un acte d’officialisation de l’accord cognitivo-émotionnel auquel ils sont parvenus 

(Zacklad 2005c). Cet acte d’officialisation est particulièrement important dans l’institution du 

passage de la parole au texte (Taylor et alii, 1996) ou plus généralement de la production 

sémiotique au document. 

 

La contribution des sous-productions sémiotiques à la production sémiotique principale est 

complexe à établir. Dans certains cas, il est possible de séparer une décision finale des arguments 

ayant permis d’y parvenir. Dans de nombreux cas, certaines propositions sont rejetées au profit 

d’autres, soit que le contributeur lui-même les abandonne, soit qu’elles soient rejetées à l’issue d’un 

débat de manière plus ou moins explicite. La contribution de ces propositions à l’accord final, 

même quand elles sont considérées comme non pertinentes, peut ne pas être négligeable et la 

question de savoir la place qu’il faut leur accorder dans les « comptes rendus », quand ceux-ci sont 

réalisés, toujours difficile à trancher. 

 

Notons que le fait de parler de coproduction sémiotique ne signifie pas que l’un des 

participants ne puisse être tenu pour « l’auteur » ou le « responsable » principal de celle-ci. De 

même qu’il est possible d’établir une distinction entre les contributeurs principaux et secondaires 

d’une microproduction sémiotique, il est également possible de définir le ou les contributeurs 

principaux de la production sémiotique globale. Dans certains cas, relation client-fournisseur 

contractuelle, par exemple, cette distinction est un présupposé majeur de la transaction : même si le 

client coproduit, coopère, la responsabilité de la conduite de la transaction et la validation des 

productions appartiennent au fournisseur. Dans d’autres cas, travail d’écriture « personnel », 

l’auteur principal est souvent manifeste et l’accord qui valide la production sémiotique et donc 

l’offre de transaction communicationnelle, est réalisé lors de l’activité de lecture et d’interprétation 

                                                 
146. On raisonnera en conformité avec la pragmatique linguistique qui établit également une distinction entre des macro-actes 

de langage (qui correspondraient à la transaction communicationnelle globale) qui englobent plusieurs micro-actes de 
langages (voir, par exemple, Kerbrat-Orecchioni, 2001). 
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du lecteur qui fait suite à l’acte d’acquisition de l’ouvrage147. Dans certains genres, comme dans les 

productions académiques, les cocontributeurs indirects au projet global font l’objet de citations. 

 

Dans le travail collectif, les configurations sont parfois intriquées. Par exemple, deux 

coréalisateurs d’une production sémiotique peuvent agir comme fournisseurs d’un ou plusieurs 

clients bénéficiaires de celle-ci. Il y a un premier niveau de coproduction qui peut être symétrique 

(responsabilité considérée comme équivalente sur les contributions) entre les coréalisateurs et un 

second niveau de coproduction, celui-ci asymétrique entre les co-réalisateurs et les bénéficiaires. La 

production sémiotique peut avoir été proposée comme production sémiotique globale par les co-

réalisateurs mais rejetée en l’état par le ou les bénéficiaires. On se trouve alors dans une situation 

intermédiaire opposant la « communauté des réalisateurs » validant pour elle-même la production 

sémiotique à celle des « bénéficiaires » d’un avis contraire. Cet exemple montre que la pertinence 

d’une production sémiotique, pertinence qui permet de la considérer comme le résultat achevé 

d’une transaction communicationnelle globale, est toujours relative aux situations transactionnelles 

de référence et aux accords des participants à celle-ci. 

Composantes des productions sémiotiques 

Dans l’analyse de la production sémiotique on pourra établir une distinction entre d’une 

part, la forme et le support de cette production, ou médium de la production sémiotique, et d’autre 

part, le contenu sémiotique « véhiculé » par ce médium. On verra dans la suite de l’analyse que 

nous considérons les documents comme des productions sémiotiques médiatisées par des supports 

pérennes dotés de propriétés spécifiques. 

 

La production sémiotique se compose donc : 
 du médium qui peut lui-même être analysé, comme on l’a vu plus haut, selon 

deux paramètres : 
 le choix d’une modalité d’expression (langagière orale, scripturale, gestuelle, 

filmique, etc.), au sein de laquelle est conventionnellement déterminé un système 
de signes permettant des agencements syntagmatiques et paradigmatiques ; 

                                                 
147. On établit bien ici une discussion entre la production sémiotique et l’accord qui valide celle-ci en la considérant comme 

pertinente pour le collectif. Dans une situation de coprésence, l’accord se négocie simultanément à la production elle-
même. Dans une corédaction dans le cadre d’un projet ou dans une publication scientifique, celui-ci fait l’objet d’un 
protocole plus ou moins formel. Dans la production d’une œuvre artistique, c’est la décision de l’éditeur ou de l’exposant 
mais surtout la réception par le public qui valide ou invalide la transaction communicationnelle globale et donc la 
production sémiotique dans son statut d’œuvre. 
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 le choix d’un support matériel associé à cette modalité d’expression et adapté à 
ses caractéristiques (vocalisation, gestes, support papier ou électronique pour un 
médium scriptural, etc.) ; 

 du contenu sémiotique (ou signification) qui peut lui-même être appréhendé de 
deux manières en fonction de : 

 son pouvoir d’évocation qui est sa capacité à évoquer des représentations 
commune 148 en fonction (I) de l’agencement des signes conforme aux 
possibilités offertes par le médium et (II) des paramètres de la situation 
transactionnelle (le pouvoir d’évocation correspond à une des facettes 
traditionnellement étudiée par la sémantique). Dans certaines situations 
extrêmement standardisées les signes n’évoquent pas de représentation mais 
déclenchent directement des « automatismes » et l’on considérera que les 
dimensions matérielles et communicationnelles de la transaction se confondent 

ent à 
une des facettes traditionnellement étudiée par la pragmatique linguistique). 

à cette modalité d’expression, une distinction qui 

aura son importance pour l’analyse du document. 

                                                

(cf. infra) ; 
 ses effets potentiels psychiques et sociaux qui correspondent aux conséquences 

possibles de l’évocation de certaines représentations qui permettent d’attester de 
l’effectivité de la communication. Ces effets sont plus ou moins prévisibles selon 
le degré de standardisation de la situation transactionnelle et portent notamment 
sur l’actualisation du terrain commun et l’élargissement du « contenu sémiotique 
établi » entre les participants, considéré comme ayant publiquement ou 
officiellement fait progressé la transaction149 (les effets potentiels correspond

 

On remarquera que ces définitions différencient au sein du médium, le choix de la modalité 

d’expression de celui du support matériel associé 

 

 

 

 

 
148. La notion de représentation commune correspond pour nous à la notion de « terrain commun » au sens de Clark 1996. 

Selon Clark (cf. p 94), qui s’appuie sur Lewis 1969, la notion de terrain commun correspond à « l’information possédée » 
(« has information ») par les participants, expression qui subsume les catégories de croire, connaître (« know »), assumer, 
ou être conscient, qui elles-mêmes renvoient aux notions techniques de croyance mutuelle, connaissance mutuelle, 
assomption mutuelle, et conscience mutuelle. La notion de « représentation commune », plus proche de la psychologie 
cognitive, à pour nous l’avantage de faire référence aux processus cognitifs d’activation reconstructive de l’information 
dans le cadre de transactions communicationnelles. La notion de « connaissance commune » renverrait d’avantage pour 
nous à la notion de « communal common ground », d’information partagée par des communautés élargies garantes de leur 
pérennité notamment par le biais de différents. 

149. Correspondant à la notion de « Discourse Record » chez Clark. 
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Distrib

 et le monde économique nous parlerons 

de distribution spatio-socio-temporelle des transactions. 

psychique » 

(ce der

ution des transactions dans un cadre spatio-socio-temporel hétérogène 

Du fait de la distribution des activités collectives, réalisateurs et bénéficiaires des 

transactions communicationnelles peuvent ne pas être présents dans le même cadre spatio-temporel. 

Cela implique de donner une forme pérenne aux objets de la transaction de manière à ce qu’elle 

puisse être initialisée, interrompue, réactualisée, répétée, dans toutes les configurations de présence 

ou d’absence du bénéficiaire et du réalisateur. Par ailleurs, dans certains contextes, des réalisateurs 

distants peuvent se substituer aux réalisateurs ayant initié la transaction en « jouant leur rôle ». Dans 

ces contextes fréquents dans les organisations complexes

 

Dans la théorie socio-psycho-économique élargie des activités transactionnelles que nous 

sommes entrain d’élaborer, les médias qui sont produits et échangés dans les transactions n’ont pas 

qu’une dimension sémiotique. Si les objets produits par les acteurs sont considérés comme des 

médias, c’est avant tout parce qu’ils médiatisent les relations entre les acteurs en leur conférant un 

caractère transactionnel. Le fait qu’ils « véhiculent une signification » n’est qu’une de leur 

caractéristique majeure. L’autre dimension importante des médias est leur dimension matérielle qui 

fait référence à des effets relevant d’un ordre plus « corporel » ou « sensoriel » que « 

nier terme regroupant des dimensions cognitives et affectives ou sentimentales). 

Bien que les deux composantes soient toujours présentes, puisque le médium a également 

recours à un support matériel, quand les effets sémiotiques prédominent sur les effets matériels du 

médium, comme c’est le cas pour une production langagière qu’elle soit orale ou scripturale, nous 

parlerons de médium sémiotique par opposition aux médias matériels, ou objets, dans lesquels 

l’autre dimension prédomine150. Les médias symboliques ont aussi une dimension matérielle qui 

correspond aux effets marginaux exercés par leur support sur les organes sensoriels. La 

                                                 
150. En ce qui concerne les média matériels ou objets nous établissons une classification traditionnelle selon leur nature 

immobilière (bâtiment, espace partagé…), mobilière (vêtement, meuble…), consommable (aliments, carburant…), 
technique (machine). 
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pérennisation des supports autorisera aussi une extension de la fonction sémiotique qui sera, comme 

nous le

ns impliquant 

principalement des médias matériels, d’autres stratégies comme l’automatisation, la formalisation 

Huit s

tales, des équipements technico-informationnels, des procédures, de 

anière à encourager la génération de productions sémiotiques similaires dans un cadre spatio-

socio-t

s différents domaines 

d’activités professionnelles relève directement de cette stratégie. Elle nous intéressera 

particu

 verrons, exploitée dans le processus de documentarisation. 

 

Dans le contexte des transactions dont la production, principalement sémiotique, repose sur 

des médias symboliques (transactions communicationnelles), il existe différents moyens permettant 

de distribuer la transaction dans un contexte spatio-socio-temporel hétérogène. Nous en 

présenterons ici huit, la (1) normalisation de la situation transactionnelle, (2) la formalisation de 

l’expression, (3) la ritualisation mnémotechnique, (4) l’abstraction, (5) la médiation substitutive, 

(6) la documentarisation, (7) l’intensification du recours aux équipements technico-informationnels 

et la (8) coordination substitutive. Ces différents moyens ne sont pas complètement indépendants 

les uns des autres et se renforcent souvent. Dans le contexte de transactio

des dimensions ou la conservation sont mises en place pour assurer leur distribution. 

tratégies de coordination des transactions communicationnelles 

distribuées 

1. La normalisation de la situation transactionnelle consiste à jouer sur les paramètres de la 

situation transactionnelle, homogénéisation des caractéristiques des acteurs en présence, 

reproduction des objectifs, des relations sociales, des compétences, du cadre spatio-temporel, des 

conditions environnemen

m

emporel distribué. 

 

2. La formalisation de l’expression consiste à travailler sur cette composante du médium de 

manière à stabiliser le contenu sémiotique. Elle s’exerce dans les dimensions syntagmatiques et 

paradigmatiques. Dans le premier cas, elle vise à fixer précisément les conditions d’agencement des 

signes composant la production sémiotique par la détermination d’un ensemble de contraintes 

d’enchaînement. Dans le second cas, elle vise à positionner dans un réseau sémantique l’ensemble 

des signes équivalents ou proches et la nature de leurs associations en fonction de leurs 

ressemblances, de leur pouvoir d’évocation et de leurs effets potentiels dans une situation 

transactionnelle donnée. Le développement de langages de spécialité dan

lièrement dans le cadre de l’élaboration « d’ontologies sémiotiques ». 
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3. La ritualisation mnémotechnique relève des stratégies de mémorisation des participants 

sur les plans sensori-moteurs et psychiques. Elle exploite directement la normalisation de la 

situation transactionnelle et la formalisation de l’expression ; elle influence les méthodes utilisées 

par les acteurs pour réaliser et recevoir la production sémiotique, en particulier pour la réactiver 

dans un contexte spatio-socio-temporel différent (cf. notamment Bachimont 2004, pour le rôle du 

corps dans les pratiques mnésiques). Si la ritualisation mnémotechnique s’installe pour une large 

part à l’insu, des sujets elle relève dans d’autres cas de la mise en place de sessions de formation, de 

l’apprentissage volontaire d’une terminologie et de ses règles d’emploi, de la diffusion répétée de 

slogans visant à « marquer les esprits »… Dans un contexte organisationnel complexe elle portera, 

par exe

tions dont la « structure de surface » (Zacklad 2004) diffère, 

mais qui possèdent néanmoins des analogies en profondeur. Le développement de principes 

méthod

la production sémiotique à partir du corps du sujet réalisateur 

une modalité de perception indirecte par le biais d’une transcription sur un support d’écriture ou du 

codage

s des récepteurs notamment du fait que la forme 

donnée au support ne marque pas celui-ci de manière pérenne (c’est le cas de l’air qui est le support 

éphémè

mple, sur la mémorisation des procédures ou sur le nom des acteurs impliqués dans tel ou tel 

processus. 

 

4. L’abstraction consiste à travailler sur le contenu sémiotique lui-même pour systématiser 

les points de vue qui s’y expriment. Elle consiste à développer un niveau de discours théorique ou 

doctrinaire plus « universalisant », afin de faciliter la transposition des transactions 

communicationnelles dans des situa

ologiques abstraits, par opposition aux procédures relevant d’une méthode appliquée, est un 

exemple du recours à l’abstraction. 

 

5. La médiation substitutive agit sur le médium de la production sémiotique. Mais au lieu 

d’influencer la modalité d’expression et sa formalisation, elle consiste à travailler le support 

matériel (ce qui en retour ne sera pas sans conséquences sur la modalité d’expression). Elle 

substitue à la perception directe de 

 automatique d’une des sources physiques qui véhicule les signaux constituant la production 

sémiotique sur un support différent. 

 

Le support matériel peut-être classé selon qu’il est de nature éphémère ou pérenne. Les 

supports éphémères sont caractérisés par le fait que les stimuli qu’ils véhiculent ne peuvent exercer 

qu’un effet transitoire sur les organes des sen

re de la parole ou des flux lumineux qui renseignent l’interlocuteur sur les gestes de son 

partenaire dans une interaction de face à face). 
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Par contraste, les supports pérennes conservent la forme donnée au support ce qui permet au 

destinataire de réitérer l’effet exercé par la forme sur ses organes des sens. Quand il contrôle ces 

supports, le destinataire peut gérer les conditions dans lesquelles les stimuli sont rendus accessibles 

à ses organes sensoriels dans des intervalles de temps courts (relire de quelques lignes ou revoir un 

extrait 

mission ne soit pérenne ni du côté du réalisateur ni du côté 

du bénéficiaire comme dans le cas d’une conversation téléphonique. Dans certains cas de 

retrans

 elle offre l’avantage de mettre en relief certains attributs supposés 

posséder une pertinence particulière. Enfin, elle peut, notamment dans le cas de la transcription, 

venir d

de film sur un support numérique personnel) ou longs (reprendre un document après 

plusieurs jours, semaines, années…). 

 

Il existe trois procédés utilisés dans la médiation substitutive : la transcription, le codage 

automatique d’une source physique et l’enregistrement des productions sémiotiques codées. Ces 

procédés permettent de transmettre à distance les productions sémiotiques et dans certains cas de les 

conserver de manière pérenne. La transcription relève des pratiques de l’écriture et repose sur un 

code graphique qui doit être maîtrisé par le rédacteur comme par le lecteur. Le codage automatique 

d’une source physique convertit une forme physique associée à une modalité d’expression pour la 

transmettre plus aisément sur un autre support avant de la décoder pour la restituer à son 

destinataire. L’enregistrement permet de conserver les signaux physiques codés sur des supports 

pérennes. Le codage automatique d’une source physique peut transmettre à distance une production 

sémiotique sans que le support de la trans

mission radiophonique différée d’un évènement enregistré, le support est pérenne pour le 

réalisateur mais pas pour le bénéficiaire. 

 

En sélectionnant une source physique associée à une modalité d’expression (voix, données, 

image, kinesthésie…), la médiation substitutive appauvrit souvent la production sémiotique par 

rapport au potentiel disponible dans les situations de face à face (absence de la redondance offerte 

par la multimodalité). Parfois,

oubler les modalités d’expression utilisées en coprésence, comme c’est le cas lors du dessin 

de schémas dans une réunion. 

 

6. La documentarisation vient prolonger la médiation substitutive quand les supports utilisés 

sont pérennes. Elle consiste à doter ces supports d’attributs spécifiques permettant de faciliter (I) 

leur gestion parmi d’autres supports, (II) leur manipulation physique, condition d’une navigation 

sémantique à l’intérieur du contenu sémiotique et enfin, (III) l’orientation des récepteurs, mais 

également de plus en plus des réalisateurs eux-mêmes à l’intérieur du support en définissant une ou 

plusieurs cartographies des contenus sémiotiques susceptibles de guider la navigation sémantique. 
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Parce q

re, ouvrage, classeur, matériel de bureau…) ou 

num uelques 

exem ut venir 

renforcer les

e de coordination » comme les systèmes de Kanban ou 

lors de la 

position de systèmes de type liste ou 

x 

miotique : documents décrivant la formalisation des 

u’ils nous intéressent au premier plan dans le cadre de cet article nous évoquerons plus bas 

les différents processus de documentarisation. 

 

7. L’intensification du recours aux équipements technico-informationnels, qui prolonge et 

élargit la médiation substitutive et la documentarisation, vise à adapter de manière spécifique les 

moyens techniques informationnels associés à la transaction communicationnelle et à la production 

sémiotique. Les équipements technico-informationnels servent trois principales fonctions : (1) ils 

fournissent des représentations externes des buts, de l’organisation et de la procédure (2) ils offrent 

des documents ressources distincts de la production sémiotique mais qui contiennent des 

informations permettant de l’alimenter (3) ils facilitent la gestion du support de la production 

sémiotique et notamment des liaisons organiques entre ses fragments (cf. infra) en facilitant son 

partage et sa diffusion. Ils sont eux-mêmes basés sur des supports techniques permettant la gestion 

et la création de documents papiers (armoi

ériques, en exploitant les technologies de l’information et de la communication. Voici q

ples montrant comment l’adaptation de l’équipement technico-informationnel pe

 autres stratégies de coordination : 
 Normalisation de la situation transactionnelle : mise à disposition d’une 

représentation externe et de procédés de manipulation de cette représentation 
pouvant porter sur le but, l’organisation ou la procédure. Cette représentation peut 
être sous forme papier ou numérique et peut être complétée par des ressources 
documentaires spécialisées adaptées à la résolution des problèmes traités durant 
les transactions. Dans certains cas cette représentation externe est un « construit 
symbolique permanent » intégré aux procédures de coordination des acteurs et 
constituant un « mécanism
les tableaux d’affichage étudiés par C. Simone et K. Schmidt (1996). Quand les 
mécanismes de coordination sont informatisés, ils relèvent a
coordination substitutive. 

 Formalisation de l’expression : mise à dis
dictionnaire adapté à la transaction sous forme papier ou numérique. 

 Ritualisation mnémotechnique de la transaction : idem que pour les deu
précédents pour faciliter la mémorisation. 

 Abstraction du contenu sé
points de vue et des concepts ou guide méthodologique adapté à la transaction. 

 Médiatisation substitutive : équipement de télécommunication paramétré pour la 
situation transactionnelle. 
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 Documentarisation : système de navigation et de classement permettant 
d’organiser progressivement les fragments de production sémiotique et leurs 
supports selon la situation. 

 

8. La coordination substitutive résulte de l’automatisation du fonctionnement des 

équipements technico-informationnels. Dans certaines situations très standardisées l’automatisation 

de la procédure et la numérisation du support de la production sémiotique donnent lieu à la mise en 

place de systèmes transactionnels quasi-automatiques (p.e. réservation en ligne via internet) basés 

sur des modèles de « workflow »151. Dans ces cas particuliers la transaction devient principalement 

informationnelle, ce qui correspond pour nous à une double transformation : (1) une réduction de la 

dimension interactionnelle et de l’engagement social des acteurs, (2) une réduction de la dimension 

« symbolique » du contenu sémiotique au profit d’une formalisation machinale de l’expression et 

d’effets potentiels standardisés152 (Zacklad 2005b). Dans ces cas de transformation radicale de la 

nature 

tutive va, par exemple, contribuer (1) à 

l’autom tisation de certaines étapes du « protocole de coordination »153 (par exemple, alerte 

automa

fonctionnalités de coordination substitutive soit en se basant sur l’analyse de l’activité des acteurs 

de la transaction l’informatisation/automatisation ne relève plus des stratégies de 

coordination des transactions communicationnelles distribuées mais de mécanismes substitutifs 

propres aux transactions informationnelles. 

 

Dans le contexte des activités coopératives qui nous intéressent ici au premier plan et dans 

lesquelles la standardisation n’épuise pas le potentiel communicationnel, la coordination 

substitutive relève des travaux réalisés dans le champ du CSCW (Computer Supported Cooperative 

Work) ou de l’Ingénierie des Connaissances. En lien avec les fonctions remplies par les 

équipements technico-informationnels, la coordination substi

a

tique des acteurs selon l’état de la production sémiotique), (2) à l’automatisation de certaines 

recherches d’information selon les besoins détectés (3) ou à l’indexation des liaisons entre les 

fragments de la production sémiotique selon sa progression. 

 

Par exemple, certains projets relevant du CSCW contribuent au développement de 

                                                 
151. On se situe alors dans le cadre des mécanismes de coordination automatisés décrits par C. Simone et K. Schmidt (1996). 

Une transaction informationnelle pourrait être considérée comme matérielle mais la matière produite n’a pas de valeur 
énergétique intrinsèque et renvoie à un « code » préétabli. Ces transactions visent souvent à alimenter des registres ou des 
bases de données qui jouent un rôle important dans la coordination mais pas dans la communication au sens fort, qui 
implique une coconstruction de la situation, un engagement et une dimension symbolique. Notons qu’une interaction 
interpersonnelle sans engagement a également une valeur plus informationnelle que communicationnelle. Par contre, une 
activité de production sémiotique réalisée dans l’isolement, mais possédant un fort potentiel interprétatif (ou symbolique), 
sera considérée comme « communicationnelle » à cause de l’en

152. 

gagement de son auteur et du travail d’interprétation 
es bénéficiaires potentiels. 

153. Au sens de Schmidt et Simone, 1996. 
personnel important requis de la part d
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distribués de la transaction (systèmes de support à la conscience mutuelle, Heath & Luff, 1992, 

Dourish & Belotti, 1992), soit en exploitant des éléments de formalisation de la production 

sémiotique (approche du Web Sémantique. Tim Bernes Lee et alii 2001). Notre analyse de la notion 

e Document pour l’Action vise notamment à faciliter la mise en place de stratégies de coordination 

basées s aux nnels nent, de 

coordination substitutive

 
Stratégie de (en 

n 

d

 sur le recour  équipements technico-informatio

. 

 et quand cela apparaît perti

coordination 
Éléments directement impactés 
complément de la productio
sémiotique et de ses effets) 

Autres dimensions impactées 

Normalisation de la 
situation 

transactionnelle rocédure), de 
u 

ces, des 
 technico-informationnels 

offerts… 

Ritualisation mnémotechnique du 
déroulement de la transaction… 

Normalisation des buts, des relations, de 
l’organisation, des étapes de la 
production (p
l’environnement spatio-temporel, d
mobilier, des documents ressour
équipements

Ritualisation 
mnémotechnique 
de la transaction 

ts dans ses 
dimensions sensori-motrices et 
psychiques 

s 
Mémoire des participan Modalité d’occupation de l’espace 

et de gestion du temps, usage de
équipements technico-
informationnels 

Formalisation de 

production 
sémiotique 

n ion du 
des l’expression de la 

Forme de l’expressio Documentarisation, abstract
contenu sémiotique, usage 
équipements technico-
informationnels 

Abstraction du 
contenu sémiotique 

Contenu sémiotique  des 
situation 

 de 

 technico-
informationnels 

Indépendance vis-à-vis
paramètres de la 
transactionnelle, formalisation
l’expression, usage des 
équipements

Médiatisation 
substitutive 

support 
pérenne) ou accès distant à certains 
attributs des selfs : voix, image (codage 
automatique d’une source physique) 

Support matériel du médium ( Forme de l’expression, accès 
commun à la production 
sémiotique 

D  
rs 

chnico-

ocumentarisation Support matériel du médium Accès commun à la production
sémiotique, modalité du recou
aux équipements te
informationnels 

I
recours aux 

informationnels 
 

es dimensions socio-
organisationnelles, accès rapide aux 

ure gestion 

Normalisation de la situation 
transactionnelle, ritualisation 

ntensification du 

équipements 
technico-

Inscription d

documents ressources, meille
des fragments de la production 
sémiotique 

mnémotechnique, 
documentarisation… 

Coordination ion de certaines Idem que pour l’intensification du Automatisat
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substitutive composantes de la procédure, des 

sémiotique 

recours aux équipements technico-
formationnels en plus impactant fonctions de recherche d’information et 

de gestion du support de la production 
in
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Processus et moyens de la documentarisation 

Comme nous l’avons dit en introduction, nous nous arrêterons particulièrement dans le cadre 

de cet a

cation et ses effets potentiels, l’enregistrement peut sembler 

avoir des effets moins marqués sur les contenus sémiotiques faisant l’objet des transactions. Mais 

cette di

 doit être sélectif, transforme 

égalem t ce contenu par rapport à son expression dans des contextes synchrones sur supports 

éphémè

Transcription et enregistrement 

rticle sur la stratégie de documentarisation et la manière dont certains équipements technico-

informationnels seront en mesure de l’assister. Deux grandes méthodes permettent aujourd’hui de 

véhiculer une production sémiotique sur un support pérenne, la transcription et l’enregistrement. La 

première s’appuie sur la reproduction sur le support de signes graphiques dans des logiques de 

figuration ou d’équivalence phonétique, par exemple. Les signes graphiques codifiés les plus 

utilisés sont ceux qui sont utilisés dans les très nombreux systèmes d’écriture produisant des 

« textes ». Alors que la transcription implique le recours à un système de signes spécifiques, et donc 

la transposition du contenu sémiotique selon une modalité d’expression nouvelle qui n’est pas sans 

conséquence sur son pouvoir d’évo

fférence est peut-être moins profonde qu’il n’y paraît. En effet, si le recours à la transcription 

possède un coût initial qui peut sembler plus important que celui de l’enregistrement, celui-ci 

présente le risque d’offrir une quantité de matériel considérable et difficile à exploiter et donc d’être 

plus difficile à documentariser notamment en ce qui concerne la cartographie des contenus 

sémiotiques véhiculés sur le médium. 

 

À la fois pour des raisons d’efficacité de la transaction et de documentarisation, 

l’enregistrement s’appuie souvent sur des stratégies de « mise en scène » et de montage des 

microtransactions que l’on souhaite pérenniser. Ainsi, de même que la transcription ne laisse pas le 

contenu sémiotique inchangé, l’enregistrement, qui pour être efficace

en

res. 

 

Enfin, de nouveaux supports hybrides et complexes ne cessent d’apparaître dans le contexte 

de la numérisation, dans laquelle le support ne sert plus seulement, par exemple, à reconstituer des 

textes en leur donnant une apparence aussi proche que possible de celle qu’ils pouvaient avoir sur le 

papier, ou à traduire sous la forme d’icônes un langage de commande, mais également à mettre en 

scène des situations transactionnelles dans le cadre d’interfaces de « réalité virtuelle » qui tout en 

pouvant donner l’impression de résulter d’un enregistrement, sont en fait des constructions 
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entièrement artificielles dans lesquelles de nouvelles modalités d’expression des contenus 

sémiotiques sont définies. 

Défini

 certaine. Cependant, s’ils ne font pas l’objet d’un investissement documentaire 

permettant de soutenir les processus de documentarisation, ces supports ne pourront pas être 

réexplo

e d’attributs spécifiques visant à faciliter les pratiques liées à son exploitation 

ultérieure, dans le cadre de la préservation de transactions communicationnelles distribuées. Ces 

 

d’interp

s documents avec lesquels il est stocké à l’intérieur de bibliothèques, 

d’archives, d’armoire de classement, de base de données administratives, techniques ou 

docume

tion du document et de la double articulation documentaire 

externe/interne 

Mais on l’a vu, la transcription ou l’enregistrement sont des conditions nécessaires mais non 

suffisantes de la documentarisation. Une prise de note personnelle ou un enregistrement ponctuel 

visant à faciliter une activité sémiotique dans une situation transactionnelle donnée pourront avoir 

une utilité locale

ités dans des situations transactionnelles différées et distribuées. En d’autres termes, il est 

possible de recourir à la médiation substitutive en exploitant des supports pérennes par le biais de la 

transcription ou de l’enregistrement sans que celle-ci ne produise des documents au sens précis que 

nous souhaitons donner à ce terme. 

 

En cohérence avec notre définition de la stratégie de documentarisation, le document 

désignera pour nous une production sémiotique transcrite ou enregistrée sur un support pérenne, 

qui est équipé

attributs doivent permettre au document de circuler à travers l’espace, le temps, les communautés

rétation, pour tenter de prolonger les transactions communicationnelles initiées par ses 

réalisateurs. Ils contribuent à une double articulation documentaire. Comme nous le verrons plus 

bas, la notion de production sémiotique tend à exclure, ou du moins à mettre à la marge du champ 

documentaire la production de données automatisées, les transactions associées à ces données étant 

considérées comme plus informationnelles que communicationnelles. 

 

Pour progresser dans l’analyse des stratégies de documentarisation, il est nécessaire de 

rentrer dans la diversité des pratiques associées, d’une part, (I) à « l’exploitation externe » du 

document parmi d’autre

ntaires de nature diverses (de grande taille ou non, personnelles, privées ou publiques, 

gérant des supports numériques et/ou papiers, regroupant des productions sémiotiques plus ou 

moins hétérogènes dans leur forme d’expression ou dans leurs « genre », etc.) et d’autre part, (II) à 

« l’exploitation interne » du document qui regroupe un ensemble de microproductions sémiotiques 
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dont le nombre peut être très variable et dont les modalités d’articulation peuvent également être 

fort diverses. 

 espacements, table des 

matières…), de mettre en relief certaines expressions permettant l’orientation sémantique du lecteur 

à l’inté

s implicites et explicites entre les fragments d’un document 

L’utilisation d’un support pérenne pour médiatiser la circulation des contenus sémiotiques 

 un nombre très important de 

signes 

 implicites sont celles qui correspondent à l’enchaînement des fragments dans le 

texte qui exploite les différentes logiques de planification associées au projet transactionnel du 

réalisat

 

Pour répondre aux besoins du premier type d’exploitation du document, celui-ci sera doté 

d’un certain nombre d’attributs qui permettront son articulation sémantique externe avec d’autres 

documents renvoyant à des projets transactionnels proches. Ces attributs permettront de dater le 

document, de le localiser, d’identifier les réalisateurs de la transaction (auteurs) ou les types de 

bénéficiaires auxquels il s’adresse (lecteurs), de décrire de manière schématique son contenu 

sémiotique, etc. 

 

Pour répondre aux besoins du second type d’exploitation, on utilisera des attributs qui 

permettront de décomposer le document en parties cohérentes (titre,

rieur du contenu sémiotique (sous-titrage, typographie…), de renvoyer le bénéficiaire sur 

d’autres parties sémantiquement liées (renvois, index, notes…). Ces attributs qui relèvent de 

l’articulation sémantique interne constituent un système d’orientation permettant au bénéficiaire de 

la production sémiotique, au lecteur dans le cas d’un texte, de naviguer sémantiquement à l’intérieur 

du document. 

Liaisons sémantique

va également permettre d’inscrire ou d’enregistrer sur le même support

et donc potentiellement de transactions communicationnelles distinctes. Derrière un projet 

transactionnel principal résumé par le titre du document, celui-ci regroupe un nombre important de 

sous-projets transactionnels correspondant à autant de fragments documentaires plus ou moins 

étroitement reliés entre eux sans que la diversité de ces sous-projets ne soit toujours explicitée. 

L’enjeu de l’orientation sémantique du « lecteur » à l’intérieur d’un document renvoie donc à la 

question complexe de l’articulation interne des fragments dont le document est composé ou encore 

de leur mode de liaison. 

 

Les liaisons

eur : temporelle, structurelle, fonctionnelle, etc. Elles exploitent également toutes les 

relations de présupposition autorisées par le partage d’un terrain représentationnel commun, modifié 

et élargi au fur et à mesure du déroulement de la transaction. Ce découpage est la fois celui qui peut 
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sembler le plus « naturel » et celui qui semble fournir une logique d’accès implicite au contenu 

sémiotique. 

 

Le système d’orientation explicite vient doubler le précédent en fournissant un système 

d’orientation supplémentaire qui soit, explicite le projet navigationnel initial (sous-titrage et table 

des matières), soit vient proposer des projets navigationnels a priori plus inattendus (index, tables 

de référence…). Dans ce dernier cas, il s’appuie le plus souvent sur un ensemble de ressources 

terminologiques et ontologiques organisées selon une logique différente de celle de la « table des 

matières », à la fois plus générale et plus systématique, ou exploitant un point de vue très 

particu

 Ainsi, le projet de collection pourra proposer une liaison implicite 

entre les « volumes », qui pourra être doublée par un système de codification plus explicite, ou par 

la mis

 

pro

sy e dans la situation transactionnelle de référence). Les productions 

lier, comme le nom des auteurs cités dans un texte à caractère littéraire. Sa constitution 

demande toujours un investissement significatif mais peut conférer au document une valeur ajoutée 

importante correspondant à une plus grande polyvalence transactionnelle. 

 

L’exploitation de ces deux types de liaisons est le plus naturel dans le cadre de l’articulation 

interne. Mais il est également possible de retrouver ces logiques dans le cadre de l’articulation 

externe, notamment dans le cas de documents appartenant à des collections ou de petits documents 

regroupés dans des dossiers.

e à disposition d’un thésaurus global permettant une exploitation systématique de la 

production sémiotique. 

Transactions informationnelles et systèmes informatisés 

La médiation substitutive et la documentarisation ont connu une extension considérable avec 

la généralisation de l’imprimerie puis avec celle de la numérisation qui correspond elle-même à une 

explosion des pratiques transactionnelles distribuées dans les univers de l’administration, de 

l’économie, de la politique, de l’art et du divertissement, de la science… Mais alors que certaines 

transactions sont longues, complexes, créatives, d’autres sont brèves, répétitives, automatisées. 

Dans ces dernières que nous considérons comme des transactions communicationnelles 

standardisées ou encore transactions informationnelles, les acteurs ne sont pas engagés dans des 

coproductions sémiotiques ouvertes à l’interprétation mais dans des productions ou coproductions 

informationnelles. 

Dans notre acception du terme, l’information est moins investie de subjectivité que les 

ductions sémiotiques (moindre engagement des acteurs) et possède une moindre portée 

mbolique (signification univoqu
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sémiotiques véhiculées sur des supports pérennes donnent lieu à la production de documents par la 

définiti

i ne sont pas assimilées à des productions 

sémioti

rées » et il faut comprendre cette 

expression en considérant qu’elle sous-entend que dans les systèmes de gestion automatisés 

classiq

on d’attributs qui faciliteront leur exploitation ultérieure et la gestion de leurs supports. Ces 

attributs sont notamment issus de l’explicitation de certains paramètres de la situation 

transactionnelle et de certaines liaisons implicites entre les fragments de la production sémiotique. 

Les productions informationnelles quant à elles, peuvent donner lieu à des pseudo-documents 

formulaires 154 quand elles exploitent un support pérenne, les attributs du formulaire étant fournis 

par la simple transcription de paramètres déjà explicités de la situation transactionnelle standardisée 

(les champs) et par la sélection d’une valeur au sein d’un ensemble prédéterminée. 

 

Les transactions informationnelles se déroulent, par exemple, lors d’un acte d’achat 

automatisé, et produisent des données standardisées qu

ques. C’est également le cas, par exemple, de l’échange monétaire stricto sensu dans la 

conclusion d’une transaction commerciale dont le contenu sémiotique se résume aux effets 

potentiels liés au transfert de biens dans le cadre d’un système conventionnel très précis. Les 

transactions se transforment en transactions informationnelles quand les situations transactionnelles 

se standardisent ce qui s’accompagne d’une routinisation des comportements et d’une codification 

de la production sémiotique. 

 

Dans la littérature en informatique, il est souvent d’usage de désigner les productions que 

nous considérons comme informationnelles en considérant qu’elles contiennent des « données 

structurées » gérées par les bases de données de gestion automatisées classiques 155, opposées aux 

données « semi-structurées » véhiculées par les Technologies de l’Information et de la 

Communication, et renvoyant aux documents numérisés beaucoup moins codifiés. Bien sûr, les 

documents numérisés contiennent également des « données structu

ues, les données structurées tendent à épuiser la signification du pseudo-document formulaire 

alors que la codification ne concerne que des zones restreintes dédiées au référencement et aux 

liaisons explicites entre fragments dans le document semi-structuré. Mais en rentrant dans les 

détails, les choses sont toujours plus complexes, les systèmes de codification utilisés dans les 

pseudo-documents formulaires n’étant pas toujours aussi univoques que leurs concepteurs 

l’espèrent généralement pour les « utilisateurs » auxquels les informations sont destinées. 

                                                 
154. Tous les formulaires ne sont pas des pseudo-documents notamm

libre » et donnent lieu à des interventions scripturales variées
ent quand ceux-ci incluent des champs de type « texte 

 des contributeurs. Les pseudo-documents formulaires 
correspondent aux formulaires dont la valeur possible des champs est fermée. Quand ils sont entièrement automatisés leur 
existence peut n’apparaître qu’au moment de la saisie et de certaines requêtes.  

155. Type bases de données relationnelles.  
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Par contraste, la caractéristique des données semi-structurées véhiculées par les NTIC, qui 

correspondent à des documents numérisés au sens de notre définition, est généralement que leur 

interprétation ne peut pas se faire sans considérer les caractéristiques toujours pour partie variables 

de la situation transactionnelle qui n’est pas, dans le cas de l’usage des NTIC, complètement 

standardisée. De ce fait, la connaissance du nom du réalisateur de la production sémiotique, son 

auteur, est par exemple nécessaire à la bonne interprétation du contenu sémiotique. Ces 

informations devront donc être fournies dans le document pour faciliter son exploitation externe 

comme interne alors qu’elles ne le sont pas toujours dans un formulaire de saisie. Dans ce cas, la 

connaissance de la fonction de « l’auteur » du formulaire peut souvent se substituer, jusqu’à un 

certain point, à la connaissance précise de son identité. 

 valeurs 

possibles, restent dans des plages de variation elles aussi prédéfinies. Par contre, les conditions 

d’acqu

est un 

roblème en soi. La notion de « genre », par exemple, utilisée en sciences de l’information 

(Aussenac & Condamines 2004), fait partie des efforts pour définir des classifications a priori des 

usages des documents pouvant être utilisées pour leur référencement. Elle se base sur une 

évaluation globale de l’intérêt du document pour une classe de lecteurs et sur une approche 

stéréotypée des situations transactionnelles associées. 

Le référencement des productions informationnelles à l’intérieur des bases de données est 

peu problématique dans la mesure où du fait de la standardisation extrême de la situation 

transactionnelle, qui permet la formalisation de l’expression, il existe une isomorphie assez stricte 

entre la structure de l’information et certains paramètres de la situation transactionnelle qui 

serviront à la recherche du pseudo-document. Dans le cas d’une facture simple, par exemple, 

l’intitulé, le montant, le destinataire, correspondent en principe exactement aux paramètres de la 

situation et aux effets de la transaction sur celle-ci. Lors de la recherche de la facture, l’ensemble 

des paramètres pertinents de la situation transactionnelle, correspondant aux « champs » du 

formulaire sont prédéfinis et l’ensemble des contenus informationnels « échangeables », les

isition et d’exploitation de ces données pouvant être assez diverses et nécessiter notamment 

des comparaisons avec d’autres informations, la problématique de la définition d’une « interface 

homme machine » adaptée peut être, elle, plus complexe à traiter. 

 

Dans le cas des documents plus riches, le couplage entre les paramètres de la situation 

transactionnelle et la nature du contenu sémiotique est beaucoup moins étroit. De ce fait, la 

problématique du référencement du document par rapport à des « usages » assez ouverts 

p
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Transactions documentaires 

peuvent viser des récepteurs nombreux aux intérêts variables, d’autres transactions spécifiques 

seront nécessaires à la recherche et au classement de ce document dans un système de rangement, 

usages 

primair

ransactions sémiotiques de nature documentaire seront donc associées des productions 

sémiotiques ou informationnelles spécifiques finalisées par la recherche et le classement du 

docum

es bases de codification incluant les ressources terminologiques et ontologiques et les 

systèm

. infra), permettant la navigation dans le contenu sémiotique. 

 

À cause de l’indétermination relative de certaines transactions communicationnelles qui 

correspondant à des « usages documentaires » spécifiques que nous différencions des « 

es » associés à la production sémiotique d’origine. Ainsi, on ne confondra pas l’exploitation 

d’un document médical dans une situation de soin (usage ou transaction primaire), de la recherche 

de ce document à l’intérieur d’une bibliothèque (usage ou transaction documentaire). Les 

transactions documentaires peuvent également impliquer des acteurs différents de ceux associés aux 

transactions primaires. 

 

Aux t

ent. Dans le contexte de la documentarisation et en particulier de la professionnalisation 

associée à cette activité, ces productions sémiotiques seront elles-mêmes pour partie standardisées 

et inscrites sur une partie spécifique du support du document. Il s’agit notamment des ressources 

terminologiques et ontologiques, (RTO, pour reprendre l’expression d’Aussenac et Condamines 

2004), également dénommées « méta-données », qui relèvent de la catégorie plus générale des 

bases de codification incluant également différents systèmes de numérotation. Dans certains cas, les 

transactions documentaires peuvent donc s’appuyer sur des transactions informationnelles. 

 

L

es de numérotation nécessitent, pour l’articulation documentaire externe, une standardisation 

des paramètres de la situation transactionnelle jugés pertinents comme le nom des réalisateurs, la 

date, le lieu de production etc., auxquels s’ajoutent des données relatives aux caractéristiques du 

support et à sa localisation physique (nombre de pages, exemplaire, emplacement, etc.). Pour 

l’articulation sémantique interne, elles utiliseront notamment des ressources ontologiques de nature 

soit formelle soit sémiotique (cf
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Transactions communicationnelles émergentes dans les documents 
fragmentés : DopA et annotations 

Docum

esthétique que normative ou intellectuelle (cf. Zacklad 2005a), les transactions 

s’inscrivent dans une logique de récit descriptive et les configurations d’arguments sont alors plutôt 

liées à

s microtransactions 

communicationnelles sont implicites, les présupposés autorisés par le partage d’un terrain 

représe

’un système de numérotation, d’un sous-titrage, d’un ensemble d’attributs 

spécifiques visant à expliciter le statut des fragments dans le document et leur relation avec les 

fra

ents lisses, documents fragmentés 

Comme nous l’avons évoqué plus haut, un document, sous l’apparence d’un projet 

transactionnel unique décrit par son titre, n’atteint cet objectif que par le biais du recours à un 

nombre éventuellement très important d’arguments qui sont autant de microtransactions 

communicationnelles participant de l’atteinte des objectifs du projet principal. Dans un document 

technique, la longueur est souvent justifiée par la fourniture d’un argumentaire détaillé visant à 

répondre aux objections virtuelles qui pourraient être soulevées par les bénéficiaires auxquels ils 

s’adressent. 

 

Dans le domaine des transactions à dominante expressives, qui poursuivent des projets de 

nature plus 

 mise en place de différentes « scènes » au sein desquelles se déroulent les actions des 

personnages. Le succès des transactions littéraires de fiction tient sans doute en grande part aux 

conditions d’identification des lecteurs vis-à-vis des transactions décrites, qui dépendent de leur 

vraisemblance et du plaisir associé à la découverte de nouvelles dimensions de l’expérience des 

personnages. 

 

Plus le document apparaît comme « lisse », comme s’il était écrit d’un seul tenant, plus les 

différentes prises en charges énonciatives correspondant à de

ntationnel commun permettant un enchaînement naturel des « arguments ». Chaque 

technologie littéraire correspondant à un « genre » privilégie une modalité de liaison sémantique 

implicite particulière. 

 

Inversement d’autres documents apparaissent comme beaucoup plus fragmentés, les 

différentes microtransactions communicationnelles étant explicitement articulées les unes aux 

autres par le biais d

gments environnants. Cette fragmentation pourra être extrême dans une classe de documents 
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jouant un rôle essentiel dans la coordination des transactions communicationnelles distribuées, les 

« docu

Prod

ratives, notamment dans les 

ac n est une 

production sém

échelles sp des. Les collectifs engagés dans des activités 

co s de plus 

en plu umérisés 

et webisés, urs aux 

équipem els apparaît comme une des stratégies privilégiée. Les 

équipem extes qui 

offren outils de 

messagerie.

soute es documents qui sont, 

par exemple, rangés dans des bibliothèques stockant des « œuvres » au sens traditionnel de ce 

terme. 

numérisés, les rapports d’étude dans le conseil en 

manage ent, les forums d’échange dans le domaine, par exemple, du logiciel libre (Gasser et 

Ripoch

ments pour l’action ». 

uction sémiotique coopérative : documents et dossiers pour l’action 

Dans un nombre croissant d’activités professionnelles coopé

tivités à dominante « intellectuelles », le produit intermédiaire ou final de la coopératio

iotique qui aura elle-même vocation à faire l’objet d’autres transactions à des 

atio-socio-temporelles plus gran

opératives intenses et structurellement ouvertes (Zacklad 2003a, 2003b) étant eux-même

s distribués spatio-temporellement et les environnements de travail de plus en plus n

 la stratégie de documentarisation soutenue par l’intensification du reco

ents techno-informationn

ents techno-informationnels utilisés correspondent, par exemple, aux éditeurs de t

t des possibilités d’annotation tout en étant particulièrement bien intégrés aux 

 

 

Mais les activités communicationnelles associées à la coopération structurellement ouverte 

nue par des supports pérennes génèrent des documents très différents d

Ces documents, les « documents pour l’action » (DopA), sont pourtant de plus en plus 

indispensables aux activités collectives coopératives et ils correspondent à un nombre croissant 

d’usages collectifs des TIC dans le contexte d’actions collectives finalisées. Dans certains cas, 

quand ils regroupent des productions correspondant à des situations transactionnelles distinctes 

mais fortement interdépendantes, nous parlerons de « dossier pour l’action ». 

 

Les exemples de DopA sont très divers et correspondent à de nombreux contextes 

professionnels. Citons, sans être exhaustif, les documents de conception en ingénierie (mécanique, 

logiciel…), les dossiers patients en médecine, les documents contractuels dans un contexte 

d’affaires, qui passent du stade de proposition commerciale au stade contrat en bonne et due forme, 

les dossiers qualités de plus en plus souvent 

m

e 2003)156… 

                                                 
156. On regardera avec intérêt les études de Gasser (cf. par exemple Gasser et Ripoche 2003) sur l’hétérogénéité des 

contributions documentaires déposées dans les forums de développement de logiciels libres eu égard à la réalité qu’ils 
décrivent : le logiciel, son fonctionnement, ses bugs… Celle-ci n’empêche pas une certaine efficacité dans la coordination 
des actions collectives. 
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Leurs caractéristiques principales sont les suivantes : 
 Inachèvement prolongé : ils possèdent un statut d’inachèvement prolongé pendant 

la phase active de la production sémiotique collective, phase durant laquelle nous 
les appellerons des DopA en évolution (vs DopA stabilisés) ; 

 Pérennité : ils possèdent une certaine pérennité associée aux engagements des 
acteurs l’égard des contenus sémiotiques véhiculés et à la distribution des 
transactions, d’où des enjeux liés à leur documentarisation et corollairement à 
leur stockage et à leur indexation ; 

 Fragmentation : au moins pendant leur phase évolutive, ils articulent plusieurs 
fragments plus ou moins liés sémantiquement (notamment des annotations) qui ne 
peuvent être intégrés mécaniquement ou de manière organique à l’ensemble du 

 justifier de nouveaux principes 

d’indexation et de classement encore peu pris en compte dans la profession documentaire, mais qui 

répond

ell es rôles joués par les participants et du format de leurs productions 

document (cf. infra) ; 
 Rapport non trivial aux réalisateurs : les différentes parties du DopA sont le plus 

souvent produites par différents réalisateurs (plurivocité, pluri textualité…) qui 
peuvent avoir des statuts variables dans la situation transactionnelle et donc vis-à-
vis de la production sémiotique (droits, engagement, responsabilités…) ; 

 Rapport argumentatif non trivial aux autres parties du document : chaque partie 
possède une relation potentiellement complexe aux autres – modalisation, 
incertitude, relation argumentative vis-à-vis des autres fragments… 

 

Ces caractéristiques des DopA font qu’ils sont à même de

raient aux besoins de microbibliothèques numériques dédiées à des collectifs restreints. 

Celles-ci permettraient d’assister les activités « opérationnelles » de gestion de l’information mais 

également, grâce à l’archivage des différentes versions des DopA, de contribuer à la « gestion des 

connaissances » de ces collectifs selon des temporalités plus importantes. La finalité d’une 

indexation n’est pas la même selon qu’elle s’inscrit dans un processus évolutif et sert l’activité 

coopérative d’un collectif restreint, ou qu’elle vise des documents stabilisés mis à disposition d’une 

vaste communauté d’utilisateurs potentiels. En particulier, dans le cas des DopA évolutifs, le 

document passe par un nombre important de versions au travers desquelles son statut va changer de 

même que celui des fragments qui le compose. 

 

Par ailleurs, ils relèvent de technologies littéraires et documentaires très diverses 

correspondant à des degrés variables de standardisation de la situation transactionnelle qui induit 

e-même une standardisation d
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sémiotiques. Dans un ordre de structuration décroissant et sans être exhaustif, on pourra ainsi 

contraster (1) l’usage de formulaires ouverts, (2) le recours à des plans types (par exemple, des 

modèles systémiques en ingénierie, ou le plan conventionnel d’un contrat juridique), (3) des 

conven

t. Or, si cette modalité de distribution des transactions est sans 

équivalent réel dans les technologies de la coopération précédant la numérisation intensive des 

ement, aux transactions communicationnelles 

qui pré

 

d’un acteur collectif défini par un self commun aux contours plus ou moins précisément définis. De 

la mêm

tions d’écriture correspondant à un style stéréotypé de type descriptif ou argumentatif, par 

exemple, dans le contexte de la littérature scientifique, (4) les systèmes de question/réponse utilisés 

dans les forums et enfin (5) les documents narratifs, dans lesquels les efforts de style visent au 

contraire, à masquer le plan sous-jacent. Dans chacune de ces technologies littéraires157 et 

documentaires, les rôles respectifs des liaisons mécaniques et organiques varient de même que le 

degré global d’intégration du document (un forum, par exemple, propose une articulation organique 

et nous semble moins intégré qu’un document technique). 

Transactions communicationnelles émergentes dans les activités coopératives 

Pour bien comprendre la structuration des DopA, il est nécessaire d’analyser la dynamique 

transactionnelle qu’ils autorisen

supports, elle peut s’apparenter, au moins métaphoriqu

valent dans les activités coopératives synchrones. Dans ces situations, qui correspondent par 

exemple aux réunions de travail, les différents participants peuvent proposer des éléments de 

solution, se contredire, argumenter, dans le cadre d’interactions polylogales soutenues ou non par 

l’utilisation d’un support d’inscription collectif, tel qu’un tableau. 

 

Dans les interactions polylogales, les transactions communicationnelles relèvent de 

processus de type émergent. En effet, dans ces contextes, la situation transactionnelle est en mesure 

d’être « reconfigurée » rapidement, notamment en ce qui concerne la sélection des participants à la 

transaction, en ratifiant explicitement ou non des participants, qu’ils soient présents ou absents, 

concrets ou idéalisés (une personne collective, par exemple). De même, la capacité des acteurs à 

s’exprimer en « nous » peut être analysée comme la capacité à proposer rapidement la constitution

e manière, le recours à des formulations implicites ou l’usage d’indexicaux pour faire 

référence à différentes composantes de l’environnement rend le contenu sémiotique potentiellement 

ambigu hors de la situation d’énonciation. De ce fait, une transaction sémiotique initiée par un 

réalisateur dans une situation d’interaction polylogale est sujette à de multiples interprétations qui 

                                                 
157. La notion de « technologie littéraire » est ici utilisée dans un sens très large puisqu’un formulaire est considéré comme 

relevant d’un « style » particulier… 
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correspondent à différentes offres de microtransactions virtuelles qui ne pourront être considérées 

comme engagées qu’en fonction des réactions des autres participants. 

 

Dans les interactions polylogales en présentiel, les participants cherchent en permanence à 

conférer une cohérence aux transactions en s’appuyant sur leurs connaissances des composantes de 

la situation transactionnelle et sur leurs compétences communicationnelles (du type règle de 

pertinence de Grice, 1979) pour désambiguïser les transactions. Celles-ci sont d’autant plus 

flexibles et potentiellement efficaces que les participants se situent dans un cadre spatio-socio-

temporellement homogène qui leur permet de corriger en continu les erreurs d’interprétation 

supposées. Dans le contexte de transactions distribuées par le biais de DopA, il sera nécessaire de 

fournir des mécanismes supportant des formes de transactions émergentes en partie analogues, 

suscitées par le dispositif technique, mais ne pouvant bénéficier pour leur réalisation des ressources 

offertes par l’interactivité en situation présentielle. Les dispositifs d’annotation sont un des 

principaux mécanismes utilisés. 

Importance des annotations dans les DopA 

sée sur un support pérenne. Le fragment est complet s’il 

correspond à une microtransaction cohérente pour les participants (p.e. un énoncé non interrompu), 

incomp

et recourant à des 

supports pérennes, les contributions sont médiatisées par des fragments qui seront liés avec plus ou 

moins de succès à la production sémiotique principale (p. e le texte principal). Quand le statut des 

fra

ser

M nseignés, c'est-à-dire articulés, au fur et à mesure qu’ils 

La principale difficulté à laquelle sont confrontés les acteurs qui coproduisent un DopA est 

le manque d’information sur les paramètres du contexte transactionnel associé à la proposition d’un 

fragment, correspondant lui-même à une offre de transaction. Lorsqu’ils interviennent sur le DopA, 

ils le font en déposant sur le support des fragments libres associés aux différents moments d’une 

microtransaction communicationnelle dépo

let dans le cas contraire. Le rapport du fragment à la production sémiotique principale en 

cours d’élaboration dans le cadre de la transaction peut être variable. Dans les transactions 

communicationnelles en face à face, par exemple, certaines microtransactions seront considérées 

comme des digressions, des tentatives non abouties de la part de certains participants pour tenter 

d’orienter la coproduction sémiotique collective dans des directions correspondant à leurs souhaits. 

 

Dans le contexte des transactions communicationnelles distribuées 

gments libres n’est pas établi ils constituent une production sémiotique accessoire. Ces fragments 

ont progressivement exclus ou inclus du corps du DopA lors du processus de documentarisation 

impliquant une reprise et une articulation portant à la fois sur l’expression et le contenu sémiotique. 

ais si les fragments libres ne sont pas re
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sont dé

nt libre sur un 

support pérenne, requiert donc un effort spécifique qui permettra la réexploitation des fragments 

léments du 

ssociés à leur production159. 

ale, inscrit sur une zone dédiée du support. 

posés sur le support, ce travail de reprise est impossible et le DopA ne peut alors soutenir 

efficacement les transactions émergentes distribuées associées à l’activité coopérative. 

 

Le procédé majeur permettant l’articulation d’un fragment libre avec les autres parties du 

document est la production d’annotations qui permet d’expliciter la liaison d’un fragment avec la 

production sémiotique principale, au moment de l’inscription ou de l’enregistrement de celui-ci sur 

le support, ou après coup. De même que toute transcription ou enregistrement sur un support 

pérenne d’une production sémiotique ne suffit pas à constituer un document, le fragment libre ne 

constitue une annotation qu’à l’issue d’un processus de documentarisation. Ainsi, nous définirons 

l’annotation au sens fort comme un fragment de production sémiotique documentarisé, c'est-à-dire 

doté d’attributs spécifiques permettant sa liaison explicite avec les autres composantes du 

document158. L’activité d’annotation, qui ne se confond pas avec le dépôt d’un fragme

dans le cadre d’une activité individuelle ou collective distribuée en restituant les é

contexte transactionnel a

 

L’articulation caractéristique de l’annotation est son ancrage plus ou moins explicite sur une 

zone du support traduisant une relation elle-même plus ou moins précise avec un élément du 

contenu sémiotique. Le fait d’indiquer le réalisateur de l’annotation fait également partie du 

processus de documentarisation de même que toutes les modalités d’articulation explicites 

traditionnellement utilisées (date, lieu…). 

 

Enfin, notons que la manière dont un fragment est constitué en annotation peut être assez 

variable (cf. Zacklad et alii 2003). Elle peut (1) constituer une proposition ayant vocation à 

s’intégrer dans la production sémiotique principale en remplacement d’un autre fragment ou en la 

prolongeant, (2) viser à stimuler d’autres productions sémiotiques, à formuler des critiques ou à 

poser des questions sans avoir de vocation à rester dans la production sémiotique principale et enfin 

(3) avoir vocation à constituer d’emblée une annotation permanente, commentaire valide et pérenne 

sur la production sémiotique princip

 

                                                 
158. Cette définition n’est pas en opposition avec la définition récente donnée de l’annotation par Bringay, Carry et Charlet 

(2004), qui analysent celle-ci comme la trace des représentations mentales évoquées au sujet de la cible. Nous sommes 
surtout plus exigeant dans notre définition : l’annotation au sens fort implique une forme de documentarisation pour 
soutenir les activités distribuées articulées sur le document. 

159. Un fragment à vocation annotative qui ne serait pas réexploitable par ses bénéficiaires potentiels à l’issue de sa création par 
défaut de documentarisation – ancrage peu clair, auteur incertain, signification ambiguë… – pourrait au mieux être 
considérée comme une annotation au sens faible. 
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Ces statuts variables de l’annotation, qui peuvent eux-mêmes varier en fonction de 

l’évolution du cycle de vie du document, dépendent pour une large part du statut des réalisateurs. 

Par exemple, quand une contribution émane d’un auteur ayant totale autorité, il est possible 

d’intégrer directement à la production sémiotique principale un fragment en l’articulant avec celle-

ci de manière implicite (p. e prolongation naturelle du texte) ou explicite (p. e numérotation ou 

renvoi). Dans le premier cas, celui d’une liaison mécanique par un auteur légitime établissant 

d’emblée sa contribution comme appartenant à la production sémiotique principale, le fragment ne 

passe pas par le statut d’annotation. Dans le cas contraire, celui d’une légitimité insuffisante, la 

contribution pourra être annotative le temps que le collectif se prononce sur son intégration dans la 

produc

iquent une codification de ses attributs, que ceux-ci concernent 

l’articulation externe du fragment au DopA ou son articulation interne à des éléments du contenu 

sémioti

ives officielles (noms propres), un travail de 

« modélisation » ad hoc générant des listes, thésaurus, ontologies…, ou résulte d’un processus de 

générat

tion sémiotique principale. Ceci implique de recourir à un attribut explicitant le statut 

exogène et potentiellement temporaire de la contribution, comme c’est le cas dans l’utilisation d’un 

code couleur associé aux annotations « en mode révision » dans les éditeurs de texte. 

Codification de l’investissement documentaire dans les technologies de 

coopération 

L’édition et l’exploitation semi-automatique ultérieure des annotations au sein d’un 

document numérique impl

que en substituant à certaines liaisons tacites une justification explicite. Comme on l’a vu 

dans l’exemple de la facture, la codification permet d’associer de manière univoque des paramètres 

de la situation transactionnelle représentés par des « champs » (acteurs, caractéristiques spatiales et 

temporelles à travers mention de la date et du lieu, caractéristiques des objets échangés, etc.) à un 

contenu sémiotique descriptif standardisé inscrit sur une zone du support, la « valeur des champs » 

(un nom propre, une date, des attributs codifiés représentant la valeur des objets de manière plus ou 

moins explicite…). La codification s’appuie sur un ensemble de ressources prédéfinies (une base de 

codification) s’appuyant sur des données administrat

ion automatique correspondant à une fonction au sens mathématique (comme pour la date ou 

l’attribution d’un numéro d’ordre). 

 

L’élaboration de la base de ressources de codification, ou base de ressources d’indexation 

(utilisant ou non un système de classification), de même que le travail de codification des 

transactions elles-mêmes (classification des instances), correspond à un investissement 

documentaire spécifique nécessitant un effort plus ou moins important. La qualité de la base de 

ressources facilitera ou compliquera la classification par rapport à l’utilisation d’une description ad 
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hoc. Le retour de cet investissement est fourni lors de l’exploitation ultérieure du document, qu’il 

s’agisse de le retrouver ou de s’orienter à l’intérieur du contenu sémiotique qu’il véhicule, par la 

réduction du coût cognitif associé à cette exploitation. Dans un certain nombre de cas, les 

technologies de la coopération pourront tirer partie de la codification pour faciliter le travail 

coopératif du collectif, en facilitant les opérations de recherche et de filtrage des fragments 

docum ettront également d’automatiser partiellement une 

partie du travail de classification des instances (codification des fragments), réduisant de manière 

t les forums de discussion, basés sur la métaphore de la participation 

à une discussion collective. 

rums soient présentés comme des systèmes de dialogue à 

distance, des observations détaillées montrent qu’ils ne correspondent que faiblement aux modèles 

conver

entaires, par exemple. Parfois, elles perm

appréciable l’investissement documentaire des utilisateurs. 

 

C’est le cas des systèmes d’annotation offerts dans les logiciels d’édition de texte qui offrent 

automatiquement une codification partielle de l’annotation selon un certain nombre d’attributs 

standards, auteur, date, ancrage, numérotation… Mais c’est également le cas d’autres technologies 

de coopération qui ne sont pas nécessairement appréhendées comme des technologies 

documentaires annotatives mais qui pourtant en possèdent plusieurs caractéristiques. C’est le cas de 

deux technologies dont les usages font l’objet d’études approfondies : le courrier électronique, basé 

sur une métaphore épistolaire, e

 

Dans le cas des forums, qui constituent une classe de DopA particulièrement importante, la 

pérennité du support et sa mise à disposition sur un serveur partagé permettent à tous les 

contributeurs de rajouter des fragments de texte à un niveau quelconque de la « discussion » en 

cours, sans pouvoir toutefois choisir à l’intérieur du texte une zone d’ancrage précise. L’articulation 

sémantique des fragments contributifs sur un mode annotatif se fait par la codification de la date et 

de l’auteur, par la reprise du titre de la contribution initiale dans la réponse, par la localisation dans 

la hiérarchie des fils de discussions, voire, dans certains dispositifs, par la sélection d’un type 

stéréotypé d’intervention (question, commentaire…). 

 

Cependant, bien que les fo

sationnels traditionnels des polylogues en présentiel (Lewkowicz & Marcoccia, 2004). 

Comme souvent dans le cas des innovations importantes, les forums de discussion n’avaient aucun 

équivalent « réel » avant le développement des technologies documentaires numériques. Par 

ailleurs, la codification des transactions offerte par les forums est assez souvent insuffisante pour 

permettre une réexploitation aisée des contenus sémiotiques déposés et ce dans le contexte d’une 

forte hétérogénéité du cadre spatio-socio-temporel qui implique, notamment, une compréhension 
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des transactions en cours par des acteurs n’étant pas les « auteurs » initiaux des contributions 

effectuées. En conclusion, nous présenterons des pistes de recherche relevant d’un programme de 

socio-informatique (associant CSCW et ingénierie des connaissances) qui permettrait d’améliorer 

les technologies actuelles de la coopération, en s’appuyant sur une compréhension plus fine des 

mécanismes transactionnels en jeu. 

 

Conclusion : nouveaux dispositifs pour la gestion des bases de 
codification, web socio sémantique et ontologies sémiotiques 

herches en CSCW et en Ingénierie des Connaissances, la compréhension des 

us 

he visant à mieux comprendre le fonctionnement des transactions communicationnelles et 

urs conditions de réalisation. 

es recherches de Lewkowicz et Marcoccia (2004), par exemple, on propose 

otamment un nouvel attribut pour l’articulation sémantique externe d’un fragment selon que le 

t ratifié ou l’ensemble du collectif 

n des 

icrotransactions antérieures. Dans les projets Médiapro et Médianotte (Zacklad et alii 2003), 

n » (auteur, statut, date, projet en 

 thématique), « l’argumentation » (formulation de contrainte, 

uggestion, critique, évaluation…). 

mmun d’une base de 

codification commune fait l’objet d’un programme du laboratoire Tech-CICO correspondant au 

Sé nt sur la définition « d’ontologies formelles » 

(universelles et totalement standardisées), le projet du W2S vise à fournir des bases de codification 

malléables et adaptées aux besoins évolutifs des communautés locales d’utilisateurs. Au lieu 

Dans les rec

processus cognitifs et sociaux est mise à profit pour proposer de nouvelles caractéristiques 

fonctionnelles pour les technologies de la coopération ce qui, en retour, grâce au double process

(I) de description systématique et détaillée associé à la spécification des nouveaux scénarios et (II) 

d’évaluation des usages des maquettes réalisées, permet de générer de nouvelles hypothèses de 

recherc

le

 

Dans l

n

bénéficiaire de la microtransaction proposée est un participan

intervenant sur le forum. L’exploitation de ce nouvel attribut a des conséquences sur l’interface 

homme machine pour « l’intervention dans le forum » comme pour la visualisatio

m

l’objectif est de proposer de nouveaux attributs pour des annotations dans les DopA qui tiennent 

compte de différentes dimensions ; la « micro-organisatio

cours…), les « connaissances du domaine » (les domaines professionnels dont relève l’annotation 

correspondant à une indexation

s

 

La définition au sein d’un collectif engagé dans un projet co

développement d’un Web-Socio-Sémantique (W2S). Complémentaire au projet du Web 

mantique, qui met principalement l’acce
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d’ontologies formelles, le W2S propose de recourir à des ontologies sémiotiques (Zacklad 2005b) 

qui mettent en relation interprétative à la fois les concepts sémiotiques et les situations qu’ils 

« dénotent » et les « connotations » mutuelles des concepts sémiotiques entre eux dans une logique 

dification, moins « calculables » mais beaucoup plus proches des besoins et des 

 

ACHIMONT, B., Arts et sciences du numérique : ingénierie des connaissances et critique de la raison 
piègne, 

004. 

Scientific American, May 
001, <http://www.sciam.com/article.cfm?articleID=00048144-10D2-1C70-84A9809EC588EF21

multi points de vue160. L’exploitation des DopA, intrinsèquement inachevés et confrontant les 

points de vue de communautés d’utilisateurs diverses, requiert selon nous l’usage de ces nouvelles 

techniques de co

usages des communautés utilisatrices. 
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artie 5 - Complexités de la gestion des documents 

numériques 
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La conservation des bases de données 

Marc LEBEL 
M.b.a. Chargé de cours, Chef de la Section de la gestion de 

documents – Ville de Montréal 

s de recherches 

s’intéressent de façon pertinente à ces questions. Il me semble que la 

problématique de la conservation permanente des bases de données n’obtient pas 

rite compte tenu de l’importance des bases de données 

lution, l’utilisation des 

tte communication peut dégager des 

er des solutions à cette problématique. 

Défini  

lationships between 
predefined types of data item related to a specific business, situation, or 

pro

gèrent tous leurs dossiers clients grâce à des bases de données ; les documents sur support papier 

 
Résumé : 

La pérennité des informations numériques préoccupe les archivistes. Elle pose 

des défis au niveau du stockage et la restitution des documents électroniques afin 

d’en assurer la conservation et l’intégrité. Plusieurs groupe

toute l’attention qu’elle mé

dans les administrations. 

Cette communication expose la compréhension et les préoccupations d’un 

praticien face à la problématique de la conservation des bases de données. Il 

aborde l’importance des bases de données dans les organisations, les pratiques 

actuelles et quelques considérations pour la conservation permanente des bases de 

données. Finalement, il envisage, comme une possible so

entrepôts de données. Bien modestement, ce

pistes de recherches afin de propos

 

tion

Pour ce texte, une définition restrictive d’une base de données est retenue. 
 «… a database as a structured collection of data items stored, controlled, and 

accessed through a computer based on predefined re

problem. » (Alter, p. 512) 
 « paper memos in a file cabinet are not a database because they are not accessed 

through a computer. Similarly, the entire World Wide Web is not a database of 
this type because it lacks predefined relationships between predefined types of 
data item » (Alter, p. 116). 

L’importance des bases de données 

Les bases de données sont au cœur des opérations des organisations. Elles supportent des 

activités comme la gestion des commandes, les relations avec les clients, la planification de la 

duction, la gestion du personnel. À titre d’exemple, les grandes sociétés de services publics 
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deviennent accessoires. Toutes les informations opérationnelles vitales pour les organisations sont 

consignées dans les bases de données. 

Les bases de données sont essentielles à l’automatisation des processus d’affaires, du 

commerce électronique, etc. Utilisées de façon intensive depuis le début des années soixante, la 

problém

uer une copie de sauvegarde ; 
 accomplir une opération de maintenance. 

e respecte aucun critère 

visant le recouvrement des données à long terme. L’épuration des données représente la destruction 

des do

atique de leur conservation se pose avec acuité. 

Bien qu’omniprésentes, les bases de données seront davantage utilisées aux cours des 

prochaines années. Entre autres, les investissements massifs 161 pour l’implantation de systèmes 

intégrés de gestion (SIG ou ERP en anglais) et pour les systèmes de gestion des relations avec les 

clients, démontrent l’importance toujours croissante des bases de données. 

 

Les pratiques actuelles 

Peu d’organisations disposent de programmes structurés pour l’épuration de leurs bases de 

données et pour leur conservation à long terme. Cette situation peut s’expliquer, en partie par les 

coûts associés à l’épuration et la conservation des bases de données. En l’absence d’épuration des 

bases de données, des délais supplémentaires sont nécessaires pour : 
 repérer un champ dans la base de données ; 
 compléter une transaction ; 
 effect

 

Dans certains cas, les législations obligent l’épuration des renseignements personnels des 

bases de données lorsque « l'objet pour lequel un renseignement nominatif a été recueilli est 

accompli, l'organisme public doit le détruire » (Loi sur les archives). 

 

Il existe plusieurs termes pour désigner l’épuration d’une base de données et la conservation 

d’une base de données. Quatre pratiques sont courantes mais ne constituent pas un archivage en 

sens archivistique du terme. La copie de sauvegarde (backup) est une duplication de la base, afin de 

la récupérer en cas de désastre ou d’altération de la base de données. Elle n

nnées sans l’intention de les récupérer. L’entrepôt de données (data wharehouse) est le 

transfert d’une partie des informations vers un système distinct (l’entrepôt). Nous discuterons plus 

                                                 
161. Mentionnons la Société des Alcools du Québec et son projet VSOP de 95 millions de dollars, la Ville de Montréal et ses 

investissements de 50 millions, Hydro-Québec pour 42 millions. Au cours des dernières années, des firmes privées, telles 
Alcan, Pratt & Whitney, Bombarder, ont procédé à l’implantation de tels systèmes. 
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loin de cette opération qui peut être utile pour la conservation permanente des données. Finalement, 

les données sont transférées dans un système statique. Cette dernière solution mérite une attention 

particulière puisqu’elle est largement répandue. 

 

statique prend plusieurs formes : l’impression des 

donnée

 partie des données sera 

reprodu

sidérablement le potentiel de recherche. Dans le cas des impressions sur 

papier et des microfiches, certaines recherches deviennent pratiquement impossibles. À titre 

 données d’un recensement comprenant des millions 

d’élém

informations qui, 

auparav

ssiers d’employés a diminué de 80 % depuis 1980. Cette 

réduction s’explique essentiellement par l’utilisation des bases de données pour gérer le personnel. 

Un éch

servée à des fins de reconstitution des pratiques de travail 

et comm rganisations. Les 

com re les tables et les rapports 

pr  à la compréhension de la 

Le transfert des données vers un système 

s sur papier, la production de microfiche (fiche SOM) ou le transfert des données dans des 

fichiers plats. Dans le cas des bases de données complexes, seulement une

ite puisqu’il est difficile de reproduire toutes les données dans une seule liste. Plus 

déplorable, ces systèmes statiques ne représentent pas les relations entre les différentes données, ce 

qui empêche une bonne compréhension du contexte d’utilisation des données. Les systèmes 

statiques réduisent con

d’exemple, pensons à une recherche dans les

ents. Le chercheur devra lire chaque enregistrement. Théoriquement, il existe des méthodes 

pour recharger ces informations dans une base de données. En pratique, les coûts d’une telle 

opération sont prohibitifs donc inabordables pour la majorité des projets de recherche. Malgré ces 

limites, le transfert des données vers des systèmes statiques est une pratique courante. Faute de 

moyens et d’alternatives viables, il s’agit de la principale stratégie d’archivage des données à la 

Ville de Montréal. 

La valeur historique des bases de données 

La valeur archivistique des bases de données ne fait pas de doutes. Des 

ant, étaient sur support papier et conservées en permanence, ne sont maintenant créées et 

consignées que dans des bases de données. Par exemple à la Ville de Montréal, le nombre de 

documents papier conservés dans les do

antillonnage des dossiers d’employés était conservé en permanence. Dorénavant, il faudra 

donc conserver le dossier physique et les bases de données dédiées à la gestion de personnel. 

L’information, peu importe son support, conserve sa valeur de témoignage. 

 

La structure des bases doit être pré

e témoignage de l’utilisation des technologies de l’information dans les o

posantes comme les tables, les champs, index, les relations ent

oduits, doivent donc être conservées. Toute la documentation nécessaire
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base de données doit être également préservée ; cette dernière est souvent sous forme électronique 

et intég

L

données. 

Toutes les bases de données ne m

 préciser le moment et la fréquence de versement à des fins de 

co possible 

d’iden ntenu des bases de données est 

constamment modifié. 

es de données 

Au premier niveau, une base de données peut être décrite selon les règles de description des 

 Cependant, la description d’une base de données demande 

davanta

Le

ses de données demeure entière et complexe. 

L t essentiel pour que les organisations mettent en 

pl

ases de données. Mentionnons, entre autres, Constance des 

Archives Nationales de France, AERIC de la U.S. National Archives and Records Administration, 

Ericson

ation de la technologie originale pour conserver les informations ; 
 émuler la technologie originale sur de nouvelle plate-forme ; 
 migrer les logiciels et les données vers les formats plus récents ; 
 convertir les informations vers des formats plus standards. 

rée au logiciel servant au développement de la base de données. 

 

’évaluation des bases de données 

Comme pour tout document, l’archiviste devra faire l’évaluation des bases de 

éritent pas une conservation permanente. 

L’évaluation devra également

nservation permanente. Contrairement aux documents sur support papier, il est im

tifier une version définitive d’un document puisque le co

La description des bas

documents d’archives en vigueur.

ge de précision puisque chaque élément (table, champ) d’une base de donnée doit être 

décrit. Sans description, le champ « No de téléphone » n’est pas significatif. À cette fin, la norme 

ISO/IEC 11179 « Technologies de l'information – Spécification et normalisation des éléments de 

données » doit être retenue. Cette norme devra être appliquée dès la conception des bases de 

données pour uniformiser leur description à toutes les étapes de leur vie. 

 format et la technologie de conservation des bases de données 

La question du format de conservation des ba

e développement de solutions économiques es

ace des programmes de conservation. 

 

Les grandes institutions d’archives ont développé des modèles et des applications 

informatiques pour la conservation des b

 à la Bibliothèque et Archives Canada. Les solutions choisies par ces initiatives peuvent être 

regroupées en quatre grandes catégories : 
 préserv
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À première vue, et des recherches pourraient le vérifier, la conversion des informations vers 

des formats plus standards semble l’alternative la plus économique. Les coûts seraient minimisés 

par : 
 l’entretien d’une seule plate-forme technologique ; 
 la diffusion des bases de données archivées (par internet ou autrement) à partir 

d’un seul format ; 
 la conversion des données vers un seul format permettant le développement d’une 

expertise en la matière ; 
 la migration pour suivre les changements technologiques d’une seule plate-forme 

ivistique à propos du format standard permettrait de 

maxim er ces avantages. 

e conservation 

Les normes de conservation des données devraient s’inspirer de celles des entrepôts de 

données, qui regroupent l’ensem

ter les recherches. 

 

De plus, les données, les informations peuvent être détaillées ou bien agrégées. Ce choix 

ation archivistique. 

 

era possible de faire une corrélation entre l’augmentation du budget dédié au marketing et les 

et d’un seul format. 

 

Un consensus dans le milieu arch

is

Les normes d

ble des données d’une organisation dans un seul système. Leur 

élaboration ne découle pas de besoins archivistiques mais des demandes des gestionnaires pour 

effectuer des recherches croisées. Les entrepôts de données sont également utilisés pour une 

conservation intermédiaire après l’épuration des bases actives. Dans un entrepôt, les données ont les 

caractéristiques suivantes, qui répondent aux préoccupations des archivistes : 
 elles sont intégrées ou normalisées. Par exemple, la longueur du champ 

« prénom » aura toujours la même forme ; 
 elles sont datées et non-modifiables ; 
 elles ne doivent pas être volatiles afin de pouvoir répé

découlera de l’évalu

Grâce à la centralisation des données, des recherches croisées sont possibles. Par exemple, il 

s

résultats des ventes. 
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L’intervention de l’archiviste 

tenu pour la conservatiSi l’entrepôt de données est re on des bases de données, l’archiviste 

doit intervenir dès leur création au stade actif. Une intervention tardive entraînerait des coûts 

importants si des modificat  des informations pourraient être 

irrém istratives 

contiendrait toutes les informations à conser permanence. Au besoin, une épuration 

d t elle serait effectuée lors du versement dans l’entrepôt définitif. Un parallèle avec la théorie 

des trois

Con

que 

pour ions, 

puisq tifs. 

Cette s petites organisations où les entrepôts de 

données

ver 

toutes inales, ni perdre le contexte de leur 

création. Les praticiens et les chercheurs devront répondre à ces questions puisque la nécessité de 

conserve
 
 

Bibl

ALTE 999, 
523 p
 
BOUS  p. 
Gouv
 
MEN ise 
Information Management, Volume 17, Number 2, p. 131-141. 

ions sont demandées et

édiablement détruites. Idéalement, l’entrepôt de données utilisé à des fins admin

ver en 

ad i ionn

 âges peut être établi : 
 au stade actif, les données sont conservées dans les bases courantes ; 
 au stade semi-actif, les données sont conservées dans les entrepôts de données 

administratives ; 
 pour la conservation permanente, les données sont conservées dans les entrepôts 

de données définitives. 

 

clusion 

Les entrepôts de données semblent, à première vue, une solution prometteuse et économi

la conservation permanente des bases de données pour les moyennes et grandes organisat

u’il s’agit de récupérer des applications développées pour répondre aux besoins administra

 solution est probablement trop onéreuse pour de

 sont inexistants. Des moyens plus adaptés sont à prévoir. 

Avant de généraliser cette pratique, il faut cependant vérifier si elle permet de conser

 les données utiles sans altérer leurs caractéristiques orig

r des bases de données est incontournable. 
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Cycle de vie du document électronique et obligations de 
conservation 

ions

 depuis l’implication des technologies de 

l’

spicion à l’égard des aptitudes du support électronique à maintenir 

l’

s du support 

é

obligations, not to mention the lack of faith in the abilities of the digital media to 

riginal version. Over time, accessing 

Najoua DJERAD 
Institut Supérieur de Documentation – Université La Manouba 

(Tunisie) 

 
Résumé : 

Déployer tous les efforts requis pour que l’écrit soit préservé dans l’état où il a 

vu le jour incombe à tous les employés lors de l’exercice de leurs fonctions. Plus 

d’un texte juridique édicte des obligat  de conservation, d’où l’importance du 

respect de la réglementation du stockage des documents. Mais, il semblerait que 

l’observation de celle-ci n’est plus si aisée

information et de la communication dans l’élaboration de l’écrit électronique 

dûment reconnu par le législateur. Tous ceux qui génèrent ou reçoivent des écrits 

électroniques lors de l’accomplissement de leurs tâches professionnelles redoutent 

de ne pouvoir s’acquitter de leurs obligations de conservation. Il est difficile 

d’ignorer la su

état initial de l’écrit. Le support électronique ne remplit pas encore toutes les 

conditions requises en vue de la conservation de l’écrit indépendamment de sa 

forme. Ses caractéristiques rendent aléatoire la non-altération du document et 

l’accès à son contenu peut s’avérer difficile aussi. Les conséquences juridiques qui 

en découlent ne sont pas des moindres puisque l’exécution des obligations de 

conservation peut être réellement compromise. 

Un tel constat ne peut être que conjoncturel. Des recherches pluridisciplinaires 

devraient être faites afin qu’on parvienne à dépasser les faille

lectronique en matière de conservation des données. 

 

Abstract:  

It is the employees’duty, in their daily tasks, to maintain writing in the initial 

state of its creation. Regulation of stocked documents is prescribed in more than 

one legal text and therefore, is very important. The respect of such regulations is 

nevertheless more difficult, since the incorporation of Information Technologies, in 

digital writings must be recognized by the legislator. Those creating or receiving, 

digital works in their professional tasks, fear falling short of their storage 

preserve the original state of the work. In fact, the digital media does not fulfill all 

the requirements, independently of its o

documents can be deemed a problem, as is the invariability of the works which 

depends on the documents and their formats. The legal consequences are real 

because the digital media itself does not assure people will be able to meet their 

preservation obligations. Such a statement can only be circumstantial. 
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Multidisciplinary researches are needed in order to surmount the flaws of digital 

Medias in data preservation. 

utilité immédiate. 

leur date, leur forme et leur support matériel . » 

Force est de constater que ceci n’a pas pour autant instigué les juristes à s’intéresser à 

 a jamais préoccupés outre mesure. Quant aux 

spécialistes en archivistique, l’acception légale large des archives a requis leur attention, mais ne les 

a pas tr

e aussi relative soit-elle. Le document numérique est admis par le législateur à condition 

qu’il re

Une telle condition n’est guère étonnante. N’oublions 

pas qu a

 de conservation des archives d’envisager des solutions qui comblent ses failles. 

de

mériques est 

 

 

Une réflexion sur le cycle de vie du document implique de s’intéresser à toutes les étapes de 

sa vie. Rappelons que les fonctions de l’écrit162 varient en fonction de son âge. Une archive 

définitive joue un rôle patrimonial. Quant à celle réputée active, elle permet à ses détenteurs de s’en 

prévaloir sur le court terme et justifie par conséquent d’une 

Le droit positif a, depuis plusieurs années déjà, et dans plus d’un pays, consacré 

l’indépendance du document de son support163. C’est dans ce sens que le législateur tunisien a 

défini le document de manière très large : « Les archives sont, […] des documents quels que soient 
164

l’archivistique. La conservation des documents ne les

op inquiétés. 

La reconnaissance légale de l’écrit et de la signature électroniques165 a mis fin à cette 

quiétud

mplisse toutes les fonctions dévolues à n’importe quel écrit. Or la conservation constitue un 

préalable incontournable requis à cet effet. 

’on a déjà étudié les c ractéristiques du support papier et inventorié certaines mesures à 

prendre aux fins d’une efficace conservation des informations qu’il comporte. 

Ainsi, le stockage de l’écrit classique paraît moins compliqué que celui du document 

numérique. L’ancienneté dont il bénéficie par rapport à ce dernier a permis à ceux qui s’intéressent 

aux conditions

Ajoutons à ceci que les difficultés de stockage des archives numériques se posent à toutes les phases 

 sa vie. À peine voit-il le jour qu’un écrit électronique pourrait disparaître pour des raisons 

techniques. En outre, il n’est pas exclu qu’une erreur humaine de manipulation des données 

numériques ne compromette leur intégrité. Le souci de savoir conserver les données nu

                                                 
162. Nous emploierons indifféremment les termes « écrit », « archives » et « documents ». 
163. À titre d’illustration, les législateurs tunisien, français et québécois ont opté pour la multiplicité des supports des archives. 

res ou autres signes numériques y compris celui qui est échangé par les moyens 
nu intelligible, et archivé sur un support électronique qui garantit sa 

 consultation en cas de besoin. » « Le document électronique fait preuve s’il est […] renforcé par une signature 
électronique ». 

164. Premier article de la loi du 2 août 1988 relative aux archives. 
165. En Tunisie, c’est en vertu de la loi modifiant certains articles du Code des obligations et des contrats du 13 juin 2000 que le 

législateur a admis l’écrit et la signature électroniques. L’article 453 bis énonce : « Le document électronique est l'écrit 
composé d'un ensemble de lettres et chiff
de communication à condition qu'il soit d'un conte
lecture et sa
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constan

étenteurs des documents électroniques ne peuvent que se résoudre à s’intéresser à la 

conservation. Désormais, le droit166 positif aborde de manière explicite cette question. 

ui devient plus inquiétante pour plus d’une 

catégor

nt fort que 

l’avène

 

nsiste à assurer la sauvegarde d’un droit » (Cornu, Gérard, 

1987). 

 l’écrit implique ainsi son maintien dans son état 

initial e

 documents techniques168 ». 

onservation n’a requis ni l’intérêt de la doctrine juridique ni celui du 

législat

t alors que pour l’écrit sur support papier on se préoccupait notamment de la conservation 

des archives définitives. 

Les d

Les juristes sont interpellés par cette opération q

ie d’employés dont les spécialistes en archivistique. Exécuter des obligations 

professionnelles de conservation n’est guère nouveau pour eux, mais ils craigne

ment de l’écrit numérique n’alourdisse celles-ci. 

S’attarder sur la réglementation du stockage des documents (I) et des incidences du support 

électronique sur l’obligation de conservation (II) serait intéressant pour comprendre cette suspicion 

à l’égard des aptitudes du support électronique à préserver l’état initial de l’écrit. 

La réglementation de la conservation 

Il serait important de définir le vocable « conservation ». Il signifie « l’opération matérielle, 

respectant des règles juridiques, qui co

D’un point de vue juridique, conserver

t sa préservation de toute altération. 

La norme ISO/15489167 précise que par « conservation », on entend les « actions et les 

tâches concourant à la pérennité technique et intellectuelle des

Certes avant peu, la c

eur, il n’en demeure pas moins que le droit positif a tout le temps édicté des obligations de 

conservation. 

                                                 
166. La loi-type de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) sur le commerce 

électronique et Guide pour son incorporation de 1996 a consacré l’article 10 à la Conservation des messages de données : 
« Article 10. – Conservation des messages de données »  

Lorsqu'une règle de droit exige que certains documents, enregistrements ou informations soient conservés, cette exigence est 
satisf s :  

a) L'info re nt ; 
b) Le me

il peu

date et d'heure de l'envoi ou de la réception, doivent être conservées si elles existent […] ».  
Le législateur tunisien a traité expressément de la conservation à plusieurs occasions ces dernières années. Citons l’exemple 

vation du document écrit ». 

168. 

aite si ce sont des messages de données qui sont conservés, sous réserve des conditions suivante
rmation que contient le message de données doit être accessible pour être consultée ultérieu me
ssage de données doit être conservé sous la forme sous laquelle il a été créé, envoyé ou reçu, ou sous une forme dont 
t être démontré qu'elle représente avec précision les informations créées, envoyées ou reçues ;  

c) Les informations qui permettent de déterminer l'origine et la destination du message de données, ainsi que les indications de 

de l’article 4 de la loi n° 2000-83 du 9 août 2000 relative aux échanges et au commerce électroniques. Ainsi, il énonce 
dans l’alinéa premier de la disposition en question que : « La conservation du document électronique fait foi au même titre 
que la conser

167. ISO/DIS 15489, Records Management, 29/05/2000. 
Ibid., p. 2.  
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L’examen de l’obligation professionnelle (A) ainsi que de ses sanctions (B) nous aidera à 

comprendre ce paradoxe. Nous nous référerons à cet effet principalement au cadre juridique 

tunisien169. 

Obligations professionnelles de conservation 

L’» obligation se définit comme un lien de droit en vertu duquel le créancier peut exiger du 

débiteu

 du terme « obligation ». Aussi, « être tenu d’une obligation de 

conserv

en vertu d’un contrat de travail, de déployer tous les efforts requis et 

anipule soient préservés dans l’état où ils ont vu le 

jour. 

e l’obligation en question, une précision d’ordre terminologique 

semble

e 

synonyme de l’obligation d’archivage. 

fférence entre les deux 

concep

itial (1), ensuite nous examinerons le 

cas où 

ents dans un cadre professionnel171. 

                                                

r qu’il accomplisse une prestation en sa faveur » (Larrroumet, Christian, 2000). 

Tel est le sens lato sensu

ation » impliquerait-il, à titre d’illustration qu’un employeur exige de la personne qui est 

engagée vis-à-vis de lui 

nécessaires pour que les documents qu’elle m

Avant d’aborder la portée d

 s’imposer. En effet, on remarque que les deux termes « archivage » et « conservation » sont 

employés indifféremment. C’est dans ce sens que l’obligation de conservation est perçue comm

Est-ce que cette acception est correcte ? Sinon, est-ce que la di

ts appelle des conséquences juridiques ? 

Pour élucider ce point, nous traiterons d'abord du cas où l'archivage constituerait l'objet de 

l'obligation de veiller à maintenir le document dans son état in

il s'agirait plutôt d'une obligation de conservation (2). 

Une obligation d’archivage 

Il serait fructueux d’essayer d’étayer le point en question en se basant sur des textes 

juridiques. La loi n° 88-95 du 2 août 1988 relative aux archives énonce dans son premier article 

que : « Les archives sont, au sens de la présente loi, l'ensemble des documents quels que soient leur 

date, leur forme et leur support matériel produits ou reçus par toute personne physique ou morale et 

par tout service ou organisme public ou privé, dans l'exercice de leur activité. » 

Partant de cette disposition, l'archivage signifie donc l'action d'archiver170. 

Et, la lecture exégétique de la disposition légale définissant les archives nous renseigne sur 

ce qu’est archiver. C’est la création et la production de docum

 

ues découlant du stockage de l’information électronique font partie des problèmes d’actualité de l’ère 

eneur 

pour le stockage de l'information. 

169. Précisons que la délimitation géographique du cadre juridique n’est pas très signifiante : les obligations de conservation et 
les difficultés juridiq
numérique. 

170. Néanmoins, le Littré définit ce verbe en ces termes : « classer dans les archives », ce qui ne semble pas exprimer la t
qu’a donnée le législateur à ce concept. En effet, classer ne représenterait qu’un maillon de la chaîne d'opérations requises 
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Ce qui 

 qui pourrait sembler incongru et 

irréalis

l’o

Une obligati

employ

oy  

professionnels. Rappelons d’abord que l’observation de l’obligation en question permet au 

document de jouer son rôle durant 

ue de leur pérennité surtout que toute « personne morale 
174

l'o

anes de délibération. Par ailleurs, 

qu

tous les 

 

           

révèle le caractère important et dynamique de cette activité. De ce fait, d’ores et déjà on peut 

affirmer que l’archivage constitue une opération plus vaste que la conservation172. Cette opération 

ne peut concerner exclusivement les spécialistes dans la gestion des documents. 

Par contre, évoquer une obligation d’archivage reviendrait à rendre obligatoire la création ou 

encore la réception des documents par tous les employés. Ce

te173. 

Il apparaît donc qu’ « Archivage » et « Conservation » sont deux concepts distincts, ayant 

chacun sa propre détermination. 

Ce qui nous amène à plaider plutôt en faveur de la conservation en tant qu’objet de 

bligation en question. 

on de conservation 

Il convient d’abord de souligner la synonymie entre les termes « stockage » et 

« conservation » de l'information. 

Qu’impliquerait une obligation professionnelle de conservation ? Celle-ci ferait peser sur les 

és la charge de « préserver les documents de la destruction » (Littré). 

 

o Obligations de conservation incombant à certains empl és

Pour élucider ce point, nous énumérons de manière indicative certains domaines 

toutes les phases de sa vie. 

Il serait instructif de préciser tout d’abord que le stockage des documents des entreprises 

témoigne de leur existence même, ainsi q

(...) aspire à vivre éternellement…  ». Par conséquent, ses employés sont tenus de se conformer à 

bligation de conservation. Ce qui justifierait la diligence requise pour la conservation des actes 

nstitutifs de la société ou encore des procès-verbaux de ses orgco

and l’entreprise est publique, celle-ci est assujettie explicitement à une obligation de 

conservation. En effet, la loi n° 88-95 du 2 août 1988 relative aux archives énonce que 

organismes publics ainsi que tous les gestionnaires de services publics sont tenus de se doter d’un

programme de gestion de leurs documents. Et, d’après le décret n° 88-1981 du 13 décembre 1988, 

la bonne conservation fait partie du programme en question. 

                                                                                                                                                       
171. s accomplies par le gestionnaire des documents 

ent guère la réception de documents et encore moins leur création. 
174. Éric Dunberry, La Preuve et l'archivage des documents électroniques, Montréal, Wilson & Lafleur Itée, 2000, p. 21. 

Ainsi, l'emploi du terme « préarchivage » pour qualifier l'une des opération
devient peu justifié. 

172. Voir supra la définition du terme conservation. 
173. On dénombre plusieurs professions qui ne suppos
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Force est de constater que tout employeur est aussi tenu en vertu du droit positif de 

conserver les archives afférentes à la situation professionnelle de toutes ses ressources humaines175. 

Une telle exigence a pour finalité de préserver les intérêts de toutes les personnes concernées. Sinon 

et à dé

conservation lors de l’exercice de leur mission… Néanmoins, certains sont encore plus concernés 

par cel

age à la conservation de la propriété 

foncière. C'est dans ce sens que le législateur précise expressément dans l'article 316 du Code des 

e [...] est chargée : 

entres de contrôle des impôts 

estion sont tenus d'après l'article 90 du Code des droits 

d'enregistrement et de timbre de disposer « d'un registre de formalité ». Or, ce document laisse 

entendr

faut d’une liste exhaustive actualisée des employés, comment pourrait-on plaider pour la 

constitution d'une « commission consultative d'entreprise176 » ? 

Il devient patent que les fonctionnaires publics sont liés par une obligation générale de 

le-ci. Citons à titre d’illustration : 

o L’obligation de conservation incombant aux employés de la conservation de la 

propriété foncière 

La loi même assigne explicitement la fonction de stock

droits réels « La conservation de la propriété foncièr
 de conserver les actes relatifs aux immeubles immatriculés… ». 

Cette administration se charge donc de stocker tous les titres de propriété177. Cette mission 

n'est guère étonnante pour celle-ci et ce, de par même son appellation178. 

Le Code des droits réels inventorie les documents à conserver179. 

o L'obligation de conservation incombant aux receveurs des actes civils et des chefs 

des c

En effet, les fonctionnaires en qu

e une obligation de conservation. 

                                                 
Article 10 de la loi n°83-112 du 12 décembre 1983, port
publiques locales et des établissements publics à caractère 

175. ant statut général des personnels de l'État des collectivités 
administratif : « Le dossier individuel de l'agent public doit 

conte
Celle

servation de la propriété foncière ».  
Article 380 du Code des droits réels : « La conservation de la propriété foncière tient, outre le registre des titres fonciers :  

- 1) un registre des demandes d'inscriptions et radiations... 
- 2) un 

l'insc

jours suivant la clôture du registre ». 

- 2

nir outre les pièces concernant son état civil et sa situation familiale […] celles intéressant sa situation administrative. 
s-ci doivent être enregistrées, numérotées et classées sans discontinuité. » 

176. Article 157 du Code de travail (modifié par la loi n°94-29 du 21 février 1994): « Il est institué dans chaque entreprise régie 
par les dispositions du présent code et employant au moins quarante travailleurs permanents, une structure consultative 
dénommée “commission consultative d'entreprise”. » 

177. Article 359 : « Les titres de propriété sont établis sur des registres dont la forme est réglée par l'administration ». 
178. Il s'agit de la « con
179. 

registre de dépôt établissant le résumé des opérations dont l'inscription est acceptée ainsi que la date de 
ription.... » 

A. Article 381 du Code des droits réels : « Le registre des demandes d'inscription et le registre de dépôt sont tenus en deux 
exemplaires dont l'un est déposé à la cour d'appel dans le ressort de laquelle se trouve la direction régionale dans les trente 

A. Article 383 du Code des droits réels : « Le conservateur tient également :  
- 1) une table alphabétique des titulaires des droits réels et des baux inscrits à la conservation de la propriété foncière ; 

) une table alphabétique des titres de propriété ». 
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L'exécution de l'opération de l'enregistrement implique l'insertion de certaines mentions : la 

date et le lieu de l'enregistrement, la nature de l'opération… D'où la nécessité du respect du 

classem nt chronologique du registre du receveur180. 

des obligations de conservation, qu'elles soient 

explici

Sanct

ligation de conservation a requis l’attention des pouvoirs législatif et 

réglem

treprises publiques est 

respons

 

discipli

servation 

cause un préjudice à un particulier, rien ne l'empêchera de demander sa réparation par le juge. Il 

e

Par ailleurs, les contrôleurs d'impôt exercent leurs prérogatives sur la base de certains 

documents. Ils doivent bien les garder dans leur état initial pour justifier leurs décisions. 

o L'obligation de conservation incombant aux gestionnaires des documents 

administratifs 

Les textes juridiques régissant la matière en font même le pivot de leurs attributions. 

En somme, le droit positif a bien englobé 

tes ou encore implicites. Cette affirmation peut être confortée à l’occasion de l’analyse des 

sanctions de l’obligation professionnelle de conservation (B). 

ions de l’obligation de conservation 

L'inobservation de l'ob

entaire. C'est ainsi que l'article premier du décret n° 93-1451 du 5 juillet 1993 a précisé que : 

« Tout agent relevant de l’État, des collectivités publiques locales et des en

able de tous les documents administratifs qu'il utilise dans l'exercice de son activité. 

Cette responsabilité concerne la circulation des documents, leur conservation et leur 

préservation. » 

De quelle responsabilité s'agit-il ? 

 

Une responsabilité professionnelle : 

Le manquement à une obligation de conservation par un fonctionnaire pourrait engendrer 

l'engagement de sa responsabilité professionnelle. 

Pour les officiers publics régis par des statuts particuliers, il n'est pas exclu qu'on considère 

l'inobservation de l'obligation de stockage des documents qu'ils génèrent lors de l'accomplissement 

de leur mission comme une faute professionnelle. Ceux-ci seront ainsi passibles de sanctions

naires181. 

 

Une responsabilité civile : dans le cas où l'inobservation de l'obligation de con

                                                 
ons que le classement fait aussi partie des fonctions archivistiques. 180. Rappel

181. À titre d'illustration, rappelons juste que le décret du 27 juin 1957, portant réorganisation de la profession de notaires, 
institution des huissiers-notaires et des clercs assermentés inclut d'un titre pour la discipline. Il s'agit en l'occurrence du 
Titre I. 
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faudrait indubitablement qu'il prouve le lien de causalité entre le dommage qu'il a subi et la faute 

commi

responsabilité pénale : l'article 160 du Code pénal édicte : « Quiconque brûle ou 

détruit,

t et d'une amende de 1 000 francs. La tentative est punissable. » 

tenues d'une obligation de conservation. 

 conservation. 

e lien entre le stockage des documents et leur recevabilité par le juge pénaliserait fortement 

les personnes qui ne déploient pas les efforts requis pour détenir leurs écrits. 

ges 

ne doiv

st envisageable à cet effet, elle implique indéniablement le stockage des documents 

par les parties concernées ou encore par tous les employés concernés. 

ervation des droits des 

particu

nsultation de son contenu tout au long de la durée de sa validité ; 
 sa conservation dans sa forme définitive de manière à assurer l'intégrité de son 

                                                

se par la personne tenue de stocker l'information en question. 

 

Une 

 d'une manière quelconque, des registres, minutes ou actes originaux de l'autorité publique, 

des titres, billets, effets de commerce contenant ou opérant obligation, disposition, décharge, est 

puni de 5 ans d'emprisonnemen

Les termes de cette disposition sont généraux mais rien ne s'opposera à leur application aux 

personnes 

Il convient de rappeler que le législateur l'a confirmé dans la loi n° 88-95 du 2 août 1988 où 

il a énoncé expressément l'applicabilité des sanctions pénales en question à ceux qui altèrent 

volontairement les archives publiques ou encore privées182. 

Cette énumération indicative porte sur les sanctions directes de la non-observation de 

l’obligation de

L

En effet, l’article 87 du Code des droits d'enregistrement et de timbre énonce : « Les ju

ent rendre aucun jugement sur la base d'actes non enregistrés ». Si les documents qui leur 

sont soumis ne sont pas enregistrés, ils doivent surseoir à les examiner. Et, même si une 

régularisation e

Ce qui illustre amplement l'impact de la conservation sur la prés

liers. Sinon, qu'est ce qui pourrait arriver de pire à des auteurs d'actes juridiques contestés 

dans leurs droits et privés de facto de la possibilité de se défendre devant la justice ? 

La loi n°2000-83 du 9 août 2000 relative aux échanges et au commerce électroniques a 

réaffirmé la relation entre le stockage du document électronique et les conditions dont tient compte 

le juge lors de son examen. Son article 4 traite du sujet en question et son troisième alinéa énonce : 

« Le document électronique est conservé sur un support électronique permettant : 
 la co

contenu ; 
 la conservation des informations relatives à son origine et sa destination ainsi que 

la date et le lieu de son émission ou de sa réception. » 

 
988: « Toute personne qui aura volontairement altéré, falsifié ou détruit tout 182. Article 30 de la loi n°88-95 du 02 août 1

document d'archives publiques ou d'archives privées est passible des sanctions prévues par les articles 160 et 163 du code 
pénal. » 
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Le respect des exigences en question est très important. Si l’écrit électronique n’est pas 

conservé « dans sa forme définitive par un procédé fiable183 », le juge lui déniera toute force 

probante184. 

Donc, les auteurs des actes électroniques ont non seulement intérêt à stocker leurs écrits 

s, est-ce que leur volonté est suffisante pour 

qu’ils p

est 

menacé

i en 

découlent (B). 

Carac

mment. Connaissant assez le support papier, ses qualités et ses 

failles,

gard à 

l’intangibilité de l’écrit élaboré (1), ensuite d’évaluer ses performances quant à l’accès au contenu 

Il ne faudrait donc pas altérer la qualité des archives pour qu'elles puissent remplir les 

mais aussi à veiller à l’efficacité de l’opération. Mai

arviennent à cette fin ? 

Rappelons que quand les citoyens sont lésés dans leurs intérêts, la sécurité juridique 

e. 

Le jeune âge de l’écrit électronique pourrait être à l’origine d’interrogations ayant trait aux 

qualités propres au support numérique. Il n’est pas étonnant, donc de se demander si ce dernier ne 

peut compromettre l’exécution de l’obligation de stockage par les employés. Réfléchir sur les 

incidences du support sur l’observation de l’obligation en question ne peut nullement être dénué 

d’intérêt (II). 

 

Incidences du support électronique sur l’obligation de conservation 

Nous traiterons cette question en deux temps : tout d’abord en abordant les caractéristiques 

techniques propres au support électronique (A), puis en examinant les difficultés juridiques qu

téristiques techniques propres au support électronique 

Le support est insignifiant quant à la nécessité du respect de l’obligation de conservation. 

Rien d’étonnant, car si le droit positif admet les archives indépendamment de leurs supports, il 

devient logique de les traiter indiffére

 il devient donc plus opportun de s’intéresser au support électronique. Deux points nous 

permettront d’examiner la question. Il s’agit d’abord d’analyser les qualités du support eu é

du document (2). 

Qualités du support eu égard à l’intangibilité de l’écrit élaboré 

différents rôles qui leur sont assignés en fonction de leur âge. Quand elles sont actives ou 

                                                 
Second alinéa de l'article 453 bis du CO183. C.  

184. Rappelons que le législateur français a posé la condition aussi de la conservation de l'écrit électronique pour son élévation 
au rang de preuve littérale au même titre que l'écrit classique. Art. 1316-1 de la loi n°2000-230 du 13 mars 2000. 
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intermédiaires, elles devraient être à même de prouver les allégations de toute personne physique ou 

morale concernée. Si elles sont définitives, leur intangibilité y va de la préservation du patrimoine 

du pay

tant que canal 

d’archi

s vertus et spécialement leur durée de vie. Or, 

après quelques années d’utilisation des disques optiques, les constructeurs eux-mêmes se sont 

ravisés en limitant la durabilité du support en question à une décennie. 

 le système informatique avouent les limites des moyens employés à cet effet 

jusque-là. Seuls les algorithmes les plus longs et donc les plus coûteux seraient 186 susceptibles de 

garanti

 tout virus. Il en va de même pour les supports, qui, une fois défectueux, ne 

permettent plus la lecture de l'écrit.  

le document conservé ne subisse aucune altération 

volonta

s. À cet effet, le support revêtant le document en question doit incontestablement jouir des 

caractéristiques suivantes : la durabilité, le caractère indélébile et le caractère infalsifiable. 

 

o La durabilité et le support électronique 

La durabilité d’un support fait appel essentiellement à sa durée de vie ou encore à ses 

performances pour que les données qu’il comporte restent dans l’état où elles avaient vu le jour. 

Néanmoins, il semblerait que le choix du système informatique en 

vage185 ne garantisse pas une longue existence au document créé. L’exemple des disques 

optiques nous aidera à étayer ce point. Leur choix n’est pas fortuit car leur irruption s’est 

accompagnée d’un discours emphatique vantant leur

Par ailleurs, la cryptographie ne résiste pas à l’effet du temps. La pérennité de la sécurisation 

des données est très relative. Des firmes américaines offrant des services de sécurisation des 

données échangées via

r une « durabilité » relativement plus longue à ce processus de sécurisation des données. 

 

o Le caractère indélébile et le support électronique 

Pour que l'écriture électronique reste indélébile, cela suppose que l'ordinateur soit prémuni 

contre toute déficience technique. Les logiciels d'exploitation doivent être parfaitement fonctionnels 

et surtout non vierges de

Ainsi, le caractère indélébile de l'écrit électronique dépend non seulement d'une certaine 

diligence humaine dans sa manipulation mais surtout de la qualité de la technologie utilisée. 

 

o Le caractère infalsifiable et le support électronique 

L’« infalsifiabilité » suppose que 

ire du fait de l’homme pour tromper les autres. Il s’agit en l’occurrence de l’usage de 

                                                 
185. L’emploi du terme « archivage » n’est pas innocent, il laisse entendre toute l’opération dynamique génératrice du 

document. 
186. Ces méthodes n'ont pas encore été suffisamment utilisées pour être évaluées. Il n'est donc pas exclu que le temps révèle 

leurs limites. 
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moyen

eut changer 

certaines données et en rectifier d’autres. Et ce notamment, quand il s’agit de l’élaboration d’un acte 

juridique électronique qui suppose des négociations entre les parties. Les informaticiens affirment 

. Et, 

ait prendre le soin de remplacer l'espace 

initiale

formances quant à l’accès à son contenu ? 

ue la codification des données soit à l’origine de la perte d’une 

partie d

ive numérique. La spécificité de l’équipement informatique nécessaire n’est 

pas à négliger non plus. 

: rappelons que le papier, à titre d’exemple, 

permet

e s’avère difficile dans toutes les phases de 

sa vie. La taille de l’é

s frauduleux pour falsifier l’écrit en faisant apparaître d’autres données, qui, tout en passant 

pour vraisemblables, n’en sont pas moins fausses. 

Or, à l’occasion de la production d’une archive via le système informatique, on p

que la restitution des données effacées est tout à fait possible par toute personne malveillante

selon eux, pour éviter une telle situation, il faudr

ment réservé aux données non désirées par du vide. Une telle mesure requiert outre les coûts 

qu’elle occasionne un savoir-faire pointu dont ne peut disposer qu’une infime élite. 

Il s’avère donc que les spécificités techniques du support électronique énoncées ci-dessus ne 

garantissent que de manière très approximative l’intangibilité du document numérique. Qu’en est-il 

de ses per

 

Performances du support électronique quant à l’accès au contenu du document 

L’information peut être contenue dans n’importe quel support pour autant que ce dernier 

permette à tout moment l’accès à son contenu initial et intégral. Dans ce cas on peut le qualifier de 

lisible et d’autonome. 

 

La lisibilité : un document est réputé lisible quand on peut lire intégralement son contenu 

sans se confronter à des difficultés de déchiffrage. L’écrit numérique ne semble pas satisfaire cette 

exigence car il n’est pas exclu q

e celles-ci. La compatibilité des logiciels utilisés serait en général le préalable requis pour 

toute lecture de l’arch

 

L’autonomie du document électronique 

 l’accès au contenu de l’écrit qu’il comporte à travers tout son cycle de vie dans le cas où on 

se comporte diligemment pour le conserver. Cependant, une lecture humaine n’est pas possible pour 

le document numérique : un matériel informatique et un système d’exploitation compatibles sont 

requis pour toute maîtrise de son contenu. 

Mais, comme les systèmes informatiques ainsi que les logiciels d’exploitation sont en 

perpétuel mouvement, l’accès au document électroniqu

cueil augmente avec le temps. 
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Le support électronique n’est pas encore à même de garantir le maintien du document 

électronique dans son état initial et encore moins sa lecture à travers toutes les étapes de sa vie. Ce 

qui est 

ualités du support électronique sur l’exécution de 

l’oblig

s du support électronique peuvent mettre en péril l’intangibilité de l’écrit 

électro fessionnelle de 

conserv

es concrets. 

radiqué à cause de la détérioration 

du dis

s impersonnels et obligatoires 

de la rè

. Un acte juridique doit être signé pour qu’on identifie ses auteurs 

qui, par ailleurs, reconnaissent avoir adhéré à son contenu. La signature apposée sur un contrat doit 

ex

ses

au

de nature à engendrer des difficultés juridiques qu’il serait instructif d’analyser. 

 

Incidences juridiques des q

ation de conservation 

Si les spécificité

nique à toutes les phases de sa vie, l’observation de l’obligation pro

ation par les employés pourrait être compromise. Ce qui ne manquerait pas d’engendrer des 

difficultés juridiques aussi bien pour les personnes assujetties à l’obligation en question que pour les 

citoyens. 

Cette idée mérite d’être illustrée à l’aide de quelques exempl

La durabilité très approximative du support électronique peut être à l’origine de l’altération, 

voire même de la disparition des données stockées. Or, que ferait un employé pour faire valoir les 

droits de son entreprise si le document prouvant la créance était é

que optique ? Et, comment agir quand certaines informations s’effacent du fait d’une 

défaillance technique quelconque ? 

Est-ce que sa diligence dans la protection des données et les qualités du support électronique 

sont suffisantes pour que le professionnel concerné ne soit pas sanctionné du fait de l’inobservation 

de l’obligation de conservation ? 

Cette éventualité semblerait peu envisageable vu les caractère

gle de droit. 

De ce fait, de manière générale, l’employé, et, en particulier, le spécialiste en archivistique, 

pourraient devoir affronter des difficultés juridiques à cause des failles propres au support 

électronique. 

En outre, le risque de la disparition de la signature électronique est très préoccupant dès lors 

qu’il touche à la sécurité juridique

ister à tous les âges de l’écrit. Son inexistence sur l’écrit empêchera ce dernier de s’acquitter de 

 multiples missions. Il perdra, par exemple, sa fonction probatoire et sera incapable de permettre 

x particuliers de jouir paisiblement de leurs droits. 

En sus du désarroi que provoquerait une telle situation chez des particuliers, certains 

employés tenus d’une obligation de conservation risqueront fort de devoir répondre du non-respect 

de celle-ci. 
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Le cas du receveur des actes civils serait fort édifiant pour nous sensibiliser aux dangers 

probables des limites du support électronique en matière de conservation des données. 

En effet, lorsque les parties perdent leurs écrits, elles peuvent s’adresser au receveur des 

actes c

conisé pour remédier à l’obsolescence 

technol

 de leur dénaturation. L’altération des informations stockées peut résulter de 

fr

ue la signature électronique ce qui remet 

en ques

suscité l’intérêt de plus d’un groupe de recherche, tel 

celui c

s le but d'examiner les limites de la 

signatu

ronique en vue de s'assurer de 

son eff

                                                

ivils pour qu’il leur fournisse une copie du document en question afin de s’en prévaloir en 

justice. L’accomplissement de ce volet du rôle du receveur des actes civils implique son observation 

de l’obligation de conservation. 

Or, sa bonne volonté suffira-t-elle à justifier du non-respect de celle-ci quand il s’agit 

d’écrits électroniques ? 

Cette question pourrait indubitablement préoccuper le tiers archiviste aussi. 

Quant au rajeunissement des fichiers 187 pré

ogique, il ne constitue guère la panacée sur le plan juridique. La transcription des données 

peut être à l’origine

audes, d’erreurs humaines ou encore de défectuosités techniques. 

Ajoutons à ceci, que la migration des fichiers éradiq

tion la confiance en l’écrit électronique et aggrave la situation des employés qui ne peuvent 

s’acquitter convenablement de leurs obligations de conservation. 

Ces questions, et bien d’autres, ont 

onstitué et financé par la Communauté européenne. Il s'agit de l’European electronic 

signature standardisation initiative (EESSI)188 formé dan

re cryptographique en élaborant « des standards techniques réalisant les concepts de 

signature électronique énoncés par la Directive européenne »189. Aussi propose-t-il la resignature 

pour remédier à la pérennité relative des procédés cryptographiques. 

Ce qui revient à préconiser la vérification de la signature élect

icacité. L'EESSI a élaboré un document Electronic Signature Formats dans lequel est défini 

un format de signature ES-A190. Ce dernier sert à vérifier les signatures créées quelque temps 

auparavant. Il implique, par ailleurs, la compilation des informations suivantes : document original, 

signature, certificats, listes de révocations, etc. Ces dernières servent à la vérification éventuelle de 

la signature du document stocké. 

 
187. Norme française NFZ 42-013, juillet 1999, Indice de classement: Z 42-013. p. 13. Recommandation 5.5.5 : « Il convient de 

vérifier à intervalles réguliers l'état des informations enregistrées. Il est recommandé de copier les informations 
enregistrées sur de nouveaux disques avant l'expiration de la durée de vie que le fabricant recommande pour le disque 
d'origine ou lorsqu'un dispositif de tests (logiciels conformes à la norme ISO 12142 ou testeurs fournissant les valeurs de 
taux d'erreurs précisés dans la norme ISO 12024) fournit des informations indiquant que le support a des caractéristiques 
hors des valeurs recommandées pour le stockage de données à long terme. » 

188. On utilisera dorénavant juste l'abréviation. Pour plus d'informations sur ce programme européen, consulter le site : 
<http://www.ict.etsi.org/EESSI_home.htm> [février 2007]. 
Guide pour la conservation des informations et des doc189. uments électroniques à moyen et long terme pour les 
téléprocédures, les intranets et les sites Internet p. 4. 

190. Electronic signature formats ETSI TS 101 733 ( 122) - <http://etsi.org/> [février 2007]. 
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La resignature consisterait en l’horodatage de la structure composée par les données 

collectées et ci-dessus mentionnées. Cette opération n'est autre que la signature datée d'une autorité 

d'horodatage 191 (Blanchette, Jean-François, 2000). 

Signalons aussi la formation d’un autre groupe de recherche connu notamment par 

l’abréviation de sa dénomination « International Resarch on Permanent Authentic Records in 

Electronic Systems 192 (InterPARES) » qui se démène en vue d’ériger des principes directeurs 

devant servir au développement des stratégies et des normes internationales pour la conservation à 

rchives électroniques authentiques. Les chercheurs n’ont pas encore abouti à des 

solutio

 

ents électroniques afin que puisse être retracé leur contenu quand 

nécessaire. Mais, l’appliquer ne permettra pas d’éviter les difficultés juridiques auxquelles sont 

confrontés tous les employés tenus d’une obligation de conservation. 

l est étonnant de constater que dans les textes en question, les difficultés 

juridiques de la conservation des documents numériques ne sont pas abordées directement. Disposer 

 imputable à l’auditeur attitré et attestant des performances de l’équipement 

i ne peut fournir un 

ocument signé quand nécessaire. 

long terme des a

ns radicales en vue d’éluder les insuffisances du support électronique pour le stockage des 

données durant tout le cycle de vie de l’écrit numérique. 

D’autre part, la conservation électronique des documents a été traitée dans les deux 

normes suivantes : 
 la norme NFZ 42-013 publiée par l’Afnor le 20 juillet 1999193 ; 
 la norme ISO/15489 « Records Management ».

La première norme guide ceux qui conservent les documents électroniques dans leur choix 

de l'équipement requis à cet effet. Néanmoins, elle n’est pas suffisamment rassurante quant à la 

garantie de l'intégrité des écrits en question. 

Les risques encourus par les actes électroniques sont loin d'être éradiqués par l'application 

des recommandations énoncées par la norme en question194. 

Quant à la norme ISO/15489 « Records Management », elle contribue à mieux réussir la 

conservation des docum

D’ailleurs, i

d’un document

informatique utilisé n’excusera pas pour autant le spécialiste en archivistique qu

d

                                                 
191. Jean-François Blanchette, Signature cryptographique et archivage électronique, 15 avril 2001. <http://www.rpi.edu/> 

[février 2007]. 
nterPARES 2 a été formé 

3. Norme française NFZ 42-013, juillet 1999, Indice de classement: Z 42-013. Elle a été homologuée par décision du 

stockés. 4.2 Options, p. 8 : « Ces options, lorsqu'elles sont retenues, augmentent la capacité du système à garantir 

192. Il existe deux InterPARES : InterPARES 1 a vu le jour en 1999 et a achevé ses travaux en 2001. I
en 2002 et projette de venir à bout de sa mission en 2006.  

19

Directeur Général d'AFNOR le 20 juin 1999 et a pris effet un mois après, soit le 20 juillet. 
194. D'ailleurs, la norme ne prétend guère résoudre radicalement le problème de l'intégrité et de la fiabilité des documents 

l'intégrité et la fiabilité des documents stockés dans celui-ci. » 
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Si la loi québécoise relative au cadre juridique des technologies de l’information aborde 

lairement la question de la conservation des documents et assujettit les personnes chargées du 

on à des obligations professionnelles, elle ne résout cependant pas de 

yant trait aux difficultés de la conservation du document électronique ne peut 

scientifique a constamment contribué à surmonter les obstacles les plus 

portants dans plus d’une discipline de la connaissance humaine. Comment ne pas espérer une 

s, 

ue les cryptologues. Les spécialistes en gestion des documents sont également concernés par cette 

hes pluridisciplinaires sont fortement indiquées pour que l’écrit électronique 

nt. L’efficacité de la conservation du document électronique 

écurité juridique. Serait-il exagéré de la considérer comme la clef de la confiance dans 

ibliographie 

ons », Régime général, Paris, Économica, 2000. 

ORNU, G., Vocabulaire juridique, Paris, Presses universitaires de France, 1987. 

ODDOS, J.-P., La Conservation : principes et réalités, Paris, Éditions du Cercle de la librairie, 1995. 

c

stockage de l’informati

manière efficace les risques qu’encourt le document électronique à travers toutes les étapes de sa 

vie. 

 

Conclusion 

Le constat a

être que conjoncturel, faute de temps pour le connaître et le maîtriser. D’autre part, l’histoire nous 

enseigne que la recherche 

im

solution pour perfectionner le support électronique afin qu’il permette une parfaite conservation de 

l’écrit électronique à travers toutes les phases de sa vie ? 

Le stockage de l’information numérique intéresse aussi bien les juristes et les informaticien

q

question. Des recherc

puisse jouer son rôle à travers toutes les phases de sa vie. La conjugaison des efforts de toutes les 

compétences est requise incessamme

touche à la s

l’ère numérique ? 
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chaque phase du modèle du cycle de vie. Il est en effet crucial de 

s’assurer de l’authenticité des documents aux différentes étapes de leur cycle de 

des environnements numériques. Des projets de 

recherche en cours, 

fo

ôle de l’authenticité dans le cycle de vie des documents 
numériques 

Eun G. PARK 
École supérieure de bibliothéconomie et de sciences de l’information – 

Université McGill 

 

 
Résumé : 

Le concept d’authenticité est au centre de la création et de la gestion des 

documents d’archives. Tout en soulignant l’importance de ces problématiques, cet 

article se propose de suivre les diverses ramifications du concept d’authenticité tel 

qu’il peut s’appliquer aux documents numériques et aux documents d’archives 

diplomatiques, juridiques et informatiques. Il s’agit par ailleurs d’examiner l’impact 

de ce concept à 

vie, surtout lorsqu’on a affaire à 

tel le Projet InterPARES, mettent en avant des exigences 

nctionnelles touchant à la gestion et au traitement des documents numériques. 

En conclusion, l’article en appelle logiquement à une compréhension accrue de 

l’authenticité dans ses applications au modèle du cycle de vie et à la gestion des 

documents, y compris numériques. 

 

Introduction : pourquoi l’authenticité ? 

À l’ère numérique, il n’y a pas lieu de s’étonner de l’omniprésence des documents 

numériques dans les dossiers d’archives constitués par les individus et les entreprises. Sur bien des 

plans, l’utilisation de plus en plus fréquente de l’information et des documents numériques a 

augmenté de manière significative les performances et l’efficacité des organismes, tant publics que 

privés. Les nombreux avantages que présentent les documents numériques ont transformé en 

profondeur leur capacité à maîtriser les processus métier, les opérations de transmission et de 

communication, les environnements de travail, la gestion financière, l’organisation du personnel et 

la prise de décisions. En même temps, ces changements ont néanmoins fait surgir des problèmes 

inattendus relativement à la gestion de l’information, notamment dans des formats numériques. La 

fréquence des opérations de transmission et de communication faisant intervenir ces derniers excède 

la capacité des entreprises à gérer les documents numériques et compromet ainsi, dans une certaine 

mesure, leur responsabilité quant à l’authenticité des documents électroniques. 
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La notion d’authenticité a toujours joué un rôle crucial dans la constitution des archives et la 

gestion documentaire, étant donné que les documents récemment créés sont tous censés être 

authent

. Le Random House Unabridged Dictionary précise que le 

mot « authentique » vient du mot authentikós, composé du préfixe aut (« racine »), du mot hentes 

(« celui qui fait », l’auteur de l’action) et du suffixe ikós (-ique, marque de l’adjectif). Toujours 

premier et de première main ; ni faux ni 

copié m

 une preuve irréfutable ; authentifié, vérifié, favorablement accueilli ou 

cru par  à des faits connus ; fiable ; fidèle et exact ». Dans les 

services d’archives et de gestion documentaire, les documents authentiques sont « ce qu’ils sont 

ensés être : des documents fiables n’ayant pas été remaniés, modifiés ou corrigés au fil du temps » 

ollar, 1999). L’authenticité d’un document garantit que depuis qu’il a été créé et transmis, si 

souvent que ce soit, à divers destinataires, il n’a été ni modifié ni manipulé après sa réception ou 

son envoi. Luciana Duranti ajoute qu’au sens où on l’entend dans les services d’archives, 

l’authenticité recouvre une idée de fiabilité maintenue aussi longtemps qu’un document est utilisé, 

communiqué et conservé (Duranti, 1995). La diplomatie s’est attachée de longue date à examiner 

non seulement la genèse, les formes et la transm sion des documents d’archives, mais aussi leurs 

rapports avec les faits qu’ils relatent et avec leurs auteurs, de façon à identifier, évaluer et 

communiquer leur nature véritable. Dans cette optique, un document est donc authentique lorsqu’il 

est ce pour quoi il se donne (Duranti, 1998), autrement dit lorsqu’il contient tous les éléments 

conçus pour sa présentation. En conséquence, l’authenticité a valeur de jugement absolu dans des 

iques et que seuls ceux qui méritent ce qualificatif ont leur place dans les archives. Ce 

principe, toutefois, est considérablement fragilisé par la vulnérabilité même des documents 

numériques. Depuis quelques années, la prépondérance du numérique dans les communications 

professionnelles oblige les responsables de la gestion documentaire à revenir sur le concept 

d’authenticité dans la gestion des documents numériques, et à l’évaluer en fonction de l’usage de 

ces documents conformément au modèle du cycle de vie. 

Cet article consacré à l’importance du concept d’authenticité et aux problèmes qu’il soulève, 

l’étudie dans des domaines professionnels qui utilisent et traitent les documents numériques, tels les 

services d’archives, la diplomatie, le droit ou les systèmes informatiques. Ce faisant, il cherche 

aussi à déterminer l’impact du concept d’authenticité sur le cycle de vie des documents dans la 

gestion documentaire. 

Les sens du mot « authenticité » 

Le concept d’authenticité a derrière lui une longue histoire puisque ses définitions et son 

usage remontent à l’Antiquité grecque

selon ce dictionnaire, est authentique ce qui est « originel, 

ais vrai, réel, véritable ; d’une réalité incompatible avec le mensonge et la déformation ; 

dont l’origine est attestée par

ce que conforme à l’expérience ou

c

(D

is
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archives susceptibles d’être modifiées à tout moment du fait d’une action ou de la migration des 

docum

 

 

ents dans le temps. 

En droit, en revanche, l’authenticité est un critère de la preuve juridiquement admissible 

(Wright, 1998). La preuve, ici, désigne tout ce qui peut exposer la vérité d’un fait, d’un point ou 

d’une question, et sert de critère de jugement au cours du procès. La preuve présentée se doit donc 

d’être authentique et en rapport avec ce dont il est question. Ce pourquoi la justice exige aussi une 

attestation de la preuve présentée. Les professionnels du droit ont envisagé les documents 

électroniques dans la double perspective de la fiabilité des processus associés à leur création, et de 

la sécurité des documents au moment de la transmission et de l’échange des données (Wright, 

1998). L’augmentation rapide du nombre des réseaux et des utilisateurs de l’Internet rend ces 

questions de sécurité tout aussi importantes. Ce concept est utilisé depuis quelque temps pour 

indiquer que les processus mis en œuvre pour assurer la sécurité informatique et la sécurité des 

données, garantissent que tout ce qui touche à la télétransaction est authentique et que le message ne 

sera ni remanié ni altéré pendant la transmission (Lynch, 2000). Les informaticiens ont mis au point 

des techniques et des mécanismes de sécurité, tels que le cryptage, les signatures numériques, les 

clés dites publiques, les techniques de hachage, la stéganographie, le filigrane numérique, 

l’encapsulation, la cryptographie, etc. 

 

La gestion du cycle de vie des documents 

Création et duplication  Organisation  Recherche et récupérations  Utilisation  

Conservation et élimination 

Système d’information numérique 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 1. Le cycle de vie des objets dans un système d’information numérique (Anne J. Gilliland Swetland, 2000). 

Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/
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La nécessité d’envisager les documents en fonction de leur fréquence d’utilisation et de leur 

valeur a amené à concevoir le modèle de leur cycle de vie. Emprunté à la biologie, ce modèle 

adopté par les sciences de l’information comporte cinq étapes illustrées par la figure 1 (Gilliland-

Swetland et Eppard, 2000) : la création et la duplication ; l’organisation ; la recherche et la 

récupération ; la conservation et l’élimination. Selon Robek (1987), le cycle de vie des documents 

indique la durée de vie d’un document au cours de six phases correspondant pour elle à la création, 

à l’organisation, à la recherche et à la récupération, à l’utilisation, au stockage et au maintien, à la 

conservation ou à l’élimination. Au départ, les documents créés sont produits dans des formes et des 

formats très divers, au moyen des techniques et du matériel disponibles. Ils sont ensuite organisés 

de manière systématique et raisonnée, par ajout d’informations descriptives (catalogage) et donc 

création d’une information secondaire. Les documents deviennent alors accessibles aux utilisateurs 

et aux bibliothécaires via les procédures de recherche et de récupération. Lors de cette phase 

d’utilisation et de diffusion, ils sont distribués et transmis aux personnes qui ont besoin de s’en 

de documentation ou de 

référen

servir. Ils sont généralement utilisés pour prendre des décisions, à des fins 

ce, pour répondre à des enquêtes ou satisfaire des exigences du droit. Avec le temps, ils 

connaissent le même sort que la plupart des avoirs structurels : moins utilisés, ils perdent également 

en valeur, deviennent moins nécessaires et finissent par être écartés. Si l’on décide de les garder 

pour qu’ils puissent être consultés ultérieurement, il faut les entreposer et les protéger au moyen 

d’un mécanisme de stockage permettant d’en assurer la préservation. Lors de cette phase, il est 

toujours possible de demander à les consulter ; ils sont encore fréquemment cités et restent donc 

actifs. Quand leur valeur a tant baissé qu’ils ne sont plus réclamés, ils deviennent inactifs et 

entament la phase finale d’élimination ou de rétention : retirés du dispositif de stockage actif, ils 

sont soit détruits, soit transférés dans une installation de stockage inactive où ils resteront pendant la 

durée de la rétention. La toute dernière étape de leur cycle de vie s’achève sur leur destruction. 

Ceux qui présentent une valeur pérenne sont conservés dans un lieu de stockage pendant une longue 

période. Il est essentiel de connaître la signification et l’importance de chacune des phases qui 

composent le cycle de vie. Les responsables des services de documentation doivent maîtriser 

l’ensemble des paramètres indispensables pour correctement gérer la vie des documents. 

Authenticité et phases du cycle de vie 

Quand est-il indispensable de pouvoir certifier l’authenticité des documents ? Lors de 

l’acquisition, de la réception, de l’indexation, de la mise à disposition pour utilisation, ou de la 

conservation ? Quand on travaille dans des environnements numériques, – les documents et données 

numériques étant désormais accessibles et disponibles en tout temps et en tout lieu, quel que soit le 



Le numérique : impact sur le cycle de vie du document, 2004, Montréal. 

Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 204/318 - 

moment de leur cycle de vie où ils se trouvent –, il devient difficile et à certains égards absurde de 

différencier entre elles les différentes phases. À chacune d’elles, il faut être en mesure de garantir 

l’authenticité des documents. Autrement dit, puisque l’authenticité permet d’affirmer que le 

document est bien celui que l’utilisateur a demandé à consulter en se fiant à une référence 

antérieure, et qu’il n’a pas été modifié depuis sa création, à toutes les étapes du cycle de vie son 

accessibilité, son maintien et sa conservation sont nécessaires. Dans le même ordre d’idées, puisque 

l’authenticité atteste l’intégrité des documents elle permet aussi, en amont, de vérifier la paternité 

des documents et d’élaborer des stratégies conservatoires. Raison pour laquelle la garantie de 

l’authenticité des documents dans les environnements numériques réclame une approche intégrée 

visant à préciser les conditions qui sont au fondement de l’authenticité ainsi que les procédures de 

gestion des documents électroniques, de leur évaluation à leur retrait par les utilisateurs. « De la 

gestion à la conservation » : l’effort que cela implique fait l’objet d’un projet de recherche. 

S II (2002-2006), axé 

sur les documents interactifs et dynamiques nés de l’expérience, et qui a pour objectifs : 1) 

d’examiner les questions liées à la durabilité, à l’accessibilité et à l’utilité des systèmes de 

documents électroniques, ou à l’authenticité des documents dans l’optique de leur conservation à 

long terme ; 2) de définir les procédures et les ressources, les stratégies et les normes nécessaires à 

la conservation des documents électroniques authentiques ; 3) d’identifier et de modéliser la forme, 

la fonction et la structure des systèmes numériques, de leur contenu et de leurs méta données, afin 

de répondre à ces besoins. Les groupes de recherche s’attachent à préciser, d’une part les conditions 

conceptuelles garantes de l’authenticité lors des opérations d’évaluation et de conservation 

inhérentes à la gestion documentaire, d’autre part les mesures et les normes que devront respecter 

les professionnels du public et du privé (projet InterPARES). 

Le groupe de travail sur l’authenticité a mis au point un modèle d’analyse des systèmes 

électroniques et de l’ensemble des documents qui y sont rassemblés en fonction des conditions 

garantes de l’authenticité des différents types de documents électroniques. Il a travaillé sur trente-

deux études de cas pour analyser les conditions garantes d’authenticité dans les systèmes de 

 

La mise en œuvre exemplaire du Projet InterPARES I 

D’envergure internationale, le projet InterPARES (International project on Preservation of 

Authentic Records in Electronic Systems ; 1999-2002) est un projet de recherche auquel participent 

plusieurs institutions de plusieurs pays, qui travaillent en collaboration selon une approche 

pluridisciplinaire. Il associe une équipe canadienne, une équipe des États-Unis, une équipe italienne, 

une équipe européenne, une équipe asiatique, une équipe australienne et une dernière représentant 

l’industrie au niveau mondial (CENSA). Il a donné lieu au projet InterPARE
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documents électroniques et définir les conditions et références de base de l’authenticité (Gillilan

Swetland et Eppard, 2000). L’évaluation de l’authenticité des documents n’est possible que si leurs 

ues (attributs) et les liens établis entre eux sont exprimés de faç

d-

caractéristiq on à garantir leur 

identité et leur intégrité. De plus, l’accessibilité et avec elle les procédures de sécurité, les supports 

et la technologie utilisée devraien es formulaires écrits afin de permettre 

l’au  II, 2004). 

Il faut par ailleurs mettre ur le transfert, le maintien et la 

u tion des documents pour soutenir la production de documents authentiques. D’où la 

recommandation d’établir des justificatifs à propos du processus de reproduction et de ses effets 

(proje

Con

nées 

dans cité 

de ces our 

assure ité à 

toutes efforce à l’heure actuelle de préciser la 

définition de l’authenticité des documents, avec l’espoir que ces recherches permettent bientôt de 

franchir un pas décisif et de trouver une solution pour garantir l’authenticité des documents 

e gestion plus efficace et aux progrès technologiques. 

t être précisés sur d

thentification et l’identification des documents sources autorisés (projet InterPARES

 en place des contrôles rigoureux s

reprod c

t InterPARES, 2004). 

 

clusion 

À en juger par l’ampleur que le concept d’authenticité a pu prendre ces dernières an

la gestion des documents électroniques, il ne fait pas de doute que la question de l’authenti

 derniers est d’une extrême importance. Le but de cette présentation était de montrer que p

r la conservation de leur intégrité, il est indispensable de pouvoir certifier leur authentic

 les étapes de leur utilisation et de leur gestion. On s’

numériques grâce à un
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Impact de l’organisation des documents électroniques sur 
l’interprétation de l’information organique et consignée195 dans 

un contexte de gestion décentralisée 

q

on. Cette communication vise à présenter les 

éléments contextuels et les bases théoriques relatives à l’organisation des 

documents

c

Intro

tre éloigné de la thématique de ce 

colloque, mais nous aimerions démontrer dans le cadre de cette présentation que l’organisation des 

ilisés dans les corporations, agences gouvernementales et autres 

organismes, peut avoir un impact sur la gestion du cycle de vie des documents dont le format 

technol

                                                

Sabine MAS 
École de bibliothéconomie et des sciences de l’information – 

Université de Montréal 

 
Résumé : 

Dans un contexte de gestion documentaire décentralisée, l’organisation des 

documents électroniques est sous le contrôle direct des employés. Il est reconnu 

ue ces derniers organisent ces documents électroniques selon des critères très 

personnels qui sont le plus souvent incompréhensibles pour les autres employés, 

rendant difficile le repérage et l’interprétation des documents. À ce jour, cette 

assertion n’a pas été mise à l’épreuve empiriquement. Notre recherche se donne 

pour objet d’étudier plus avant le lien entre le mode d’organisation des documents 

électroniques et leur interprétati

 électroniques dans un contexte de gestion décentralisée, avant de 

onclure sur les besoins au niveau de la recherche et l’implication des résultats en 

matière de gestion du cycle de vie des documents. 

 

duction 

En prenant connaissance du thème du colloque organisé conjointement par l’EBSI-ENSSIB, 

il nous est apparu opportun de proposer une communication relative à certains aspects de notre 

projet doctoral. Le sujet de ce projet doctoral peut apparaî

documents électroniques créés et ut

ogique est numérique. 

Notre présentation touche à la classification des documents électroniques réalisée par les 

employés. La classification est une fonction archivistique importante car en contribuant à 

l’organisation des documents, elle facilite le repérage et l’interprétation tant des archives courantes 

 
195. L’information organique et consignée est, selon C. Couture : « cet élément de connaissance généré dans le cadre des 

activités d’une personne ou d’un organisme (information organique) et que consigne le document d’archives (information 
consignée) », cf. Les Fonctions de l’archivistique contemporaine, Sainte-Foy, Presses de l’Université du Québec, 1999, 
p.115. 
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et intermédiaires que des archives définitives196, elle contribue à une gestion matérielle efficace du 

cycle de vie des documents, et elle participe à la structuration de la mémoire institutionnelle 

(Gagnon-Arguin, L., et Bannouri, R., 1998 ; Héon, Gilles, 1999). 

 

Selon Statistique Canada (2001), environ un travailleur canadien sur deux (57 % en 2001) 

utilise un ordinateur dans le cadre de son emploi principal. Parmi ces travailleurs, 80 % utilisent 

l’ordin

s 

en tion des 

résultats en m

Élém

ené une 

décen e création, d’organisation, de contrôle, de 

m ough, A., 

et Moss, M poste de 

ateur chaque jour. Le nombre de documents sous format numérique est sans cesse croissant 

et les individus passent de plus en plus de temps à interagir avec ces documents dans le cadre de 

leurs activités quotidiennes (Langemo, M., 2002 ; Saffady, W., 2002 ; Sprehe, T.- J., McClure, C.-

 R. et Zellner, P., 2002 ; Waldron, M., 2002 ; Dhérent, C., et alii, 2002 ; Henderson, S., 2003). 

Dans un contexte de gestion documentaire décentralisée, le gestionnaire de document perd le 

contrôle sur ces documents. La responsabilité de la gestion de ces documents revient à l’employé, 

qui n’a pas toujours le temps ni la formation suffisante pour utiliser les classifications 

institutionnelles, le cas échéant, en vue de classer systématiquement ses documents selon une 

logique qui soit compréhensible par tous. 

 

Que se passe-t-il en l’absence de tout système de classification uniforme des documents 

électroniques ? Comment repérer et interpréter ces documents ? Comment gérer le cycle de vie de 

ces documents et assurer la défense des droits de l’organisme ou le témoignage de ces activités ? 

 

L’objectif de cette communication est de présenter les éléments du contexte organisationnel 

et les principaux aspects théoriques sur lesquels s’appuie notre recherche. Nous présenteron

suite le projet de recherche empirique qui est envisagé avant de conclure sur l’implica

atière de gestion du cycle de vie des documents. 

 

ents contextuels 

L’utilisation répandue des micro-ordinateurs depuis le milieu des années 1980 a am

tralisation et une démocratisation des fonctions d

anipulation et de diffusion des documents dont le format technologique est numérique (T

., 2003). Alors que traditionnellement, il appartient au responsable d’un 

                                                 
es du cycle de vie des documents qui sont créés ou reçus dans le cadre des acti196. Les trois stad vités des organismes sont 

 documents 
e, C. et alii, 

1994). 

désignés par les termes « archives courantes » pour les documents actifs, « archives intermédiaires » pour les
semi-actifs et « archives définitives » pour les documents à conservation permanente (Rousseau, J.- Y, Coutur
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classem nt de procéder à l’analyse, à la classification et à l’indexation des documents ou des 

dossier

ergeron, P., 1992 ; Berlin, L.- M. et alii, 1993 ; 

Kaptelinin, fady, W., 

2002). 

Pou nnaires de 

documents nçu pour 

l’organisati  et alii, 2002 ; 

Guercio, M., 2002 ; Tough, A. et Moss, M., 2003 ; Conférence des recteurs et des principaux des 

univers

., 1999 ; Sénécal, S., 1999 ; 

Dhéren

ication institutionnel est rarement utilisé par les 

em ts qui se 

trouvent sur leur poste de travail informatique personnel (Gagnon-Arguin, L. et Bannouri, R., 

19

me qui 

carac alisée : 

, P., 2002) ; 

 des documents électroniques (Conférence des recteurs et des principaux 
des universités du Québec, 1994 ; Karjalainen, A., et alii, 2000) ; 

ontréal, 1995 ; Archives nationales du Canada, 1996 ; Saulnier, 

 l’effort cognitif dans l’acte de classifier et le manque de temps (Malone, T.- W., 
1983 ; Boardman, R., 2001 ; Henderson, S., 2003). 

e

s qu’il détient, c’est désormais aux employés, cadres, professionnels, techniciens ou 

secrétaires, que revient la responsabilité de manipuler et gérer les documents électroniques créés ou 

reçus à partir de leur poste de travail informatique (B

 V., 1996 ; Gagnon-Arguin, L. et Bannouri, R., 1998 ; Roberge, M., 2002 ; Saf

r répondre au besoin d’uniformité dans la gestion des documents, les gestio

préconisent l’utilisation du plan de classification institutionnel déjà co

on des documents sur support papier (Vigneau, A., 1995 ; Dhérent, C.,

ités du Québec, 2004). Ce schéma de classification des documents institutionnels qui offre 

une structure uniforme et formelle facilite le repérage et la compréhension des documents à travers 

le temps, facilite la gestion du cycle de vie des documents, et diminue l’impact de la mobilité du 

personnel (Conférence des recteurs et des principaux des universités du Québec, 1994 ; Gagnon-

Arguin, L. et Bannouri, R., 1998 ; Lévesque, M., 1998-1999 ; Héon, G

t, C., et alii, 2002 ; Sprehe, T.- J., McClure, C.- R. et Zellner, P., 2002). Or, dans un 

environnement électronique, le plan de classif

ployés qui mettent eux-mêmes en place leur propre structure pour organiser les documen

98 ; Sénécal, S., 1999 ; Tough, A. et Moss, M., 2003). 

Plusieurs raisons sont mentionnées dans la littérature pour expliquer l’individualis

térise l’organisation des documents électroniques dans un contexte de gestion décentr
 l’absence de motivation, de leadership et de ressources institutionnelles 

(Hedstrom, M., 1996 ; Sprehe, T.- J., McClure, C.- R. et Zellner
 la quasi-absence de politiques, normes, méthodes et procédures de gestion 

intégrée

 l’absence de formation et d’encadrement des employés (Conférence des recteurs 
et des principaux des universités du Québec, 1994 ; Kaptelinin, V., 1996 ; Sprehe, 
T.- J., McClure, C.- R. et Zellner, P., 2002) ; 

 la « complexité inhérente » à l’utilisation du plan de classification institutionnel 
(Université de M
C., 1997-1998 ; Gagnon-Arguin, L. et Bannouri, R., 1998, p. 30 ; Lévesque, M., 
1998-1999 ; Sénécal, S., 1999 ; Patterson, G. et Sprehe, T.- J., 2002) ; 
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En l’absence d’un cadre normalisé ou d’incitation institutionnelle, la manipulation des 

docum

« Many personal computer users, however, have developed their own, often 
s may 

be cryptic, giving little indication of either purpose or content. Subdirectories may be 

e les créateurs et utilisateurs premiers des documents semblent s’y retrouver 

(Chapm

 des 

em ces documents dans le cadre d’un travail collaboratif ou 

lo

des documents 

électroniques conduit à des problèmes tels que : 
 l’éparpillement des documents relatifs à une même affaire (Skupsky, D.- S., 

1999), 
 la difficulté de repérage et d’interprétation liée au mode d’organisation individuel 

basé sur des critères très personnels qui s’avèrent le plus souvent 
incompréhensibles aux autres utilisateurs (Kwasnik, B.- H., 1991 ; Berlin, L.-
 M., et alii., 1993 ; Kidd, A., 1994 ; Sellen, A. et Harper, R., 2001 ; Saffady, W., 
2002 ; Bergman, O., Beyth-Marom, R. et Nachmias, R., 2003), 

 la perte possible voire la destruction incontrôlée de documents (Skupsky, D.- S., 
1999). 

 

On peut également s’interroger sur l’efficacité de ces modes d’organisation dans le partage 

e

1999). Toutefois, aucune étude n’a été menée à ce jour afin de vérifier empiriquement ces assertions 

dans un

on personnels des documents électroniques dans les organismes et l’impact de 

ents électroniques se trouvant sur les postes des employés s’effectue, le plus souvent, « sans 

règle, ni discipline » (Skupsky, D.- S., 1999, p. 30). 

idiosyncratic approaches to file and media management. Directory and file name

created haphazardly, with little regard for hierarchical relationships. Unrelated files 
may be stored in the same subdirectory, while related information is scattered among 
multiple subdirectories at several hierarchical levels. » (Saffady, W., 2002, p. 148) 

 

Alors qu

an, H., 1999), l’utilisation de ces stratégies personnelles d’organisation des documents 

électroniques nous amène à nous poser la question suivante : qu’en est-il de la capacité

ployés d’interpréter et donc d’utiliser 

rsque les employés quittent l’organisation ou changent de fonctions ? 

Il est reconnu que l’absence d’organisation systématique et uniforme 

t la réutilisation de l’information consignée (Skupsky, D.- S., 1999), la défense des droits et la 

conservation de la trace des activités de l’organisme (Hedstrom, M., 1996 ; Lévesque, M., 1998-

 contexte de travail. 

Notre recherche se veut une contribution à la recherche expérimentale sur les modes 

d'organisati
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l’utilisation de ces modes d’organisation sur l’interprétation, l’exploitation, la gestion et la 

préserv

 revue de la littérature dans divers domaines reliés à l’organisation des 

docum

 interreliés entre eux. Il s’agit de : 

 

 

ation de ces documents à plus long terme. 

Comment ? En évaluant l’impact des modes d’organisation personnels des documents 

électroniques sur l’interprétation de l’information organique et consignée par les employés. 

Analyse de la littérature sur l’organisation des documents 

À partir d’une

ents électroniques (par exemple : archivistique, sciences de l’information, psychologie 

cognitive, interaction homme-ordinateur et communication), il est possible de dégager un modèle 

conceptuel qui fait état des connaissances théoriques et empiriques sur les principaux aspects de 

cette recherche. 

Ce modèle adapté à notre recherche reprend les éléments essentiels du modèle proposé par 

Henderson (2003). Il se compose de trois principaux aspects
 l’agent cognitif (l’employé) ; 
 l’espace documentaire (qui se trouve sur le poste de travail de l’employé) ; 
 l’interface (qui permet à l’agent d’interagir avec son espace documentaire). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Modèle conceptuel de l’organisation des documents électroniques dans un contexte décentralisé adapté 

du modèle de Henderson, S. (2003) et inspiré de ceux de Wang, P. (1999), et Ingwersen, P. et Järvelin, K. (2002). 

 

Nous allons brièvement voir chacun de ces aspects qui définissent le modèle afin de pouvoir 

mettre en lumière certaines contradictions, lacunes et questionnements qui sont à la base de notre 

recherche. 
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Les employés : comportement organisationnel et profil professionnel 

Les recherches antérieures sur l’organisation des documents nous apprennent que les 

individus utilisent principalement deux stratégies d’organisation des documents, valables aussi bien 

dans l’environnement papier que dans l’environnement électronique : les individus « empilent » 

(« piles ») les documents ou les « classent » (« files »), dépendant de leurs besoins personnels (Cole, 

I., 1982 ; Malone, T.- W., 1983 ; Barreau, D.- K., 1995 ; Whittaker, S. et Sidner, C., 1996). 

Par exemple : 

L’empilement des documents (« piling ») consiste principalement à regrouper, sans ordre 

particu

 des choses urgentes à faire, ou bien permet d’accéder très 

rapidem

t 

les documents qui peuvent être réutilisés ultérieurement pour des besoins de référence, par exemple 

K., 1995 ; Whittaker, S. et Sidner, C., 1996 ; Bergman, O., Beyth-Marom, R. et 

Nachm

réhensible par tous. En effet, cette structure de 

classifi

ature des tâches à réaliser et 

l’ancienneté dans l’emploi actuel (Henderson, S., 2003). La nature des tâches à réaliser suggère 

lier et sans titre explicite, au même endroit physique ou spatial, le plus souvent sous forme de 

pile, des documents n’ayant le plus souvent aucune relation entre eux (Cole, I., 1982). Ce 

comportement permet de se rappeler

ent aux documents en les ayant « à la portée de la main » (Malone, T.- W., 1983 ; Hertzum, 

M., 1993 ; Kidd, A., 1994 ; Sellen, A. et Harper, R., 2001). 

Le classement des documents (« filing ») consiste à fournir un effort régulier pour classer les 

documents selon une structure logique de répertoires ou dans des piles de documents relativement 

bien ordonnées et identifiées (Malone, T.- W., 1983 ; Whittaker, S. et Sidner, C., 1996). Ce 

comportement permet essentiellement d’organiser de grandes quantités de documents en classan

(Barreau, D.- 

ias, R., 2003 ; Henderson, S., 2003). 

L’identification de ces deux comportements est utile dans le cadre de notre recherche car 

elle rend possible la catégorisation des modes d’organisation mis en place par les individus allant de 

modes d’organisation peu structurés (« piles ») à des modes d’organisation fortement structurés 

(« files ») (Henderson, S., 2003). 

L’utilisation d’un plan de classification institutionnel correspondrait ici à un mode 

d’organisation fortement structuré et comp

cation hiérarchique permet d’organiser les documents selon les fonctions et activités 

administratives et opérationnelles dans le cadre desquelles ils ont été créés ou reçus, offrant ainsi 

des éléments de contexte qui facilitent le repérage et la compréhension des documents à travers le 

temps pour l’ensemble du personnel de l’organisme (Conférence des recteurs et des principaux des 

universités du Québec, 1994 ; Gagnon-Arguin, L. et Bannouri, R., 1998 ; Héon, G., 1999 ; Sénécal, 

S., 1999 ; Dhérent, C., et alii, 2002 ; Sprehe, T.- J., McClure, C.- R. et Zellner, P., 2002). 

Les recherches antérieures suggèrent que le choix d’une stratégie de classification mise en 

place par les individus peut être influencé, entre autres, par la n
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qu’un 

iser, sauvegarder et retrouver ses documents électroniques qui forment son 

espace documentaire personnel, l’individu interagit avec une interface également désignée dans la 

ou « information 

worksp

repérer un document selon la localisation spatiale du répertoire dans lequel se trouve classé le 

do

po

de

individu peut avoir besoin d’accéder plus fréquemment à certains types d’information que 

d’autres obligeant un niveau de formalisation élevé du mode d’organisation des documents 

électroniques en vue d’un repérage efficace des documents. L’ancienneté (ou les années 

d’expérience) dans le travail actuel est également considérée comme un facteur pouvant entraîner 

une accumulation d’une plus grande quantité de documents incitant l’employé à consacrer des 

efforts à l’implantation d’un mode d’organisation plus élaboré (Lansdale, M., 1988 ; Barreau, D.-

 K., 1995 ; Whittaker, S. et Sidner, C., 1996 ; Jones, W., Bruce, H. et Dumais, S., 2002 ; Henderson, 

S., 2003). 

Nous avons vu qu’il est établi que l’absence de politique et de formation en matière de 

gestion des documents est également un facteur qui encouragerait l’individualisme en matière de 

gestion décentralisée des documents. 

Ces assertions n’ont pas été vérifiées statistiquement malgré le besoin de recherche formulé 

à ce niveau. La vérification du lien entre la nature des tâches de l’employé, les années d’expérience 

et le niveau de formalisation de son mode d’organisation des documents électroniques, pourrait être 

vérifié dans le cadre de notre recherche. Le lien entre la connaissance de l’employé des politiques 

en matière de gestion des documents électroniques, la formation reçue en matière de gestion des 

documents et l’utilisation du plan de classification pourrait être également vérifié empiriquement. 

L’interface 

En vue d’organ

littérature sous le vocable de « virtual workspaces » (Kaptelinin, V., 1996) 

aces » (Henderson, S., 2003). Dans le cadre de leurs activités quotidiennes, les gens passent 

beaucoup de temps à interagir avec l’interface qui leur est proposé en vue de créer un mode 

d’organisation des documents électroniques qui soit le plus efficace, convivial et facile à utiliser 

(Kaptelinin, V., 1996 ; Henderson, S., 2003). 

Depuis plusieurs décennies, le « paradigme organisationnel » qui est utilisé dans cette 

interface est hiérarchique (Henderson, S., 2003). Le principe est simple et relativement intuitif : il 

s’agit d’organiser et repérer les documents selon une structure hiérarchique de répertoires. Cette 

interface hiérarchique possède des avantages cognitifs pour l’individu puisqu’il lui permet de 

cument (Berlin, L.-M., et alii, 1993 ; Barreau, D.-K. et Nardi, B.-A., 1995). Par ailleurs, la 

sition du document dans la hiérarchie et l’obligation de nommer les répertoires et fichiers fournit 

 l’information sémantique sur le document (Henderson, S., 2003). 
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Cette interface hiérarchique se prête très bien à l’implantation du plan de classification 

institutionnel comme mode d’organisation des documents électroniques. Elle permet l’utilisation 

des catégories du plan pour nommer et organiser uniformément les répertoires électroniques 

(Dhérent, C., et alii, 2002 ; Tough, A. et Moss, M., 2003). Cependant, cet outil est longtemps resté 

« sous-exploité » dans l’environnement électronique en raison notamment de contraintes liées à 

l’interface elle-même (par exemple, limitations dans le nombre de caractères dans les titres des 

réperto

ter, D., 1996 ; Robertson, G., et 

alii, 19

L’espa

ires ou difficultés d’application de la codification numérique du plan de classification) 

(Saulnier, C., 1997-1998 ; Gagnon-Arguin, L. et Bannouri, R., 1998). 

Cette interface hiérarchique qui apparaît idéale pour des fins d’archivage ne semble pas 

toujours comprise et utilisée par les individus (Marsden, G. et Cairns, D.-E., 2003). Il n’a pas été 

non plus clairement démontré que l’utilisation d’une classification strictement hiérarchique est 

appropriée pour organiser les documents (Barreau, D.-K., 1995 ; Sénécal, S., 1999 ; Dourish, P., 

2000). Beaucoup de recherches ont été réalisées et continuent à être menées pour tenter de changer 

le paradigme hiérarchique de cette interface (Freeman, É. et Gelern

98 ; Dourish, P., et alii, 1999 ; Rekimoto, J., 1999 ; Bergman, O., Beyth-Marom, R. et 

Nachmias, R., 2003). Dans le cadre de notre recherche, nous ne voulons pas justifier l’utilisation 

d’une interface hiérarchique ou au contraire, en faire la critique, nous voulons observer comment les 

gens interagissent avec cette interface pour organiser leurs documents et en quoi les modes 

d’organisation mis en place sous cette interface permettent l’interprétation et le repérage des 

documents par autrui. 

ce documentaire : format technologique et valeur probante 

Dans le cadre de leur travail, les employés utilisent différents formats technologiques 

(document papier, courriels, pages web, documents bureautiques, etc.) qui constituent leur espace 

documentaire (Gagnon-Arguin, L., 1999). Ces différents formats technologiques sont le plus 

souvent organisés selon différents systèmes ou applications. La revue de la littérature197 nous 

apprend que les recherches précédentes relatives à l’organisation des documents se sont le plus 

souvent limitées à un seul format technologique en raison de la difficulté de la démarche et de 

l’analyse causée par cette diversité d’outils d’organisation ou des besoins (Henderson, S., 2003). 

Dans le cadre de notre recherche, nous nous restreignons à l’étude de l’organisation des documents 

                                                 
197. Plusieurs études se sont intéressées à la façon dont les individus organisent leurs documents papier (Cole, I., 1982; Malone, 

T.- W., 1983; Suchman, L., et Wynn, E., 1984; Lansdale, M., 1988; Kwasnik, B.- H., 1989; Blomberg, J., Suchman, L., et 
Trigg, R., 1994; Whittaker, S., et Hirschberg, J., 2001), leurs courriels (Whittaker, S., et Sidner, C., 1996), leurs pages web 
(Abrams, D., Baecker, R., et Chignell, M., 1998; Jones, W., Dumais, S., et Bruce, H., 2002) et leurs documents 
électroniques (Carroll, J.- M., 1982; Kidd, A., 1994; Barreau, D.- K., 1995; Barreau, D. - K., et Nardi, B.- A., 1995; 
Kaptelinin, V., 1996; Chapman, H., 1999; Boardman, R., 2001; Ackerman, M.- S., et alii, 2003 ; Henderson, S., 2004). 
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électroniques créés par des applications bureautiques, composés d’un ou de plusieurs fichiers 

informatiques, et qui sont localisés sur le poste de travail des employés. La raison de ce choix est 

liée au

es organismes et sont essentiels pour la poursuite de leurs activités 

(Berlin, L.-M., et alii, 1993) et la défense de leurs droits (Saulnier, C., 1997-1998). Parmi ces 

documents, la plupart ont également une valeur historique et font alors partie de la mémoire 

teurs, 2002). Cette assertion est appuyée par le fait que 

de plus

information consignée sur support électronique plutôt que selon sa dimension 

probante ou historique. Les recherches de Cole (1982) et de Barreau & Nardi (1995) ont permis 

d’ident

 fait que presque tous les documents de bureau sont depuis quelques années créés grâce à 

l’outil électronique et ne sont plus systématiquement imprimés sur papier ou enregistrés sur un 

serveur (Skupsky, D.-S., 1999 ; Dhérent, C., et alii, 2002 ; Patterson, G. et Sprehe, T.-J., 2002 ; 

Conférence des recteurs et des principaux des universités du Québec, 2004). 

Les documents électroniques qui sont sous le contrôle direct de l’employé possèdent 

plusieurs caractéristiques, relevées dans la littérature, qui apparaissent parfois contradictoires : 

D’une part, il est dit que, dans un contexte de travail, une grande partie de l’information 

consignée sur support électronique demeure informelle et officieuse (brouillons, annotations, 

versions préparatoires) (Karjalainen, A., et alii, 2000 ; Dhérent, C., et alii, 2002). Ces documents 

sont le plus souvent utilisés comme outils de production ou reproduction de documents imprimés 

sur papier pour des besoins ergonomiques ou juridiques (nécessitant une signature manuscrite) 

(Hertzum, M., 1993 ; Hackett, Y., 1997 ; Dhérent, C., et alii, 2002) 

D’autre part, il est reconnu que certains documents possèdent une valeur administrative, 

financière ou légale pour l

corporative (Dhérent, Catherine et collabora

 en plus de documents sont uniquement sur support électronique et sont soumis à des délais 

de conservation. 

La proportion des documents possédant une valeur (dans le sens d’utilité institutionnelle ou 

historique) et qui se trouvent sur le poste de travail des employés n’est donc pas clairement établie 

empiriquement. Les études empiriques établissent une typologie des documents selon la dimension 

temporelle de l’

ifier trois types d’informations consignées sur support papier ou sur support électronique : 

l’action information, soit l’information d’intérêt à très court terme et dont la durée de vie est de 

quelques heures ou quelques jours, la working information, soit l’information pertinente pour une 

tâche, un projet ou une activité et qui est utilisée pendant plusieurs semaines voire plusieurs mois et 

l’archived information, soit l’information de référence qui peut être conservée pendant plusieurs 

mois ou années sur le poste de travail des employés (Berlin, L.- M., et alii, 1993 ; Henderson, S., 

2003). Cette typologie qui s’apparente aux trois âges du cycle de vie des documents d’archives 

permet de supposer que les documents définis comme véhiculant de l’action information et de la 

working information ont une valeur administrative, financière ou légale très forte. En ce qui 
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concerne, l’archived information, sa valeur n’est pas clairement établie et semble varier selon la 

nature des tâches de l’employé. 

Cette typologie est donc basée sur la pertinence et la fréquence d’utilisation des documents 

du point de vue de l’individu. En aucun cas, elle ne tient compte de la valeur de ces documents pour 

l’organisme et par conséquent, des obligations administratives, légales, financières ou historiques, 

relative

roger sur l’efficacité de ces modes personnels d’organisation dans la défense 

des droits et la conservation de la trace des activités de l’organisme (Hedstrom, M., 1996 ; 

Lévesq

P

 partir de ces différentes observations et interrogations, le besoin demeure de poursuivre la 

recherc des documents électroniques. Notre projet 

de cuments 

électr ts. Nous 

prése érale de 

cette rech

des données qualitatives sur les modes 

d’ çant le 

choix reau, D.-

K., 1995 

Par exem

classi n (1999) 

explo ser leurs 

docum égies sont 

utilisées. Boardman (2001) et Henderson, S., (2004) s’intéressent aux stratégies de classification qui 

s à leur conservation. Quelle que soit la valeur probante ou historique de ces documents, la 

gestion efficace du cycle de vie et la survie de ces documents ne semblent pas assurées puisque 

leurs rédacteurs les effacent, en général, au moment de leur départ, indépendamment des délais de 

conservation dont ils peuvent faire l’objet (Dhérent, Catherine et collaborateurs, 2002). Cette 

situation est renforcée par le fait que de nombreuses personnes pensent que les documents 

électroniques ne sont pas régis par les lois sur les archives, ou ont du mal à faire une distinction 

entre les documents d’archives électroniques et les autres sources d’information électronique 

(Dhérent, C., et alii, 2002 ; Langemo, M. 2002 ; Sprehe, T.-J., McClure, C.-R. et Zellner, P., 2002). 

On peut ainsi s’inter

ue, M., 1998-1999). 

 

rojet de recherche empirique 

À

he dans le domaine de l’organisation personnelle 

 recherche vise plus précisément à évaluer l’impact des modes d’organisation des do

oniques produits ou reçus par les employés sur l’interprétation des documen

ntons brièvement dans la section suivante les bases empiriques et l’orientation gén

erche. 

 

Plusieurs recherches ont permis d’obtenir 

organisation personnels des documents électroniques ainsi que sur les facteurs influen

 de ces modes d’organisation (Nardi, B.-A., Anderson, K. et Erickson, T., 1994 ; Bar

; Kaptelinin, V., 1996 ; Chapman, H., 1999 ; Boardman, R., 2001 ; Henderson, S., 2004). 

ple, la recherche de Barreau (1995) identifie les facteurs qui influencent les décisions 

ficatoires des individus dans un environnement électronique. L’étude de Chapma

re les différentes stratégies utilisées par les individus pour nommer et organi

ents électroniques et cherche à découvrir les raisons pour lesquelles ces strat
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so ucture de 

répert e dans le 

cadre vre dans 

l’orga er une vue plus approfondie des pratiques d’organisation 

des documents dans un environnement électronique (Barreau, D.-K. et Nardi, B.-A., 1995). 

te de données visera à : 
 obtenir un portrait général de l’organisation des documents électroniques dans un 

fier les régularités à travers les modes 

modes d’organisation des documents, nous nous limiterons à l’interface 
conventionnelle hiérarchique proposée par le système d’exploitation Windows, 
soit l’Explorateur Windows, en raison de son utilisation prédominante par les 
employés dans les corporations, agences gouvernementales et autres organismes.  

nt privilégiées par les individus et à leur catégorisation basée sur l’organisation de la str

oires et les noms des fichiers. L’utilisation d’une approche essentiellement qualitativ

 de ces recherches a permis de retracer le processus cognitif qui est en oeu

nisation des documents et de dress

Nous pensons que ces travaux constituent une base solide à partir de laquelle il est possible 

d’entreprendre une approche quantitative en vue de vérifier empiriquement les assomptions relevées 

dans la littérature concernant l’organisation des documents électroniques. Les résultats de ces 

études sont utilisés dans notre recherche pour structurer une plus large enquête sur les modes 

d’organisation personnels des documents électroniques et une expérimentation visant à mesurer leur 

impact sur l’interprétation des documents dans un contexte de travail. Notre but est d’obtenir des 

données quantitatives sur les caractéristiques et l’utilisation des modes d’organisation personnels 

des documents électroniques pour compléter les données essentiellement qualitatives des 

précédentes études. 

 

La collec

contexte de gestion décentralisée parmi une population donnée (sondage) ; 
 évaluer de manière plus spécifique l’impact de différents modes d’organisation 

des documents sur l’interprétation des documents (expérimentation). 

 

Les données proviendront des sources suivantes : 
 Employés. L’analyse portera sur les modes d’organisation des documents 

électroniques mis en place par différents groupes d’employés (par exemple, des 
secrétaires et des gestionnaires), à la fois « experts » et « novices » dans 
l’utilisation d’un ordinateur, en vue d’identi
d’organisation mis en place selon la nature des tâches et l’expérience des 
individus dans l’utilisation d’un ordinateur. 

 Interface. Les dernières années ont été marquées par l’innovation et 
l’implantation d’une variété d’interfaces alternatives au paradigme hiérarchique. 
Afin de contrôler l’impact de l’interface sur le mode d’organisation mise en place 
par un individu et de pouvoir effectuer des comparaisons entre ces différents 
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 Espace documentaire. L’analyse portera sur l’information organique et consignée 

La méthodologie envisagée permettra de vérifier l’hypothèse générale de cette recherche, à 

savoir qu’un mode d’organisation des documents électroniques formellement basé sur les activités 

 l’agent producteur et utilisateur des documents et des dossiers influence 

s qui répond le 

ieux aux besoins des employés en matière d’interprétation documentaire, d’aider les organismes à 

l’organisation de l’information 

Les responsables de la gestion documentaire tentent de sensibiliser depuis plusieurs années 

ivent être rigoureusement classés selon le plan de 

efficace et 

ompréhensible possible dans un contexte de travail et que tout document, quel que soit son 

S’il peut être établi empiriquement que ces documents électroniques possèdent une valeur 

e d’efficacité dans le repérage et l’interprétation des 

rer très utile pour des recommandations futures en matière de gestion du cycle de vie et 

’archivage de documents. C’est dans le cadre de cet objectif que cette recherche est réalisée. 

sur support électronique, créée par des applications bureautiques (logiciels de 
traitement de texte, chiffriers, etc.) voire des bases de données, et qui est sous le 
contrôle direct de l’employé. 

 

et les fonctions de

favorablement l’interprétation de l’information organique et consignée. Ce faisant, cette recherche 

vise notamment à identifier le mode d’organisation des documents électronique

m

définir des stratégies, de permettre à la communauté archivistique de cibler des initiatives et 

d’identifier les besoins en formation des employés impliqués dans 

organique consignée sur support électronique. 

 

Conclusion 

les employés de bureau au fait que les documents qu’ils produisent sur support électronique et qui 

sont conservés sur leur poste de travail do

classification institutionnel. L’assomption sous-jacente à cette démarche est que tout mode 

d’organisation des documents électroniques, même personnel, doit être le plus 

c

support, doit être systématiquement intégré, dès sa création, à un programme de gestion des 

documents afin d’assurer le suivi de son cycle de vie. 

probante, voire un intérêt historique, et que les modes d’organisation mis en place par les employés 

eux-mêmes ne sont pas équivalents en term

documents, et donc dans leur exploitabilité et préservation à long terme, cette information peut 

s’avé

d
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Partie 6 - Documents numériques : problématiques de 

disponibilité et d'accès 
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Dans tous les pays de l’Europe de l’ouest, les institutions nationales198 prennent des 

initiatives pour mettre leur patrimoine culturel d’intérêt national ou universel en valeur par le biais 

des technologies numériques et du web. En France, le Musée du Louvre, la Bibliothèque nationale 

de France et son serveur électronique Gallica, l’Institut National de l’Audiovisuel et l’ensemble des 

grands établissements offrent des services variés qui vont de la visite virtuelle à la mise en ligne de 

contenu

 rayonnement 

géogra

s téléchargeables ou consultables, en passant par une gamme étendue d’activités adaptées 

aux divers publics potentiels. 

En revanche, la valorisation des fonds de notoriété moindre est beaucoup plus ardue, qu’il 

s’agisse de corpus relevant de registres « exigeants » ou plus circonscrits en termes de

phique. Pour s’en tenir à l’exemple français, on peut toutefois citer quelques tentatives 

intéressantes, à l’image de celles que proposent la bibliothèque électronique municipale de Lisieux 

(http://bmlisieux.com) et le service des Archives de la Région Savoie sur son serveur électronique 

Saubadia (http://www.sabaudia.org). Cependant, le domaine demande à être développé car le 

patrimoine dont disposent ces espaces territoriaux est aussi riche que varié, et son potentiel de 

valorisation tout à fait incontestable. 

                                                 
198. Bibliothèque nationale de France : <http://gallica.bnf.fr> - Archives littéraires suisses : <http://www.nb.admin.ch> - 

Bibliothèque nationale du Luxembourg, Centre national de littérature : <http://literaturarchiv.lu/fr/> - Bibliothèque royale 
de Belgique : <http://www.aml.cfwb.be> [février 2007]. 
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C’est pourquoi, dans le cadre de ce colloque consacré au cycle de vie du document, nous 

proposons une réflexion sur la mise en valeur des fonds territorialisés – locaux, régionaux – et tout 

particu

s un esprit 

de coopération entre les instances en charge du développement des territoires et les équipes de 

recherche spécialisées dans les contenus et les technologies de la communication. 

ocumentaires, pour aborder 

ensuite la liaison entre la conversion numérique des fonds, la problématique de leur diffusion et 

ui président à leur communication. Par leur ancrage 

dans les lieux qu’ils évoquent, ils livrent d’indispensables éléments de connaissance objective mais 

ent, ils contribuent à enrichir ce 

nouvel im

 développement économique régional par le 

biais des activités touristiques ou par son ouverture au grand public. 

r

la 

do

nu

pu

lièrement des ensembles documentaires constitués autour des corpus littéraires anciens. Nous 

étudierons les conditions de « revitalisation » culturelle et technique d’un corpus littéraire 

« oublié ». Nous nous efforcerons de montrer que, dans ce nouveau « marché des biens culturels » 

ouvert à la concurrence, il y a bien une place pour l’expression des singularités régionales dès lors 

qu’il existe un projet de socialisation conçu au plus près des ressources numérisées, dan

Nous traiterons d’abord de l’intérêt patrimonial de ces fonds d

celle des dispositifs techniques et conceptuels q

aussi de précieuses représentations d’ordre subjectif. Indubitablem

aginaire des territoires que les nouveaux récits pédagogiques, médiatiques ou touristiques 

s’efforcent de reconstituer, bien trop souvent dans l’ignorance des sources bibliographiques 

disponibles. À l’heure de l’élargissement de l’Europe, ce repositionnement de « l’archive 

territorialisée » au sein du discours culturel, représente un enjeu important. Par leur conversion au 

format électronique, ces ressources deviennent l’objet d’un partage élargi de l’information et des 

savoirs qui va bien au-delà des communautés scientifiques et éducatives. Leur socialisation touche à 

l’espace public dès lors qu’elle entre dans le champ du

Ce sont donc là autant de nouveaux usages à l’adresse de nouveaux publics, et les 

technologies de l’informatique et des multimédias permettent d’assurer ce polymorphisme au 

document traité. Pour éclai er ce point technique dans la deuxième partie de notre exposé, nous 

aborderons la question de la préparation conceptuelle et technique de ces documents. 

Qu’il s’agisse de littérature populaire, savante ou encore de représentations iconographiques, 

l’omniprésence des lieux caractérise le fonds local ou territorialisé et les documents fourmillent de 

notations et de repères spatiaux (onomastique, séquences descriptives, etc.). Compte tenu de la 

spécificité de l’archive territorialisée, nous avons choisi d’expérimenter une didactisation à partir de 

sémiotique du territoire. Pour être véritablement opératoire, la préparation informatique du 

cument (pose de balises ; appareillage conceptuel, technique et ergonomique) doit s’opérer dès la 

mérisation. En fonction de paramètres tels que le genre du « document-source » ou celui des 

blics ciblés, la préparation de l’application numérique devrait pouvoir se faire selon des 
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protocoles reproductibles et extensibles à un large éventail de ressources relevant des corpus 

territorialisés. 

L’équipe de recherche interdisciplinaire  que nous avons constitu199 ée pour mener à bien 

cette 

Une problématique spécifique, des contraintes économiques 

ont toujours les mêmes titres (romans, essais, 

tre en fonction de l’image que notre époque se 

étude de la didactisation des corpus territorialisés (textes littéraires, ressources 

iconographiques et phonographiques) se compose de chercheurs spécialisés dans les domaines de la 

langue et de la littérature, de l’informatique et du multimédia, et elle pourrait prochainement 

recevoir l’appui de spécialistes de l’aménagement du territoire et de la gestion de projet. 

 

Conditions de resocialisation d’un corpus restreint 

La question des « corpus restreints » 

Compte tenu des coûts élevés que représente le traitement informatique des fonds « papier », 

les corpus restreints ou d’intérêt moindre au plan du rayonnement géographique, linguistique, 

littéraire ou culturel, ne peuvent pas bénéficier des mêmes possibilités de numérisation que les 

œuvres perçues comme majeures : ils ne possèdent pas la même « légitimité culturelle » auprès du 

public ni la même reconnaissance institutionnelle. La transposition électronique de l’ouvrage d’un 

auteur considéré comme secondaire ou celui d’un romancier en voie de consécration sera difficile à 

justifier auprès d’un grand établissement de diffusion. 

 

Il en est de même pour des genres moins prisés aujourd’hui comme la poésie (à l’exception 

des valeurs sûres) ou encore la production poétique, théâtrale ou journalistique de certains écrivains 

consacrés des XVIIIe et XIXe siècles. En effet, ce s

recueils de poèmes, d’articles ou pièces de théâ

construit de cet auteur) qui profiteront des possibilités de publication et, par voie de conséquence, 

auront quelque chance d’accéder à la numérisation. À ces cas particuliers, il faut ajouter d’autres 

corpus restreints qui sont écrits dans des langues rares et peu répandues ou qui présentent une 

                                                 
199. Cette équipe est constituée par des chercheurs appartenant aux laboratoires indiqués ci-dessous : IKER est une Unité mixte 

de recherche (5478) qui regroupe des membres du CNRS et des enseignants chercheurs de l’université de Bordeaux 3 et de 
l’université de Pau et des Pays de l’Adour. Centre de recherche sur la langue et les textes basques, ce laboratoire travaille 
sur le domaine basque à partir de directions de recherche variées. LIUPPA est le laboratoire d’informatique de l’université 
de Pau et Pays de l’Adour, Équipe d’Accueil n°3000. Les auteurs de cet article appartiennent à l’équipe IDEE (Interaction, 
Document Électronique et Éducation). Au cours de l’année 2003, ces deux équipes ont décidé de s’associer autour d’un 
thème de recherche commun : la valorisation du patrimoine local dans la culture numérique. L’étude proposée à l’occasion 
de ce colloque a été menée dans le cadre de ces activités communes. 
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spécificité géographique. À titre d’exemple, nous développerons ici la problématique qui est 

attachée aux fonds locaux et territorialisés. 

Un exemple de corpus restreint : le corpus « local » ou territorialisé 

Toute bibliothèque, en ville comme dans les bourgs ruraux, réserve une partie de sa surface 

p tion aux livres qui évoquent la ville, la région, le terroir, bref, un territoire plus ou moins 

 ouvrages présentés au public, il faut généralement ajouter le nombre considérable des 

ts, les ouvrages littéraires qui garnissent ces rayons 

« régionalistes » ou « territorialisés » ont a priori peu de chances d’accéder au nombre des 

rééditions. Comme nous le verrons plus loin, ces divers points lui confèrent un caractère exemplaire 

périence interdisciplinaire bien précise. En effet, la collaboration entre les deux 

laboratoires cités plus haut (IKER-LIUPPA) s’est concrétisée – à l’occasion d’un appel à projets 

l nous avons répondu en proposant le 

thème 

ent 

d’ex osi

bien identifié, sujet de prédilection d’un ensemble de publications que les spécialistes s’accordent à 

désigner par l’expression « fonds local ». Nous l’appellerons plutôt « territorialisé » pour éviter le 

caractère restrictif et parfois condescendant qui est attaché au terme « local » par opposition à 

« national » ou « universel ». Le qualificatif « territorialisé » indique aussi que ce corpus s’inscrit 

explicitement dans cet espace déterminé, il s’en inspire et s’en imprègne, il en explore les 

dimensions physiques et oniriques, déploie son imaginaire et le met en scène avec bien souvent un 

luxe de détails qui fait la spécificité de ce type de document. 

 

Aux

livres qui figurent dans les réserves et qui, n’apparaissant que sous la forme d’une mention dans le 

catalogue de l’établissement, ont bien peu de chances d’attirer l’attention du lecteur ordinaire. Au 

côté d’ouvrages très divers (histoire locale, géographie locale, économie, traditions, « beaux livres » 

essentiellement photographiques, etc.), la littérature (contes et littérature populaire écrite et orale, 

récits de voyages, romans ruraux et régionalistes, iconographie du territoire) occupe une place de 

choix. Prisés par un public toujours renouvelé (bien que relativement restreint), de curieux, 

d’érudits, d’universitaires ou d’étudian

et constituent un bon potentiel de « revitalisation ». 

Un champ d’expérimentation interdisciplinaire 

Cette réflexion à laquelle nous avons souhaité donner le caractère le plus général possible 

s’appuie sur une ex

lancé par les institutions locales (département, région) – auque

de la valorisation numérique du patrimoine local. Nous avons engagé des recherches dans 

diverses directions, et celle de la resocialisation numérique des fonds bibliographiques, 

iconographiques et phonographiques du domaine basque relatif à la première moitié du XXe siècle 

nous est apparue à la fois riche au plan documentaire, et très prometteuse en termes 

d’interdisciplinarité. Cela nous a conduits dans un premier temps à définir les bases d’un traitem
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interdisciplinaire des documents puis, en fonction de ces critères à la fois théoriques et techniques 

(corpus « oublié », redoublé par une documentation iconographique et phonographique, etc.), à 

proposer la numérisation d’un « corpus aux contours bien définis » afin d’étudier les possibilités de 

valorisation informatisée qu’il recelait. 

 

En conséquence, dans le cadre d’une collaboration étroite entre spécialistes des documents 

(textes et des contenus iconographiques et phonographiques) et informaticiens, nous avons 

sélectionné un ensemble de textes issus de la littérature populaire du XIXe siècle (contes, proverbes, 

chansons) et un petit nombre de romans en langues basque et française200 qui décrivent tous 

abondamment le Pays basque. Ces derniers ont en commun d’avoir tous été publiés entre 1893 

et 1946 et appartiennent donc au courant littéraire régionaliste qui a connu son heure de gloire dans 

la première moitié du XXe siècle. Ils présentent tous la caractéristique d’avoir connu une certaine 

t r  à l’époque de leur parution mais n’ont pas été republiés depuis la fin de la seconde guerre 

mondia

entaux dans la perspective de la valorisation 

numérique du corpus. Comme on le verra ci-dessous, les points forts du corpus, l’ancrage territorial 

en l’oc

i ne demeurent vivants que pour 

no o iété

le. 

La remise en circulation de ces fonds documentaires représente un défi technique et 

économique intéressant ainsi qu’un enjeu culturel important. Les propositions qui résultent de cette 

réflexion interdisciplinaire sont autant d’hypothèses de travail, sans doute partagées par la plupart 

des équipes de chercheurs qui étudient la valorisation numérique d’un « corpus restreint ». C’est ce 

qui nous a amenés à penser que les problématiques auxquelles nous nous sommes heurtés à propos 

de notre corpus territorialisé étaient, dans une large mesure, transposables à la plupart des cas de 

figure présentés par les corpus restreints. 

Les caractéristiques du corpus territorialisé 

Chaque corpus restreint possède à la fois ses atouts et ses faiblesses. Le recensement de ces 

éléments et leur étude interdisciplinaire sont fondam

currence, donneront prise sur les documents et constitueront l’axe principal du travail 

interdisciplinaire. 

Un fonds inscrit dans un ensemble historico-géographique 

Dans la tradition littéraire française, G. Sand pour les terres du centre de la France, J. Giono 

pour la Provence, E. Le Roy pour le Périgord, H. Pourrat pour l’Auvergne, P. Loti pour le Pays 

basque et la Bretagne viennent immédiatement à l’esprit lorsqu’il s’agit d’associer une œuvre à un 

ritoire. Et il y a les innombrables ouvrages d’auteurs oubliés quter

                                                 
En matière de fiction, la plus grande part de la création de l200. ’entre-deux-guerres est d’expression française. 
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quelques dizaines de lecteurs « spécialisés ». Plus ou moins longuement après leur parution, ces 

livres ont connu une notoriété nationale, régionale ou seulement locale. Puis, non réédités et tombés 

ibliothèques et ne trouvent un délai de grâce que 

chez le

de points d’eau ou de rivières, noms de villages ou de villes, noms de maisons aussi, dans le 

domain

corpus des cartes postales, celui des images en général (photographiques, 

cinéma graphiques et vidéographiques), d’une manière souvent redondante par rapport à l’écrit, est 

à son t

rd’hui « vécu  » comme territoire qui s’est constituée autour des représentations 

proposées par ce fonds « papier » et par ses adjuvants. Bien que remplacé par les nouveaux discours 

du terr

s évocations localisées retrouvent un intérêt, qu’elles 

soient textuelles, iconographiques ou sonores. C’est sous cet éclairage qu’il est possible d’opérer 

fonds dans le champ culturel contemporain. De plus, 

dans l’oubli, ils dorment dans les réserves des b

s bouquinistes où les habitués sont souvent davantage collectionneurs que lecteurs. 

 

Cependant, ces fonds constituent des sources d’informations précieuses à de nombreux 

titres. Inscrits dans un ensemble historico-géographique déterminé, ils font référence de façon dense 

et précise à des lieux qui sont nommés de manière explicite : toponymes bien sûr, mais aussi noms 

e basque très souvent en étroite relation avec les noms personnages qui sont également des 

domonymes. Ces documents abondent en descriptions particulièrement précises du territoire et des 

paysages mais évoquent aussi les mœurs et des activités laborieuses comme festives. 

 

Le 

to

our venu « consacrer » les mêmes paysages (le rivage, la montagne, la forêt, la ferme, etc.), 

les mêmes activités ludiques (la partie de pelote, la danse, la pastorale ou la foire, etc.) ou les 

mêmes personnages (le chanteur, le berger, le bouvier, le grand-père, etc.), jusqu’à en faire des 

« représentations stéréotypées ». À l’intérieur comme pour l’extérieur, c’est donc l’image d’un 

« terroir » aujou 201

itoire dont il sera question plus loin, on peut déjà avancer l’idée que l’imaginaire local 

contemporain est encore largement influencé par cette source, et ceci sans le savoir et sans y faire 

directement référence, simplement en s’appuyant sur les motifs stéréotypés qui ont perduré et qui 

sont invariablement repris avec peu de recul critique. 

 

À un moment où la notion de « territoire202 » relance l’ancien concept de « terroir » d’une 

façon largement renouvelée et ajustée à nos préoccupations actuelles par la géographie humaine et 

l’anthropologie contemporaines, toutes le

une relecture et une réévaluation de ces 

                                                 
201. Cette expression fait bien sûr référence au livre du géographe (Frémont, 1976), ouvrage pionnier en la matière mais aussi à 

son étude sur la Normandie telle qu’elle apparaît dans les récits de Maupassant. 
202. Dans le cadre de cet article, il n’est pas possible d’intégrer des développements nourris de l’apport effectué sur ces 

questions par les géographes, les historiens, les anthropologues, les ethnologues et les spécialistes des sciences de 
l’information et de la communication (cf. Bibliographie). 
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l’informatisation des corpus documentaires renouvellent sérieusement les opportunités de 

resocialisation et de valorisation à leur endroit. 

Un fonds « oublié » et invisible 

ependant, avant d’envisager leur « renaissance », il faut savoir ce qu’il en est, à l’heure 

actuelle

ais elle provient également des contenus eux-mêmes car le discours tenu sur « l’espace 

local »

uvres ne figurent que dans le catalogue « papier ». Cela leur permettrait 

d’accéder au statut « d’archive littéraire » et les rendrait visibles et, par voie de conséquence, 

consultables ne serait-ce que sous sa forme « papier ». Cependant, il est indiscutable que ces fonds 

possèd

pus porte en lui une connaissance approfondie des lieux et 

du territoire qu’il évoque. Ce point constitue le cœur de son potentiel de revitalisation. Malgré son 

caractère daté, il continue à faire sens en termes de données géographiques, historiques, 

ethnographiques et littéraires par exemple. Les nouveaux récits pédagogiques, médiatiques ou 

C

, de l’existence des corpus locaux ou territorialisés des périodes citées. Pour l’essentiel, ils 

sont devenus des documents d’archives et ne connaissent plus désormais que la fréquentation d’un 

public très réduit et spécialisé qui en fait une utilisation savante (recherche universitaire, érudition 

locale, source de références et dictionnaire de citations – souvent les mêmes – pour les journalistes). 

 

Oublié et remisé dans les magasins des bibliothèques, ce fonds souffre donc d’un manque de 

visibilité. Il faut ajouter à cela, un indéniable déficit de lisibilité pour le non spécialiste. La 

difficulté, comme pour la plupart des textes littéraires ou documentaires du passé, tient bien sûr à 

l’obstacle linguistique et stylistique, c’est-à-dire à un état de langue et de style littéraires désormais 

très daté. 

 

M

 peut sembler lui aussi très daté puisqu’il participe d’un mouvement de « singularisation » à 

outrance des « terroirs » bien caractéristique des courants folkloristes et régionalistes de la première 

moitié du XXe siècle mais difficile – voire impossible – à comprendre pour les lecteurs 

contemporains. 

 

Autant dire que la remise à disposition du grand public de ce corpus nécessiterait un 

important travail d’historicisation, notamment à travers la mise au point d’un appareil critique. Un 

premier pas vers la revitalisation de ce corpus consisterait à le répertorier de façon systématique 

dans le catalogue électronique des établissements, ce qui n’est pas le cas pour l’instant, puisque, 

pour la plupart, les œ

ent d’autres atouts de revitalisation. 

Le potentiel de revitalisation de ce fonds 

Comme indiqué plus haut, ce cor
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touristiques du territoire s’efforcent de reconstituer ces savoirs et, sans nul doute, ils gagneraient à 

se ress

 sont susceptibles d’alimenter ce « grand récit du territoire » qui se développe 

dans la littérature contemporaine ou dans la presse spécialisée (magazines consacrés à des territoires 

spécifiq

ire qui, comme on le verra 

plus avant, peut devenir le dénominateur commun pour les utilisateurs comme le concept de 

traitem

corpus paraissent donc bien 

st possible de réintroduire ces 

donnée

i l’on envisage de resocialiser un corpus restreint, il faut y trouver des entrées qui 

convien

ourcer dans les œuvres originales pour étoffer leurs descriptions et les appuyer de citations 

plus variées. 

 

Paradoxalement, c’est même son caractère « daté » qui en fait le prix. En effet, il représente 

une mémoire de ces espaces et des visions dont ils ont fait l’objet dans un passé somme toute encore 

récent. Inscrits dans des représentations concrètes du territoire ou relevés comme les affleurements 

d’un imaginaire et d’une subjectivité plus intimistes, ces repères littéraires ou culturels situés au 

cœur des documents

ues ; exemples : Alpes magazine, Pyrénées Magazine, Pays Basque Magazine, Bretagne 

Magazine, etc.), que dans les publications les plus variées (anthologies, albums photos, nombreuses 

publications liées à la découverte de l’environnement, etc.), dans le matériel pédagogique préparé à 

l’intention des classes par les services éducatifs spécialisés et dans les manifestations culturelles et 

touristiques. 

 

Bien entendu, la lisibilité du corpus doit être assurée par un appareil critique adéquat. Les 

documents cités participent donc pleinement d’une sémiotique du territo

ent des données des concepteurs de la didactisation. 

 

Les raisons a priori objectives de la remise en circulation de ce 

établies ; encore faut-il voir maintenant à quelles conditions il e

s dans le flux des savoirs et des informations qui circulent dans la société contemporaine. 

C’est aussi l’occasion d’observer comment elles peuvent s’intégrer dans la culture numérique en 

cours de constitution. 

La resocialisation du corpus 

S

nent aux utilisateurs actuels « réels » c’est-à-dire déjà actifs comme potentiels (extension du 

nombre et des types d’utilisateurs). Il s’agit donc de trouver des dénominateurs communs qui 

rapprochent les diverses communautés. 
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Numérisation et « réalisme économique » 

s possibles (iconographiques et sonores : fonds photographiques, cartographiques, 

graphiques, etc.). Dès lors, ces documents numérisés deviennent utilisables pour eux-

mêmes

ir un projet de valorisation des corpus numérisés au-delà du seul 

souci de préservation d’un héritage du passé, sous la forme d’archives. 

Le repo

é plus haut, ceux-ci 

ais ces discours aussi bien journalistiques, politiques, 

économ

valeur pour asseoir leur légitimité. 

La numérisation représente pour ces fonds documentaires (bibliographiques, 

iconographiques, phonographiques) oubliés, la seule opportunité d’ensemble véritablement réaliste 

d’une resocialisation et d’une « revitalisation ». En effet, il n’est pas envisageable de faire republier 

un ensemble de textes désormais difficilement « lisibles ». Certes, quelques maisons d’éditions ont 

tourné la difficulté en publiant des morceaux choisis ou en constituant des ouvrages thématiques ou 

encore en proposant des textes peu connus d’auteurs célèbres (Victor Hugo). Toutefois, il est 

impensable de mettre en place une politique éditoriale « papier » qui permettrait une resocialisation 

d’un corpus étendu. 

 

En revanche, la transposition numérique peut offrir de nouvelles perspectives. En effet, la 

conversion au format électronique modifie grandement les modes d’utilisation traditionnels puisque 

sa transformation en fichier informatisé scelle son polymorphisme et sa « banalisation » parmi bien 

d’autres ressource

cinémato

 avec toutes les commodités que procure le format électronique : consultation à distance, 

téléchargement, annotations, etc. Ils peuvent aussi faire l’objet d’une valorisation en association 

avec les autres ressources évoquées plus haut, elles aussi informatisées. 

 

Encore faut-il que les modalités de diffusion de ces ressources soient trouvées. Cela 

implique la nécessité de concevo

sitionnement du « corpus local » dans le champ culturel 

Il s’agit donc de rendre les contenus de ce corpus au public, à travers un usage élargi et 

actualisé dans le cadre de la culture numérique. En quelque sorte, il faut le repositionner parmi les 

ressources actuellement disponibles à propos du territoire évoqué et lui donner un statut nouveau. 

Ce processus de resocialisation a deux aspects complémentaires, un versant technique et un versant 

conceptuel et ils sont tous les deux étroitement imbriqués. 

 

Le changement de statut de ce fonds est complexe. Il doit retrouver une pertinence qu’il a 

perdue au milieu des nouveaux récits du territoire évoqués. Comme indiqu

proviennent de milieux différents m

iques, éducatifs que touristiques, s’appuient tous sur la même entité territoriale et partagent 

avec le discours littéraire du passé la même volonté de mettre cet espace plus ou moins défini en 
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La resocialisation passe nécessairement par deux opérations qui sont grandement facilitées 

par la transposition des œuvres en version électronique. En effet, grâce à la numérisation, l’œuvre 

devient visible. Par le simple fait de la faire apparaître dans un catalogue électronique, la ressource 

reprend vie. Dès lors, elle peut circuler à titre de référence. On peut aussi envisager sa mise à 

disposition totale auprès du public puisque la numérisation a transformé l’œuvre en fichier 

inform

n peut lui rendre une « existence » socialisée en 

le reme

fin, cette visibilité renouvelée, cette remise en circulation décuplée par les moyens 

techniq

n voit sans peine que la numérisation a rendu le corpus considéré à sa vocation de 

référen

littéraire attaché au domaine basque, nous avons travaillé sur la question de la resocialisation du 

atique. Il est donc possible d’afficher le texte, de le télécharger, de le manipuler au sens 

propre du terme, de l’annoter, de le fractionner pour l’utiliser à des fins particulières. Mieux, on 

peut aussi penser à le transformer avant de le proposer à nouveau à la lecture. Bref, après l’avoir 

rendu à nouveau visible, le processus de numérisatio

ttant en circulation à travers les voies largement ouvertes de l’Internet. Ainsi, dans le cadre 

de la culture numérique, la « ressource territorialisée » produite localement qui n’avait qu’un 

rayonnement limité, se voit proposée à un public aléatoire et considérablement élargi, tout au moins 

potentiellement. 

 

En

ues contemporains, propulse ce corpus « oublié » au rang d’archive littéraire répertoriée et 

utilisable par le plus grand nombre. De plus, elle transforme insensiblement ce fonds d’archives en 

patrimoine littéraire territorial. Ce nouveau statut d’objet patrimonial classe ces œuvres du passé au 

rang de « monument » à la fois source de témoignages dignes d’intérêt et de « lieu » (virtuel) qui 

mérite le détour pour une visite. 

 

O

ce tout en le remettant au cœur des activités culturelles ; en un mot, elle l’a redynamisé, 

revitalisé. Toutefois, dans le même temps, elle a modifié le rapport à ces ressources, leur utilisation 

et, par voie de conséquence, leur interprétation. On peut penser qu’au prix de ces transformations, 

ces documents ont été rendus à leur public potentiel à savoir, les universitaires et leurs étudiants, les 

érudits, les professionnels de la plume, écrivains et journalistes, ceci, dans une forme actualisée qui 

facilite grandement l’utilisation des documents. Pourtant, il ne fait guère de doute que les divers 

changements évoqués ouvrent de nouvelles perspectives aussi bien en matière d’usages nouveaux 

que d’élargissement du public susceptible de fréquenter et d’utiliser ce corpus. 

Nouveaux publics, nouveaux usages 

À l’occasion de nos recherches interdisciplinaires sur la numérisation du patrimoine 
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corpus tant du point de vue des spécialistes des contenus que des concepteurs de l’équipement 

numérique des applications. Tout en sachant que la mise à disposition du corpus sous la forme 

d’application informatique en circuit contraint et surtout sur l’Internet, donne à l’éventail des 

publics et des utilisations possibles un caractère aléatoire et imprévisible, nous avons privilégié trois 

 plus attendu correspond à celui de la communauté 

scientifique puisque, qualifié ici de « savant », il se place dans le droit fil de l’utilisation 

traditio

d’autres 

docum

rgissement des publics susceptibles de s’intéresser à lui. En effet, il ne s’agit pas 

simplement de vouloir numériser des corpus parce que la possibilité technique existe. Il faut aussi 

savoir 

types de publics pour trois types d’usages. 

 

Il s’agit de la communauté scientifique et « érudite203 » pour un usage savant, puis de la 

communauté scolaire pour un usage pédagogique et enfin, du grand public susceptible d’avoir un 

usage informativo-ludique ou informativo-documentaire du corpus, par exemple dans le cadre d’une 

exploitation touristique des ressources numérisées. 

Il est indéniable que l’usage le

nnelle de ce corpus territorialisé, à savoir, une étude approfondie du texte, de ces sources et 

du contexte qui l’a vu naître. Cette valorisation du document débouche souvent sur la réalisation 

d’une édition savante dotée d’un appareil critique qui en enrichit la lecture à défaut de toujours la 

faciliter. 

Dans la mesure où il existe au format électronique, ce corpus pourrait aussi donner lieu à 

une préparation pour une utilisation fragmentaire, éventuellement en association avec 

ents disponibles dans d’autres médias. Cette présentation peut intéresser de nouveaux publics 

qui ne feront pas du fonds une utilisation exhaustive à l’instar des utilisateurs traditionnels. Ainsi, 

c’est la perspective de toucher de nouveaux publics susceptibles d’expérimenter de nouveaux 

usages des documents qui découle de la transposition numérique. 

 

Pour être en mesure d’aborder la question du partage des corpus avec de nouveaux publics, 

il faut auparavant évoquer les changements profonds que l’informatisation entraîne dans le rapport 

au texte et à l’œuvre littéraires. Dès lors qu’il est numérisé, le texte littéraire peut éventuellement 

être intégré dans une base de données extérieure à son environnement habituel et, dès lors, se pose 

la question de l’éla

pourquoi et pour qui le faire. Il faut donc avoir un projet pour ce patrimoine, un projet de 

transmission, de partage. Il faut alors réfléchir aux conditions de cette ouverture, de ce partage. 

 

                                                 
203. L’expression « communauté érudite » recouvre ici le nombre des lecteurs spécialisés qui sont habituellement qualifiés 

« d’érudits locaux ».  
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Pour se limiter au patrimoine littéraire territorialisé et sans chercher le moins du monde 

l’exhaustivité, nous nous contenterons d’illustrer cet élargissement des publics et des usages à 

travers deux exemples situés aux deux extrêmes du spectre des activités rendues possibles par 

l’informatisation des ressources : la communauté éducative et les professionnels du tourisme. 

 

Le texte peut fort bien être reçu de façon autonome comme celui de toute œuvre littéraire 

mais son ancrage territorial peut également lui permettre de constituer un précieux apport 

de repères, de descripteurs 

explici

nguistiques et littéraires doivent s’intégrer parmi d’autres sources de connaissance du 

territoi

ologies numériques dans leurs activités, il faut joindre par exemple, les 

expositions itinérantes ou permanentes qui sous la forme de bornes interactives, mettent la culture 

locale 

r leurs principes quant 

à l’inté ité du texte littéraire ou de l’œuvre d’art. Les méthodes de travail des informaticiens et des 

experts en communication vont nécessairement bousculer les habitudes de leurs homologues 

 de proposer la valorisation numérique 

d’informations dans d’autres modalités de lecture. Qu’ils servent 

tes ou même de caution culturelle sous forme de citations ou d’allusions dans un article de 

revue, voire dans une brochure touristique, ces éléments prennent tout naturellement place au rang 

de références indispensables et parlantes. 

 

Ils peuvent aussi de façon moins parcellaire être inclus dans la documentation pédagogique 

d’une classe-patrimoine, par exemple parmi des ressources de types et d’origines très divers : 

collections photographiques, cinématographiques, vidéographiques, phonographiques, etc. En effet, 

ces repères li

re, qu’il s’agisse des données liées à la nature (géologie, hydrologie, flore, faune, etc.), ou 

des études scientifiques au sujet des activités humaines traditionnelles ou contemporaines. 

Depuis quelques années, de nouveaux lieux réels ou virtuels sont aménagés pour exposer ou 

utiliser les matériaux et les objets qui permettent d’accéder à la connaissance des territoires et ils 

sont souvent mis en œuvre par les institutions locales (département, région) : musées, centres 

culturels, services pédagogiques des musées, classes-patrimoines, etc. À ces lieux bien réels qui 

utilisent les techn

à la disposition du grand public. À cela, il faudrait encore ajouter les visites virtuelles des 

musées, les bornes consultables dans les offices de tourisme ou les sites web et autres portails de la 

culture qui intègrent le domaine territorialisé et qui touchent aussi bien le grand public local que 

celui du tourisme. 

 

À travers l’évocation de cet élargissement des publics susceptibles de s’intéresser aux fonds 

locaux, il apparaît clairement que les mentalités vont devoir évoluer de façon notable. Les littéraires 

et autres spécialistes des contenus ne vont plus pouvoir se tenir fermement su

gr

linguistes ou géographes, et inversement. Pour être en mesure
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d’un co

 leurs attentes ou pour faire naître de nouvelles idées d’utilisation. 

Les co

eaux. 

La sémiotique du territoire comme « entrée polyvalente » dans le corpus 

consiste à équiper un tel corpus associe spécialistes des 

contenu ntiellement sur la mise au point d’appareil de 

notes, de renvois par des liens ancrés dans le texte vers des documents placés en annexes ou vers 

d’autres sites 

rpus, il faut lui appliquer un traitement que de nombreux littéraires jugeront contre-nature, à 

savoir une analyse des besoins des publics, une étude de leur horizon d’attente, exigences et attentes 

plus diffuses confondues, un bilan de leurs compétences techniques et culturelles. Cette analyse des 

besoins vise donc à déterminer pour qui et selon quel usage l’œuvre littéraire peut avoir du sens. 

Elle permet également de savoir comment il faut l’apprêter pour que ces nouveaux publics puissent 

utiliser les ressources selon

nditions de « revitalisation » numérique du corpus 

La recherche dans ce domaine ne se pose donc pas seulement en termes de technique 

informatique ou de connaissances linguistiques ou littéraires. Elle implique aussi toute une réflexion 

sur la possibilité de mettre à disposition de nombreux utilisateurs aux objectifs et aux pratiques 

différents un même document de base, en l’occurrence un corpus littéraire et son iconographie 

annexe. Un tel travail d’équipement des corpus doit se faire en partenariat étroit entre les divers 

secteurs concernés : conservateurs et responsables techniques des établissements détenteurs des 

fonds, spécialistes des contenus linguistiques et littéraires, informaticiens et professionnels du 

multimédia. 

Il comprendra nécessairement une phase d’équipement technique de la documentation 

essentiellement consacrée au marquage sémantique du corpus ainsi qu’une phase d’appareillage 

conceptuel plus particulièrement tournée vers les interactions et la conception de scénarios 

d’utilisation. Cependant, compte tenu de la spécificité du fonds évoqué, il faut d’abord s’arrêter sur 

la grille de lecture et d’interprétation du corpus qui sert de dénominateur commun aux divers 

préparateurs chargés de travailler à la préparation des « archives » en vue des usages traditionnels 

comme nouv

Aujourd’hui, l’opération qui 

s et de l’informatique. Elle se concentre esse

; bref, c’est l’édition critique hypertextuelle204 destinée à une diffusion et à un usage 

savants qui constitue le principal horizon de ces nouvelles techniques appliquées au texte littéraire. 

Au cours des prochaines années, compte tenu de l’élargissement des publics et des utilisations mais 

aussi du potentiel d’évolution technique que possède l’outil informatique, il sera indispensable de 

réfléchir à des formes de didactisation des documents beaucoup plus variées. 

 

                                                 
204. Exemples : (Goulet, 2000), projets IRMA et Flaubert (cf. Bibliographie).   
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La préparation informatique du texte (pose de balises, outillage technique – conceptuel et 

ergonomique – etc.) dès sa numérisation par l’application de protocoles définis en fonction du genre 

des documents, devra, pour des raisons de diffusion, prendre en compte l’éventail le plus large 

possible des publics susceptibles de les utiliser. La didactisation de l’œuvre littéraire ou du 

document culturel ira donc de pair avec la mise au point d’une scénarisation des données comme 

des utilisations possibles. 

 

Dans le cas de notre corpus, c’est l’objet « territoire » qui constitue à la fois le contenu sur 

lequel il s’agit de travailler et la forme qui va tout à la fois contraindre et faciliter la didactisation 

des do

ission à des publics 

ciblés. Le territoire « objet culturel » donnera lieu à une opération de marquage (cf. « Prise en 

compte  territoire en tant 

« qu’objet interactionnel » sera la matière de scénarios d’interactions entre l’application 

inform

cuments. Le territoire est un objet culturel doté de sens documentés dans des contextes 

sociohistoriques donnés. Il est constitué d’un grand nombre d’informations qui vont des plus 

élémentaires, comme les repères géographiques, aux plus complexes qui pourraient être par 

exemple les « représentations » successives de ce territoire, classées selon leur apparition 

chronologique. Mais, le territoire est aussi un objet interactionnel dans la mesure où sa signification 

est toujours le résultat d’échanges entre divers interlocuteurs ; en somme, il est un interdiscours 

permanent, toujours en construction, toujours en évolution, toujours en négociation. Dans le cas 

d’une exploitation numérique du corpus, ces dimensions donnent toutes deux prise à la 

didactisation, c’est-à-dire à la préparation de la documentation et de sa transm

 de la sémiotique du territoire par un repérage automatique ») alors que le

atique et les usagers (cf. « Revitalisation du corpus territorialisé par la mise à disposition 

d’outils »). 

 

L’appareillage technique du corpus 

o Marquage et éléments d’interprétation 

Cependant, spécialistes des contenus et informaticiens se rejoindront sur une porte d’entrée 

commune dans le corpus et la même grille de lecture et d’interprétation des documents. Cette 

dernière est fournie par la sémiotique du territoire ou plutôt par certains éléments empruntés à ce 

système sémiotique, à savoir les noms de lieux (toponymes, hydronymes, domonymes, etc.) 

référencés et documentés ainsi que les marques spatiales internes au récit et en relation avec le 

système énonciatif. 
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La sémiotique du territoire constitue donc le mode de lecture et d’interprétation commun des 

documents. En mettant l’accent sur les repères spatio-temporels, elle permet l’élaboration d’index 

sémantiques qui sont autant de points d’entrée ou d’accroche pour les différents concepteurs et 

préparateurs de la version informatisée du corpus. Ces repères représentent à la fois la richesse 

docum ssentielle de son potentiel de dynamisation. Sur le 

corpus 

 l’on considère que le territoire est un objet culturel complexe, il est bien évident que la 

s de lieux constitue une dimension minimale voire minimaliste de 

rces 

 du lieu. Il les classera en fonction des précisions qui lui seront 

fournie

entaire du corpus considéré et une partie e

considéré, nous avons donc appliqué une grille de balisage relativement fine et assez 

largement polyvalente puisqu’elle devrait pouvoir répondre aux besoins de plusieurs types 

d’utilisateurs pour des usages variés, depuis la modalité informative jusqu’à la recherche d’ordre 

linguistique. 

Ainsi, la conception du territoire comme contenu sociohistorique constitué ou objet culturel 

a tout naturellement trouvé un prolongement didactique dans la démarche d’informatisation. 

Toutefois, si

documentation relative aux nom

l’ensemble des données que cet objet culturel comprend. Cependant, comme nous le verrons plus 

avant, ces repères territoriaux font signe dans le texte comme sur les autres types de documents 

utilisables (cartes géographiques, cartes postales, photographies, et autres documents 

iconographiques, etc.) ou sur le terrain pour l’ensemble des préparateurs-concepteurs de 

l’appareillage des documents comme pour tous les utilisateurs potentiels. 

 

o Les interactions et les divers scénarios d’utilisation des ressou

Associé au linguiste ou au géographe, dans un premier temps, l’informaticien tirera de ces 

éléments territoriaux un index qui répertoriera les segments linguistiques simples comme 

complexes liés à l’expression

s. Dans un deuxième temps, cette base de données sera susceptible de permettre toutes sortes 

d’opérations de « manipulation » et d’appropriation des documents par des utilisateurs experts 

comme plus occasionnels. Le linguiste, le littéraire – et la communauté scientifique dans son 

ensemble – y verront la possibilité d’en faire un usage savant et exhaustif. L’enseignant en 

proposera un usage pédagogique à l’intention de ses élèves. Quant aux professionnels de 

l’information, de l’économie locale ou du tourisme, ils en feront un usage partiel et parfois 

inattendu – parce que détourné ou inédit – pour apprêter un service à un public restreint 

(restaurateurs, hôteliers, touristes, etc.) ou en direction du grand public (offices de tourisme, sites 

web des grandes villes ou des institutions régionales). 
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Ainsi, compte tenu de l’ouverture potentielle à de nouveaux publics pour de nouveaux 

usages, le corpus doit être préparé ou « didactisé » de manière à le rendre préhensible aux plans 

conceptuels comme ergonomiques dans le cadre de pratiques étendues et renouvelées qui restent 

aujourd

nt à la mise au point de scénarios d’utilisation des 

ressources. 

sée, à savoir, si les questionnements posés ont déjà trouvé, et dans quelle mesure, 

une faisabilité technologique. 

’hui, pour l’essentiel, à créer tant sur le plan conceptuel que technique. 

 

Si dans la phase de didactisation et d’appareillage des documents, les points de rencontre 

entre les spécialistes des contenus et leurs homologues informaticiens étaient avant tout les 

toponymes et autres repères spatiaux, d’autres concepts deviennent progressivement des entrées 

particulièrement fructueuses dès lors qu’il s’agit d’aborder les usages. Ainsi, l’approche du concept 

de territoire comme interdiscours ou objet interactionnel ouvre des perspectives intéressantes en 

termes de scénarisation du corpus notamment qua

 

Il est toutefois certain qu’en associant étroitement la connaissance du domaine local et les 

concepts de la sémiotique du territoire par l’intermédiaire des multiples moyens de repérage et 

d’accès à l’information que fournissent les technologies de l’informatique et des multimédias, ces 

nouveaux usages peuvent notablement modifier la relation aux corpus littéraires et culturels. Ils 

peuvent aussi susciter de nouvelles interprétations de leurs contenus à travers de nouvelles 

approches méthodologiques et un renouvellement des besoins documentaires. 

Contribution de l’informatique à la resocialisation d’un corpus restreint 

Dans cette partie, nous nous intéressons au point de vue informatique et technologique de la 

problématique po

Notre étude démarre cependant une fois la première étape de numérisation et de 

reconnaissance (type Reconnaissance Optique de Caractères pour du texte) terminée. Cette étape a 

pour effet de transposer le corpus littéraire sur support papier en un corpus numérique, c’est-à-dire 

un ensemble de documents numérisés dotés d’une structure logique (paragraphes, titres) et d’une 

structure physique (casse, police de caractères). S’agissant d’un corpus littéraire, notons que cette 

transposition entraîne également pour lui, la perte de son « statut » unique d’œuvre littéraire au 

profit d’un double statut œuvre-document, avec ses conséquences en termes de point de vue 

d’analyse. Ainsi, par exemple, la notion d’analyse rhétorique de l’œuvre initiale se voit transposée 

en analyse de la structure logique du document résultant. Par ailleurs, le caractère restreint du 

corpus auquel nous nous intéressons n’a pas d’incidence particulière sur le processus de 
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numérisation, si ce n’est la possibilité de recours à une assistance manuelle de la phase de 

reconnaissance en cas de difficulté. 

 

À partir d’un fonds numérisé, nous nous intéressons alors d’une part, à la préparation 

concep

s usages que les différents publics 

ciblés peuvent avoir des documents et la mise en œuvre des nouvelles formes d’exploitation qui en 

découle

« objet 

interac

sa socialisation. 

première problématique s’oriente donc vers le marquage 

(c’est-à

 d’automatisation de ce processus varie selon le 

type de public auquel celui-ci est destiné. Ainsi, par exemple, un marquage destiné à un public de 

tuelle et technique des documents en vue d’une meilleure prise en compte de la sémiotique 

du territoire, et, d’autre part, à leurs modalités de revitalisation par le renouvellement de leurs 

usages à destination des différents publics concernés par la territorialité. Cette démarche 

d’ingénierie s’appuie nécessairement sur le travail d’une équipe interdisciplinaire où sont 

représentées les préoccupations et compétences des prescripteurs, bénéficiaires et metteurs en 

scène/préparateurs du corpus littéraire territorialisé, à savoir des spécialistes en langue et littérature, 

en aménagement du territoire et en informatique. 

 

Ce travail d’ingénierie se focalise sur deux aspects. D’une part, une ingénierie du document, 

dont l’objectif est l’identification et la mise en valeur, au sein des documents, de marques de la 

sémiotique du territoire constituant une source d’intérêt pour les publics ciblés. D’autre part, une 

ingénierie des interactions, dont l’objectif est la formalisation de

nt. Ces deux aspects sont duels et complémentaires. En effet, et de manière analogue au 

domaine littéraire, et conformément à (Pédauque, 2003), le document est traité comme un « objet 

culturel » que l’on analyse sur le plan de sa logique interne, mais aussi comme un 

tionnel » que l’on reconstruit à chaque nouvelle utilisation selon des logiques externes liées à 

 

D’un point de vue technique, une 

-dire le repérage et l’interprétation ciblée) automatique ou semi-automatique de segments 

d’informations, en particulier spatio-temporels, au sein de documents textuels ou cartographiques 

relevant d’un corpus littéraire territorialisé. Les documents numérisés deviennent alors des 

ressources sémantiquement marquées, interrogeables et combinables grâce aux outils d’exploitation 

qui les accompagnent et qui sont basés sur les balises précédemment posées. Notons que les 

spécificités d’un corpus littéraire territorialisé constituent un atout dans la mise en œuvre du 

repérage. En effet, d’une part, l’automatisation complète du processus peut être facilitée par le 

caractère spécifique et circonscrit des contenus analysés. D’autre part, lorsque l’automatisation 

n’est pas possible, c’est le caractère restreint de ce corpus qui permettra de mener à terme un 

marquage semi-automatique. Par ailleurs, le degré
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spécialistes savants fera davantage appel à une supervision humaine en raison de la quantité et de la 

a deuxième problématique s’oriente vers l’élaboration d’outils permettant l’exploitation, 

par tiquement 

ma attentes et 

deg  préalable 

des  domaine, 

les  l’annotation, l’hyperisation 

 les 

publics scolaires ou touristes, il s’agira plutôt de scénarios prévus par les prescripteurs et permettant 

d’interpr t à 

forma ocuments, mais aussi les contextes d’utilisation (usages) de ces 

docum

n permettant la validation de nos 

propos

Prise en compte de la sémiotique du territoire par un repérage automatique de 

marqu

ectives d’évolution de notre travail. 

variété de marques qu’il doit produire. De même, les marques jugées d’intérêt pour un public non 

spécialiste seront moins nombreuses et sans doute plus faciles à identifier de manière automatisée. 

 

L

 les différents publics ciblés (savants, touristes, scolaires), des ressources séman

rquées. Il est certain que ces outils doivent être adaptés aux objectifs d’utilisation, 

rés de compétence de chaque public sur le domaine traité. Cela suppose une analyse

 publics ciblés et une formalisation des usages attendus. Ainsi, pour les spécialistes du

 fonctionnalités développées permettront la recherche, l’indexation,

et/ou la recomposition de nouveaux documents à partir de plusieurs sources analysées. Pour

le parcours, l’exploration, voire l’annotation des ressources à l’intérieur d’un contexte 

étation familier facilitant leur lecture et leur appropriation. Les scénarios aiden

liser les contenus des d

ents ainsi que les modalités d’interaction avec les publics. 

 

À titre d’exemple, un premier travail d’exploratio

itions a été réalisé sur un corpus textuel et cartographique issu de la littérature populaire du 

domaine basque, et tout particulièrement de deux textes (Cerquand, 1872), (Barbier, 1931). 

Pour conclure cette partie, nous évoquons les limites de notre proposition et les perspectives. 

es 

La démarche de modélisation opératoire nécessaire au traitement automatique ou semi-

automatique du contenu du type de corpus littéraire auquel nous nous intéressons part des 

caractéristiques spécifiques de celui-ci. En effet, en tant que fonds territorialisé, il est constitué de 

« segments », porteurs d’information sur le territoire et ancrés sur une localisation spatiale et 

temporelle. De plus, ce corpus est presque toujours composite, associant des composantes 

textuelles, iconographiques (en particulier des cartes), phonographiques, voire multimédias. 

Différentes techniques et divers outils permettent l’identification de ces différents types de 

marques ; les résultats les plus avancés s’inscrivant dans le marquage des composantes textuelles et 

cartographiques que nous présentons ci-après, tandis que les autres types de marques seront abordés 

dans les persp
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Illustration des objectifs fixés à travers un exemple 

Le texte suivant est un extrait d’une légende décrite dans les recherches de Cerquand (1872), 

et istique et 

cultur mieux connaître le Pays basque au grand public (Laxalt, 2003). 

urage est sur le versant de la montagne 
z un antre dominant un abîme. 

Autrefois

 sert de support à un article publié dans Pays Basque Magazine, un magazine tour

el destiné à faire découvrir ou 

 
À la lisière du bois de Zouhoure, un pât
A aleguy, et au milieu du versant, 

 les pasteurs d’alentour perdaient leur bétail et n’en trouvaient trace nulle 
part. Un jour un effroyable serpent (Herensuge) sortit de l’antre pour aller boire. On 

queue encore près de l’antre. Il attirait les brebis 
aspiration et les engloutissait. Que fallait-il donc faire ? 

So

son, de personne ou de personnage ancrés dans 

que l’on pourrait emprunter à l’IGN ou 

composer à partir d’un autre type 

dans l’exemple soient tous de m

vit sa tête à l’eau du ruisseau, et la 
par sa seule 

urce : J.-F. Cerquand, Contes parus dans Le Bulletin des sciences, lettres et arts de Pau, 1875-1876. 

 

À titre d’illustration, nous avons identifié manuellement les éléments suivants : 
 en gras les noms de lieux, de mai

un territoire réel ; 
 en italique les références spatiales ancrées dans le déroulement interne du 

document ; 
 en souligné, les éléments à connotation temporelle. 

À travers une représentation cartographique 

de fond de carte, il serait possible de proposer au lecteur-touriste 

un parcours initiatique permettant de découvrir la région dans laquelle se situe le conte. Ceci 

pourrait aussi être complété par des images et chants circonstanciés. 

 

Il s’agit donc de proposer des techniques et outils informatiques permettant d’effectuer tout 

ou partie de ce marquage et d’assister l’expert dans cette tâche. Bien que les éléments identifiés 

ême nature spatio-temporelle, nous verrons que les outils et 

techniques permettant leur identification automatique ne sont pas de même niveau de complexité. 

En effet, un premier ensemble d’outils permet de repérer automatiquement les termes en gras 

représentant des toponymes et domonymes, tels que « Zouhoure » ou « Azaleguy ». Ce repérage 

serait facilité par exemple par l’utilisation d’un atlas géographique et linguistique (Videgain, à 

paraître). Le processus de traitement nécessite aussi un autre ensemble d’outils permettant alors 

d’identifier, par extension, des termes ou expressions tels que « du bois », « à la lisière » ou « de la 

montagne », ou encore d’interpréter des segments plus complexes tels que « À la lisière du bois de 

Zouhoure ». 
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D’autres types de traitements pourraient également compléter cette analyse en identifiant de 

nouvelles balises telles que : 
 des images relatives aux lieux décrits dans les textes, dont on pourrait extraire des 

sonores ou vidéos. 

Analys

ots qui commencent par une majuscule) et morphologique 

(ici, tous les noms, car un nom se définit comme un mot ou un groupe de mots qui nomme une 

personne, un lieu, une chose ou un concept). 

éléments significatifs ; 
 un ensemble d’iconographies relatives à la période des documents textuels (si des 

éléments d’époque sont significatifs) ; 
 des objets 

 

e spatio-temporelle textuelle 

o Principes 

Un premier traitement sur le texte permet le repérage des termes candidats grâce à une 

analyse typographique (ici, tous les m

Puis, les termes ainsi marqués peuvent alors être soumis comme requête à un service 

permettant de le situer par exemple dans un découpage administratif. Ce service peut être un site 

web, par exemple comme celui du Quid <http://www.quid.fr>, qui, interrogé avec l’exemple du 

paragraphe précédent, nous a répondu en associant « Zouhoure » à la commune d’Alçay-

Alçabé

Da u un autre 

service perme inistratif 

englobant. Pour notre exemple, nous avons utilisé le service disponible sur le site du Conseil 

Général d P

héty-Sunharette. 

ns n troisième temps, cette nouvelle information nous permet de questionner 

ttant une localisation géoréférencée directe ou par le biais du découpage adm

es yrénées Atlantiques <http://www.cg64.fr/fr/atlas_departement.asp>, et avon

ir du nom de la

s émis la 

requête à part  commune « Alçay ». Ce traitement nous permet déjà de construire une 

interprétation et d’adopter l’

Zo res sont de différents types : il peut s’agir de lexiques 

tels qu http://elsap1.unicaen.fr/dicosyn.html

hypothèse que l’entité nommée est une entité à connotation spatiale. 

Enfin, il s’agit d’appliquer une analyse morpho-syntaxique sur l’ensemble des termes 

environnant l’entité marquée et référencée spatialement. Ce traitement, limité à une certaine 

profondeur (la phrase contenant l’entité nommée), permet de marquer les différents mots qui sont 

éventuellement associés à cette entité. Les nouveaux termes repérés vont permettre de réaliser une 

interprétation spatiale plus fine de l’entité nommée. Dans l’exemple, deux nouveaux noms, « bois » 

et « lisière » sont ainsi marqués. 

À ce niveau, pour une interprétation plus fine du syntagme nominal, « À la lisière du bois de 

uhoure », les différentes ressources nécessai

e des dictionnaires des synonymes < >, ou encore 
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d’ontol

e », etc.). 

t des 

représentations sémantiques qui seront ensuite exploitables dans les procédures de recherche de 

a-textuelle, ou plus généralement intra-

docum ent analysé. Nous proposons d’utiliser un marquage XML (« eXtended 

Markup

ogies modélisant les principaux concepts de positionnement statique (« au bord », « dans », 

« entre », etc.) ou d’orientation (« Nord », « Sud », « devant », « à droite d

 

L’analyseur temporel fonctionne selon les mêmes principes. Les « points d’arrêt » sont alors 

des dates, des opérateurs définissant des intervalles (« de X à Y », « entre X et Y », « les années 

X ») et ils sont soumis à une nouvelle classe d’opérateurs, tels que (« le début de X », « aux 

alentours de X », etc.). 

 

Les différents principes exposés montrent que la démarche adoptée permet, d’une part, de 

régler le niveau d’automatisation du processus et, d’autre part, de graduer la finesse des résultats 

attendus. Nous allons ci-après présenter les outils techniques sous-jacents permettant de mettre en 

œuvre les principes évoqués. 

 

o Outils 

Les travaux que nous citons sont consacrés à l’aide à l’analyse de documents territorialisés, 

notamment dans leurs composantes textuelles et cartographiques. Ces outils d’analyse calculen

segments documentaires. 

Le cœur de la méthode consiste à : 
 repérer et analyser, dans les composantes textuelles et/ou cartographiques, des 

« segments » porteurs d’information territorialisée (c’est-à-dire spatiale et 
temporelle) ; 

 donner à ces segments des représentations symboliques indépendants du mode 
d’expression ; 

 associer ces représentations symboliques aux occurrences des segments repérés à 
l’intérieur du document. 

Cette méthode aboutit à une indexation intr

entaire, du docum

 Language ») des différents termes identifiés. Ceux-ci seront aussi mis en relations et 

exploitables par un explorateur XML, c’est-à-dire indépendamment de la présentation des contenus. 

Ainsi, une entité nommée à connotation spatiale ou temporelle sera interprétée après 

repérage dans le texte – ou dans une carte – selon trois différents points de vue : 
 granularité (niveau de précision : région, commune, bois, etc.) ; 
 position (lisière, dans, entre, etc.) ; 
 orientation (sud, nord, devant, etc.). 
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Ces éléments sont formalisés sous la forme d’attribut/valeur, ce qui permet également de 

construire la représentation sémantique de l’entité en XML (Gaio, 2001). 

 

De plus, notre approche du traitement de l’information territorialisée combine des procédés 

automatisés et semi-automatisés, tant pour l’analyse de composantes textuelles que cartographiques. 

Elle utilise la technique des grammaires sémantiques locales, implémentable dans Intex 

<http://intex.univ-fcomte.fr/>, et parfaitement adaptée ici puisqu’il s’agit d’analyser des syntagmes 

nominaux ou prépositionnels contigus. Grâce au modèle de marquage XML adopté, l’ensemble des 

outils nécessaires à la mise en œuvre de la démarche est intégrable dans la plate-forme 

LinguaStream <http://www.linguastream.org/>, développée pour répondre à une problématique très 

proche sur le plan de l’analyse textuelle. Ceci permet donc un gain de temps considérable dans 

l’implémentation d’un prototype du système de marquage sémantique. 

 

Nous disposons ainsi d’une chaîne de traitements combinant les différents analyseurs relatifs 

aux différents aspects énoncés dans la section précédente (cf. « Illustration des objectifs fixés à 

travers un exemple »). Conformément aux besoins exprimés, le système permet de gérer un nombre 

quelconque de « couches de balisage », qui se superposent à la structure logique du document. 

Analyse des composantes cartographiques 

Les éléments non textuels d’un corpus territorialisé sont multiples : documents 

cartogr

essant de noter que, 

lorsque cela est possible, tous les travaux s’appuient sur les méthodologies stables et éprouvées du 

domain

s constituent un média largement employé pour communiquer 

e est 

raitements 

équivalents à ceux disponibles pour le texte. Nombreux travaux (Carrière, 2000 ; Pratt, 1993 ; Head, 

1984 ; Bertin, 1973) perm

aphiques, iconographiques (structurés ou non), sonores, vidéos, composites, etc. Or, leur 

étude et utilisation en extraction d’information posent un certain nombre de problèmes en raison du 

caractère spécifique de chaque médium (cartes, dessins, extraites sonores, extraits vidéos). Divers 

travaux de recherche existent dans le domaine de l’analyse de contenus non textuels, avec des 

degrés d’aboutissement variables. Parmi eux, les travaux effectués dans le domaine cartographique 

méritent d’être précisés en raison des résultats obtenus. Il est toutefois intér

e textuel. 

 

Les documents cartographique

de l’information spatialisée. Dans le cadre d’un traitement automatique du contenu, le problèm

de définir un modèle opératoire pour ce mode d’expression afin de pouvoir élaborer des t

ettent de considérer l’expression cartographique comme un mode 

d’expression à part entière au même titre que la langue naturelle. Ceci nous conduit à regarder la 
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carte du point de vue de la sémiotique. En effet, l’expression cartographique peut être vue comme 

un système de communication qui consiste à utiliser des signes dans un système de signification : la 

carte. De manière plus précise, un signe est constitué de deux composants : sa facette physique, qui 

dépend de la forme de communication (ici une marque sur un papier ou sur un écran) et 

habitue

ntes du terme sémiotique « signe » sont, d’un côté, les entités 

cartogr hiques placées sur la carte et, de l’autre côté, la connaissance géographique que nous leur 

faisons

afin 

de dégager le code qui les lie. 

nt constitués des toponymes et de leurs marques 

visuelle

on permet d’observer leur degré de similarité. 

orpus. 

Revitalisation du corpus territorialisé par la mise à disposition d’outils 

d’expl

technologique, la problématique consiste donc à concevoir les outils permettant l’exploitation de 

llement appelée l’expression du signe, et sa facette conceptuelle, qui réfère à une 

signification que nous pouvons appeler son contenu. La carte, système de signification, doit être liée 

à un code commun et connu par l’ensemble des acteurs impliqués dans le processus de 

communication. Cela nous amène donc à la délicate question de la sémantique des cartes, objet de 

plusieurs travaux dans le domaine de la cognition, comme attesté par T. Barkowsky et C. Freska 

(Barkowsky et Freska, 1997). J. Bertin (op. cit) a montré que la sémantique d’une carte émerge 

nécessairement de l’explicitation des signes utilisés ainsi que de leur structuration syntaxique. Mais, 

étant donné que les deux composa

ap

 correspondre, cette syntaxe est en partie dépendante de la tâche de lecture considérée. 

Autrement dit, lors de la conception d’un traitement automatique du contenu des cartes, il faut a 

priori être capable de définir, selon la tâche de lecture attendue, quelles sont les entités contenues 

dans les cartes qui expriment le contenu, et quelles sont celles qui représentent le contexte, ceci 

 

Par exemple, dans le cas d’une tâche de lecture se limitant à un repérage des entités 

nommées, les segments d’information à repérer sero

s de localisation (point, symbole, surface, etc.). Alors que dans le cas d’une tâche de lecture 

consistant à repérer l’organisation spatiale d’un fait en termes d’uniformité et de contraste, les 

seules entités porteuses de contenu seront des entités exclusivement constituées par des objets de 

forme surfacique dont l’expressi

 

Nous avons montré l’intérêt du marquage des documents territorialisés et nous allons 

maintenant montrer de quelle manière il peut être exploité par des outils appropriés en vue de 

faciliter la resocialisation du c

oitation des ressources numérisées et sémantiquement marquées 

La resocialisation d’un corpus numérisé passe par sa revitalisation numérique, c’est-à-dire 

par sa mise à disposition de nouveaux publics pour de nouveaux usages. D’un point de vue 
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ces ressources sémantiquement marquées par les différents publics ciblés, et, en amont de la 

conception, elle consiste à analyser ces publics en termes de compétences, d’attentes, et à spécifier 

quels sont les usages attendus du corpus (cf. « Nouveaux publics, nouveaux usages »). 

 

Un premier travail d’exploration nous a permis d’identifier trois catégories de publics 

(scientifique, touristique, scolaire) auxquelles sont associées des usages particuliers du corpus. Cette 

analyse a été présentée dans la première partie de cet article. Elle constitue une base pour la 

spécific

utils d’exploitation destinés à 

la communauté scientifique, et d’autre part, les outils destinés à une communauté grand public. 

Outils d’analyse, de rec

a numérisation fournit de fait d’intéressants outils de recherche, d’analyse et d’indexation 

de type documentaire, basés pour la plupart d’entre eux, sur les méta-informations associées aux 

docum

ation des outils d’exploitation adaptés à chaque type de public, en termes d’éléments de 

description fonctionnels et interactionnels. Les descripteurs fonctionnels aident à la spécification 

fonctionnelle des services attendus, les descripteurs interactionnels aident à la spécification des 

modalités et/ou conditions d’utilisation de ces services par les publics ciblés, en fonction de leurs 

compétences et horizons d’attente. 

 

Afin d’illustrer en partie le travail restant à faire sur la spécification des outils, nous 

présentons, dans le paragraphe suivant, quelques éléments de description fonctionnelle et 

interactionnelle, en sélectionnant deux cas de figure, d’une part, les o

herche, d’annotation et de recomposition des ressources marquées 

Nous nous intéressons ici aux outils permettant, à un utilisateur expert du domaine (savant, 

chercheur), de prolonger, voire d’enrichir, ses activités de recherche traditionnelles, à savoir, une 

étude approfondie du texte sur un corpus numérisé. 

Ces activités se basent sur l’analyse des œuvres, selon de multiples critères (comme les 

lieux, les personnages, les faits, les styles, la construction du texte – syntagmatique, rhétorique, 

etc.). Les analyses donnent lieu à la production d’éditions savantes, c’est-à-dire des éditions 

annotées des œuvres analysées. 

 

Ainsi, d’un point de vue fonctionnel, les services développés doivent faciliter la recherche, 

l’indexation, l’hyperisation, l’annotation et la recomposition de nouveaux documents à partir de 

plusieurs sources analysées. 

 

L

ents, sur leur structure logique et, de manière moins riche, sur leur contenu. De plus, la 

conservation de documents dans un format XML facilite la mise à disposition d’outils d’annotation 
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et d’hypérisation permettant la mise en œuvre d’éditions critiques. Toutefois, ces fonctionnalités ne 

sont pas suffisamment riches pour un public expert, elles doivent être complétées par des outils de 

recherche et d’analyse également basés sur les contenus sémantiques du corpus. Dans cette 

perspective, les outils d’exploitation d’un marquage spatio-temporel sont un apport fondamental à 

l’acceptation de l’outil informatique comme support au travail des experts linguistiques et 

littéraires. 

 

Le marquage spatio-temporel du corpus fournit un ensemble de documents munis d’une 

indexation multidimensionnelle, c’est-à-dire de plusieurs « couches de balisage » qui se superposent 

à la structure logique du document. Ainsi, une exploitation des documents marqués à l’aide d’un 

explorateur XML enrichit d’ores et déjà considérablement les possibilités de recherche 

documentaire disponibles. Par ailleurs, les outils de marquage précédemment décrits (cf. « Analyse 

spatio-temporelle textuelle ») peuvent également servir aux experts pour de nouveaux marquages ou 

de nouvelles analyses, par exemple, à l’occasion de la publication, par la communauté scientifique, 

de nouvelles ressources linguistiques et/ou géographiques extérieures permettant la validation et/ou 

l’ancrage géographique de ces nouvelles analyses spatio-temporelles. 

 

D’un point de vue interactionnel, on peut constater que les services identifiés combinent des 

procédés automatisés et semi-automatisés et ne relèvent pas d’un même niveau de complexité 

d’utilis

mptant un 

serveur d’application, des outils de navigation, de visualisation, d’édition hypertextuelle, des 

interfac

insi, d’un point de vue fonctionnel, les services développés, essentiellement basés sur la 

navigat

ation. Le public, expert en littérature et linguistique, ne maîtrise pas forcément la recherche 

documentaire, ni les divers outils d’analyse, de marquage cités. Ainsi, toute mise en exploitation 

informatique doit prévoir l’intégration de ces services à l’intérieur de plates-formes co

es spécifiques, des outils d’assistance adaptés à divers niveaux d’expertise technologique 

des utilisateurs, et pouvant aller jusqu’à la proposition de scénarios d’utilisation préétablis. 

Environnements scénarisés de parcours, découverte et consultation des ressources marquées 

Concernant les outils permettant à un utilisateur non expert du domaine (scolaire, grand 

public) d’accéder à un corpus numérisé, l’analyse nous oriente plutôt vers des outils d’accès 

facilement disponibles dans des environnements numériques familiers (musées virtuels, bornes 

interactives, classes patrimoine, sites web, etc.) et associés à des activités coutumières de ces 

publics. 

 

A

ion, doivent faciliter, voire orienter, l’exploration et la découverte d’un extrait du corpus en 
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immersion dans un ensemble plus vaste de ressources extérieures (géographie, hydrologie, histoire, 

faune, flore, vieilles cartes postales, archives sonores, hôtellerie, restauration, artisanat, circuits 

pédestres, équestres, etc.) qui replacent la découverte dans une activité plus large, comme par 

exemple, un parcours touristique, ou bien pédagogique. Des services de recherche et d’annotation 

doivent également accompagner la navigation pour permettre à chaque utilisateur de personnaliser 

et de s’approprier les parcours effectués. 

 

Le marquage spatio-temporel disponible sur le corpus serait alors exploité par le système de 

navigation, de manière transparente pour le public. En effet, les balises (noms de lieux, de maisons, 

positions, dates, époques, etc.) constituent autant de possibles points de connexion directs entre 

l’ensemble des ressources du parcours découverte (touristique, pédagogique) et le corpus qu’il est 

possible d’exploiter sous la forme d’options de navigation, complémentaires ou alternatives. De 

plus, à partir des ressources du parcours et grâce aux outils d’analyse sémantique du corpus, de 

nouveaux points de connexion peuvent être calculés dans le corpus, afin d’enrichir encore les 

utils d’analyse sémantique sont 

donc e

ées par 

un « genre », c’est-à-dire plaçant l’utilisateur dans un contexte d’utilisation et d’interprétation qui 

lui son

ives, promotionnelles, etc. Ainsi coloriés d’un ou 

plusieu

possibilités de navigation. Le marquage spatio-temporel et les o

xploités, non pas directement par l’utilisateur, mais par le service de présentation des 

informations, qui propose des parcours organisés d’un ensemble de ressources, en forte interaction 

avec le corpus auquel elles sont associées. 

 

Ainsi, le succès de ces services dépendra davantage de leurs qualités interactionnelles, de 

leur facilité d’appropriation et de leur adéquation avec les attentes des publics ciblés que de 

l’exhaustivité ou de la finesse d’exploitation des marques situées à l’intérieur du corpus. 

 

D’un point de vue interactionnel, ces services peuvent alors être décrits comme des 

environnements scénarisés de parcours de ressources marquées. Nous entendons par « scénario » un 

ensemble de séquences d’interactions obéissant à des conventions de communication identifi

t familiers. Parmi les genres d’applications identifiés, nous pouvons citer les applications 

ludiques, éducatives, encyclopédiques, informat

rs genres, les scénarios permettent une transmission organisée des contenus de l’application, 

d’une part, en accord avec les intentions de communication souhaitées par les prescripteurs et, 

d’autre part, inscrite dans un contexte d’utilisation familier de l’utilisateur (Latapy, 2004). 

 

À titre d’illustration, les ressources et techniques dont nous disposons nous permettent 

d’évoquer le scénario d’un parcours découverte de type documentaire, à usage touristique. Ainsi, 
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par exemple, dans un ensemble de ressources géographiques locales qui lui sont proposées, 

l’utilisateur indique, le point de départ de la visite qu’il souhaite effectuer, le point d’arrivée et, 

éventuellement, les étapes qu’il compte faire. Le système calcule alors, dans un premier temps, un 

premier parcours composé des points choisis accompagnés de différentes ressources extérieures 

disponibles (informations climatiques, historiques, gastronomiques, hébergement, produits 

régiona

Limite

tefois, elle connaît sur le corpus un 

certain

le champ d’action des outils de marquage et 

d’analy e proposés, notamment à des composantes iconographiques et multimédias. D’autre part, 

ux, curiosités locales, etc.). Dans un deuxième temps, grâce aux balises et aux outils de 

recherche spatio-temporelle disponibles, il puise dans le corpus littéraire balisé, des textes ou 

extraits de textes littéraires illustrant les étapes précédemment sélectionnées. Puis, grâce aux outils 

d’analyse spatio-temporelle disponibles, il puise, également dans le corpus, d’autres lieux 

géographiquement proches de ces étapes. Ainsi, les nouveaux lieux issus du corpus permettent de 

compléter et d’enrichir le parcours initialement calculé à partir des seules ressources extérieures, 

alors que les textes permettent d’enrichir les ressources extérieures initialement sélectionnées. Pour 

finir, c’est ce parcours doublement enrichi qui est proposé au visiteur. 

s de nos propositions, perspectives d’évolution 

Nous avons montré comment un processus de numérisation, basé sur une exploitation de 

connaissances spatio-temporelles et d’index sémantiques, permet une réelle revitalisation d’un 

corpus littéraire restreint. Le résultat visé est un corpus didactisé et mis en valeur par des techniques 

de scénarisation. Les outils et techniques que nous proposons entraînent un changement des 

modalités de lecture, d’appropriation, de maniabilité technique et, in fine, d’interprétation du 

document. La didactisation rejoint la définition étymologique grecque de transmission du savoir 

dans la mesure où nous proposons un environnement accompagnant les divers utilisateurs humains 

dans les usages qu’ils se définissent. 

Notre proposition se nourrit de divers travaux réalisés dans des contextes différents de celui 

du corpus littéraire et aboutissant à des résultats avérés. Tou

 nombre de limites qui constituent pour nous autant de pistes pour des travaux futurs. 

 

Une première limite concerne la part restreinte du corpus territorialisé pouvant être traitée 

par les outils de marquage que nous proposons. 

En effet, d’une part, ces outils ne prennent en compte que des ressources textuelles et 

cartographiques. Or, les fonds territoriaux sont constitués de documents extrêmement variés (cartes 

postales, photographies, extraits sonores ou vidéos, dessins, etc.) qu’il est impossible d’écarter, du 

moins à long terme, d’un projet de numérisation et de revitalisation du patrimoine. Il en résulte, 

d’un point de vue technologique, la nécessité d’élargir 

s
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ces out

spatiale…). Les identifiants sont ensuite 

analysés relativement à une base de connaissances. De plus, lorsque des composantes textuelles, 

telles q

changement de locuteur, etc.). La deuxième étape consiste à 

appliqu

 des différentes composantes. 

ils ne permettent pas une analyse aussi fine pour tous les types de textes disponibles, comme 

par exemple les textes fictionnels. En effet, notre méthodologie, qui ne peut trouver que des 

marques typo-dispositionnelles et syntaxiques, et non spatiales, s’appuie sur des ressources 

extérieures (atlas géographiques, etc.) qui n’existent pas dans le cas de textes fictionnels. 

 

Concernant la prise en compte de documents iconographiques (photographies, dessins, 

illustrations), des techniques d’analyse sont aujourd’hui opérationnelles sous la forme de produits 

commerciaux. On peut notamment citer le projet Imedia (Boujemaa et Jurie, 2003), basé sur la 

segmentation des images en différents objets identifiés de manière unique selon une série de 

descripteurs (couleur, texture, forme, configuration 

ue titres et légendes, accompagnent une iconographie, une chaîne de traitement contenant 

des analyseurs textuels peut leur être appliqué, permettant alors d’obtenir un marquage compatible 

avec les informations extraites des composantes textuelles. 

Concernant la prise en compte de documents sonores, les techniques d’analyse existantes 

varient selon qu’ils contiennent ou non de la parole. Dans le cas où la parole est présente, l’analyse 

se fait généralement en deux étapes (Garofolo, et alii, 2000). La première étape consiste à 

transcrire, à l’aide d’un système de reconnaissance automatique de la parole, les documents audios 

comprenant de la parole en du texte enrichi de méta-données, afin de conserver toutes les 

informations (temps de parole, 

er des techniques de traitement automatique des langues sur le texte enrichi, en prenant en 

compte les méta-données ainsi que la mesure de confiance affectée à chaque mot lors de la 

transcription automatique (erreurs de transcriptions, absence de ponctuations, etc.). Ainsi, dans ce 

cas, le traitement du son se rapproche du traitement du texte après reconnaissance vocale (Vinet, 

2004) avec la terminologie MPEG-7 (Martinez, et alii, 2002). 

Concernant la prise en compte de documents vidéos (Lefèvre, 2002), (Palakal et Tennant, 

2002), les systèmes d’analyse existants se basent sur deux principaux concepts : la segmentation 

temporelle, permettant une détection des changements de plan, et l’analyse des contenus pour 

chacun des plans préalablement identifiés. La détection des changements de plan est basée sur une 

analyse globale des couleurs, de la texture et des mouvements. L’analyse des contenus a pour 

objectif d’identifier les objets pertinents, c’est-à-dire ne faisant pas partie du fond de l’image. Les 

techniques d’analyse tirent également partie des diverses composantes incluses dans un document 

vidéo : dialogues, sous-titrages, bande sonore. Ainsi, l’analyse de l’image animée est complétée par 

les résultats des analyses
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Une deuxième limite concerne la détermination de la portée des références spatio-

temporelles identifiées. En effet, lorsque l’analyse détecte une marque spatio-temporelle à 

l’intérieur d’une phrase, le problème qui se pose alors est de savoir délimiter la portée de cette 

marque, c’est-à-dire, la portion de texte (phrase, paragraphe, groupe de paragraphes) se rapportant 

sémantiquement à cette marque. C’est la connaissance du couple (marque, portée de cette marque) 

qui permettra une exploitation automatique ultérieure de l’extrait de texte contenant la marque 

identifiée, comme dans l’exemple cité à la fin de la section précédente (cf. « Environnements 

scénarisés de parcours »). Dans ce cas, nous pensons que d’autres techniques de marquage peuvent 

apporter une aide à la résolution de la problématique posée, comme la théorie de l’encadrement du 

discours, ou encore la théorie des structures récursives. 

 

Dans la théorie de l’encadrement du discours (Charolles, 1997), l’auteur identifie des 

es de discours – homogènes par rapport à un critère sémantique (par exemple une 

localisa

un cadre de 

discours temporel figurant dans l’extrait de texte présenté dans la section intitulée « Illustration des 

objecti

identifiant des unités et une 

représentation graphique pour les structures de texte. La RST fournit une analyse pour tout texte 

élaboré

segments – cadr

tion spatiale/temporelle). Ce critère est spécifié par une expression détachée en initiale de 

phrase (donc aisément repérable par un outil automatique) appelée introducteur de cadre. Ainsi, 

cette segmentation permet de « subdiviser et de répartir les informations apportées par le discours 

au fur et à mesure de son développement ». À titre d’exemple, le terme « Autrefois » est 

fs fixés à travers un exemple ». Une limite de cette théorie concerne néanmoins la difficulté à 

savoir fermer les cadres ouverts. 

Quant à la théorie des structures récursives (RST – Rhetorical Structure Theory) (Mann, 

1999), elle avait été initialement conçue dans le cadre des études sur la génération automatique de 

texte pour proposer une explication de la cohérence des textes en 

 et cohérent, et cette analyse donne une explication argumentée de la raison pour laquelle 

chaque élément du texte y a été inclus par l’auteur. En postulant l’existence d’une structure reliant 

les phrases entre elles, elle rend compte de la cohérence textuelle, d’une façon indépendante des 

formes lexicales et grammaticales du texte. Ce type de structures discursives apparaît 

immédiatement d’une grande pertinence par rapport au corpus et à la tâche visée. En effet, tout 

d’abord, les éléments de cohérence fournis peuvent apporter une aide à l’estimation de la portée 

d’une marque spatio-temporelle précédemment identifiée. De plus, l’aspect relatif à la production 

de cohérence des textes peut également être directement utilisé par un public de type savant 

souhaitant réaliser une lecture critique, ou bien apporter des éléments à une interprétation 

communément admise. 
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Ainsi, les efforts devront aller dans le sens de la mise en cohérence et de l’usage conjoint de 

ces différentes techniques. Notons cependant que la mise en cohérence de ces résultats avec nos 

travaux est une réelle difficulté. En effet, d’une part, les concepts traités et les niveaux d’abstraction 

abordé

du document. Du 

reste, il serait plus juste d’employer l’expression « cycle des vies » car c’est bien une nouvelle vie 

sous u

ns circonscrit un corpus « oublié » et nous l’avons revisité en nous appuyant sur une grille 

élaborée à partir de la sémiotique du territoire qui a constitué le point d’entrée commun aux 

cherche

usages traditionnels du corpus. Ainsi, nous avons pu envisager trois 

types d’usages : savant, pédagogique, et touristique, qui renouvellent l’approche du corpus converti 

en documentation électronique. C’est donc une indéniable évolution qui se produit à cette occasion 

s ne sont pas les mêmes. Ainsi, par exemple, les indices de marquage pour les composants 

iconographiques et multimédias, comme la texture, la couleur, etc. sont d’un niveau d’abstraction 

plus bas que les marques sémantiques relevées au sein d’un texte, pour lesquelles une nature 

spatiale ou temporelle est « aisément » repérable avec des outils existants. D’autre part, tous les 

travaux ne relèvent pas du même niveau d’automatisation. C’est le cas, en effet, des croquis et 

images, plus difficiles à traiter, qui nécessitent un marquage manuel en amont de la part des experts. 

Ce travail d’interprétation et d’homogénéisation s’avère encore aujourd’hui difficile à automatiser. 

 

Conclusion 

On le voit, la numérisation représente un tournant dans le cycle de vie 

ne nouvelle forme et selon des modalités d’utilisation et de socialisation élargies et 

amplement renouvelées qui se profile pour le corpus « oublié » que nous avons évoqué. 

 

On peut penser que la numérisation du document « papier » recèle sur le plan technique un 

véritable potentiel de revitalisation pour les contenus convertis. Cependant, chaque corpus possède 

sa spécificité et le projet de numérisation sera lié aux perspectives ultérieures de valorisation de ce 

patrimoine. Les conditions de sa resocialisation seront nécessairement tributaires des points forts 

qui se dégagent d’une relecture actualisée et historicisée de l’archive. 

 

Dans le cadre de notre intervention, c’est la problématique de la revitalisation des corpus 

restreints qui a été envisagée et plus particulièrement celle du patrimoine local ou territorialisé. 

Nous avo

urs issus d’horizon et de spécialités aussi différentes que la littérature et l’informatique. En 

nous appuyant sur la dimension « d’objet culturel » du territoire nous avons obtenu un ensemble de 

marqueurs territoriaux utiles pour de nombreux usagers. De même, la dimension 

« interactionnelle » du territoire a permis de proposer l’ébauche de scénarios d’interactions 

susceptibles de diversifier les 
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puisque les modalités de lecture, d’appropriation et, par voie de conséquence, d’interprétation du 

corpus, sont largement modifiées. 

 

Toutefois, les outils de traitement de la documentation territorialisée proposés ici n’ont pour 

entés que sur des textes qui s’inscrivaient au sein d’un territoire et de lieux 

avoir des cartes géographiques ou 

es supports iconographiques (cartes postales, photographies, etc.). Cet ancrage référentiel constitue 

ent espérer qu’une 

ansposition des procédures de marquage comme d’exploitation des documents à dimension 

es à l’univers 

et univers imaginaire comme un espace tangible. 

 

alorisation du patrimoine auprès de publics spécialisés (communauté éducative) ou plus ouverts 

’ensemble dans le cadre plus vaste d’un projet d’aménagement du territoire qu’il faut concevoir 

es est liée à la création de lieux d’exposition (musées, écomusées, 

 scolaires d’initiation 

u patrimoine, etc.), réels ou virtuels (sites, bornes interactives, etc.) et cela demande l’implication 

urels n’est donc pas une 

rocédure fermée sur elle-même. À cette opération technique initiale sont liées la question de la 

 matière de publics et d’usages et invite les spécialistes des disciplines 

l’instant été expérim

explicitement référencés dans d’autres types de documents, à s

d

l’une des conditions de la resocialisation du corpus territorialisé. Il reste à aborder le redoutable 

problème posé par le texte de fiction. Cependant, les résultats obtenus laiss

tr

référentielle est en partie possible à la condition de créer les ressources externes adapté

abordé. Il faut notamment évoquer l’élaboration d’un panorama complet du système autoréférentiel 

élaboré dans le cadre du texte de fiction ou d’un corpus fictionnel consacré à un territoire205 afin de 

traiter la dimension spatiale de c

Désormais, la numérisation se conçoit de plus en plus autour de projets de diffusion et de 

v

(tourisme). Dans le cas des corpus d’intérêt local à l’inverse des grands fonds bibliographiques 

reconnus et plébiscités par les institutions scolaire et éditoriale et consacrés par la communauté 

universitaire, le critère scientifique n’est peut-être pas suffisant. C’est donc bien un projet culturel 

d

pour envisager de façon réaliste l’avenir des fonds numérisés et leur transmission. En effet, la mise 

en valeur numérique des ressourc

salles publiques, offices de tourisme, lieux privés, etc.) ou de pratique (centres

a

croissante des instances et des institutions les plus diverses en tant qu’initiateurs ou partenaires des 

projets. 

 

La conversion numérique des corpus bibliographiques ou cult

p

diffusion des fonds numérisés et la problématique complexe de leur communication. Elle ouvre de 

nouveaux horizons en

                                                 
205. L’exemple du Seigneur des anneaux de Tolkien (2003) vient immédiatement à l’esprit. 
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Apports du numérique au cycle de vie des documents papier : 
les documents scientifiques dans le réseau universitaire 

ticle s’inscrit dans la suite d’un travail de thèse qui s’est intéressé à 

fr

le de vie. 

taires. Notre article, qui s’inscrit dans la continuité de nos travaux de thèse 

(Bouka

 locaux des bibliothèques : d’une part le prêt ou l’emprunt de documents 

physiqu

français 

Chérifa BOUKACEM-ZEGHMOURI 
Chercheur associé Laboratoire URSIDOC – Université Lyon 1 

 
Résumé : 

Cet ar

l’évolution de l’accès à l’information scientifique dans le réseau universitaire 

ançais, et ce de 1975 à 2000. En tenant compte de la spécificité du réseau 

français et de la diversité de ses publics, nous proposons de nous pencher sur 

l’intégration des ressources électroniques dans les fonds des bibliothèques 

universitaires et de l’impact de cette intégration sur les collections traditionnelles 

papiers. Notre méthode de travail a une double démarche, qualitative et 

quantitative. Les résultats obtenus ont montré que l’intégration des ressources 

électroniques a permis de donner plus de visibilité aux collections papiers et de 

prolonger leur cyc

 
Mots Clés : 

Collections papiers/collections électroniques/bibliothèques 
universitaires/prêt entre bibliothèques/fourniture de documents. 

 

 

Le réseau de la circulation des documents scientifiques en France est organisé autour de 

deux pôles, l’Institut de l’Information Scientifique et Technique (INIST)206 et le réseau national des 

bibliothèques universi

cem, Chérifa, 2004), va s’intéresser exclusivement à la circulation des documents dans les 

Bibliothèques Universitaires (BU) françaises. 

Dans ce cadre, nous sous sommes intéressées à l’évolution de l’accès aux documents 

scientifiques, par le biais de l’analyse de l’évolution des activités des services de prêt entre 

bibliothèques (PEB) dans les BU françaises, et ce de 1975 à 2001207. Les services de prêt entre 

bibliothèques – réservés à un public de chercheurs – proposent deux types d’activités, destinées à 

compléter les fonds

es, d’autre part la fourniture de reproductions. La première activité concerne les ouvrages, 

                                                 
206. <http://www.inist.fr> [février 200
207. En raison de la disponibilité des d

7]. 
onnées, notre travail initialement limité à 2000 a pu s’étendre à l’année 2001.  
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les thèses, les traités, etc. La deuxième activité concerne les articles de périodiques ou chapitres 

d’ouvra

t le prix de la 

documentation scientifique augmentaient, mettant à mal les politiques et les budgets d’acquisition 

ffirmait dans la politique documentaire des bibliothèques. 

Lorsqu

n’a été que sur support papier, 

l’augm

nellement, les bibliothèques ont une mission de médiation. En faisant la sélection 

et l’acq

ntiellement articulées 

autour 

ntre les deux types de collections et d’identifier quels sont 

les dom plémentarité ou cette concurrence se produisent. En d’autres termes, il 

s’agit de se demander si le numérique représente une menace ou bien un apport au cycle de vie des 

docum

épondre à ce double questionnement va nous permettre de repousser les limites des 

résultats de notre travail de thèse et d’aller plus loin dans l’analyse d’une période significative de 

l’histoire des BU françaises. 

ges. 

À partir de la seconde moitié du XXe siècle, à mesure que le volume e

des BU, le rôle des services de PEB s’a

e ces dernières se sont constituées en réseau et qu’elles ont mis en place des collections 

partagées, les services de PEB ont permis – à l’aide des catalogues collectifs – la consultation à 

distance de ces fonds communs. Les services de PEB ont ainsi complété les fonds locaux des 

bibliothèques. 

Aussi longtemps que la documentation scientifique 

entation des activités des services de PEB d’une bibliothèque s’interprétait comme la 

pertinence de ses collections. Or, à partir de 1994-1995, avec le déploiement des ressources 

électroniques et leur intégration progressive dans les collections des BU françaises, les activités des 

services de PEB, à l’échelle nationale française, ont présenté une baisse régulière. Dans la suite de 

ce raisonnement, cette baisse, qui se confirme à ce jour, marque la perte de vitesse de la pertinence 

des collections papiers. 

Tradition

uisition de documents, elles constituent des collections organisées et cohérentes qu’elles 

mettent en relation avec des publics identifiés. La consultation des collections par ces publics 

permet à la mission de médiation des bibliothèques de se réaliser. Or, voilà que les collections de 

ces mêmes bibliothèques semblent être contournées, au profit d’un accès en ligne à la 

documentation scientifique. La baisse des activités des services de PEB, esse

des repères physiques de la documentation papier, constitue le symptôme le plus significatif 

de ce contournement. 

Dans ce qui suit, nous souhaiterions nous pencher sur l’impact du déploiement puis sur celui 

de l’intégration des collections électroniques sur les collections papier des bibliothèques. À l’aide 

de données quantitatives et qualitatives exposées plus loin, notre but est de savoir si l’on doit parler 

de concurrence ou de complémentarité e

aines où cette com

ents papiers. 

R
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À propos de méthode 

our analyser les activités d’un service sous l’angle de son évolution, notre méthodologie 

s’est déclinée en deux étapes, l’une d’ordre quantitative, l’autre d’ordre qualitative. 

Une première étape quantitative 

es données chiffrées sont essentielles pour aborder des activités quantifiables, telles que le 

prêt entre bibliothèques et la fourniture de documents. La première étape de notre méthodologie a 

donc consisté à recueillir les données quantitatives relatives aux flux de demandes émises et de 

demandes reçues enregistrées par les BU. Le recueil de données s’est réalisé sur la tranche 

chronologique la plus longue possible, à des fins d’exploitation. 

es données relatives aux activités des services de PEB sont publiées dans l’annuaire des 

bibliothèques universitaires françaises qui publie annuellement les résultats de l’Enquête statistique 

générale des bibliothèques universitaires (ESGBU). Les annuaires fournissent le nombre de 

demandes émises et le nombre de demandes reçues par BU, et donnent le total de ces demandes. 

Cependant, ces données présentent des limites : elles restent globales et ne renseignent ni sur le 

domaine, ni sur la nature de l’activité (proportion des prêts physiques d’avec celle des 

reproducti

eules des indications de pourcentages globaux sont fournis par les annuaires : en STM, le 

pource

1, ci-dessous, et ce de 1975 à 2001. En abscisses, 

fi ctions. La figure 1 est constituée de deux 

courbes demandes reçues. Elle a permis de proposer un premier 

ca  base duquel, nous avons pu 

pr

                                                

P

L

L

ons). 

S

ntage est de 80 % de fourniture de documents et de 20 % de prêt entre bibliothèques ; en 

SHS, le pourcentage est de 40 % fourniture de documents contre 60 % prêt entre bibliothèques208. 

Enfin, au niveau national et toujours selon les indications des annuaires, la proportion de la 

fourniture de documents est de 80 % contre 20 % de prêt entre bibliothèques. 

Ainsi, à partir de ces données, il a été possible de reconstituer l’évolution des activités des 

services de PEB comme le montre la figure 

gurent les années et en ordonnées le nombre de transa

: les demandes émises et les 

nevas d’interprétation de l’évolution globale nationale, sur la

oposer une première analyse, globale. 

 

 

 

 

 

 
208. Ces données sont fournies par les annuaires des BU de 1988 à 2001.  
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Figure 1 : Évolution nationale française des activités des services de PEB, de 1975 à 2001 

 limitée dans le temps, a pu être proposée 

grâce à d urnies par l’Agence Bibliographique pour 

l’Enseignement Supérieur (ABES). Ces données recouvrent une période de six années, de 1994 à 

19 es émises et le nombre de demandes reçues par les BU 

(activités de prêts et de reproductions confondues), selon le découpage de l’organisation 

administrative des BU françaises par section : 

 lettres, les sciences humaines et sociales – LSHS. 

e dans les fonds des BU, a été particulièrement significatif 

pour notre travail d’analyse. 

 

Une deuxième analyse, plus approfondie et plus

e nouvelles données quantitatives fo

99. Elles concernent le nombre de demand

 La santé (fédération de disciplines médicales). 
 Les sciences et techniques. 
 Le droit, les sciences économiques et la gestion – DSEG. 
 Les

Compte tenu des nouvelles données liées à cette période circonscrite, il a été possible de 

comparer l’évolution des activités des services de PEB, entre sections, et donc entre grands 

domaines. Ce travail, réalisé sur une période qui comprend le déploiement des ressources en ligne 

sur le Web et leur intégration progressiv
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Une deuxième étape qualitative 

La deuxième étape de notre méthodologie de travail a été d’apporter un complément 

qualitatif au préalable quantitatif décrit ci-dessus. Pour ce faire, un échantillon d’une quarantaine de 

BU françaises a été constitué, toutes sections confondues, réparties sur tout le réseau universitaire 

français. Des entretiens semi-directifs ont été menés avec les responsables des services de prêt entre 

bi  ont fait 

l’obje re notre 

démo

Ana

celui de 

l’évol n (1996) 

dans  to 2003. 

Brow ique et 

évolu

biblio ution de 

l’orga  stades de 

cette 

bliothèques de ces BU. Les données qualitatives recueillies directement de notre terrain

t d’une analyse thématique prise en compte dans notre raisonnement pour construi

nstration. 

 

lyser une activité en évolution 

L’angle d’analyse que nous avons choisi pour répondre à notre problématique est 

ution des activités d’un service. Cette approche rejoint les travaux de David Brow

son ouvrage Electronic publishing and libraries: planning for the impact and growth

n propose une analyse de la circulation des documents dans son approche dynam

tive ; il identifie huit stades : 
 le prêt entre bibliothèques ; 
 la fourniture de documents ; 
 les bases de données en ligne commerciales ; 
 les services de veille ; 
 les services de fourniture à la demande ; 
 les éditeurs de revues primaires ; 
 la documentation personnalisée ; 
 les revues électroniques. 

 

Chacun de ces stades identifie un modèle d’accès aux documents. Les activités de prêt entre 

thèques et de fourniture de documents, s’inscrivent dans la trajectoire d’évol

nisation de la circulation des documents scientifiques et constituent les tout premiers

trajectoire. 

Appliquée sur notre terrain, la grille proposée par Brown va s’articuler autour de deux 

périodes identifiées sur la figure 1. La première croissante va de 1975 à 1994 et est liée à la 

circulation des documents papiers. La seconde, décroissante va de 1995 à 2001 et comprend l’accès 

en ligne aux documents dématérialisés. 
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De 1975 à 1994 : collections et bibliothèques 

Cette première période est caractérisée par une augmentation annuelle moyenne des flux de 

l’ordre de 25 % pour les demandes émises et de 38 % pour les demandes reçues. En observant la 

figure 1, nous pouvons distinguer trois accélérations provoquées par des réalisations documentaires 

dans le réseau universitaire français : 
 La première intervient en 1980 et correspond à la mise en place des Centres 

d’Acquisition et de Diffusion de l’Information Scientifique et Technique 
(CADIST). Cette mesure vient au secours des bibliothèques, mises en difficulté 
par un contexte économique difficile, fait d’insuffisances budgétaires et 
d’augmentation des coûts de la documentation. Des BU aux fonds riches et 
spécialisés ont accédé au statut de CADIST et ont reçu des subventions pour 

et diffusent la 
documentation scientifique étrangère, celle-ci étant la plus onéreuse. Les 

ération intervient en 1983 et se prolonge jusqu’en 1985. Elle 

re de coordination 

vités des services de PEB dans la première période de la figure 1 se 

traduit égalem n travail 

de co  (Online 

Comp lleurs, la 

constituer des pôles documentaires spécialisés qui acquièrent 

CADIST ont constitué la première structure identifiable d’acquisition partagée, de 
PEB et de FDD en France. La mise en relation, en complémentarité et donc en 
dépendance des fonds qui en a résulté a tout naturellement favorisé 
l’augmentation des flux de prêt entre bibliothèques et de fourniture de documents. 

 La deuxième accél
correspond d’abord au lancement du CCN-PS (Catalogue Collectif National des 
Publications en Série) en 1983. En 1985, les Services Communs de 
Documentation (SCD) sont venus s’ajouter aux structures précédentes pour 
remédier à la dispersion documentaire née d’une organisation morcelée des 
campus, composés de BU et d’unités de recherche spécialisées, le plus souvent 
des bibliothèques de laboratoires de petite taille relevant d’organismes multiples. 
Les SCD œuvrent dans le cadre d’une politique documentai
(dont les services de PEB peuvent faire partie) et se mobilisent pour une 
mutualisation des budgets d’acquisition. 

 La troisième accélération intervient en 1989, avec le lancement du Pancatalogue 
(catalogue collectif des monographies) en 1989, du catalogue collectif des thèses 
disponible sur CD-Rom, Télé-Thèses209 et la mise en place de la messagerie Peb-
Net en 1992 par l’ABES. 

La croissance des acti

ent par l’affirmation des technologies informatiques qui ont mené les BU à u

opération formalisé par l’infrastructure réseau. Le catalogage en réseau avec OCLC

uter Library Center) en est certainement l’un des exemples les plus évidents. Par ai

                                                 
ogues collectifs ont été fusionnés dès 1999 dans le SUDOC (Système universitaire de docu

ssible par une interface web (http://www.sudoc.abes.fr
209. Les trois catal mentation) 

acce  [février 2007]). 
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banal contribué 

dans urs de la 

biblio ui le devenait par le biais de la fourniture de documents. En outre, pendant cette 

pé nce a pu 

ainsi continuer grâce à une offre de bases de donn

obtenue avec la technologie client-serveur. Enfin, B 

sur c riodique 

scientifique ents, sont 

autan effets de 

faire e

De 19 ournement des bibliothèques 

a seconde période de l’évolution globale des activités des services de PEB est caractérisée 

par une

 celle-ci. L’augmentation de ces 

Certaines bibliothèques CADIST ont pu recruter du personnel vacataire pour les 
 est resté assez exceptionnel dans le réseau. Cette 

situation a surtout mis à mal les délais de traitement des demandes et d’envois des 

isation des bases de données sur Cd-Rom et en ligne (Medline, Inspec, Pascal…) a 

une large mesure à faire connaître une offre documentaire non disponible dans les m

thèque, mais q

riode, les tarifs de consultation des bases de données en ligne diminuaient. La croissa

ées plus riche et une souplesse d’utilisation 

la croissance des activités des services de PE

ette période a également été liée à l’exacerbation de la crise de l’édition pé

: les budgets insuffisants, les désabonnements, l’inflation des prix d’abonnem

t d’ingrédients qui ont mené à une « spirale infernale », qui a eu pour entre autres 

xploser l’activité de fourniture de documents. 

95 à 2001 : cont

L

 baisse annuelle moyenne de l’ordre de 24 % pour les demandes émises et de 28 % pour les 

demandes reçues. Plusieurs facteurs concourent à expliquer ce que nous considérons comme un 

abandon des fonds des bibliothèques par les usagers, au profit d’un accès en ligne à des ressources 

électroniques. 
 D’abord, des facteurs d’ordre économique, qui ont joué le rôle d’amorce à la 

baisse nationale. A partir de 1995 et 1996, en réaction à la croissance des activités 
des services de PEB de la période 1975-1994, les BU ont augmenté les tarifs des 
activités des services de PEB afin de faire face aux frais croissants de la demande 
d’une part, et d’autre part pour tenter de freiner
tarifs n’a pas été homogène dans le réseau. Certaines BU ont vu leurs usagers 
réduire le nombre de leurs demandes par mesure d’économie. 
En outre, en 1996, les prêts n’ont plus bénéficié de la franchise postale jusque-là 
pratiquée. Les répercussions de cette disparition et la tarification instaurée ont 
davantage touché les BU des sections LSHS et les sections DSEG, en raison de 
l’activité majoritaire de prêt entre bibliothèques. Ajoutons que dans ces domaines, 
les chercheurs ne bénéficient pas des mêmes moyens que leurs collègues des 
STM ; ils financent le plus souvent leurs recherches documentaires sur leurs 
propres deniers. 

 Ensuite, des facteurs gestionnaires qui ont essoufflé le service. Devant l’ampleur 
de l’augmentation des flux sur la première période de la figure 1, les services de 
PEB ont continué à fonctionner avec les mêmes moyens matériels et humains. 

périodes de pointe, mais cela
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documents qui se sont considérablement allongés, passant parfois de 24 heures à 
plus de 72 heures. La baisse est également liée à une saturation des services de 

ébut d’un phénomène de fusions, de concentration et de rachats. Ce mouvement a 

réduit c

sion directe à l’usager final (Chartron, G., 2002). 

es partenariats redoublent auprès de fournisseurs de documents, de producteurs et serveurs 

de bases de données pour intégrer de nouveaux rôles, de nouvelles fonctions, de nouvelles 

amme complète de services. Cette convergence des 

acteurs vise aussi à prop

entations des prix des abonnements, les bibliothèques ne 

connaissent pas d’augmentations budgétaires corollaires. Il en résulte qu’elles ont des difficultés à 

reconduire leurs abonnements et sont souvent acculées au désabonnement. De fait, le 

                                                

PEB. 
 Enfin, la baisse est exacerbée par un contexte documentaire renouvelé par le Web 

et le numérique. En regard du renouvellement du contexte documentaire par le 
déploiement de ressources électroniques scientifiques sur le Web (principalement 
des périodiques), la deuxième période de la figure 1 est particulièrement 
significative. En effet, avec l’arrivée du Web au début des années 1990, les 
potentialités d’une diffusion des résultats de la recherche en ligne ont rapidement 
été entrevues. Certaines communautés des sciences fondamentales, dont les 
pratiques renoncent à une médiation éditoriale, ont réorganisé leur processus de 
communication scientifique autour du Web, l’objectif étant d’améliorer les délais 
de diffusion. 

 

Du côté des éditeurs, on assiste à un mouvement de concentration horizontale dans le secteur 

de l’édition commerciale. Le rachat de la maison Pergamon par Elsevier marque au milieu des 

années 1990 le d

onsidérablement le nombre des éditeurs, et augmenté le pouvoir et la marge de manœuvre de 

mastodontes, tels qu’Elsevier. Un mouvement de concentration verticale s’ensuit : les éditeurs, 

acteurs monopolistiques de la diffusion de l’information, ont eu pour stratégie le contrôle de la 

chaîne de diffusion, jusqu’au lecteur, afin de s’assurer un maximum de bénéfices. Pour ce faire, une 

stratégie éprouvée en économie des marchés est engagée pour réduire les intermédiaires et passer à 

une diffu

L

compétences et proposer à l’usager final une g

oser des données factuelles, bibliographiques et du texte intégral, à la fois. 

Pourtant, le rapport de force penche davantage pour les éditeurs. L’économie de l’édition 

électronique qui se met en place donne le jour à des produits tels que « ScienceDirect210 » 

d’Elsevier qui intègre dans une seule interface des services documentaires et des services 

éditoriaux, en vue d’une diffusion de l’information directe à l’usager. 

En outre, face aux augm

 
210. <http://www.sciencedirect.com> [février 2007]. 
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contournement prend effet. La baisse des activités des services de PEB en est le symptôme le plus 

représe

 s’est imposé en France comme 

une réa

otre analyse doit prendre en compte le caractère « segmenté » du réseau 

universitaire français, à savoir son organisation administrative par sections ou par grands 

domaines. 

er les courbes d’évolution des activités des services de PEB par section, nous 

allons f

rrain, les deux variables seront traitées sous l’éclairage du 

réseau 

ntatif. 

En France, 1995 est l’année où officiellement Internet est introduit dans les bibliothèques 

universitaires françaises (Van Dooren, B., 2000). Les premières ressources électroniques font 

timidement leur apparition sur les sites Web des BU françaises, le plus souvent des BU STM et 

CADIST. À mesure que l’offre en ligne s’étoffe et se structure, les bibliothèques font connaissance 

avec un nouveau type de documents, dont le support dématérialisé leur ouvre de nouvelles 

perspectives de diffusion, mais dont l’économie remet en question la stabilité des modèles établis. 

À l'instar des bibliothèques nord-américaines, le consortium

ction aux dérives de la politique éditoriale. La volonté de sa mise en place s’est clairement 

inscrite dans le projet des bibliothèques de continuer à s’affirmer comme des médiatrices, mettant 

en relation des collections et des usagers. Le dispositif du consortium permet de mutualiser les 

budgets des bibliothèques pour acquérir davantage de ressources documentaires. Par ce biais, les 

bibliothèques améliorent leurs couvertures documentaires et proposent à leurs usagers des fonds 

hybrides : les collections électroniques côtoient les collections papiers. Elles tentent de parer à leur 

contournement. 

Toutefois, pour appréhender l’impact d’une intégration massive des catalogues des éditeurs 

sur les collections papier, n

Il serait en effet imprudent d’avancer des interprétations et des explications globales. 

Dans ce qui suit, nous allons donc tenir compte de l’approche disciplinaire pour pondérer notre 

analyse. 

 

La nécessité d’une segmentation 

Pour interprét

aire appel à deux variables : la première est l’intégration des ressources numériques dans les 

fonds des BU. La seconde est la pertinence de cette intégration pour les publics à qui elle s’adresse ; 

en d’autres termes l’appropriation de ces ressources. À travers une littérature professionnelle et de 

recherche ainsi que de notre analyse de te

universitaire français. 
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Intégration des collections électroniques dans les fonds des BU 

Le Consortium Universitaire de Périodiques Numériques (Couperin)211 est le consortium le 

de couverture documentaire. Mis en place le 1er juin 1999, il 

n’est p

 en acquisition croissante : les résultats 

de 

plus important en France, en termes 

as le premier pas vers l’intégration de la documentation au sein de l’université française. Les 

premiers groupements ont été thématiques et fondés sur une assise locale à l’échelle d’un campus 

(Nice) ou d’une ville (Aix-Marseille pour Science Citation Index) [FRES99]. C’est donc la 

démarche multidisciplinaire et nationale de Couperin qui lui confère cet impact et ce rôle moteur. Il 

renforce le cœur des collections des BU tout en les étoffant pour les disciplines en marge. Les 

usagers prennent donc conscience d’une offre jusque-là méconnue. 

Couperin a eu un rôle moteur pour l’intégration des collections électroniques, 

particulièrement les périodiques en ligne. Ces derniers sont

l’enquête sur les ressources électroniques pour l’année 2001 

<http://www.sup.adc.education.fr/bib>, repris dans l’annuaire des bibliothèques universitaires de la 

même année montrent que le nombre des titres de périodiques en ligne dans le réseau universitaire 

français a augmenté de 148 % depuis 1998. De façon corollaire, les dépenses documentaires sont en 

augmentation croissante avec plus de 82 % entre 1998 et 2001 avec 19,4 % d’augmentation chaque 

année 

actère pluridisciplinaire. Toutefois, aujourd’hui son offre 

de l’or

ace de sites web. Il 

                                                

pour les périodiques (MENRS, 2003). Toutefois, l’intégration de ces ressources n’est pas 

homogène dans le réseau : 

Intégration dans les sections STM 

L’offre de Couperin a d’abord été une offre destinée aux BU scientifiques. Ceci s’explique 

par le fait que ce sont des BU scientifiques qui ont été à l’origine de cette initiative. À mesure que 

d’autres BU rejoignaient Couperin, les négociations s’accéléraient pour de nouveaux produits 

(bases de données, littérature grise…). Les BU des sections santé, ont rapidement suivi et la 

couverture documentaire a atteint 1200 périodiques en ligne pour 2001. Les bases de données, telles 

que Medline pour la santé ou Inspec pour la Physique sont négociées au même titre que les 

bouquets de revues. 

Les BU des autres sections, ainsi que des institutions documentaires non universitaires ont 

rejoint Couperin lui donnant ainsi un car

dre de plus de 2000 titres212, favorise principalement les fonds des bibliothèques de section 

STM (Okret-Manville, Christine, 2002). 

Par ailleurs, le personnel des services de PEB de ces sections consacre plus de temps à des 

tâches de formation à la recherche d’information, et s’investit dans la mise en pl

 
211. <http://www.couperin.org> [février 2007]. 
212. <http://www.couperin.org> [février 2007]. 

http://muse.jhu.edu/
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s’agit 

re et s de l’éducation213 – qui sont acquises par les bibliothèques des sections 

LS  doute à 

l’origine

s’adresse sp omaines 

dans les bibliothèques françaises. Mis en place en mars 2001, il donne accès à des bases de données 

an

S restent 

faible nière est 

majoritairem xonne. Du côté francophone, entre la Belgique, 

la Fran

. Ceci s’explique par l’étroitesse du lectorat qui s’oriente davantage vers l’ouvrage, 

voir abouti et quasi-intégral de la question abordée. L’édition 

de revu

                                                

de mettre en valeur les spécificités et les richesses de leurs collections ainsi que leurs 

services. 

Intégration dans les sections LSHS 

L’enquête annuelle sur l’acquisition des ressources électroniques révèle que davantage que 

les périodiques, ce sont les bases de données bibliographiques sur Cd-Rom – principalement 

l’histoi les science

HS. L’offre du consortium Couperin pour les LSHS est très marginale. Elle est sans

 de mobilisations vers l’offre du consortium Chadwyck-Healey de Bell & Howell qui 

écifiquement aux LSHS. Son offre est venue renforcer les ressources de ces d

glo-saxonnes et européennes (Okret-Manville, C., 2002). 

À ce jour, les ressources électroniques intégrées aux collections des BU LSH

s. Ceci s’explique pour une grande partie par la modestie de l’offre. Cette der

ent internationale, à dominante anglo-sa

ce, la Suisse et le Canada, c’est ce dernier qui présente l’offre la plus importante (De Brito, 

M., 2001). 

Le secteur de l’édition LSHS présente des caractéristiques propres, relatives au contexte 

social particulier dans lequel elles évoluent. Dans une certaine mesure, elles concourent à expliquer 

le retard, la lenteur et la modestie de l’offre de ressources en ligne. Il faut d’abord considérer le 

déficit éditorial : les analyses globales pointent le désintérêt des grands éditeurs commerciaux pour 

les LSHS

vecteur majeur de publication d’un sa

es électroniques présente donc un potentiel économique moindre pour les grands acteurs de 

l’édition commerciale (Walford, L., 1998). Ils préfèrent investir les champs les plus porteurs, ce qui 

se traduit par l’offre STM massive qu’a pu connaître le marché ces dernières années. Les LSHS 

restent donc le parent pauvre de leurs portefeuilles. Chez les petits éditeurs, la crainte d’une absence 

de retour sur investissement ne favorise pas leur engagement dans la voie de l’édition numérique 

(Walford, L., 1998) (Clément, C., 2000). 

En outre, malgré une évolution de l’offre de périodiques, une mise à jour de l’étude de 

Claire Lepeutrec (Lepeutrec, C., 2000) réalisée autour des périodiques électroniques en SHS a 

permis d’observer qu’un certain nombre des titres recensés avaient disparu. Les bases de données 

bibliographiques et les index quant à eux continuent leur évolution progressive. 

 
213. <http://www.sup.adc.education.fr/bib/> [février 2007].  

http://www.jstor.org/
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En revanche, la numérisation rétrospective de fonds patrimoniaux va peu à peu s’imposer 

dans le panorama de l’offre numérique LSHS. En partenariat avec les sociétés savantes, les 

bibliothèques anglo-saxonnes se sont investies dans des projets de numérisation rétrospective de 

périodi

 
OR donne accès à plus d’une 

centaine de périodiques en LSHS (Alison, Murphy, 2000), dont l’antériorité 

des partenaires 

iterranée, CINES, etc.), CEFAEL est un projet collaboratif. 

C’est a

Intégra

sont vues parfois réduire leurs dépenses documentaires pour 

aider l

ques dès la première moitié des années 1990. Ces projets bien avancés ou achevés, marquent 

l’avancée anglo-saxonne sur le terrain français, entre autres. Les deux exemples les plus connus 

sont : 
 MUSE214, projet d’origine publique, fondé en 1995 par la John Hopkins 

University Press. Son antériorité remonte à 1996. Son portefeuille compte plus de 
150 revues en LSHS. L’impact de MUSE sur le milieu des bibliothèques est celui 
de les avoir interpellées sur la place de l’édition académique à travers le support 
dématérialisé. 

 JSTOR215 (Journal Storage) initiative, à but non lucratif, mise en place en
janvier 1997 par la Fondation Andrew Mellon. JST

remonte dans certains cas jusqu’en 1900. 

En France, CEFAEL216 s’intéresse exclusivement aux ouvrages. C’est un projet à l’initiative 

de la bibliothèque numérique de l’École Française d’Athènes (EFA). Il propose l’accès à l’ensemble 

des ouvrages publiés par l’EFA depuis 1877, soit 500 volumes. Au vu de la diversité 

(EFA, Maison de l’Orient et de la Méd

ussi un projet interdisciplinaire car il intègre une dimension scientifique et technique liée à 

son déploiement et à ses acteurs ; ceci le distingue des autres projets à orientation SHS, tels que 

JSTOR. 

tion dans les sections DSEG 

En DSEG, à l’instar des LSHS, on subit à la fois les contrecoups de la crise éditoriale en 

STM et celle moins sensible des autres domaines. L’analyse des entretiens a révélé que les BU 

provinciales des sections DSEG se 

es bibliothèques des sections STM à faire face à la crise inflationniste. C’est pourquoi, 

rejoindre un consortium national ou se constituer en consortium thématique a fait partie des 

perspectives évidentes de nos interlocuteurs. Leur discours s’est appuyé sur un raisonnement 

économique destiné à faire face aux coûts de la documentation par une fédération de ressources et 

un regroupement de moyens. Rapidement, après la création de Couperin en 1999 qui avait encore à 

cette époque un caractère scientifique, le Ministère a annoncé sa volonté de créer un consortium 

d’acquisition de bases de données et de Cd-Rom, dont le projet a été confié à deux CADIST 

                                                 
214 . <http://muse.jhu.edu/> [février 2007].  
215. <http://www.jstor.org> [février 2007].  
216. <http://cefael.efa.gr> [février 2007].  
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pilotes 

earning), incontournable en 

gestion

G montre le rôle actif dont ont fait preuve les bibliothèques 

ectroniques dans le réseau universitaire. 

Appropria

ns universitaires doit être abordée 

dans le

ces disciplines 

trouven

 leur activité de recherche d’information. En outre, la disponibilité en ligne 

des bas

incitatifs à une migration sur le Web. 

: Cujas (Droit) et Dauphine (Sciences économiques et gestion). Les négociations réalisées 

ont permis de compléter l’offre pluridisciplinaire en ressources appropriées pour le groupement des 

sections DSEG. 

En économie, la Base ABI Inform (Proquest Information & L

, a fait l’objet d’un regroupement d’achat. Elle permet la consultation des sommaires de 

1500 revues et offre le texte intégral de 800 titres dont l’antériorité peut remonter jusqu’en 1987 

(Perol-Isaacson, Dominique, 2002). En Droit, les bases Lamyline, Jurisfrance, Doctrinal et Lexbase 

ont été négociées par la bibliothèque de Cujas. Un groupe de pilotage a été créé pour regrouper le 

bassin parisien et la province. La négociation des tarifs s’est faite au nombre des bibliothèques 

adhérentes. L’exemple des sections DSE

CADIST pour l’intégration des ressources él

tion des ressources électroniques 

L’intégration des ressources électroniques dans les sectio

 sens de sa pertinence pour les publics à qui elle s’adresse. L’usage ou le non-usage est un 

facteur révélateur de cette pertinence. Il aiguille les politiques documentaires des bibliothèques pour 

freiner ou renforcer l’intégration des ressources électroniques dans leurs collections. 

Appropriation dans les sections STM 

La synthèse réalisée par Annaïg Mahé en 2001 concernant les usages en STM, nous informe 

que jusqu’en 1992, les premières études réalisées faisaient état d’un non-usage des ressources 

électroniques par ces publics. Ceci est lié à un attachement au papier et à une offre limitée. 

En revanche, à partir de 1994-1995, de nombreuses études réalisées autour de 

t matière à observation et à analyse. L’offre de ressources électronique, particulièrement de 

périodiques, connaît une évolution croissante. Elle va par la même occasion permettre à ses publics 

de développer de nombreux usages. 

Pour les publics des sections STM, les sources consultées dans le cadre de leur activité de 

recherche sont majoritairement composées d’articles, qu’ils identifient le plus souvent grâce aux 

bases de données. Ces dernières sont des outils d’identification très prisés par les publics de 3e cycle 

des sections STM. Souscrites par les bibliothèques, elles proposent depuis 1995-1996 du texte 

intégral. Des formations organisées par les personnels des services de PEB aident les usagers à 

utiliser ces outils pour

es de données permet aux usagers de les consulter à partir de leur bureau. On peut sans doute 

considérer que les bases de données ont constitué pour les publics STM l’un des premiers facteurs 



Le numérique : impact sur le cycle de vie du document, 2004, Montréal. 

Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 272/318 - 

Cette « migration » des chercheurs a été exacerbée par l’augmentation des tarifs des services 

du PEB. La gratuité du Web, la possibilité – réelle ou factice – de retrouver des documents 

scientifiques sur la toile que l’on pouvait imprimer « d’un clic de souris » a été une raison 

significative pour que le public STM se détourne des services de PEB. 

angère 

qui dis

ce, une défiance et un refus d’usage. Ce constat a été 

es faites sur un public des LSHS (Pernoo-Beccache, M., 2002). 

ges démarrent lentement et 

progres

 leur 

                                                

En regard du changement du rapport des publics STM à la recherche bibliographique, leur 

recours aux prestations de fourniture de documents semble s’orienter encore plus vers une 

documentation périodique anglo-saxonne. La caractéristique anglo-saxonne dominante au Web – au 

moins à ses débuts – et la caractéristique tout aussi dominante de l’offre de ressources en ligne des 

éditeurs, concourent à expliquer cet intérêt accru des publics STM pour la documentation étr

pose d’une version électronique. 

Les sections LSHS 

Les études d’usages réalisées autour des domaines LSHS sont tardives, peu nombreuses et 

souvent amalgamées à celles en DSEG. Ce constat est la conséquence de la modestie et de la lenteur 

de progression de l’offre des ressources électroniques en LSHS. 

Les périodiques en ligne, disponibles à la fin des années 1990 n’ont pas été l’objet d’une 

demande comparable à celle de la demande des périodiques en ligne en STM. Les pratiques 

informatives des publics des sections LSHS (pérennité de l’information, le cadre solitaire de la 

recherche, le rayonnement limité le plus souvent au contexte national) ne sont pas étrangères à 

l’inertie et au retard qui qualifient leurs usages autour des ressources électroniques. Le 

comportement des publics de ces sections vis-à-vis des ressources électroniques à leurs débuts peut 

se résumer globalement à une méconnaissan

conforté par des étud

Parmi les raisons identifiées pour analyser plus finement ce non-usage, les études pointent 

l’incompétence des chercheurs, leur défiance vis-à-vis de travaux autopubliés, la difficulté de 

lecture à l’écran, l’absence de raison d’usage et leur attachement presque viscéral au papier217. 

Toutefois, il faut ajouter que le malaise des chercheurs des sections LSHS s’explique aussi par une 

offre peu émergente, par une absence de masse critique de l’information scientifique disponible sur 

le Web et un manque de visibilité (Clément, C., 2000). Les conclusions des premières études 

d’usages, du reste peu nombreuses, montrent que les usa

sivement. L’intégration importante d’Internet et de la messagerie est le moteur de ce 

démarrage progressif. 

Toutefois, sur notre terrain, nous n’avons pas pu confirmer ce constat. Peu de matière a été 

livrée par les responsables des services de PEB des sections LSHS. Leur méconnaissance,

 
217. (http://www.jstor.org/bibliography.htm#97 [2004]).  
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ignoran

eci explique également l’appréciation des portails thématiques spécialisés qui 

permet

ment, C., 2000). Nous pouvons aussi avancer 

que le 

tomatiques d’une inadéquation de la technique à leurs pratiques, cela 

G 

rejoignent les publics STM aux débuts de l’offre de ressources en ligne. Les usages restreints sont 

fre. D’ailleurs, toujours en comparaison aux STM, les études 

d’usage

erte d’une offre documentaire non disponible dans les murs de 

la bibli

ce et parfois leur désintérêt pour le contexte numérique ont été notés de manière 

transversale. Seules les BU CADIST ont pu apporter un éclairage différent. L’analyse de nos 

entretiens révèle des responsables de services souvent préoccupés, parfois intéressés par la 

dématérialisation des documents mais très peu concernés. 

En outre, l’offre a été peu médiatisée par les bibliothèques, ce qui n’a pas permis d’entrevoir 

les bouleversements observés en STM. Ceci se confirme par le rapport ministériel Kosmos sur les 

sites Web (Ministère de la Recherche, 2000) des universités françaises qui note un déficit dans les 

sections LSHS. C

tent de rassembler en un seul point, des ressources dispersées et a priori peu visibles. 

À partir de 1999-2000, les études montrent une croissance des usages en quantité (des 

usages plus nombreux) et en qualité (des usages plus diversifiés). Elle se cristallise autour des 

articles numérisés ; l’intérêt et l’impact des projets de numérisation rétrospective tels que MUSE et 

JSTOR sont significatifs. Ce phénomène se renforce d’autant plus que les chercheurs ont recours à 

une documentation rétrospective, déjà validée, dont la qualité scientifique n’est plus à démontrer. 

Il ressort que le facteur social est lié au facteur économique de l’offre. L’inertie des 

pratiques des chercheurs est liée à une offre peu émergente et à l’absence d’une masse critique de 

l’information scientifique disponible sur le Web (Clé

contraire se confirme également : le retard de l’offre s’explique par le désintérêt des grands 

éditeurs commerciaux pour ces disciplines peu porteuses d’enjeux commerciaux et économiques, et 

cela en raison des usages limités du public des chercheurs. Les petits éditeurs, pour leur part, sont 

retardés par l’insuffisance de leurs moyens. 

Les sections DSEG 

De plus en plus nombreux à aller vers Internet, les usagers des sections DSEG sont moins à 

l’aise avec ce média si l’on venait à les comparer à leurs collègues des sciences et de la santé : leurs 

réticences sont d’ailleurs symp

est particulièrement le cas pour les juristes (Guthrie, K., 2001). En cela, les publics DSE

corollaires à la modestie de l’of

s dans ces domaines sont limitées en étendue et en quantité. 

L’intérêt de plus en plus marqué du public des sections DSEG pour les bases de données sur 

Cd-Rom puis en ligne (avec une mise à jour régulière) telles que Francis, MLA, Doc-Thèses, 

EconLit, etc. a contribué à la découv

othèque, mais qui le devenait par le biais des prestations de la fourniture de documents. 
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En outre, les bibliothécaires ont noté une certaine aisance chez ces usagers quant à 

l’utilisation de ces outils et à la formulation de leurs demandes. Cela a eu pour conséquence 

l’augmentation des flux de fourniture de documents. Les usagers sont devenus davantage 

demandeurs d’une information récente, et le périodique, principalement anglo-saxon (Melot, A., 

2002), est devenu un outil de travail tout aussi privilégié que les ouvrages ou les thèses. 

L’amplification des flux des activités des services de PEB s’est d’abord inscrite dans une 

dynamique qui repose sur des besoins développés et des usages en construction autour des bases de 

données en ligne. 

En 1999 et 2000, la croissance de l’offre des ressources en ligne rencontre la croissance des 

usages. Cette croissance se confirme sur notre terrain où les responsables des services de PEB qui 

accompagnent leurs publics à l’utilisation des ressources en ligne notent qu’ils y sont réactifs. 

D’après une étude récente (Perol-Isaacson, D., 002) réalisée sur un échantillon d’enseignants-

chercheurs et doctorants à la BU Dauphine, miques, ces ressources 

disponibles correspondent davantage à leurs besoins de recherche et à leur idée de la consultation, 

c’est-à-dire à partir de leur poste de travail. Les rs de l’étude soulignent que ces ressources, 

principalement des bases de données en ligne, « reproduisent plus ou moins sous forme électronique 

la démarche documentaire qui a précédé l’Internet ». 

Cela dit, il est important d’introduire une nuance. Cette réactivité est soulignée 

principalement pour les usagers des sciences économiques, de la gestion et des finances pour qui les 

conclusions des études d’usages laissent même e sager un passage au tout électronique. Pour les 

usagers juristes, il est primordial de pondérer le constat car ils restent pour les besoins de leurs 

disciplines encore liés à la documentation papier rétrospective, et sous forme de monographie. À ce 

propos, en droit, du fait des besoins en ouvrages français, édités par des éditeurs nationaux, il est 

difficile  de leur 

monopole (Polity, Y., 2001). 

Évolut

u national. 

a baisse dans les sections STM intervient dès 1995. Nous sommes en droit de supposer que 

la disp ition de la franchise postale a pu contribuer à cette baisse. Mais considérant que la 

2

CADIST Sciences écono

 auteu

nvi

 

de négocier car les éditeurs sont conscients de leur pouvoir et d’une certaine façon

ion des activités des services de PEB de 1995 à 1999, par section 

Évolution dans les sections STM 

Les figures 2 et 3 représentent respectivement l’évolution des activités des services de PEB 

dans les sections Santé et Sciences Techniques. À l’instar de la figure 1, elles montrent que les 

activités des services de PEB de ces sections ont connu, sur la même période, le même phénomène 

de décroissance au nivea

L

ar
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proportion du prêt entre bibliothèques dans les activités des services STM est de 20 %, cette 

contribution reste marginale. Les données recueillies directement auprès des professionnels et des 

ESGBU révèlent que la baisse observée est principalement celle de la fourniture de documents. 

Quant à elle, l’activité de prêt entre bibliothèques, minoritaire, est restée relativement stable. 

Compte tenu du fait que les services de PEB des sections STM comptabilisent les flux les plus 

importants du réseau, la baisse conséquente de la fourniture de documents a donc, dans une large 

mesure, entraîné la baisse nationale. Ainsi, il nous paraît cohérent d’avancer que les critères 

identifiés pour expliquer la baisse globale concourent à expliquer la baisse dans les sections STM. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Évolution des activités des services de PEB dans les sections Santé, de 1994 à 1999 

 

et croissante de la presse périodique scientifique sur le Web qui 

correspond à la période de la baisse que nous analysons, semble donc symptomatique d’un 

détournement des usagers vers d’autres moyens d’accès directs à la documentation scientifique. 

Certains professionnels ont même envisagé le déclin du service, tandis que d’autres ont tenté de 

réfléchir à sa réorientation vers un service de proximité. Cependant, les avis restent partagés. Le 

service du PEB reste l’unique moyen d’accès à la documentation rétrospective qui continue à faire 

l’objet d’une demande. 

La disponibilité progressive 
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Figure 3 : Évolution des activités des services de PEB dans les sections Sciences et Techniques, de 1994 à 1999 

 

 

Par ailleurs, les entretiens menés dans ces sections révèlent une augmentation du 

pourcentage de la fourniture de documents dans le total des flux. Alors que la baisse des activités se 

confirme, l’activité de fourniture de documents devient quasi totale. Nous ne disposons pas encore 

de chiffres confirmant ce phénomène ; les entretiens sont les uniques témoins de cette 

augmentation. 

 

Évolution dans les sections LSHS 

La figure 4, ci-dessous, permet d’observer l’évolution des activités des services de PEB dans 

les sections LSHS de 1994 à 1999. 
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Figure 4 : Évolution des activités des services de PEB dans les sections LSHS, de 1994 à 1999 

 

L’observation de la figure 4 nous permet de retrouver l’impact de la suppression de la 

franchise postale survenue en 1996 : les reçues en LSHS accusent une baisse marquée. En effet, 

comme

source principale d’information ; les articles de périodiques ont un rôle moins 

importa

 nous l’avons souligné plus haut, pour les publics des sections LSHS, les monographies 

représentent la 

nt. C’est pourquoi, de manière prévisible, les monographies, y compris anciennes, et les 

thèses, constituent les documents les plus demandés par les publics. La courbe des demandes émises 

s’infléchit également sous le coup de la disparition de la franchise postale, mais de manière 

beaucoup plus progressive. 

Après 1996, les activités augmentent. Les services de PEB de ces sections, doivent ce 

« renflouement » à la subvention du Ministère, spécifiquement allouée aux prêts218. En revanche, 

entre 1996 et 1999, on observe nettement que l’évolution des activités marque une stagnation. Elle 

s’oriente vers une stabilisation. 

 

Évolution dans les sections DSEG 

La figure 5, ci-dessous, représente l’évolution des activités des services de PEB dans les 

sections DSEG. 

                                                 
218. Les autres sections du réseau ont également bénéficié de cette subvention. Les retours de cette subvention sur l’activité du 

PEB sont contrastés, selon les sections. Nous invitons le lecteur à s’y référer dans les autres chapitres, IV et VI.  
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Figure 5 : Évolution des activités des services de PEB dans les sections DSEG, de 1994 à 1999 

 

L’évolution dans ces sections, à contre-courant de l’évolution nationale est marquée par 

deux périodes : 

La première période (de 94 à 96) est celle d’une baisse, à la fois des demandes émises et des 

demand

50 FF et cela dans tout le réseau universitaire. Cette fourchette est considérable pour 

un usager dont la docum rche. Le 

tarif devient encore plus im

recou ographie, 

l’ouv t donc à 

expliq ns DSEG 

suit la m

emandes 

émises demandes reçues) sensible et régulière. L’élan que prend cette augmentation ne permet pas 

es reçues, survenue en 1996 que nous expliquons par l’impact de la disparition de la 

franchise postale dans les BU. À partir de cette observation on peut mesurer l’importance des prêts 

dans les services de PEB des sections DSEG. En effet, jusqu’en 1996, les prêts d’ouvrages étaient 

gratuits ; après la disparition de la franchise postale, ils sont passés directement à une fourchette de 

prix entre 10 et 

entation n’est pas toujours financée par son laboratoire de reche

portant si l’on considère que les usagers des sections DSEG ont souvent 

rs à l’activité du prêt entre bibliothèques, en raison de la place que tient la mon

rage de thèse et le traité de droit dans la documentation recherchée. Ceci concour

uer la baisse. En cela, l’évolution des activités des services de PEB dans les sectio

ême évolution que celle de l’évolution globale. 

La seconde période de la courbe (1996-1999) est celle d’une augmentation (d
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de dé ne 

période où les ressources électroniques du domaine s’intègrent aux fonds des bibliothèques. 

ctions de 

fourn en ligne 

diminuaient, le rythm  

offre de bases de données plus rich

client

Collectio

llections 

électroniques dans les f

d’utiliser cette convergence pour m

et par là m . 

Les indice

inégalités 

d’inté activités 

des se s papiers 

se ma troniques 

ne sem

 

ressou sections 

du ré e de ces 

donné on cadre d’analyse, s’appuie sur 

trois facteurs : 

individuels pour les intégrer dans une collection organisée et cohérente, destinée à 
un public d’usager. La seconde comprend le portefeuille d’un éditeur, voir de 

cadre d’une licence d’accès. Dans ce face à face, le savoir-faire des bibliothèques 
de constituer des collections destinées à des catégories d’usagers s’efface au 

celer des signes de ralentissement. Cette augmentation est intéressante car elle intervient à u

Un plus grand accès aux bases de données a permis d’amplifier le rythme des transa

iture de documents. Tandis que les tarifs de consultations des bases de données 

e des transactions augmentait. Cette croissance s’est renforcée grâce à une

e et à une souplesse d’utilisation obtenue avec les technologies 

-serveurs. 

 

ns papiers versus collections électroniques 

Dans ce qui a précédé, nous avons fait converger deux variables : l’intégration de co

onds de BU, leur appropriation par les publics de ces BU. Notre but a été 

ieux comprendre l’évolution des activités des services de PEB, 

ême, la pertinence des collections papiers pour les usagers

s d’une complémentarité 

Malgré les inégalités d’intégration dans les fonds des BU françaises, les 

gration par les usagers des différentes sections et malgré l’évolution contrastée des 

rvices de PEB, nous pouvons avancer que globalement, la pertinence des collection

intient dans toutes les sections du réseau universitaire français. Les collections élec

blent donc pas se positionner comme des fonds concurrents aux fonds papiers. 

En même temps, les entretiens menés sur notre terrain montrent que l’intégration des

rces électroniques semble avoir stimulé la fourniture de documents dans les quatre 

seau. Cette croissance demanderait à être vérifiée par des chiffres. En l’absenc

es, l’interprétation que nous proposons, dans les limites de s

 Le premier facteur, est celui du face à face de la notion de collection papier avec 
celle de la collection électronique. La première est à la base du savoir-faire 
bibliothéconomique qui consiste à sélectionner, acquérir et traiter des documents 

plusieurs éditeurs, négociés au meilleur prix et pour l’usage le plus large, dans le 
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profit d’une acquisition intégrale du portefeuille de l’éditeur, des « big deals », 
stinés à tous. 

considérable du champ de la recherche bibliographique. L’accès élargi aux 

ême, ils ne se 

bibliographiques et à texte intégral, tous domaines confondus. Ces bases de 

une 
documentation courante, acquise dans le cadre des consortiums auxquels 
participent leurs bibliothèques, mais également une documentation rétrospective 
qui les renvoie aux collections papiers du réseau des BU. 

être a des données chiffrées. De récents contacts avec l’ABES, dans le 

cadre 219, permettraient prochainement de vérifier ce que nous 

avanç

de
 Le deuxième facteur qui découle du premier est une activité de recherche 

d’information interdisciplinaire et rétrospective qui se révèle lors de nos 
entretiens. En effet, la couverture de Couperin a conduit à un élargissement 

références bibliographiques internationales, la possibilité de faire des recherches 
rétrospectives et/ou croisées, de les archiver, la rapidité d’accès et les liens entre 
les articles a été d’un apport sans précédent pour les usagers. Ils exprimeraient 
une demande plus importante, et plus interdisciplinaire. De m
cantonneraient plus à leurs titres habituels et feraient preuve de curiosité dans les 
disciplines connexes aux leurs. Ils décloisonnent donc leurs recherches 
bibliographiques qui étendent leur corpus documentaire à de nouvelles références. 
Or, l’offre de Couperin est large mais manque encore de profondeur. Les 
chercheurs sont donc appelés à piocher dans les fonds rétrospectifs, papiers. Ceci 
favorise donc la croissance de la fourniture de documents. 

 Le troisième facteur est celui de la banalisation des bases de données 

données, accessibles en ligne et donc depuis le bureau du chercheur, ont permis à 
ces derniers de renouveler leurs ambitions de recherche documentaire. Les 
usagers des sections STM « rôdés » à des bases « traditionnelles » découvrent de 
nouveaux produits avec de nouvelles possibilités de recherche. Les usagers des 
sections DSEG et LSHS, pour une partie d’entre eux, découvrent les possibilités 
de recherche et de lecture de bases de données en ligne, avec possibilité 
d’impression de leurs documents. Les usagers découvrent donc 

 

Comme nous l’avons souligné plus haut, ces éléments de réponse demanderaient bien sûr à 

pprofondis et vérifiés par 

 d’un groupe de travail AURA

ons. 

                                                 
219. Ass bibliographique de l’enseignement supérieur.  ociation du réseau des établissements utilisateurs de l’Agence 
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Con

périodiques, bases de données…) dans les fonds 

des B tants pour la continuité de leur rôle et de leurs 

fonds

’analyse de notre terrain révèle que les publics des différentes sections universitaires ont 

ée mais progressive des ressources électroniques. De même, nous 

avons pu observer de manière transversale au réseau des BU que l’intégration des ressources 

viennent au papier en s’ouvrant sur l’interdisciplinarité et sur les fonds rétrospectifs pour élargir le 

s de périodiques grâce à des bases de données en ligne ; enfin, les LSHS 

nt à apprécier la consultation en ligne de périodiques 

ourants. 

itionnelles de consultation papiers. Il permet aussi 

a réalisation entière du rôle d’une collection. 

URA : Association du réseau des établissements utilisateurs de l’Agence Bibliographique de 

l’enseignement supérieur 

ation Scientifique et Technique. 

ESGBU : Enquête Statistique Générale des Bibliothèques Universitaires. 

clusion 

L’intégration de ressources électroniques (

U françaises a été porteuse d’enjeux impor

. 

L

montré une appropriation contrast

électroniques semble avoir donné plus de visibilité aux ressources papiers. 

Plutôt qu’un seul cycle de vie, il existe plusieurs cycles de vies des documents : les STM 

re

champ de la recherche ; les sciences économiques et la gestion renforcent leurs pratiques 

informatives sur les article

apprécient la possibilité de consulter à distance des fonds rétrospectifs – quelquefois patrimoniaux – 

numérisés au même titre qu’elles commence

c

En outre, en mettant en complémentarité des collections électroniques et des collections 

papiers, l’allongement dans le cycle de vie des documents papiers, tous domaines confondus se 

onfirme. Il bouleverse les pratiques tradc

d’appréhender la consultation des collections traditionnelles de manière plus approfondie et plus 

complète. Par ce biais, la charge intellectuelle d’orientation que représente toute collection est 

soulignée. C’est l

 

Glossaire 

ABES : Agence Bibliographique de l’Enseignement Supérieur. 

A

BU : Bibliothèque Universitaire. 

CADIST : Centre d’Acquisition et de Diffusion de l’Inform

COUPERIN : COnsortium Universitaire de PERiodiques Numériques. 

DSEG : Droit, Sciences Economiques, Gestion. 

IST : Information Scientifique et Technique. 
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LSHS : Lettres, Sciences Humaines et Sociales. 

OCLC : Online Computer Library Center. 

PEB : services de Prêt Entre Bibliothèques. 

SCD : Service Commun de Documentation. 

SUDOC : Système Universitaire de Documentation. 
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Patrimoine et numérisation : la mise en contexte du document 

atrimoniales. Hormis les grands corpus numérisés 

comme

Isabelle WESTEEL 
Bibliothèque municipale de Lille 

 

Le texte de l’appel à communications du colloque comporte un paragraphe probablement 

destiné à faire réagir les historiens du livre : « Les historiens du livre ne se sont pas assez intéressés 

à la durée de vie relative des livres imprimés de l’époque artisanale, à la notion de nouveauté, de 

rafraîchissement, aux formes nouvelles sous lesquelles les documents imprimés traversent le temps, 

préoccupés qu’ils étaient par les problèmes de production et d’identification d’ateliers 

typographiques. Autre sujet d’interrogation pour les historiens : le numérique redonne “vie” à des 

documents oubliés ou renouvelle les modalités de lecture et d’interprétation de documents connus 

modifiant la relation traditionnelle aux corpus dont les dimensions temporelles doivent être 

explicitement prises en compte220 ». 

 

Accepter totalement la première partie de cette affirmation – sans doute provocatrice à 

dessein – reviendrait à nier les avancées de la recherche en histoire du livre et les études de 

« bibliographie matérielle » des dernières décennies. On peut par contre adhérer à la deuxième 

partie de la déclaration qui pose la question de la « vie nouvelle » donnée aux documents anciens 

par les techniques du numérique et qui invite les concepteurs et chefs de projet à réfléchir aux règles 

de construction des bibliothèques numériques p

 Gallica <http://gallica.bnf.fr/> ou l’American Memory <http://memory.loc.gov/>, il faut 

avouer que la mise en ligne et la diffusion du patrimoine écrit sur la Toile aboutissent pour le 

moment à l’affichage d’un tout petit nombre d’exemplaires anciens issus de la production imprimée 

d’Ancien Régime et risquent de mettre en lumière des auteurs et des éditions quelquefois « choisis » 

surtout pour leur adaptation à la numérisation (l’ouvrage est de petit format, il s’ouvre facilement, 

loc

s « corpus » 

qui permet d’établir des comparaisons et de montrer des évolutions dans le temps. En outre, la 

connaissance ou l’ignorance des règles de référencement dans les moteurs de recherche par les 

professionnels de la documentation font que certains titres numérisés apparaîtront ou non dans les 

listes de résultats et accentuent encore cet effet de loupe. 

                                                

on ne risque pas de trop casser la reliure en le manipulant, il est représentatif d’une collection 

ale, il sera du plus bel effet sur le « site-vitrine » de la bibliothèque), et non pour leur rôle dans 

l’histoire de la production imprimée, mettant ainsi de côté la dimension essentielle de

 
220. <http://www.ebsi.umontreal.ca/rech/ebsi-enssib/ebsi-enssib-programme.html> [février 2007]. 
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e la plupart des documents du patrimoine écrit sont 

mis en ligne en mode image de façon assez « brute », il existe cependant des moyens techniques 

contexte bibliographique mais aussi historique, économique ou 

sociolo

 du patrimoine culturel et scientifique européen par la numérisation a été mise en 

évidence dans les principes définis à la Conférence de Lund, par le Rapport Minerva223 et plus 

D’autre part, alors qu’à l’heure actuell

permettant de les situer dans un 

gique… Associés à des outils de gestion de documents, les DTD et schémas XML offrent 

des possibilités de saisie et d’indexation d’un grand nombre d’informations et par conséquent 

d’affichages variés en fonction des publics et des usages. En effet puisque le « patrimoine » au sens 

d’héritage commun et de propriété collective221 est le bien de tous les publics, tous légitimes pour 

se l’approprier, il faut donc que les bibliothécaires pensent « usages et publics » dès la conception 

des projets de mise en ligne. Il ne s’agit pas de « dégrader » un affichage d’informations destinées 

au chercheur en une version allégée pour le grand public mais plutôt de penser « utilisateur » dès le 

début du projet et plus encore, non pas seulement de répondre à une demande existante mais 

d’inventer et de proposer de nouveaux modes de lecture. L’entreprise est difficile « et comme une 

gageure » : « Comment représenter le réel et ce qu'il supposait de hiérarchies établies dès le premier 

contact, à travers la formalisation segmentée et relationnelle imposée par sa numérisation222 ? » 

Après un rappel très rapide de l’état des recherches en bibliographie « matérielle » ou 

« analytique », seront exposées quelques possibilités informatiques qui pourraient permettre de 

mieux transmettre les résultats de la recherche menée depuis plusieurs années sur la contextualité du 

document en les mettant en ligne, bref de retranscrire le travail du bibliographe dans les 

« bibliothèques virtuelles ». Un cas concret sera rapidement présenté à partir du fonds du XIXe siècle 

conservé à la Bibliothèque municipale de Lille. 

Rappelons enfin brièvement que l’importance de la conservation et de la valorisation de 

l’immense richesse

récemment encore par la Charte de Parme224 du 19 novembre 2003. 

                                                 
Frédéric Barbier « Patrimoine, pr221. oduction, reproduction », BBF, 2004, n° 5, p. 11-20, <http://bbf.enssib.fr> [février 2007]. 

tion 
222. Dominique Arot, « La bibliothèque numérique patrimoniale : paradoxes, missions, typologie et évaluation », dans 

Bibliothèques numériques, cours INRIA, 9-13 octobre 2000, La Bresse, Paris, ADBS Éditions, p. 11-51 (Collec
Sciences de l'information, série Études et techniques), ici p. 14. 

223. <http://www.minervaeurope.org/> [février 2007]. 
<http://www.mine224. rvaeurope.org/structure/nrg/documents/charterparma031119final-f.htm> [février 2007]. 
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La recherche en histoire du livre 

La bibliographie matérielle 

Depuis maintenant plusieurs décennies, les historiens du livre s’intéressent à la bibliographie 

matérielle225 : étude matérielle des textes imprimés (physical bibliography), « science voisine de ce 

qu’est la codicologie pour les manuscrits. » L’étude pionnière a été celle de Lucien Febvre et Henri-

Jean Martin dans L’Apparition du livre en 1958226. En France, Roger Laufer227 a alimenté la 

réflexion par des études théoriques et par des analyses de cas particuliers dont l’édition du Diable 

boîteux d’Alain-René Lesage qui permet de mesurer les conséquences réelles qu’entraîne la théorie 

dans l’établissement de la version d’un texte. Après l’édition entre 1982 et 1986 de la somme 

monumentale et inépuisable Histoire de l’édition française228, d’autres travaux majeurs sur la 

« mise en page » et la « mise en texte » (layout) du manuscrit229 d’abord, du livre imprimé ensuite 

ont été publiés. Les études d’Henri-Jean Martin230 ont montré l’ancrage dans le réel et dans le temps 

du document avec ce que cela suppose de mises en relations complexes et hiérarchisées, 

déstructurées ou organisées. Plusieurs journées d’étude organisées par l’Institut d’histoire du livre à 

partir de 2001231 ont développé la problématique de la « mise en livre » : pratiques d’écriture et de 

lecture. Plus récemment encore, des ouvrages importants ont contribué à ce mouvement : citons Les 

Trois Révolutions du livre, catalogue de l’exposition du musée des Arts et Métiers, 8 octobre 2002-

5 janvier 2003232 ou le Dictionnaire encyclopédique du Livre233 – dont le 1 er volume a paru en 

2002 – qui intègrent parfaitement ces notions avec par exemple les définitions suivantes : 

« architecture du livre », « avant-texte », « chapitre », « codex », « datation du livre imprimé », 

« droit, livre de ». 

                                                 
225. Introduction à la bibliographie matérielle, Institut d'Histoire du Livre, <http://ihl.enssib.fr/siteihl.php?page=41> [février 

2007]. 
226. Lucien Febvre, Henri-Jean Martin, L’Apparition du 

e
livre, 1re éd., Paris, Albin Michel, 1958 (Collection L’Évolution de 

l’humanité), 3  éd., ibid., 1999. 
227. Roger Laufer, éd., Alain-René Lesage, Le Diable boiteux : texte de la deuxième édition avec les variantes de l’édition 

228. 

229. 

230. livre moderne : mise en page et mise en texte du livre français : XIV -XVII  siècles, 

231. urnée d’étude, 10 mai 2001, Bibliothèque municipale de Lyon.
osition du musée des Arts et Métiers, 8 octobre 

métiers, Imprimerie nationale, 2002. 
chuwer, dir., Dictionnaire encyclopédique du livre, [volume 1], Paris, Éditions 

 Martin, art. « chapitre », p. 505-506. 
Jean Vezin, art. « codex », p. 555-556. Denise Hillard, art. « datation du livre imprimé », p.716-718. Jean-Yves Mollier, 
art. « droit, livre de », p. 820-824. 

originale et du remaniement de 1726 précédé d’une étude de bibliographie matérielle, Paris, La Haye, Mouton, 1970. 
Henri-Jean Martin, Roger Chartier, dir., Histoire de l’édition française, Paris, Promodis, 1982-1986. 
Henri-Jean Martin, Jean Vezin, dir., Mise en page, mise en texte du livre manuscrit, Paris, Promodis, Éditions du Cercle de 
la librairie, 1990. 
Henri-Jean Martin, La Naissance du e e

Paris, Éditions du Cercle de la librairie, 2000. 
Géographies de la mise en page, Jo  

232. Alain Mercier, dir., Les Trois Révolutions du livre : catalogue de l’exp
2002-5 janvier 2003, Paris, Musée des arts et 

233. Pascal Fouché, Daniel Péchoin, Philippe S
du Cercle de la Librairie, 2002. Henri-Jean Martin, « Préface », p. XIII-XXVI. Alain Nave, art. « architecture du livre », 
p.135-136. Wallace Kirsop, art. « bibliographie matérielle », p. 275-276. Henri-Jean
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Les recherches ont mis en évidence le fait que la définition du sens participe à la fois du 

contenu

 et économique. Roger Chartier le rappelle dans 

la préf

stituer la présence humaine au sein de tous les textes 

fixés e

 et de la forme, celle-ci étant à la fois établie par le projet de l’auteur et de 

l’imprimeur/éditeur234 et par un contexte technique

ace de l’essai de Donald Francis McKenzie235 sur la bibliographie matérielle : « Pour s’en 

tenir à l’écrit imprimé, le format du livre, les dispositions de la mise en page, les modes de 

découpage du texte, les conventions typographiques, sont investis d’une « fonction expressive » et 

portent la construction de la signification. Organisés par une intention, celle de l’auteur ou de 

l’éditeur, ces dispositifs formels visent à contraindre la réception, à contrôler l’interprétation, à 

qualifier le texte. Structurant l’inconscient de la lecture (ou de l’écoute), ils sont les supports du 

travail de l’interprétation ». Dans la préface de La Naissance du livre moderne, Henri-Jean 

Martin236 montre que « les textes ne sont jamais désincarnés, l’objet-livre s’offre pour en suggérer 

les diverses portées et son analyse est indispensable à qui veut en comprendre la conception comme 

la réception. » En étudiant la structure du livre au sens large, la bibliographie matérielle se met au 

service d’autres branches du savoir comme l’histoire, l’histoire littéraire, l’histoire des idées… 

Dans le contexte numérique qui nous occupe, il y a grand intérêt à relire l'essai de D.F. 

McKenzie237 qui définit la bibliographie comme une sociologie des textes, comme « la discipline 

qui étudie les textes en tant que formes conservées, ainsi que leurs processus de transmission, de la 

production à la réception », capable de « re

t enregistrés. » Dans la préface238 de l’essai, Roger Chartier précise que « dans son effort 

pour refonder la bibliographie, D.F. McKenzie cartographie, en fait, un espace intellectuel nouveau 

qui articule l’étude des textes, l’analyse de leurs formes et l’histoire de leurs usages. » Les termes 

utilisés de texte, forme et usage ne sont pas sans rappeler ceux de signe (comme un porteur de sens), 

de forme (comme un objet matériel ou immatériel) et de médium (comme un vecteur de 

communication) chers à Roger T. Pédauque239. La bibliographie matérielle a déjà mis en place des 

méthodologies qu’il faut certes nourrir et reprendre mais qu’il serait dommage d’oublier dans les 

discussions autour du document numérique. 

                                                 
234. Un exemple frappant de la place de l’imprimeur est donné par les écrits et les compositions ou les improvisations 

typographiques de Restif de la Bretonne qui est venu à la littérature par la typographie… Non seulement il pense en termes 
d’imprimerie mais il « écrit “typographie” comme on parle anglais ». Philippe Dubois, « L’italique et la ruse de l’oblique : 
le tour et le détour », L’espace et la lettre : écritures, typographies, Cahiers Jussieu n° 3, 1977, Université Paris 7, Paris, 
UGE (10-18), p. 243-256, ici p. 244. 

235. 

236. 

237. 

239. 

Donald Francis McKenzie, La Bibliographie et la Sociologie des textes, préface de Roger Chartier, Paris, Éditions du 
Cercle de la Librairie, 1991, p. 6. 
Henri-Jean Martin, La Naissance du livre moderne… Introduction, p. 3. 
Donald Francis McKenzie, op. cit., p. 30, 54. 

238. Donald Francis McKenzie, op. cit., p. 11. 
RTP, Document : forme, signe et relation, les re-formulations du numérique, éd. RTP STIC-CNRS [pseudonyme Roger T. 
Pédauque], 2003, <http://archivesic.ccsd.cnrs.fr/sic_00000413.html> [février 2007]. 



Le numérique : impact sur le cycle de vie du document, 2004, Montréal. 

Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 289/318 - 

Quelques orientations de la recherche en histoire du livre 

Dans la trilogie contenu/contenant/contexte, les orientations actuelles de la recherche en 

histoire du livre vont plutôt vers le troisième volet. 

L’une des études majeures de ces derniers mois a paru en 2002 dans le Bulletin du 

bibliophile. Dans un article intitulé « Entre bibliographie et catalographie : de l’édition à 

l’exemplaire », Edoardo Barbieri240 énonce le concept d’ « histoire de l’exemplaire » qui « ne se 

limitera pas au relevé et à l’identification des « traces », mais l’enquête ira jusqu’à leur description 

et à l’interprétation de leur signification ». En outre « l’histoire de l’exemplaire pourra faire appel à 

des sou

 d’exemplaires redécouverts ont permis de reconstituer l’histoire de 

l’édition. Pour le moment il est difficile d’intégrer ces reconstitutions, ces découvertes et ces 

atiques. 

porc-épic, l’éléphant…) des Historiae animalium (1551) de Conrad Gesner montre la place et 

rces autres que les marks, par exemple des documents indépendants de l’exemplaire » : 

éléments de bibliographie matérielle et sources d’archives (archives judiciaires, d’éditeurs…). Cette 

étude est illustrée d’un schéma permettant d’entrevoir les croisements et les entrelacements entre les 

éléments liés à l’histoire éditoriale, ceux relevant des « marks in books » et ceux constitutifs de 

l’histoire de l’exemplaire. Ces relations permettent de constituer un véritable dossier autour du 

document étudié. E. Barbieri en donne un exemple avec l’édition princeps du Nuovo Testamento 

traduit en italien par Antonio Brucioli et publié à Venise en 1530 par Lucantonio Giunta241. La 

découverte et l’étude précise

résultats dans les catalogues inform

Plusieurs études croisées en histoire du livre et en histoire de l’art242 – deux disciplines qui 

auraient encore intérêt à se rapprocher – ont montré l’importance des relations entre texte et 

illustration. Michel Melot243 écrit : « […] le problème se pose de traiter l’illustration par rapport au 

milieu qui la définit en creux : l’écriture, non en terme de traduction ou de transposition mais en 

terme de complémentarité et de concurrence. Pour cela, il fallait que l’on pût penser l’un et l’autre 

système au sein d’une même théorie. Or, il n’y a pas si longtemps que la sémiologie existe. […] 

L’image n’est plus l’appendice, l’ornement ou la redondance d’un texte. Elle est une technique 

différente d’appréhension de la connaissance ». Plusieurs études sur l’illustration du livre 

scientifique au XVIe siècle éclairent remarquablement cette place particulière qu’occupe 

l’illustration dans la mise en page. L’intégration « verticale » de certains animaux (le rhinocéros, le 

                                                 
Edoardo Barbieri, « Entre bibliographie et catalo240. graphie : de l’édition à l’exemplaire », Bulletin du bibliophile, n° 2 (2002), 

ostillatiBARBIERI.pdf
p. 241-268, ici p. 245, 248, 256. Voir aussi Edoardo Barbieri, Postille in bibliotheca,  
<http://eprints.rclis.org/archive/00000768/01/P > [février 2007]. 

an, 1992, n° 21. Bibles imprimées du XV  au XVIII  siècle conservées à Paris, éd. 

242. Textes imprimés et images : XVI -XX  siècle, études réunies par Annie Charon, Isabelle Diu et Elisabeth Parinet, 
Bibliothèque de l'École des chartes, t. 158, janvier-juin 2000. 

243. Michel Melot, L’Illustration : histoire d’un art, Paris, Skira, 1984, p. 13. 

241. Edoardo Barbieri, Le Bibbie italiane del Quattrocento e del Cinquecento. Storia e bibliografia raggionata delle edizioni in 
lingua italiana dal 1471 al 1600, Mil e e

Martine Delaveau et Denise Hillard, Paris, Bibliothèque nationale de France, 2003, n°4345. 
e e
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l’importance des illustrations dans les sommes et encyclopédies scientifiques de la Renaissance. La 

« centralité des images » n’empêche pas un travail de mise en page « normalisée »244. Depuis, le 

célèbre rhinocéros parcourt quelquefois la Toile sortie de tout contexte. De la même façon, les 

images

maine précis 

malgré

 célèbres du De Humani corporis fabrica (Bâle, 1ère éd. 1543, dessins de Stephan van Calcar, 

2e éd. 1555) du médecin bruxellois André Vésale ne sont pas seulement les témoignages d’une 

maturité des pratiques d’observations de la science anatomique mais participent d’un code précis de 

mise en page. Les ouvrages de cosmographie sont également un excellent terrain d'étude en la 

matière. 

Enfin, la question de la temporalité liée à la réception d’un ouvrage, c’est-à-dire la période 

pendant laquelle un document (un livre) reste d’actualité commence à être abordée. L’histoire des 

rééditions pourrait être approfondie245. Laurent Pinon246 le suggère dans son étude sur les livres de 

zoologie. Ce sont bien les études autour de corpus associées aux analyses « monographiques » qui 

permettent d’établir des filiations, des tendances. Or, on constate que la mise en ligne des textes et 

des images sur le Web par l’intermédiaire de bibliothèques numériques ou de sites « patrimoniaux » 

peut aboutir à une profusion, une dispersion, mais aussi à une segmentation et finalement à une 

désincarnation du document. 

Les besoins des chercheurs 

Les bibliothèques ont déjà beaucoup travaillé et avancé par la constitution des catalogues 

collectifs en ligne247. Par ces nouveaux outils, la recherche bibliographique s’est considérablement 

améliorée profitant des avantages de l’accès à l’information par les réseaux : accès démultipliés et 

par conséquent facilités pour repérer, localiser et même parfois identifier un document. C’est ce 

dernier point – l’identification – qui pose souvent problème. Les notices bibliographiques de 

« livres anciens » sont souvent incomplètes et l’application des normes et règles de catalogage varie 

entre catalogues et entre pays. Il est souvent difficile de saisir et donc d’interroger la richesse des 

données d’exemplaires et on peut regretter le manque de normalisation dans ce do

 les efforts faits dans certains catalogues, par exemple dans le Sudoc (Système universitaire 

de documentation) en France. Les possibilités nouvelles liées au numérique pourraient justifier une 

                                                 
244. Jean-Marc Chatelain, Laurent Pinon, « Genres et fonctions de l’illustration au XVIe siècle », dans Henri-Je

Naissance du livre moderne : mise en page et mise en texte du livre français : XIVe-XVIIe siècles, Paris, Éditi
an Martin, La 
ons du Cercle 

de la librairie, 2000 p. 236-269, ici p. 257-258. 
245. Dans s catalogues informatisés, les recherches par date sont souvent difficiles et/ou les listes de résultats incomplètes en 

raison de la complétude des données saisies. 
le

246. Laurent Pinon, Livres de zoologie de la Renaissance : une anthologie : 1450-1700, Paris, Klincksieck, 1995. (Corpus 
iconographique de l’histoire du livre). 

247. Henri-Jean Martin, « Bibliothèques », dans Encyclopaedia universalis, 2002, corpus, 4, col. 68-74, ici col. 73. 
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redéfinition de certaines règles de catalogage et un travail sur la normalisation des métadonnées248 

liées aux documents patrimoniaux. 

points d’accès. De nombreux 

catalog

ent. Pire quand l’indication sur le catalogue papier est 

erronée – par exemple pour une date – il est possible que l’erreur soit reproduite dans 

la peut aboutir à la présence dans les catalogues informatisés 

d’éditio

ns les cas les plus simples : correction de dates, de graphies et 

dans des cas plus com

 

 

Dans la conclusion de sa communication à la journée CERL de Chantilly en mai 2004, 

Dominique Varry249 présentait un cahier de doléances tout à fait légitime : « Comment améliorer les 

conditions d’interrogation et d’exportation des notices ? Comment corriger des notices 

manifestement fautives, et améliorer la qualité générale de l’information bibliographique ? 

Comment tenir compte des résultats des travaux des bibliographes ? » Les deux premières 

doléances portent principalement sur les questions d’indexation et de 

ues collectifs comprenant des notices de livres anciens ont été constitués à la suite de 

programmes importants de « rétroconversion ou conversion rétrospective » ou autrement dit de 

saisie informatisée des données se trouvant dans les catalogues papier imprimés ou sur fiches. 

Même si de nombreuses vérifications ont pu être faites livres en main, ces programmes d’envergure 

ont soit repris telles quelles les informations inscrites sur les anciens catalogues, soit ont procédé à 

des « dérivations » à partir de réservoirs bibliographiques composites. Or pour offrir aux chercheurs 

et au public en général des possibilités de recherche efficaces, il faut que les informations saisies 

soient bien sûr indexées et mieux encore normalisées, ce qui était loin d’être le cas pour les fiches 

catalographiques établies au XIXe siècle ou au début du XXe siècle même si au cours du siècle la 

normalisation progressa assez rapidem

l’enregistrement informatique et ce

ns n’ayant jamais existé. Ce risque est toujours possible malgré les systèmes de contrôle mis 

en place à l’occasion des programmes de rétroconversion. La troisième doléance franchit une étape 

supplémentaire en demandant l’inscription dans les catalogues des résultats de la recherche en 

bibliographie matérielle à savoir da

plexes : réattribution d’ouvrages à des auteurs ou à des éditeurs. 

Sans vouloir nier les extraordinaires avancées amenées par l’Internet dans le domaine 

patrimonial, le contrôle précis de chaque exemplaire et le recours à des informations 

complémentaires restent nécessaires après la consultation des catalogues. Une interrogation tout à 

fait « réussie » ne peut dépendre que de la richesse des métadonnées saisies et affichées. 

                                                 
Élisabeth Coulouma, « Le Signalement des livres anciens dans le Sudoc », journée d’étude Le livre ancien : patrimoine 
français, patrimoine européen, Chantilly, M  

248. 

aison de Sylvie, 15 mai 2004.
phe dix-huitièmiste et les ressources catalographiques françaises sur support 

ien : patrimoine français, patrimoine européen, Chantilly, Maison de Sylvie, 
15 mai 2004, diapo 150. <http://www.enssib.fr/imprimer.php?type=news&id=325

249. Dominique Varry, « Le Bibliogra
électronique », journée d’étude Le livre anc

> [février 2007]. 
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Le « livre ancien » sur Internet 

Les catalogues 

ans le catalogage du livre ancien, après une saisie normalisée des données de l’édition, la 

chesse de l’information tient aux données d’exemplaires qui permettent d’en reconstituer 

histoire. « Pour le livre contemporain chaque exemplaire localisé offre simplement une possibilité 

upplémentaire d’accéder au texte ; pour le livre ancien la localisation elle-même est une donnée 

ignificative à cause des éléments matériels liés à l’exemplaire et qui, insignifiants quand on les 

onsidère unité par unité, sont éclairés par un traitement en série250. » 

Le catalogage « livre en main » permet de relever les informations suivantes : transcription 

xacte de la page de titre, variantes de titre, collation, pièces liminaires, filigrane et papier, 

rnements typographiques, mentions d’exemplaires… Très peu de catalogues en ligne de 

ibliothèques proposent ces informations, essentiellement pour des questions de coûts. Les fiches 

du catalogue de l’Istituto Centrale per il Catalogo Unico (ICCU)251 des bibliothèques italiennes 

comportent des champs de notes différenciés pour certaines informations (contenu précis, 

empreinte, police de caractères…). Encore en Italie, le catalogue des incunables avec apostilles de 

la Trivulziana252

mode image des parties comportant des annotations et notes marginales et transcription sur le même 

écran. 

ême si les exemplaires sont décrits le plus précisément possible et que les informations 

sont sa

ib

D

ri

l’

s

s

c

e

o

b

 permet de consulter des fiches particulièrement précises avec mise en ligne sous 

Des outils complémentaires 

M

isies de façon standardisée ou normalisée, il est quelquefois impossible de se passer de 

l’image pour procéder aux identifications, c’est le cas notamment pour les ex-libris et 

l’ornementation typographique. 

Un exemple choisi dans le fonds de la Réserve commune des trois universités lilloises (Lille 

1, Lille 2, Lille 3) montre que souvent l’identification précise d’un ex-libris nécessite une 

consultation de visu sur place ou à distance. Le cas présenté ici concerne des exemplaires provenant 

de la bibliothèque de la famille d’Arenberg. Comment décrire les deux ex-l ris présentés ci-

dessous sans aucune ambiguïté ? Pouvoir consulter l’image permet de croiser cette information avec 

                                                 
250. François Dupuigrenet Desroussilles, « Note sur l’accès aux catalogues sur support électronique des collections de livres 

anciens conservés en France » présentée à la journée d’étude Le livre ancien : patrimoine français, patrimoine européen, 
Chantilly, Maison de Sylvie, 15 mai 2004. 
<251. http://opac.sbn.it/> [février 2007]. 
<252. http://www.marginalia.it/> [février 2007]. 

http://www.ulg.ac.be/moriane/
http://www.ulg.ac.be/moriane/
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des registres, des inventaires ou des catalogues de bibliothèques, d’établir des comparaisons avec 

d’autres ex-libris repérés et ainsi de progresser dans « l’histoire de l’exemplaire ». 

 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

Ex-libris Arenberg. 

Réserve commune des universités Lille 1, Lille 2, Lille 3. Université Lille 3. 

 

Plusieurs outils d’identification sont ainsi proposés en ligne : les bases d’ex-libris et les 

banques de données consacrées à l’ornementation typographique. 

en ligne : la banque de données d’ornements d’imprimerie Passe-Partout255, le programme 

 

Ainsi la bibliothèque municipale de Lyon a créé la base « Provenance » qui met en ligne les 

images des reliures armoriées, des ex-libris imprimés ou manuscrits ou encore des notes 

marginales… associées à des fiches descriptives très précises253. La mise en ligne de ces 

« marques254 » permet de reconstituer « l’itinéraire intellectuel et géographique » des ouvrages et 

contribue pleinement aux recherches en histoire du livre. Par ailleurs, plusieurs banques de données 

offrent de nouvelles possibilités d’étude de l’ornementation typographique en présentant des corpus 

                                                 
<253. http://sged.bm-lyon.fr/Edip.BML/(k2w5dg45ythnqh55zsezerrc)/Pages/Redirector.aspx?Page=MainFrame > [février 
2007]. 
Dans l’article cité plus haut, Edoardo Barbieri (pp. 242-244) étudie avec précision le terme « mark » qui ne correspond pas 254. 

daiInfo&page=todaiIntro.html
exactement au terme français « marque ». 

tro.do?uri=to255. <http://www2.unil.ch/BCUTodai/app/todaiGetIn > [février 2007]. Silvio 
s lausannois du XVIIIe siècle. Problèmes de définition et de 

ique : actes du colloque de Mons 26-28 août 1987 
Corsini, « Vers un Corpus des ornements typographique
méthode », dans Ornementation typographique et bibliographie histor

8, p. 139-165. édités par Marie-Thérèse Isaac, Mons, Bruxelles, 198

http://eclipsi.bib.ub.es/imp/impeng.htm
http://cnum.cnam.fr/
http://cnum.cnam.fr/
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Môriåne256 (soutenu par le Fonds National Belge de la Recherche Scientifique) qui concerne 

l'ensemble de la production européenne des Lumières, principalement en Belgique, en France et aux 

Pays-Bas. Cette banque se veut aussi un outil collaboratif, en proposant une rubrique de 

questions/réponses finalement assez peu utilisée. Ces différents outils peinent cependant à intégrer 

les résultats d’une recherche plus traditionnelle257. Un corpus de marques d’imprimeurs est 

également présenté sur le site de la Bibliothèque de l'Université de Barcelone258. 

Le livre a

es de provenance, notations manuscrites…). En 

France, plusieurs sites mettent en ligne des livres anciens en précisant le contexte par des « fiches 

is la notice du document numérisé. Citons : 

Bibliot

 ci-dessus. Ainsi, depuis quelque temps, 

un site web de la British Library présente quatre-vingt-treize exemplaires numérisés de pièces de 

hakespeare263 (format in 4°) dans les éditions les plus anciennes, avec possibilités de 

feuilleter les exem

ncien « mis en contexte » 

Des essais de mises en contexte de documents anciens sont proposés par quelques 

bibliothèques numériques patrimoniales. Mais, tout d’abord, au-delà de son côté économiquement 

intéressant, rappelons que la numérisation en mode « image » permet de conserver la mise en page 

de l’ouvrage original et constitue un atout majeur pour les études de bibliographie matérielle. On 

oublie malheureusement quelquefois de mentionner les dimensions physiques des documents par 

une échelle de mesure associée à l’image numérisée et pire encore de numériser les parties 

liminaires de l’ouvrage empêchant ainsi les « historiens du livre » d’accéder à certaines 

informations concernant l’exemplaire (marqu

explicatives » accessibles par un hyperlien depu

hèques Virtuelles Humanistes259, Tours ; CNUM, Conservatoire National des Arts et 

Métiers260, Paris ; Medic@261, Bibliothèque interuniversitaire de médecine de Paris ; Pôlib262, Pôle 

Universitaire européen Lille-Nord-Pas-de-Calais 

Deux expériences – l’une anglaise, l’autre canadienne – récentes peuvent être mentionnées 

car elles ajoutent des outils supplémentaires aux sites cités

théâtre de S

plaires séparément ou de comparer deux copies sur un seul écran, méthode 

précieuse dans le cadre d’études en « bibliographie matérielle ». Outre-Atlantique, l’Université de 

Victoria (British Colombia, Canada) présente en ligne le fac-similé d’une édition du XVIe siècle, du 

                                                 
256. <http://www.ulg.ac.be/moriane/> [février 2007]. 
257. Daniel Droixhe, « Elle me coûte dix mille écus. La contrefaçon des œuvres de Molière offerte par l’imprimeur 

Bassompierre à Marmontel », Revue française d’histoire du livre, n°114-115, 2002, p. 125-159. Françoise Weil, « Enquête 
sur les imprimeurs parisiens de la première moitié du XVIIIe siècle : l’enseignement des ornements et des pratiques 
typographiques », Revue française d’histoire du livre, n°114-115, 2002, p. 165-180. 

258. <http://eclipsi.bib.ub.es/imp/impeng.htm> [février 2007]. 
259. <http://www.bvh.univ-tours.fr/> [février 2007]. 
260. <http://cnum.cnam.fr/> [février 2007]. 
261. <http://www.bium.univ-paris5.fr/histmed/medica.htm> [février 2007]. 
262. <http://polib.poleuniv-lille-npdc.fr/> [fé

<
vrier 2007]. 

263. mepage.htmlhttp://www.bl.uk/treasures/shakespeare/ho > [février 2007]. 

http://www.tei-c.org/
http://lemo.irht.cnrs.fr/41/mo41_09.htm
http://lemo.irht.cnrs.fr/41/mo41_09_resume.htm
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Sancti Patris Nostri Epiphanii, Episcopi Constantiae Cypri, ad Physiologum édité par Consalus 

Ponce de Leon chez Christophe Plantin à Anvers en 1588264. Le site présenté est très complet sur 

l’histoire de l’édition et sera régulièrement complété et mis à jour avec les informations données par 

les chercheurs. 

 

Perspectives : « Prendre en compte les usages » 

Les bibliothèques numériques patrimoniales doivent-elles ou peuvent-elles intégrer les 

besoins des chercheurs et les approches « savantes » par une mise en contexte améliorée des 

ressources numérisées ? Comment retranscrire les échanges textes/images, les rapports 

édition

 quelques années par les langages de balises : SGML, puis 

issent entrevoir des possibilités de prendre en compte à la fois les besoins des chercheurs en 

histoire

. Dérivé de la TEI qui permet 

une éd

s/exemplaires et la trilogie contenu/contenant/contexte ? Que devient l’étude matérielle 

(codicologique), culturelle et sociologique du document ? Le patrimoine étant affaire de tous, 

comment concilier approche érudite et vulgarisation ? Comment élaborer un modèle qui permettrait 

de saisir au sein d’un seul document un ensemble complet d’informations (description 

bibliographique, description de l’exemplaire, fichiers d’autorités, champs de liens et texte libre) et 

de les décliner ensuite en fonction des usages ? 

Les possibilités de l’encodage DTD / XML 

Les perspectives offertes depuis

XML la

 du livre, les savoir-faire des bibliothécaires et les attentes et/ou demandes des usagers. Des 

essais faits autour de plusieurs DTD : la TEI, l’EAD et des formats bibliographiques XML montrent 

que ces outils peuvent être pris en compte dans les projets. 

La TEI 

La TEI (Text Encoding Initiative)265, créée en 1987, utilise un ensemble très complexe de 

balises permettant de traiter de façon informatique des textes de tous genres : prose, poésie, 

théâtre… Un document conforme à la TEI contient d’une part un en-tête <teiHeader>, assez 

comparable à une fiche de catalogue, qui comporte les informations générales sur le document et 

d’autre part la transcription du texte introduite par l’élément <text>

ition très riche, le projet MASTER (Manuscript Access through Standards for Electronic 

Records) a été conçu pour l’encodage des manuscrits. Nous reprenons ici les résultats d’une étude 

publiée en 2001 par Anne Mette Hansen de l’Université de Copenhague sur l’encodage des livres 

                                                 
<264. http://gateway.uvic.ca/spcoll/physiologum/> [février 2007]. 

265. <http://www.tei-c.org/> [février 2007]. 

http://www.loc.gov/ead/
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de prières danois. L’expérience entend faire l’édition des textes en tenant compte de leur nature et 

de leur fonction sociale. Dans le résumé de l’étude, Elisabeth Lalou, chercheur à l’I.R.H.T. (Institut 

de Recherche et d’Histoire des Textes, laboratoire CNRS) énumère d’abord les différentes 

disciplines concernées par l’encodage des textes. Son analyse rejoint les avancées de la 

« bibliographie » énoncées plus haut : « L’encodage des textes est une nouvelle approche 

philologique qui combine plusieurs disciplines : la critique littéraire (texte et mots dans leur 

contexte), la rhétorique (structure du texte, langue et versification), la linguistique (morphologie et 

syntaxe), critique textuelle (corrections et normalisation), paléographie (analyse de l’écriture), 

codicologie (mise en page et description de l’objet-manuscrit) et l’histoire de l’art. » 

 

Plusieurs balises sont utilisées pour marquer les différents aspects de l’ouvrage : 

transcr

 

naissance et de diffusion du manuscrit. 

L’EAD 

Dans le but d’inscrire les documents dans un contexte, notons que l’EAD permet de gérer un 

do

iption, codicologie, structure266… Les balises codicologiques utilisées sont : cahiers <qb/>, 

pages <pb/> et ruptures de lignes <lb/>. Pour structurer le contenu intellectuel, les différentes 

parties du texte sont marquées par des balises déclinantes <div> comme <div type="psalter">, 

<div type="prayer">… Autre point important et nous y reviendrons : les noms de personnes sont 

identifiés et on leur met une clef attribut avec un code se référant à un fichier bibliographique des 

noms de personne fabriqué à part : <name type="person" reg="Maren Jespersdatter" key 

="MarJes01">. Cette façon d’encoder les informations permet de rendre compte du contexte de

La DTD EAD (Encoded Archival Description)267, autre format créé avec XML, soutenue 

par la Société des Archivistes Américains (SAA) est un modèle particulièrement adapté aux 

instruments de recherche archivistiques car elle permet de représenter tous les éléments 

d’information définis dans l’ISAD (G) (General International Standard Archival Description), 

norme de description archivistique publiée en 1994. La DTD EAD est également utilisée dans les 

bibliothèques pour la structuration des catalogues de manuscrits. L’EAD a été retenue pour 

l’encodage du CGM en France (Catalogue général des manuscrits des bibliothèques publiques de 

France). Son utilisation est également possible pour décrire certaines collections iconographiques 

en particulier quand celles-ci font partie d’un « fonds » précis. 

cument complet, avec liens vers des images numérisées internes ou externes (éléments <dao> et 

                                                 
266. Anne Mette Hansen, « Text encoding of manuscripts : private devotional literature in the 16th century.», 2002, 

<http://lemo.irht.cnrs.fr/41/mo41_09.htm>, [février 2007]. Élisabeth Lalou, [Résumé abrégé du texte], L’Apport cognitif, 
Le Médiéviste et l’Ordinateur, n°41, hiver 2002, <http://lemo.irht.cnrs.fr/41/mo41_09_resume.htm> [février 2007]. 

267. <http://www.loc.gov/ead/> [février 2007]. 

http://jefferson.village.virginia.edu/eac/
http://www.crxnet.com/leaf/french/index.html
http://www.biblioml.org/
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<extref>). Le balisage sémantique ou « indexation dans le texte » est possible dans l’EAD par 

l’introduction d’éléments <persname>, <geogname>, <corpname> ou encore <famname> dans le 

texte, réservant la possibilité d’introduire la notion « d’autorité » dans du texte libre268, ce que ne 

permettent pas les formats MARC. Le lien vers un fichier d’autorité peut se faire ensuite par un 

numéro d’identification (par exemple vers la liste d’autorités RAMEAU maintenue par la 

Bibliothèque nationale de France), pr la pratique des bibliothèques 

habituées à gérer les données des fichiers et listes d’autorités, à condition bien sûr que l’outil de 

gestion des documents le permette. Enfin toujours dans ce même souci de « contextualisation », 

l’élément <add> (Données descriptives additionnelles) offre des possibilités d’accès 

supplémentaires par des index, des bibliographies… 

 

En 1998 a été conçue la DTD XML EAC26 Encoded Archival Context), qui permet de 

structurer l’information habituellement placée dans l’élément <bioghist> de l’EAD, qui correspond 

à l’élément biographie/histoire administrative d’ISAD (G) et donc d’indexer des notices d’autorités 

(informations normées, texte libre, systèmes de liens…). Le projet européen LEAF270 (Linking and 

Exploring Authority Files = Relier et explorer les fichiers d’autorités) destiné à établir un serveur 

central de notices d’autorités en direction de diverses institutions culturelles (bibliothèques, services 

d’archives, musées…) a décidé d’utiliser l’EAC comme format de stockage des notices d’autorités. 

Étude de cas 

Riche de plus de 500 000 volumes, la bibliothèque municipale de Lille possède un « fonds 

local et régional » de tout premier plan, qui comprend entre autres une collection très riche 

spéciali ditions 

lilloises » ont connu une période faste  du XIXe siècle, comme dans d’autres 

grandes capitales régionales, a rtant d’ouvrages édifiants et 

moralisants destinés à l’éducation. C’est de ce fonds très riche que nous avons choisi d’extraire 

quelques ouvrages pour illustrer les idées de « Dossier » et de « Contexte » dont il a été fait 

mentio

 à 

                                              

océdé assez classique dans 

9 (

« d’éditions lilloises ». Ces ouvrages sont consultés par les Lillois, par les historiens, par les 

stes de l’histoire de l’édition du XIXe siècle et du début du XXe siècle… Les « é

 dans la deuxième moitié

vec la publication en nombre impo

n plus haut. Le choix s’est porté sur un ouvrage représentatif de ce courant « d’édition 

religieuse » de la deuxième moitié du XIXe siècle. Il s’agit d’un best-seller de l’époque, réédité

   
268. Florence Clavaud, Martin Sévigny, « Instruments de recherche : La mise en œuvre des nouvelles technologies », dans 

Abrégé d’archivistique : principes et pratiques du métier d’archiviste, Paris, Association des archivistes français, 2004, p. 
159-188, ici p. 166. Forence Clavaud, Guide EAD du CHAN : Indexation de l’instrument de recherche : Comment indexer 
un document EAD, 2004.  

<http://www.archivesnationales.culture.gouv.fr/chan/chan/infopro/fr/indexation/modalites/dansouhorsletexte.html> [février 
2007

269. <http://jefferson.village.virginia.edu/eac/
]. 

> [février 2007]. 
270. Projet EAF version française : <http://www.crxnet.com/leaf/french/index.htmlL > [avril 2005]. 
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plusieurs reprises, présentant le récit édifiant de la vie et du martyre du comte de Flandre, Charles le 

Bon, assassiné dans la cathédrale Saint-Donatien de Bruges en 1127. L’ouvrage est écrit par 

Mathilde Bourdon, auteur de plusieurs dizaines d’ouvrages d’éducation religieuse et publié en 1853. 

 

 

Illustration 1 [cote 21968] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bourdo ., Charles le Bon, comte de Flandre [suivi de Pharaïlde tradition de la Flandre. Régine] par l’auteur de 

in, évêque de Tours [Mathilde Bourdon], Lille : L. Lefort, 1853. – 216 p., front. ; 15 cm. 

’ouvrage est ensuite réédité. Citons un exemplaire de préparation à une nouvelle édition 

datant de 1909 et présentant en particulier des essais d’illustrations plus dans le goût de l’époque. 

n, M

St. Mart

Lit. de F. Robaut à Douai. 

Bibliothèque municipale de Lille [21968] 

 

 

L
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ustration 2 [cote 19416] 

 

Bo t, urdon (Mathilde). Charles le Bon, comte de Flandre. Madame Bourdon, 4e éd., Paris ; Lille, Taffin – J. Lefor

1909. – 142 p. ; 22 cm. Don Taffin 

Exemplaire de préparation à une nouvelle édition. 

Bibliothèque municipale de Lille [19416] 

 

 

Les collections de la bibliothèque municipale contiennent d’autres ouvrages de la même 

époque abordant le même thème : à Lille en 1884 par la Société de Saint Augustin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le numérique : impact sur le cycle de vie du document, 2004, Montréal. 

Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 300/318 - 

 

Illustration 3 [cote : 24809] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

e Glay – Histoire du bienheureux Charles le Bon, comte de Flandre par Edward Le Glay. – Lille

Société de Saint-Augustin ; Desclée de Brouwer, 1884. 

332 p. 24 cm. (Bibliothèque des Familles – Histoire). 

Bibliothèque municipale de Lille [24809] 

Edward L  : 

 

 

L’en  Bon ». 

On pourrai ions de la 

maison Le nages 

d’éditeurs. 

intéressant cur d’une 

notice bibliographique confor atiques 

(Dossier « ) et de lignes explicatives abordant le contexte de publication, de 

réception et d’interprétation des ouvrages présentés serait une façon d’entrer dans ce mouvement de 

« patrimonialisation » qu’entraîne l’introduction du numérique dans les bibliothèques et de rendre 

semble de ces éditions peuvent être regroupées dans un Dossier dit « Charles le

t constituer un autre Dossier dit « Lefort » comprenant cette fois les édit

fort qui ont la particularité parfois d’être recouvertes de magnifiques carton

Dans un souci d’appropriation du patrimoine par le plus grand nombre, il serait 

de pouvoir offrir au public bien plus que l’affichage difficile et parfois obs

me aux normes de catalogage. L’affichage de dossiers thém

Lefort » par exemple

ce toyen. 

 

 passé conservé dans les bibliothèques au ci
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L'encodage ci-dessous a été réalisé avec la DTD BiblioML271, application XML compatible 

avec le format (UNI)MARC. Outre la prise en compte d'informations que les formats Marc peinent 

à intégrer : tières, illustrations, texte intégral… le balisage sémantique de l’élément 

<notes> pa  permet de concilier la rédaction d’un texte 

libre sur le de la saisie de certains noms propres, ce qui 

devrait lais s ressources de faire des liens vers des listes ou 

des fichiers d’autorités. Les éléments <Relationships> et <LinkedItem> permettent de pointer vers 

la réédition de 1909, comme peuvent le faire les champs 4XX du format UNIMARC. Enfin, un 

hyperlien p r vers le site de la Bibliothèque nationale de France qui offre l’image 

d’un m nuscrit mettant en scène le meurtre de Charles le Bon dans l’église Saint-Donatien de 

Bruges. 

g="UTF-8" ?>  
<BiblioRecord> 

relate la vie de<persname normal="Charles (1083 ?-1127 ; comte de 
lenumber="FRBNF145387588" source="fichier-autorités-BnF"> 

<ElectronicLocation> http://www.bnf.fr/enluminures/manuscrits/man5/i1_0073.htm 

 table des ma

r les éléments <persname> et <geogname>

 contexte de l’ouvrage et la normalisation 

ser la possibilité aux outils de gestion de

ermet de pointe

a

 
<? xml version="1.0" encodin

<Notes> 
<Note>Imprimeur à Lille depuis 1801, Lefort est spécialisé dans la librairie religieuse 
d’éducation et publie surtout de la littérature moralisante. À partir de 1827, 
l’imprimerie vit du succès de sa collection vedette : la Nouvelle bibliothèque 
catholique. <persname normal="Bourdon, Mathilde (1817-1888)" 
authfilenumber="FRBNF12118901" source="fichier-autorités-BnF">Mathilde 
Bourdon</persname> est un auteur fécond de cette maison d'édition. La bibliothèque 
municipale de Lille possède certains de ses romans moralisants : « Si j’avais mille 
écus », « Théodule : modèle pour la jeunesse », reliés dans de superbes cartonnages 
d'éditeurs. 
</Note> 
<Note>L’ouvrage 
Flandre)" authfi
Charles le Bon</persname> comte de Flandre et en particulier son assassinat dans 
l’église Saint-Donatien de<geogname normal="Bruges (Belgique)" 
authfilenumber="FRBNF119498740" source="fichier-autorités-BnF"> 
Bruges</geogname> en 1127. Cet épisode est relaté dans les Grandes Chroniques de 
France. 

</ElectronicLocation> 
</Note> 

                                                 
 BiblioML : <http://www.biblioml.org/271. > [avril 2005]. 
t essai d'encodage suit les spécifications de BiblioML avec quelques nuances, notamment pour l'élément <NoteCe s>. L’essai 

ore. Je 
remercie Frédéric Glorieux pour ses remarques. 
aurait également pu être réalisé avec d’autres DTD ou schémas XML « bibliographiques » comme le Dublin C
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</Notes> 
<Relationships> 
<LinkedItem> 
<Title>Charles le Bon, comte de Flandre</Title> 
<Author>Madame Bourdon</Author> 
<EditionStatement>4e éd. </EditionStatement> 
<Place>Paris ; Lille : Taffin-Lefort</Place> 
<Date> 1909</Date> 
</LinkedItem> 
</Relationships> 
</BiblioRecord> 

 

 

Vers des espaces collaboratifs 

L’idéal serait encore de pouvoir disposer d’instruments de travail collaboratifs permettant à 

plusieurs personnes et/ou institutions d’enrichir des notices à distance. Grâce aux outils 

d’administration proposés dans un environnement web, il est possible de répartir la saisie et la mise 

en ligne de documents enrichis entre plusieurs établissements – dans le cadre d’une région par 

exemple, cet échelon administratif paraissant adéquat pour une mise en valeur partagée d’une 

mémoire commune. D’autres possibilités techniques existent pour mutualiser et redistribuer 

compétences et connaissances272. Plusieurs « outils informatiques » offrent la possibilité 

d’organiser des espaces d’échanges et de collaboration, permettant de soutenir des politiques de 

coopération entre établissements, par exemple d’une part le protocole OAI-PMH et d’autre part les 

systèmes « d’annotations » ou « d’indexation » qui font leur apparition dans le contexte des 

« Le protocole de collecte de métadonnées de l’Initiative des archives ouvertes (OAI-PMH - 

Open Archives Initiative Pr

bibliothèques numériques patrimoniales. 

otocol for Metadata Harvesting) permet d’agréger les métadonnées des 

ressources patrimoniales dans un emplacement central tout en laissant les ressources sous la 

responsabilité de leur créateur (l’établissement culturel responsable) ou d’un fournisseur de services 

spécialisé capable d’en assurer la maintenance. Les établissements peuvent donc maintenir une base 

                                                 
Les listes de discussion « livre ancien » existent peu en France. Au cours d’une journée organisée par les AANLA en 1999, 
Yann Sordet avait dressé un tableau des listes de diffusion et forums de discussion autour de ce thème. La consultation des 
adresses web sélectionnées montre que la plupart des listes n’existent plus. En France la liste « Patrimoine » ne

272. 

 remplit pas 
livre. La liste SHARP (Society for the History of Authorship, Reading & 

ire du livre. (SHARP-L : The Electronic Conference 
ce rôle de veille autour de l’histoire du 
Publishing) répond à ce besoin d’échanges entre chercheurs en histo
for the History of Print Culture avec des archives recherchables : <https://listserv.indiana.edu/> [février 2007]. 
utre part, les « collèges invisibles » fonctionnent très bien pour la distribution de ces informations très spécialisées. D’a

http://bbf.enssib.fr/
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ou un site correspondant à leurs propres besoins et permettre à d’autres établissements de construire 

d’autres systèmes d’accès à leurs données273. » Plusieurs sites intéressants utilisent ce protocole, on 

peut citer en particulier le projet AIM25274 (King’s College London, UK) qui propose un accès 

fédéré grâce au protocole OAI aux descriptions des fonds d’archives et de manuscrits de plus de 50 

établissements (universités, écoles et sociétés savantes de Londres). Le site propose un formulaire 

de recherche rapide et un formulaire de recherche avancée, ainsi que des accès possibles aux index 

noms et sujets. Le résultat est assez probant. 

Les systèmes de collaborations en ligne et les possibilités d'annotations des documents sont 

également amenés à se développer. Ce type d’outils est souvent demandé par les chercheurs dans 

les bibliothèques. Nous pouvons citer les travaux de recherche de l’équipe Imadoc de l’Irisa275 et 

l’expérimentation menée aux Archives départementales des Yvelines autour d’un système 

d’annotations de documents. Ce programme cherche à faciliter l’accès aux documents d’archives 

par le contenu manuscrit et pourrait permettre un système de production d’annotations à la fois 

automatique : en utilisant les techniques de reconnaissance de formes, et collaboratif : en permettant 

aux usagers de produire leurs propres annotations sur les documents à partir d’une interface web. 

Cet outil simple dans son utilisation ouvre des perspectives pour l’élaboration de systèmes 

d’annotations partagés sur un même document. Répondant à ce même souhait, le système 

Porphyry276 présenté à La Rochelle en juin 2004 « s’adresse à des communautés d’experts appelés à 

travailler sur des corpus documentaires numérisés ». « Les bibliothèques considérées sont 

spécial

til collectif, 

                                                

isées et destinées à des experts. Dans un tel cadre, limiter la description des documents à une 

indexation, unique, fixe et effectuée par un tiers, reviendrait à nier l’expertise des lecteurs. » 

Dans certains cas, il faudrait réfléchir aux possibilités d’intégrer dans les bases de données 

les informations détenues par le « public ». 

Structuration, recherche et interfaces : vers de nouvelles pratiques 

Un grand nombre de conclusions de journées d’étude consacrées aux bibliothèques 

numériques et plus généralement aux sites web font état des problèmes posés par les questions 

d’accès et d’usages – et par conséquent d’indexation. : « La bibliothèque numérique du futur se 

dessinerait plutôt comme une bibliothèque totalement personnalisée que comme un ou

 

hives Ouvertes, Relais Culture Europe pour la Mission de la Recherche et de la 
e et de la Communication et le projet européen MINERVA, 2004. 

umerisation/fr/technique/documents/guide_oai.pdf

273. Muriel Foulonneau, Collaborer pour de nouveaux services culturels en ligne : Le protocole OAI : Protocole de collecte de 
métadonnées de l’Initiative des Arc
technologie du Ministère de la Cultur
<http://www.culture.gouv.fr/culture/mrt/n > [février 2007]. 

274. <http://www.aim25.ac.uk> [février 2007]. 
<275. http://www.irisa.fr/imadoc/HTML/Welcome.html> [février 2007]. 

276. Aurélien Bénel, « Expression du point de vue des lecteurs dans les bibliothèques numériques spécialisées », Conférence 
Internationale sur le Document Electronique 7 (CIDE) : Approches sémantiques du document numérique, La Rochelle, 
22-25 juin 2004.  

http://www.culture.gouv.fr/culture/editions/r-cr/cr97.pdf
http://www.culture.gouv.fr/culture/mrt/numerisation/fr/technique/documents/dc_culture.pdf
http://www.culture.gouv.fr/culture/mrt/numerisation/fr/technique/documents/dc_culture.pdf
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elle s’orienterait vers la production de services plutôt que vers l’organisation des collections et elle 

serait un lien dynamique entre les ressources et les personnes plutôt qu’un stock de bases de 

données277. » Or actuellement les bibliothèques numériques sont construites autour de technologies 

et de techniques sans étude des usages. On développe quelquefois des produits « tout public » 

souvent sans possibilité de retour en arrière étant donné l’énergie considérable qu’il faut déployer 

pour mettre en place ces systèmes. On tente de faire dans la plupart des cas de la bonne 

vulgarisation – et parfois avec réussite. Une étude préalable des usages et des habitudes de 

consultation et de navigation des futurs lec rmettrait de mieux cibler les outils. Un rapport 

Digicult daté de 2001 fait le constat suivant à propos du SCRAN Scottish Cultural Resources 

Access Network278 : « 80 % de nos utilisateurs utilisent les recherches textuelles et seulement 20 % 

les recherches structurées telles que les index. Nous avons besoin d’outils qui soient conviviaux. Il 

ne s’agit pas d’adapter les utilisateurs à l’Internet, mais l’inverse. » ou encore : « Les interfaces de 

recherche doivent permettre aux utilisateu  traduire des concepts en points d’accès. Des 

interfaces simples et légères, avec peu de points d’accès, s’avèrent plus adaptées à la plupart des 

utilisa 279 lture280 

perm ion par 

concept : Qui, Quoi, Où, Quand. Il devient nécessaire pour le public de créer des points d’accès 

normalisés vers les sites « patrimoniaux » pour élargir l’éventail des résultats. 

 

En guise de conclusion, on constate d’une part le rôle croissant des bibliothèques dans le 

domaine du numérique en raison de leurs multiples missions de conservation, de diffusion de 

l’information, de médiation culturelle et de formation. Ces établissements sont appelés à jouer un 

rôle majeur dans la redéfinition et la redistribution des circuits d’informations qu’impliquent les 

nouvelles technologies. D’autre part, le mouvement d’émergence du patrimoine suscité par 

l’Internet entraîne le besoin croissant d’échanges d’informations entre les lieux de conservation et la 

recherche. Dans ce cadre, il serait extrêmement dommage que la recherche en histoire du livre soit 

exclue des discussions autour des mutations de l’écrit. D’une façon générale, les interactions à 

préciser ou à mettre en place entre l’histoire du livre et le numérique contribueront à une meilleure 

connaissance du document et à la prise en compte de sa temporalité et de son contexte. 

                                                

teurs pe

rs… de

teurs de l’Internet . » Le projet Minerva propose la création d’un Dublin Core Cu

ettant de localiser des données patrimoniales hétérogènes en se basant sur l’interrogat

 
277. Alia Benharrat, « International Summer School on the Digital Library », BBF, 2004, n° 2, p. 101-102, 

<http://bbf.enssib.fr> [février 2007]. 
278. <http://www.scran.ac.uk/>, [février 2007]. 
279. Muriel Foulonneau, op. cit., 2004, p. 43. 
280. Muriel Foulonneau, « Dublin Core Culture proposé par le projet Minerva « Qui, Quoi, Où, Quand », dans Culture & 

Recherche, juillet-octobre 2003. <http://www.culture.gouv.fr/culture/editions/r-cr/cr97.pdf> [février 2007].  
Muriel Foulonneau, Un Dublin Core Culture pour accéder à des ressources patrimoniales hétérogènes, Relais Culture 

Europe, 2003. <http://www.culture.gouv.fr/culture/mrt/numerisation/fr/technique/documents/dc_culture.pdf> [février 
2007]. 
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Partie 7 - Numérique et perspectives africaines 
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Bibliothèques et numérique : enjeux pour l’Afrique 

Bernard DIONE 

formationnelle à laquelle on accède au moyen d'un ordinateur, notamment 

par courrier électronique, sur Cd-rom ou, le plus souvent, sur le Web. Ces ressources permettent 

d'accéder à un vaste év

–, et les moteurs de recherche 

Internet. Ces ressources constituent ce que l’on appe

sens strict, formation 

(texte, son, ition, tout 

Assistant à l’EBAD, Sénégal 

 
Résumé : 

La fracture numérique est presque toujours posée en termes économiques et en 

termes d’infrastructures (nombre de postes d’ordinateurs, connexion, etc.) par les 

hommes politiques en Afrique. Cette tendance est liée à l’approche technicienne ou 

technocrate qui a présidé à l’introduction des TIC dans beaucoup de pays africains. 

Elle est donc uniquement pensée en termes de retard technologique du Sud par 

rapport au Nord. Mais il nous semble que cette perspective n’est que partielle, car 

elle n’intègre pas la problématique des contenus, c’est-à-dire le document 

numérique lui-même. Les bibliothèques doivent donc dépasser cette approche 

technocrate de la fracture numérique pour réfléchir sur l’impact des ressources 

numériques sur leur environnement et les nouvelles perspectives qu’elles offrent en 

termes de services pour les communautés africaines de base. 

 

 

L’apparition du document numérique et les collections électroniques a fait naître de 

nouveaux espoirs dans le secteur des bibliothèques africaines. Tout au long de notre propos, nous 

parlerons tantôt de document numérique, de collections numériques, ou encore de ressources 

électroniques. C’est pour cette raison qu’il ne serait peut-être pas inutile de préciser tous ces 

concepts avant de tenter d’en cerner les enjeux pour les bibliothèques africaines. Notre propos 

s’intéressera particulièrement à l’Afrique au Sud du Sahara, et notamment à l’Afrique de l’Ouest 

francophone. 

 

Par le terme « ressource numérique ou électronique » nous entendrons tout au long de ce 

propos une ressource in

entail de documents et outils de recherche, parmi lesquels on trouve : les 

revues électroniques ; les bases de données savantes ; les livres électroniques ; les collections 

hybrides ; les portails d'information Internet – qui contiennent des liens, souvent thématiques, à des 

sites Web préévalués et sélectionnés pour leur qualité et utilité 

lle les bibliothèques numériques. En effet, « Au 

l’adjectif numérique s’oppose au terme analogique et désigne l’état de toute in

 image, etc.) stockée sous forme binaire (série de 0 et de 1). Selon cette défin
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fichier info ormations 

stockées so

 

vec les ressources numériques, on parle de plus en plus de bibliothèques numériques. 

Buhle Mbambo a m

e, comme le notent Esterman et 

Ja cuments 

numé ent être appréhendés de façon isolée, car ils constituent en fait, avec 

les docum  forment 

ainsi rent qu’il y a lieu d’aborder avec la même logique. On parle alors de 

bi iques, les 

biblio mentaire 

hybri r et des 

ressou aide d'un système de type catalogue 

interrogeable en ligne, pour perm un thème 

précis et d'identifier des ressources. Ces ressources pourront se trouver sur les étagères de la 

biblioth

ien qu’il n’existe pas d’étude exhaustive sur la situation, on peut affirmer sans risque de se 

trompe

rmatique (Word, Excel, Xpress, etc.) est numérique puisqu’il contient des inf

us forme binaire » (Jéhanno, E., 2000). 

A

ême tenté de faire le point sur la bibliothèque numérique en Afrique après avoir 

passé en revue quelques définitions de ce concept (Beebe, M.- A., 2003). Mais en raison des 

confusions qui entourent la définition de la notion de bibliothèque numérique (Estermann et 

Jacquesson, 2000, Cleveland, 2000), nous nous contenterons de parler seulement des ressources 

électroniques ou numériques. Ce choix se justifie d’autant plus qu

cquesson, « compte tenu de l’immense savoir déjà disponible sur support papier, les do

riques peuvent difficilem

ents imprimés, un univers continu. Les bibliothèques matérielles et numériques

un tout homogène et cohé

bliothèques hybrides » (Estermann et Jacquesson, 2000). Avec les ressources électron

thèques offrent donc des collections hybrides. Une bibliothèque ou collection docu

de est tout simplement une bibliothèque qui contient à la fois des ressources papie

rces électroniques. L'accès se fait généralement à l'

ettre aux usagers de rechercher des informations sur 

èque en question, ou dans une revue électronique à laquelle la bibliothèque est abonnée, ou 

dans un document enregistré dans le système informatique de la bibliothèque. Les copies 

électroniques des thèses et autres travaux de recherche académiques offrent l’exemple type pour ce 

genre de document. 

 

Quel est aujourd’hui l’impact du document numérique sur la bibliothèque en Afrique ? 

Avant de pouvoir répondre à cette question, il faut d’abord s’interroger sur l’état des bibliothèques 

du continent. 

 

B

r que l’offre de service de bibliothèques en Afrique est relativement pauvre (Diop, M. D., 

2003, Maack, M.N.). Cela est encore plus vrai pour les bibliothèques publiques. Une étude portant 

sur dix pays africains anglophones fait remarquer que :  
« The synthesis of literature quoted in the bibliography and the country reports portrays 
the public library movement in Africa as being very weak, with numerous problems 
regarding financial constraints lack of human resources, outdated materials and poor 
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use. The only sector of the African population that uses public libraries is school 
children. However, each country report illustrated that children do not use the materials 
held in the library but use libraries primarily as places for study, because they are
quieter and more spacious than their homes » (Issak, Aissa, 2000) 

 

e en ces termes : « University administrators sometimes lack an appreciation of the 

major components of the academic library that are the following : 

 from stakeholders: 

ets des universités, et de manière encore plus aiguë ceux de leurs 

bibliothèques. Ces dernières, qui achetaient 95 % de leurs collections avec des devises (Levey, 

re durant 

ce Cette tendance s’est davantage renforcée avec la 

 

On pourrait en dire autant des autres types de bibliothèques. Dans beaucoup de pays les 

bibliothèques nationales sont inexistantes ou manquent totalement de dynamisme. Les bibliothèques 

universitaires qui sont les seules à émerger du lot connaissent aussi bien des problèmes que Kay 

Raseroka résum

 Inputs: staffing, budgeting, information technologies, collections and physical 
facilities. 

 Process: policy development and advocacy, collection development, organization 
and management. 

 Outputs : user instruction individually and for university classes, human resource 
development, reference services, provision of finding tools catalogues and 
databases of local and region information, collections, archival and special 
collections and document delivery services. 

« Constant evaluation of services through ongoing feedback
students, staff and public » (Raseroka, K, 1999) 

 

Le manque de personnel qualifié de haut niveau dans ces bibliothèques pour contrebalancer 

ce déficit de vision des autorités académiques, a fini par réduire la mission des bibliothèques 

africaines à la tâche de constitution des collections nécessaires pour la conduite des curricula de 

l’université (Raseroka, K, 1999). Le plus souvent, cette activité sera menée de manière purement 

quantitative, sans tenir compte de l’obsolescence des documents. L’objectif principal de la 

bibliothèque étant d’offrir aux étudiants, aux enseignants et aux chercheurs de l’université, les 

documents nécessaires à leurs activités, on estimera que plus la collection est importante, plus elle 

sera susceptible d’offrir le document recherché. Les problèmes liés au développement des 

collections ont été largement analysés (Ifidon, 1990 ; Nwafor, 1989). 

 

Les politiques d’ajustement structurel et les coupes budgétaires qui en ont découlé ont 

profondément affecté les budg

1993 ; Ifidon, 1990 ; Nwafor, 1989), ont vu leurs acquisitions se réduire et même disparaît

s deux dernières décades (Coombe, 1991). 
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dévalua

n peut se demander dans quelle mesure les bibliothèques africaines ont intégré les 

collections numériques. En effet, l’approvisionnement en ressources électroniques des bibliothèques 

des pay

écaires dans la 

gestion des documents numériques. Un bref survol des initiatives pourrait permettre de se faire une 

idée du

ncement of Research Information) et TEFAL (The 

Essentiel Electronic Agricultural Library). Une étude d’évaluation de l’accès aux ressources 

électro

ux ayant répondu à l’enquête, ont participé a l’une de ces initiatives, tandis que 

33 % conduisent leur propre initiative. Pour les éditeurs non commerciaux interrogés : 23,5 % 

seulem

                                                

tion de certaines monnaies locales comme le CFA (voir article de Mme Tine dans l’Écluse). 

Par conséquent, les bibliothèques universitaires africaines n’étaient plus en mesure de contribuer de 

manière significative à l’accomplissement de la mission de leurs institutions de tutelles. 

 

Avec le développement des nouvelles technologies de l’information et de la communication, 

une lueur d’espoir est apparue dans le secteur des bibliothèques universitaires. Les collections 

numériques offrent aux bibliothèques et bibliothécaires africains une nouvelle opportunité de se 

repositionner. 

 

Mais o

s du Sud – aujourd’hui essentiellement assuré par un certain nombre d’initiatives nées dans 

les pays du Nord, et ce afin de réduire le fossé numérique entre les bibliothèques du Sud et leurs 

homologues du Nord – commencent à peine à se développer. Plusieurs organismes ont mis sur pied 

des programmes ayant pour objectif de permettre aux bibliothèques universitaires africaines de 

disposer de collections numériques et de renforcer les capacités de leurs biblioth

 chemin parcouru, de ce qui reste à faire et surtout des enjeux. 

 

Les principales initiatives offrant un accès gratuit ou à faible coût à l’information pour les 

pays en développement sont HINARI (Health InterNetwork Access to Research Initiative), EIFL 

(Electronic Information for Libraries), EJDS, ACU (Association of Commonwealth Universities), 

HIGHWIRE, PERI (Programme for the Enha

niques des pays en développement281 réalisée dans le cadre du programme PERI 

(Programme for the Enhancement of Research Information)282 de l’INASP, qui lui-même offre un 

accès à plus de 8 000 journaux en texte intégral aux chercheurs du Sud, montre que 67 % des 

éditeurs commercia

ent participent a ces initiatives, 21 % ont leur propre initiative, contre 40,5 % qui ne 

participent à aucune initiative. 

 

 
ww.inasp.info/peri/281. E-journals : Developing Country Acess Survey. Disponible sur : <http://w > [février 2007]. 

282. <http://www.inasp.info/peri/index.html> [février 2007]. 

http://chronicle.com/free/2001/07/2001071001t.htm
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De toutes ces initiatives, la toute première semble avoir été le projet HINARI. Ce projet a 

été lancé en septembre 2000 par l’OMS dans le but de combler « le fossé digital » qui existe dans le 

domaine de la santé, en s'assurant qu'une information appropriée – et les technologies pour la 

fournir

re biomédicale du monde, 

grâce a

ey) avaient décidé d’offrir aux pays 

pauvre

thèque l’Université d’Abidjan bénéficient déjà 

de ce p

     

 – soit largement disponible et pertinemment utilisée par le personnel de santé : 

professionnels, chercheurs et scientifiques, décideurs. Il offrait environ « 1 500 publications 

scientifiques qui forment une des plus grandes collections de littératu

ux efforts de l'OMS et des six plus grands éditeurs dans le domaine biomédical : Blackwell, 

Elsevier Science, le Groupe Harcourt Worldwide STM, Wolters Kluwer International Health & 

Science, Springer Verlag et John Wiley »283. La seconde phase de ce projet a été lancée en 

janvier 2003. 

 

Ces éditeurs de revues électroniques lanceront d’ailleurs plus tard une initiative visant à 

offrir un accès aux pays pauvres. En effet, le 10 juillet 2001, Chronicle of higher education284 

annonçait que six éditeurs (Blackwell, Elsevier Science, the Harcourt Worldwide STM Group, 

Lippincott Williams & Wilkins, Springer Verlag and John Wil

s un accès libre, ou tout du moins à faible coût, aux revues électroniques. 

 

De cette initiative est né le projet IDEAL Charter for Low Income Countries. Le projet 

IDEAL était sponsorisé par l’International Association of Scientific, Technical and Medical 

publishers (IASTMP), International Network for the Availability of Scientific Publications (INASP) 

et le Third World Academy of Sciences (TWAS), et offrait 143 journaux publiés par Harcourt 

Health Sciences et 177 revues publiés par Academic Press. Ce projet a pris fin en décembre 2002 

avec le rachat de Academic Press par Elsevier. 

 

L’une des composantes du programme PERI vise offrir un accès à plus de 8 000 journaux en 

texte intégral aux chercheurs du Sud. Certaines bibliothèques francophones, comme la bibliothèque 

centrale de l’Université Cheikh Anta Diop et la biblio

rogramme. 

 

L’espoir que suscitent les collections numériques pour combler le fossé séparant info riche 

est info pauvre doit amener les bibliothécaires à se poser une question essentielle : l’accès au 

document numérique dans les bibliothèques africaines peut-il être abandonné à ces seules 

                                            
283. <http://www.healthinternetwork.org/index.php?lang=fr> [février 2007]. 
284. <http://chronicle.com/free/2001/07/2001071001t.htm> [février 2007]. 
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initiativ

ette question mérite d’être posée lorsque l’on sait que chez la plupart des décideurs 

politiqu

 la réflexion sur les moyens 

de le combler, viennent tout droit des États-Unis. Dès juillet 1995, le ministère du Commerce 

améric

ettant de tirer le meilleur parti du 

numérique. Sans insister sur des statistiques amplement disponibles, notons seulement que 

l'Afriqu

t est à l’origine de l’approche purement technico-économique des décideurs 

africain

es ? N’est-il pas indispensable de mettre en place des politiques cohérentes d’accès aux 

ressources numériques ? 

 

C

es africains, le discours sur le fossé ou la fracture numérique met souvent beaucoup plus 

l’accent sur les infrastructures et les équipements, que sur les contenus. 

En effet, cette expression très à la mode désigne l’écart entre ceux qui ont accès à Internet et 

aux grands réseaux d’échanges d’information et ceux qui en sont privés. La fracture numérique 

n’est donc pas un problème spécifiquement africain. D’ailleurs, le concept lui-même semble avoir 

émergé des USA où l’expression semble être lancée dès 1995. C’est du moins l’avis de Beloeil et de 

ses collaborateurs, qui notent que « L'expression “fossé numérique” » et

ain signale dans un rapport les disparités croissantes d'accès au réseau entre riches et pauvres, 

et entre ethnies. On ne parle pas encore de fossé numérique, mais l'expression perce dans les 

discours publics » (Beloeil, M., Gitel, G., Macotsis, N., 2001). 

De manière générale, on peut dire que dans les pays du Nord, la fracture numérique recouvre 

souvent la fracture sociale, c’est-à-dire les inégalités au sein de la population. Alors qu’au Sud, 

outre l’écart entre riches et pauvres, la fracture numérique signifie la marginalisation de près de 

98 % de la planète du fait de la faiblesse de l’infrastructure perm

e, qui fournit 13 % de la population mondiale, pèse moins de 1 % dans le cybermonde. 

Mike Jensen note que « But of the approximately 816 millions people in Africa in 2001, only 1 in 

130 had a personal computer (PC) and 1 in 160 used the Internet » (Beebe, M. A. et alii 2003). Il 

en était de même pour l’accès au réseau téléphonique : « En 1992, 49 pays du Sud avaient moins 

d’une ligne pour 100 habitants, 35 de ces pays étaient africains » (Beloeil, M., Gitel, G., 

Macotsis, N., 2001). On le voit donc, le rôle de la faiblesse de l’infrastructure dans l’accès au 

document numérique en Afrique est assez important. 

Cet état de fai

s de ce phénomène. Des projets ont même été initiés pour faciliter l’accès au PC dans 

certains pays. Par exemple en Côte-d’Ivoire, le projet Dragados entrait dans cette logique. Ce projet 

initié par le Ministère de l’Enseignement Supérieur ivoirien et financé par la coopération espagnole 

se résumait « dans l’expression imagée et fort séduisante : « un enseignant-chercheur un 

ordinateur » (Aghi, A. B., 2004). 
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Cependant, peut-on penser qu’il suffit seulement de disposer de plus d’ordinateurs et d’une 

meilleure connexion pour que le problème soit réglé ? Mais les ordinateurs et la connexion 

suffiront-ils seulement pour combler le fossé numérique ? 

 dans la réflexion sur le fossé numérique, des opportunités qu’offre le document 

numérique pour assurer une meilleure présence africaine sur les réseaux mondiaux ? Quel doit être 

le rôle 

n effet, il est indéniable que l’accès à l’Internet ouvre bien la perspective d’une possibilité 

de disp

ortunités du document numérique pourrait permettre de 

surmonter ce problème. Mais, avant d’aborder ce point, faisons remarquer que de toute façon, bien 

que ce

taient des phénomènes 

normaux, naturels, intrinsèquement positifs, s’inscrivant dans le cours naturel de la modernisation 

de la société, et, par conséquent ne méritant ni réflexion, ni débat (Sagna, O., 2001). Or, que va-t-on 

 

On a souvent négligé des phénomènes essentiels comme l’analphabétisme dont souffre la 

majorité de la population et ce que l’on pourrait appeler l’illettrisme informatique, c’est-à-dire le 

fait de ne pas savoir utiliser un matériel informatique. Mais nous n’insisterons pas outre mesure sur 

ces questions. Nous poserons seulement les questions suivantes : ne serait-il pas judicieux de tenir 

compte,

des bibliothèques dans cette bataille des contenues sur Internet ? 

 

E

oser d’énormes ressources informationnelles à travers le monde. Mais un point sur lequel le 

discours des décideurs sur le fossé numérique n’insiste pas, est que l’accès à une information de 

qualité ne saurait être gratuit. La connexion donne le plus souvent un accès au Web visible. Or, 

l’Internet est comme un iceberg, la partie invisible représente près de 260 fois le Web visible. Et 

l’essentiel de l’information stratégique se trouve sur cette partie invisible, de même que les coûts 

d’accès sont souvent hors de portée des bibliothèques africaines. 

 

Une approche centrée sur les opp

 ne soit pas l’objet de notre propos ici, le discours visant à accréditer la possibilité d’un 

développement rapide par les TIC est de plus en plus dénoncée comme étant un mythe (Hane, I., 

2004). En outre, certains pensent que si le numérique a joué un rôle important dans les pays du 

Nord, c’est parce que leur structure économique et sociale y était favorable (Davidson, et alii). Ces 

différentes thèses font penser qu’il est indispensable de conduire des études sur l’appropriation des 

TIC sur le continent. 

Mais sur ce terrain, il faut surtout remarquer que le discours sur la fracture numérique cache 

en réalité l’absence d’une réflexion approfondie, dans certains pays africains, sur les apports du 

numérique. En effet, le développement des TIC dans bien des pays africains a été, depuis le début, 

l’affaire des seuls techniciens. Ces derniers ont imposé leurs choix à toutes les composantes de la 

société. Ils ont fait comme si l’introduction et l’utilisation des TIC é
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aller ch

’abord en termes de constitution des collections. Le document numérique a un don 

d’ubiqu

re a souvent aujourd’hui le 

choix entre une version imprimée ou une version papier, surtout lorsqu’il s’agit des revues 

scientif

ercher sur les réseaux ? Quels sont les vrais enjeux du numérique en Afrique pour les 

bibliothécaires que nous sommes ? 

 

Il n’y a aucun doute que les collections électroniques sont appelées à jouer un rôle de plus en 

plus croissant dans l’accès à l’information en général et à l’information de recherche en particulier. 

« Toutes les bibliothèques, quelle que soit leur catégorie, doivent intégrer rapidement le numérique 

dans la gestion de leurs collections. En effet, elles ne peuvent pas se couper des nouveaux moyens 

d’information et de communication au risque d’un isolement fatal » (Estermann et Jacquesson, 

2000). 

 

L’introduction des collections numériques constitue une innovation majeure qui affecte 

toutes les opérations documentaires et la profession du bibliothécaire. 

 

D

ité qui renforce la représentation « utopique » au sens premier de ce terme, d’un espace dans 

lequel les frontières géographiques sont abolies, dans lequel les notions de temps et d’espace sont 

remplacées par la notion de « temps réel », un espace virtuel dans lequel chacun peut trouver sa 

place, être à la fois acteur et spectateur, et naviguer dans un bain d’informations source obligée de 

savoir et de connaissance (GRESICO, 1998, p. 34). Cela introduit une première dichotomie 

fondamentale : l’opposition entre l’acquisition et l’accès (Line, 1996 ; Stoffle, et alii, 1999 ; 

Esterman et Jacquesson 2000, Lee 1999). 

 

Traditionnellement, le bibliothécaire répondait aux besoins de ses clientèles en acquerrant 

des collections de documents qu’il traitait et stockait pour ensuite les offrir aux lecteurs dans les 

salles de lecture. Lorsque le document requis ne figurait pas dans sa collection, il recourrait au prêt 

interbibliothèque. Ce service était donc un supplément indispensable de l’acquisition et de la 

constitution des collections : il suppose qu’une autre bibliothèque a acquis et conservé le document. 

Le document électronique fait exploser ce paradigme. Le bibliothécai

iques. Au lieu d’acquérir ces ressources, il peut simplement négocier une licence d’accès. Il 

n’est plus obligé de stocker et d’entretenir des kilomètres linéaires de documents en attendant qu’un 

usager hypothétique en ait besoin. Les documents numériques présentent l’avantage de supprimer le 

temps et la distance et peuvent ainsi, être utilisés par plusieurs institutions. 
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En effet, contrairement aux collections matérielles, ces ressources n’étant pas stockées entre 

les quatre murs d’une bibliothèque donnée, mais accessibles via un réseau, plusieurs bibliothèques 

coopèrent pour négocier des licences. Les ressources électroniques ont ainsi modifié le concept 

traditio

ricain un changement radical dans la 

perception de la gestion des collections. Il faut qu’il sache désormais qu’il ne gère plus seulement 

des do

 for moving our focus 

from artefacts and management of artefacts to a focus on customers and their information needs 

(Brin a

a mise en commun des ressources est d’ailleurs un impératif pour les bibliothèques 

africain

nnel de coopération. Elles ont poussé les bibliothèques à se constituer en consortiums pour 

tirer le plus grand profit de l’environnement numérique. Ce qui constitue une nouvelle opportunité 

pour les bibliothèques universitaires africaines de mettre en commun leurs faibles moyens pour une 

plus grande satisfaction de leur clientèle. Avec les collections numériques, les bibliothèques du Sud 

et les bibliothèques africaines nourrissent aujourd’hui l’espoir de combler le fossé numérique 

(Salinas, 2003). 

 

Les bibliothèques africaines doivent, selon leurs catégories, se constituer en consortium pour 

mettre en commun leurs faibles ressources, afin de négocier des licences nationales utilisables par 

tous les chercheurs d’information du continent. 

 

Mais cela suppose de la part du bibliothécaire af

cuments. Il doit être résolument tourné vers l’utilisateur. Il doit scruter son besoin pour 

trouver dans l’offre disponible la bonne information capable de le satisfaire. De la gestion des 

collections il doit se tourner résolument vers la gestion de l’information, du savoir et de la 

connaissance. Il lui faut méditer le mot de Stoffle, Fore et Allan lorsqu’elles écrivent : « The 

impetus for our radical changes was the Task Force on Access and Ownership Study and Report. 

This report called for a rethinking of our collection development function and

nd Cochran, 1994). Couched in terms of access, the recommendations urged the Library to 

look to the future and the potential of new technology to help us move to an information 

management concept. It recommended our primary goal become meeting customer information 

needs in the shortest turnaround time possible. This “rethinking” was based on the economics of 

the print ownership and print information management environment ». 

 

L

es. En effet, le coût de la documentation augmente régulièrement, surtout pour les 

périodiques, avec ce que l’on a appelé la « serial pricing crisis ». Les bibliothécaires étaient souvent 

obligés de supprimer chaque année des titres. Dans les pays d’Afrique au Sud du Sahara, plusieurs 

bibliothèques universitaires avaient même cessé de prendre des abonnements de périodiques du fait 

de la dévaluation de leur monnaie et du renchérissement du coût des documents (Levey, 1993). Les 
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ressources électroniques leur offrent à nouveau la possibilité de répondre aux besoins réels de leurs 

clientèles à la demande. 

 

Mais les collections électroniques n’offrent pas que des opportunités. À bien des égards, 

elles présentent des menaces. L’une de ces menaces est constituée par la rapide croissance et 

l’instabilité du Web. Les chercheurs d’OCLC ont calculé que la durée de vie moyenne d’une page 

Web est de 6 semaines. Cette croissance et cette instabilité sont à mettre en rapport avec les enjeux 

liés à l’archivage de documents électroniques. Le caractère stratégique de l’enjeu de l’archivage a 

été souligné par le GIRA (GIRA, 2002). En effet, « les technologies qui sont utilisées pour la 

création, le traitement et la lecture des documents numériques deviennent rapidement obsolètes. La 

pérenn

ivage n’est pas la seule menace. Le coût d’accès à l’information 

en constitue aussi un autre enjeu majeur. Jean-Claude Guédon a clairement montré la stratégie 

dévelop

déjà et donnent de nouvelles attributions aux bibliothèques universitaires (Okret-Manville, 2002). 

« Les services de documentation de l’enseignement supérieur doivent aujourd’hui choisir entre deux 

options : devenir exclusivement des lieux d’aiguillage vers des réservoirs de ressources payantes 

ité des logiciels n’est pas garantie par le processus de mises à jour continues qui visent 

d’abord et avant tout à s’approprier des parts de marché. Cette obsolescence technologique se 

traduit notamment par l’illisibilité des formats d’encodage et des supports de stockage de 

l’information qui, en combinaison avec l’absence de métadonnées, constitue autant de facteurs qui 

contribuent à rendre la mémoire orpheline » (GIRA, 2002). 

 

Ce problème de l’archivage numérique est une question qui mérite une réflexion 

approfondie. En plus de l’instabilité des documents accessibles via Internet, il faut noter que, du fait 

de l’instabilité des technologies qui les portent, ceux qui sont disponibles sur des disques durs, des 

disquettes ou des cédéroms, bien que conservés comme les imprimés, n’offrent pas plus de sécurité. 

Nos bibliothèques sont incapables d’acquérir certains logiciels et de suivre leur évolution régulière. 

Une solution intégrant des logiciels libres ou à faible coût est incontournable. 

 

Mais le problème de l’arch

pée par les éditeurs pour « transformer la révolution du numérique en une contre-

révolution » (Guédon, 2001). Le coût des licences reste cher pour les bibliothèques des pays en 

développement. Ce qui repose la question du financement de l’accès aux ressources électroniques 

pour les populations du Sud en général, et pour les chercheurs en particulier. 

 

En effet, en réaction à la tendance à la constitution de monopoles dans l’édition 

électronique, et au renchérissement des coûts des ressources électroniques, les universités réagissent 
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dont la maîtrise leur échappe, ou parallèlement contribuer à la construction des bibliothèques 

numériques d’accès libre placées sous leur contrôle »285. 

iffusion numérique. Il 

ne s’agit pas de concurrencer les éditeurs commerciaux, mais de recueillir grâce à des outils légers, 

sur supports numériques, des documents souvent inédits et souvent menacés de perte parce que 

t la mémoire humaine. Que l’on se souvienne du mot d’Amadou Hampathé Ba : 

de supports qui le précèdent. Il 

 comme une culture orale, le document numérique ouvre des perspectives 

téressantes pour sa gestion. En effet, il offre des possibilités de recueillir les savoirs africains 

ermettrait aux populations autochtones africaines de contribuer à la création des savoirs, 

e est donc, selon le mot de Guédon, en mesure de 

 entre 

partager” et “donner en partage” se loge une distinction trop souvent négligée. Le premier 

uestion de la formation des personnels des bibliothèques. Avec la construction des bibliothèques 

atière de compétences requises, et par conséquent de formation, sont multiples (Okerson, 1996 ; 

e nouveaux formats de la famille XML, les DTD du monde 

                                                

 

Cette réflexion pourrait être étendue aux autres types de bibliothèques en Afrique. Les 

bibliothécaires du continent doivent investir le secteur de l’édition et de la d

portés par l’oralité e

« En Afrique un vieillard qui meurt est une bibliothèque qui brule. » 

 

En effet, le document numérique fédère tous les autres types 

est capable de recevoir du texte, de l’image, du son et du mouvement. La culture africaine étant 

souvent considérée

in

indigènes, les coutumes, les traditions et tous les faits des civilisations pour constituer des banques 

de connaissances essentiellement africaines et ainsi les offrir en partage au monde entier. Cela 

p

d’apporter leur point de vue et leur vision du monde par rapport aux grandes interrogations 

contemporaines. Le document numériqu

réconcilier au niveau mondial « information » et « communication ». En effet, note Guédon, «

“

s’effectue sur la base d’égalité et de réciprocité, ce que nous appellerons ici “communication”. Le 

deuxième, en revanche, correspond à un transfert unidirectionnel de messages, à un processus 

’information » (Guédon, 2000). d

 

Mais, les enjeux du numérique pour les bibliothécaires posent aussi de manière plus aiguë la 

q

numériques, de nouvelles tâches attendent les bibliothécaires. Les implications de cette évolution en 

m

Estermann, 2000). Les bibliothécaires doivent acquérir, entre autres compétences, une culture du 

document structurée, apprendre d

documentaire et éditorial (EAD, TEI, etc.), être capables de gérer des métadonnées, connaître les 

 
5.28  Une ambition universitaire légitime : construire les bibliothèques numériques. 
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modèles conceptuels de données et leur description, être en mesure de gérer une chaîne de 

 

ans plaider 

our une intégration des télécentres communautaires dans les bibliothèques. 

res ivoiriens. Communication à la Conférence sur la publication et la diffusion 
lectronique organisée par le CODESRIA, Dakar, 1-2 septembre 2004. 

 
BELOEIL, M., La fracture numérique. Mémoire réalisé dans le cadre de la conférence de Emmanuel 
Marcovitch : « Internet et le numérique », 2000-2001. <http://www.ifrance.com/Fracturenumerique/

conversion de formats différents, etc. 

Enfin, on ne saurait terminer ce propos sur les enjeux du numérique en Afrique s
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